
M EN MINN 
LIBR-00081 

II II Gil 

UN HERITAGE DESHONORE 
Les lecons de l'affaire somalienne 

Rapport 
de la Commission d'enquete 

sur le deploiement 
des Forces canadiennes en Somalie 

Volume 1 



UN HERITAGE DESHONORE 
Les lecons de l'affaire somalienne 

Rapport 

de la Commission d'enquete 

sur le deploiement 

des Forces canadiennes en Somalie 

Volume 1 



© Ministre des Travaux publics et Services gouvemementaux Canada 1997 

En vente au Canada chez votre libraire ou par courrier, 
par l'entremise des Editions au gouvemement du Canada 
Ottawa, Canada, K1A 0S9 

N° au catalogue : CP32.65/1997-1F 
ISBN 0-660-95680-2 

Imprime et retie au Canada 

Aussi disponible en anglais sous le titre : 
Dishonoured Legacy: The Lessons of the Somalia Affair 



Commission of Inquiry 
into the Deployment of 

Canadian Forces to Somalia 0.k*'74 
CANADA 

Commission d'enquete 
sur le deploiement des 
Forces canadiennes en Somalie 

Commissioners/Commissaires 
The Hon./L'hon Gilles Letoumeau. Chairman/President 

Mr./M. Peter Desbarats, The Hon./L'hon. Robert C. Rutherford 

Commission Secretary/Secretaire de la Commission 
Mr./NP Stanley A. Cohen 

Counsel/Conseillers juridiques 
Ms./M. Barbara Mchaac, Mr./M' Simon Noel 

Le 30 juin 1997 

A Son Excellence 
Le Gouverneur en Conseil 

Qu'il plaise a Son Excellence, 

Nous, les Commissaires nommes en vertu du decret par le C.P. 1995-442 du 20 mars 1995, 
amen& le 29 mars 1995 par le C.P. 1995-528, le 23 avril 1995 par le C.P. 1995-614, le 26 juillet 
1995 par le C.P. 1995-1273, le 20 juin 1996 par le C.P. 1996-959, le 4 fevrier 1997 par le C.P. 
1997-174,1e 3 avril 1997 par le C.P. 1997-456 conformement au mandat confie, avons enquite 
sur le deploiement des Forces canadiennes en Somalie et respectueusement soumettons notre 
rapport intitule: " Un heritage deshonore: les lecons de l'affaire somalienne". 

 Desbarats 	 L'hono able juge Rob Rutherford 
Commissaire 	 Commissaire 

L'honorable juge Gilles Letourneau 
President 

P.O. Box/C.P. 1880. Station "B"/Succursale .0. 
Ottawa. Canada KIP 5R5 

(613)947-8181 Fax (613)947-8177 

able 'u 



-.Emil. • AMEN.- 

TABLE DES MATIERES 

VOLUME 1 

Note a l'intention des lecteurs 	  xxv 
Remerciements 	  xxix 
Preface 	 xxxiii 

Chapitre 1 Introduction 	1 

Approche employee 	3 
Interpretation du mandat 	4 
Methodologie 	7 
Sources d'information et verification des faits 	8 
Impartialite des travaux de la Commission 	11 

Regles de pratique et de procedure 	11 
Preavis en vertu de l'article 13 de la Loi sur les enquetes 	12 
Decisions et declarations officielles 	13 
Structure et organisation du rapport 	16 

Résumé 	  16 
Volume 1 	  16 
Volumes 2 a 5 : analyse, conclusions et recommandations 	17 
Appendices 	  18 

Notes 	  18 

Chapitre 2 Themes 	  21 

Le leadership 	22 
L'obligation de rendre compte 	23 
La chaine de commandement 	  25 
La discipline 	26 



UN HERITAGE DESHONORE : LES LEcONS DE L'AFFAIRE SOMALIENNE 

Planification de la mission 	27 
Aptitude au service 	28 
L'entrainement 	  30 
Les regles d'engagement 	  32 
La capacite de preparation operationnelle 	34 
Le camouflage 	  35 
Divulgation de documents 	  38 
La justice militaire 	39 
Notes 	  42 

Chapitre 3 Organisation et structure des 
Forces canadiennes 	  43 

Contexte 	  43 
La haute direction de la Defense 	  45 
Aspects juridiques du commandement 	  45 
La chain de commandement 	  46 
Les civils au MDN 	  48 
Le Quartier general de la Defense nationale 	  48 
Responsabilites du QGDN 	  49 
Organisation des Forces canadiennes 	  50 
Organisations pertinentes dans le cadre des travaux 
de la Commission 	  54 

Le Centre des operations de la Defense nationale 	  54 
Le Commandement de la Force terrestre 	  54 
L'organisation des unites de l'armee de terre 	58 
La chaine de commandement de l'operation en Somalie 	 60 

Definition du commandement et du controle 	  62 
Role des commandants 	  63 
Grades et nominations types au sein du CFT 	  64 

La discipline 	65 
Rapports au sein des unites 	65 
La diffusion des ordres 	65 
Role du commandement et de l'etat-major 	  67 
Conclusion 	  71 
Notes 	  71 



TABLE DES MATIERES 

Chapitre 4 La chaine de commandement 	  73 

Commandement militaire, discipline et leadership 	73 
Aspects juridiques du commandement 	  78 
Role du chef d'etat-major de la Defense dans la chaine 

de commandement 	  80 
Notes 	  82 

Chapitre 5 Culture et ethique militaires 	  83 

Caractere distinct 	83 
Culture distincte 	84 

, 	Culture du regiment 	  85 
Evolution du professionnalisme militaire 	87 

Civilianisation et bureaucratisation 	88 
L'ethique dans les Forces canadiennes 	89 

L'enseignement de l'ethique dans les Forces canadiennes 	90 
Notes 	  92 

Chapitre 6 Les relations civilo-militaires au Canada 	 95 

La direction civile des Forces canadiennes 	95 
L'organisation de la Defense nationale 	96 
Le ministere de la Defense nationale 	97 

Les Forces armees canadiennes 	  98 
L'administration de la Defense nationale 	98 

Les decideurs 	99 
Le ministre de la Defense nationale 	  100 
Le chef d'etat-major de la Defense 	  100 
Le sous-ministre 	  102 

Conclusion 	  104 
Notes 	  104 

Chapitre 7 Le systeme de justice militaire 	  107 

Le juge-avocat general 	  108 
La police militaire 	  109 

Pouvoirs de la police militaire 	  110 
Independance de la police militaire 	  112 

Reglements et ordonnances 	  114 
Histoire du systeme de justice militaire au Canada 	  114 



UN HERITAGE DESHONORE : LES LEcONS DE L'AFFAIRE SOMALIENNE 

Le Code de discipline militaire et les dispositions connexes 	 115 
Competence des Forces canadiennes en matiere disciplinaire 	 115 

Personnes justiciables du Code de discipline militaire 	 115 
Lieu de l'infraction 	  116 
Lieu du proces 	  116 
Delais de prescription et declarations de 

culpabilite multiples 	  116 
Infractions d'ordre militaire et peines 	  117 

Infractions d'ordre militaire 	  117 
Peines 	  117 

Enquetes sur les infractions possibles au 
Code de discipline militaire 	  118 

Generalites 	  118 
Le devoir d'enqueter 	  118 
Enquete avant la mise en accusation 	  118 
Enquete apres la mise en accusation 	  119 

Genres d'enquetes 	  119 
Enquetes sommaires 	  119 
Commissions d'enquete 	  120 
Enquetes de la police militaire ordonnees par 

un commandant 	  120 
Enquetes de la police militaire entreprises 

de sa propre initiative 	  121 
Enquetes officieuses 	  121 

Mesures apres l'enquete 	  121 
Arrestations 	  122 

Motifs et mandats d'arrestation 	  122 
Devoirs de la personne qui procede a l'arrestation, 

formes de detention et examen de la mise sous garde 	 122 
Tribunaux militaires 	  124 

Le role cle du commandant 	  124 
Accusations et enquetes 	  124 
Proces militaires 	  125 
Proces par voie sommaire 	  125 

Proces sommaire devant un commandant 	  125 
Proces sommaire devant un officier delegue 	  129 
Proces sommaire devant un commandant superieur 	 129 
Procedure, droit d'obtenir I'aide d'un officier 

designe et autres questions 	  130 



TABLE DES MATIERES 

Cours martiales 	  130 
Types de cours martiales 	  130 
Preuve, droit a un conseiller juridique et autres sujets 	 132 

La Charte et les tribunaux militaires 	  132 
Troubles mentaux 	  133 
Dispositions applicables aux verdicts et sentences apres le proces 133 
Appel, reexamen et demande d'un nouveau proces 	 134 

La Cour d'appel de la cour martiale du Canada 	 134 
La Cour supreme du Canada 	  135 
Reexamen et deinande d'un nouveau proces 	  135 
Reparation d'une injustice 	  135 
Dispositions diverses 	  136 

Mise en liberte pendant l'appel 	  136 
Inspections, fouilles et mandats de perquisition 	 136 
Peines mineures et sanctions officieuses 	  137 
Recours aux mesures administratives et aux conseils 

de revision des carrieres en plus ou a la place 
de mesures disciplinaires 	  137 

Mesures administratives prises par le commandant 	 137 
Conseils de revision des carrieres 	  139 

Conclusion 	  140 
Annexe A : Responsabilites principales du juge-avocat general 

et fonctions decoulant de ces responsabilites 	  141 
Notes 	  150 

Chapitre 8 Information sur le personnel 
des Forces canadiennes 	  161 

Recrutement 	  163 
Conditions de base 	  163 
Le processus de recrutement 	  164 
Casier judiciaire et recrutement 	  166 
Evaluation psychologique 	  166 
Mesures de selection et de controle appliquees apres 

l'enrolement 	  167 
Instruction elementaire 	  167 
Habilitation de securite 	  167 
Mise a jour des donnees sur l'habilitation de securite 

et la cote de fiabilite 	  168 
Tenue a jour des fiches de conduite 	  168 
Evaluation de rendement et revision de la carriere 	 168 



UN HERITAGE DESHONORE : LES LEcONS DE L'AFFAIRE SOMALIENNE 

Instruction 	  168 
Instruction individuelle 	  169 
Instruction collective 	  170 

Perfectionnement professionnel des militaires et des officiers 	 171 
Perfectionnement professionnel des militaires du rang 	 171 
Perfectionnement professionnel des officiers 	  173 

Promotions et nominations 	  175 
Promotions dans les Forces canadiennes 	  176 
Rapports d'appreciation du rendement 	  177 
Conseils de promotion au merite 	  179 
Criteres de promotion 	  180 

Progression normale 	  180 
Exceptions 	  181 

Promotion acceleree 	  182 
Systeme de promotion par delegation de 

pouvoir 	  183 
Le systeme regimentaire 	  183 
Nominations dans l'infanterie 	  185 

Notes 	  187 

Chapitre 9 Le Regiment aeroporte du Canada 	 193 
Creation du Regiment aeroporte du Canada 	  194 
Demenagement a la BFC Petawawa 	  195 
Operations du RAC 	  196 

Les annees 70 	  196 
Les annees 80 	  197 
Les annees 90, avant le deploiement en Somalie 	  197 
La reorganisation en 1992 	  198 

Notes 	  199 

Chapitre 10 Maintien de la paix : concepts, 
evolution et role du Canada 	  201 
Concepts et evolution 	  202 

Terminologie 	  202 
Maintien de la paix 	  202 
Operation de paix 	  202 
Operation classique de maintien de la paix 	  203 
Retablissement de la paix 	  203 
Diplomatie preventive 	  203 
Deploiement preventif 	  204 
Coercition ou imposition de la paix 	  204 



TABLE DES MATIERES 

Operation de maintien de la paix de la 
deuxieme generation 	  205 

Consolidation de la paix apres le conflit 	  206 
Historique et evolution des operations de maintien de la paix 	 207 

Le fondement politique et juridique des operations 
de maintien de la paix des Nations Unies 	  207 

Principes fondamentaux du maintien de la paix classique 	 209 
Consentement des parties 	  209 
Le non-recours a la force 	  209 
Impartialite 	  209 

Les operations classiques de maintien de la paix : les debuts 	 210 
Premieres operations : missions d'observation 	  210 
Maintien de la paix : la FUNU 1 	  210 
Les operations classiques de maintien de la paix : 

Pepoque de la guerre froide 	  211 
Missions d'observation 	  211 
Forces de maintien de la paix 	  211 

Survol des operations classiques de maintien de la paix 	 211 
Evolution des operations multinationales 	  212 

Le contexte international 	  212 
Caracteristiques des operations non classiques de 

maintien de la paix 	  213 
Conflits internes 	  213 
Forces irregulieres 	  213 
Absence de ligne de front ou de ligne de 

cessez-le-feu clairement demarquee 	  214 
Nature dynamique des conflits 	  214 
Repercussions importantes sur les civils 	  214 
Effondrement des institutions d'Etat 	  215 
Participation aux missions et taches confiees 	 215 
Autorisation et commandement 	  215 

La problematique de l'evolution du maintien de la paix 	 216 
Utilisation de la force dans des missions 

plus complexes 	  216 
Commandement et controle des operations 	  218 
Intervention humanitaire 	  218 

Le maintien de la paix, la politique etrangere et 
la politique de defense du Canada 	  219 

Le role du Canada dans les operations de maintien 
de la paix des Nations Unies 	  219 

Le maintien de la paix et la politique de 
securite du Canada 	  219 



UN HERITAGE DESHONORE : LES LEcONS DE L'AFFAIRE SOMALIENNE 

L'interet du Canada envers le maintien de la paix 
pendant et apres la guerre froide 	  220 

Interet d'ordre strategique 	  220 
Interet en matiere de politique etrangere 	  220 

La politique de defense du Canada 	  221 
La defense a l'epoque de la guerre froide 	  221 

, 	Les politiques de defense de l'apres-guerre froide 	 222 
Etablissement d'exigences relatives au maintien de la paix 	 223 

Annexe A : Historique des operations de maintien de la paix 
et contribution du Canada 	  227 

Notes 	  236 

Chapitre 11 Le contexte somalien 	  245 

Profil de la Somalie 	  245 
Environnement 	  246 
Economie 	  247 
Culture et structure sociale 	  248 

Contexte historique du conflit somalien 	  250 
Le colonialisme 	  251 
La tutelle des Nations Unies 	  251 
L'independance 	  252 
Le coup d'Etat militaire 	  252 
La guerre de l'Ogaden (Ethiopie) 	  254 
La guerre civile 	  254 

La situation en Somalie lorsque l'ONU est intervenue en 1992 	 256 
Le contexte general en 1992 	  256 
Les actions des Nations Unies 	  256 
La situation dans la region de Bosaso 	  257 
La situation dans la region de Belet Uen 	  258 

Notes 	  259 

Chapitre 12 La mission en Somalie : 
periode anterieure au deploiement 	  265 

La Somalie : un pays dechire 	  265 
Anarchie et souffrance 	  265 
Les tentatives de l'ONU pour faire parvenir l'aide humanitaire 	 266 
La reaction du Canada et le role des Affaires exterieures 	 267 
Le role du Quartier general de la Defense nationale 	 268 
La creation de l'ONUSOM — aide humanitaire 	  269 



TABLE DES MATIERES 

Participation du Canada a I'ONUSOM 	  271 
Preparatifs en vue d'une mission de maintien de la paix 	 271 
Historique du role du Canada dans le domaine du 

maintien de la paix 	  272 
Participation du Regiment aeroporte du Canada 	  273 

L'histoire du RAC 	  274 
Les signes avant-coureurs des difficultes disciplinaires 	 275 
Le rapport Hewson 	  275 
Selection et preselection du personnel 	  277 
Aptitude du RAC au service en Somalie 	  280 

Planification de la mission 	  282 
Operation « Cordon » 	  282 
Reconnaissance 	  283 
Definition de la mission et des taches 	  284 
Preparation du RAC au deploiement 	  285 

Elaboration d'un plan d'entrainement 	  285 
Desaccord chez les officiers superieurs 	  286 
L'exercice d'entrainement « Stalwart Providence » 	 286 
Destitution du commandant du RAC 	  287 

Examen de I'ONUSOM par l'ONU 	  289 
Suspension de l'operation « Cordon » 	  290 
La mission d'imposition de la paix de I'UNITAF 	  291 

La coalition multinationale dirigee par les Etats-Unis 	 291 
La decision du Canada de faire partie de I'UNITAF 	 291 
Facteurs ayant influence la decision du Canada 	 292 
Changement de mission — operation « Deliverance » 	 293 

La capacite operationnelle 	  294 
Le bien-fonde de la declaration de capacite operationnelle 	 294 
Les responsabilites de la chain de commandement 	 296 
Collecte d'information a l'appui de la planification 

de la mission 	  298 
Les elements essentiels de la logistique et du materiel 	 300 
Elaboration des regles d'engagement 	  302 
Declaration de capacite operationnelle du RAC 	  306 

Chapitre 13 La mission en Somalie : 
dans le theatre des operations 	  309 

Les bonnes oeuvres » : la FICS en Somalie 	  309 
La methode de la « conquete des cceurs et des esprits . 	 309 
Activites humanitaires 	  311 
Decorations et titres honorifiques 	  314 
Lettres 	  315 



UN HERITAGE DESHONORE : LES LEcONS DE L'AFFAIRE SOMALIENNE 

Arrivee en Somalie 	  317 
Nomination du commandant de la FICS 	  317 
Arrivee de Pelement precurseur du GTRAC 	  318 
Climat et conditions de vie 	  320 
Installation du camp a Belet Uen 	  320 

Le debut des operations sur le terrain 	  323 
Janvier-fevrier 1993 	  323 
Evaluation du risque 	  323 
-caches confiees aux sous-unites et aux commandos 	 324 
Incidents et mesures disciplinaires 	  326 
Les boissons alcooliques 	  328 
La securite du camp 	  329 
Le racisme 	  330 
L'entrainement dans le theatre des operations 	  331 
La reunion du groupe d'ordres du matin du 28 janvier 1993 

et les regles d'engagement 	  331 
L'incident du pont Bailey 	  332 
La securite dans le complexe du genie 	  333 

L'incident du 4 mars 1993 	  333 
La reunion matinale du groupe d'ordres 	  334 
La planification de la mission du peloton de reconnaissance 	 334 
La reunion d'apres-midi du groupe d'ordres du peloton 

de reconnaissance 	  335 
L'engagement de la mission 	  337 
Les suites de la mission 	  339 
Les seances de debriefing 	  341 

Le presume camouflage 	  343 
Communication des informations sur l'incident 

du 4 mars 1993 	  343 
Le vendredi 5 mars 1993, en Somalie 	  345 
Le vendredi 5 mars 1993, a Ottawa 	  347 
Le samedi 6 mars 1993, en Somalie 	  348 
Le dimanche 7 mars 1993, en Somalie 	  349 
Le lundi 8 mars 1993, en Somalie 	  349 
Le lundi 8 mars 1993, a Ottawa 	  349 
Le mardi 9 mars 1993, en Somalie 	  350 
Le mardi 9 mars 1993, a Ottawa 	  350 
Le mercredi 10 mars 1993, en Somalie 	  350 
Le jeudi 11 mars 1993, a Ottawa 	  351 
Le samedi 13 mars 1993, en Somalie 	  351 
Le dimanche 14 mars 1993, en Somalie 	  351 



TABLE DES MATIERES 

Le mardi 16 mars 1993, en Somalie 	  352 
Le mardi 16 mars 1993, a Ottawa 	  352 
Le lundi 22 mars 1993, en Somalie 	  353 
Le mardi 23 mars 1993, a Ottawa 	  353 
Le jeudi 25 mars 1993, a Ottawa 	  353 
Le lundi 29 mars 1993, en Somalie 	  353 
Le vendredi 2 avril 1993, a Ottawa 	  354 
Le mercredi 14 avril 1993, en Somalie 	  354 
Le mercredi 14 avril 1993, a Ottawa 	  354 
Le jeudi 15 avril 1993, a Ottawa 	  355 
Le dimanche 2 mai 1993, en Somalie 	  355 

La mort de Shidane Arone 	  357 
Persistance de la frustration relativement a 

la securite dans les camps canadiens 	  357 
Traitement des detenus 	  357 
Mission du 2e Commando 	  358 
Capture de Shidane Arone 	  359 
Torture de Shidane Arone 	  360 
Deces de Shidane Arone 	  363 

La tentative de suicide du cplc Matchee 	  364 
Arrestation et detention 	  364 
Traitement d'urgence prodigue au prisonnier 	  365 
Communications au QGDN 	  365 
Enquetes de la police militaire 	  366 

Les incidents dans le theatre des operations 	  367 
Enquete sur les incidents 	  367 
Deces d'un membre des Forces canadiennes cause 

par la decharge accidentelle d'une arme 	  368 
Mauvais traitements infliges aux prisonniers 	  368 
Incidents attribuables a I'alcool 	  368 
Vols commis par des membres des Forces canadiennes 	 369 
Ordres donnes par des officiers 	  370 
Enquetes de la police militaire 	  371 

Le redeploiement et le retour du GTRAC au Canada 	  372 
Transition vers I'ONUSOM II 	  372 
Redeploiement des Forces canadiennes 	  372 
Securite dans le theatre des operations pendant 

le redeploiement 	  373 
Retour du personnel des Forces canadiennes au Canada 	 374 



UN HERITAGE DESHONORE : LES LEcONS DE L'AFFAIRE SOMALIENNE 

Chapitre 14 La mission en Somalie : 
periode posterieure au deploiement 	  375 

Les proces en cour martiale 	  375 
Enquetes et accusations 	  375 

Problemes d'ordre juridique aux premiers proces 
en cour martiale 	  376 

Proces en cour martiale relativement a la torture 
et au deces de Shidane Arone 	  376 

Le soldat Brown 	  376 
Le sergent Gresty 	  377 
Le caporal-chef Matchee 	  377 
Le sergent Boland 	  377 
Le major Seward 	  378 
Le soldat Brocklebank 	  378 
Le capitaine Sox 	  379 

Proces du capitaine Rainville en cour martiale 	  379 
Proces du lieutenant-colonel Mathieu en cour martiale 	 380 
Mort d'un soldat canadien des suites du dechargement 

accidentel d'une arme 	  381 
La commission d'enquete de Faye 	  382 

Mandat 	  382 
Conclusions de la commission d'enquete de Faye 	  383 
Recommandations de la commission d'enquete de Faye 	 386 
Reactions du CEMD 	  387 

Le groupe de travail sur la Somalie 	  388 
Creation du groupe de travail sur la Somalie 	  388 
Activites du groupe de travail sur la Somalie 	  389 
Analyse du rapport de la commission de Faye faite 

par le mgen Boyle 	  390 
Fin des travaux du groupe de travail sur la Somalie 	  392 

Commission d'enquete sur le deploiement des 
Forces canadiennes en Somalie 	  393 

Creation de la Commission d'enquete 	  393 
Procedures de production de documents 	  393 
Audiences publiques 	  394 
Problemes relatifs a la production de documents 	  395 
Role de la DGAP dans la falsification de documents 	 396 
Commentaires du gouvernement sur les travaux 

de la Commission 	  397 



TABLE DES MATIERES 

Demandes de prolongation 	  398 
Report de l'echeance de la Commission d'enquete 	 399 
Consequences de la decision d'interrompre les travaux 

de la Commission 	  400 

VOLUME 2 

Chapitre 15 Le leadership 	  403 

Definition du leadership 	  404 
L'art du leadership militaire 	  405 
Leadership transactionnel et leadership transformationnel 	 406 
Leadership militaire et leadership civil 	  408 
Etablissement d'une norme de leadership militaire 	  410 
Responsabilites d'un officier en vertu de la commission d'officier 	 410 
Rapports d'appreciation du rendement 	  411 
Opinions des chefs militaires canadiens 	  412 
Opinions d'autres chefs et d'experts militaires 	  414 
Aspects particuliers d'un leadership militaire efficace 	  415 
Determiner les qualites d'un bon leadership 	  419 
Qualites fondamentales du leadership militaire 	  420 
Recommandations 	  421 

Chapitre 16 L'obligation de rendre compte 	 425 

Definition de l'obligation de rendre compte 	  426 
Definition de la responsabilite 	  427 
Obligation de rendre compte et hierarchie 	  433 
Obligation de rendre compte dans les forces armees 	  434 
Deficiences constatees dans les mecanismes et processus existants 	 442 
Recommandations 	  451 

Chapitre 17 La chaine de commandement 	  459 

Defaillances de la chaine de commandement 	  460 
La chaine de commandement : operation . Deliverance >, 	 465 
Confusion au niveau du commandement entre le 

CEMD et le commandant de la FICS 	  467 
Manquements de la chaine de commandement du haut vers le bas 	 470 
La chaine de commandement au sein de la FOS et du RAC 	 473 
Conclusion 	  475 
Recommandations 	  476 



UN HERITAGE DESHONORE : LES LEcONS DE L'AFFAIRE SOMALIENNE 

Chapitre 18 La discipline militaire 	  479 

Signification de la discipline militaire 	  479 
Raison d'etre et objectifs 	  480 
Discipline imposee 	  481 
Autodiscipline 	  481 
Objectifs de la discipline 	  482 
Situation de la discipline au sein du RAC avant septembre 1992 483 
La discipline pendant la phase anterieure au deploiement 	 495 
La chain de commandement superieure et la discipline 	 507 
La discipline au cours de la phase du deploiement 	  509 

Conclusions de fait 	  512 

La discipline et l'avenir 	  515 
Recommandations 	  515 

Chapitre 19 Aptitude et cohesion 	  525 

Determination de l'aptitude et de la cohesion 	  526 

Conclusions de fait 	531, 535, 537, 540, 542, 543, 545, 546, 547, 551 

Conclusion 	  552 

Chapitre 20 Selection et preselection du personnel 559 

Dotation du Regiment aeroporte du Canada 	  563 

Conclusions de fait 	  582 

Recommandations 	  585 
Selection et controle prealables au deploiement 	  586 

Conclusions de fait 	  593 

Recommandation 	  594 
Mise en garde concernant la discipline et la selection 

et la preselection 	  594 
Le probleme du racisme 	  595 

Conclusions de fait 	  604 

Recommandations 	  604 

xviii 



TABLE DES MATIERES 

Chapitre 21 L'instruction militaire 	  621 

Politique en matiere d'instruction militaire pour 
les missions de maintien de la paix 	  622 

Conclusions de fait 	  630, 635, 639 

Instruction prealable au deploiement pour l'operation « Cordon ».... 639 

Conclusions de fait 	645, 647, 649, 650, 653, 
661, 663, 665, 667, 668, 

655, 659, 
670, 672 

Exercice « Stalwart Providence » 	  673 

Conclusion de fait 	675, 676, 677, 679 

Entrainement preparatoire a l'operation « Deliverance » 	 680 

Conclusions de fait 	  685 

Aspects essentiels de l'entrainement 	  686 

Conclusions de fait 	688, 691, 694, 696 

Absence de normes permettant d'evaluer la formation 
au moment du deploiement 	  696 

Conclusions de fait 	  698 

La formation dans le theatre des operations 	  698 

Conclusion de fait 	  700 

Les modifications recemment apportees a la formation 
en maintien de la paix dans les FC 	  700 

Conclusion 	  701 
Recommandations 	  702 

Chapitre 22 Les regles d'engagement 	  731 

Les regles d'engagement : confusion et interpretation erronee 	 731 
Redaction des regles d'engagement 	  732 
Le passage de l'operation « Cordon » a l'operation 

Deliverance » 	  733 
Absence de certains outils de redaction 	  733 
Influence des regles d'engagement americaines 	  734 
Directives sur l'utilisation des regles d'engagement 	  734 
L'aide-memoire ou la carte du soldat 	  735 
Formation sur les regles d'engagement dans le theatre 

des operations 	  736 



UN HERITAGE DESHONORE : LES LEcONS DE L'AFFAIRE SOMALIENNE 

Directives donnees dans le theatre des operations 
concernant l'utilisation des regles d'engagement 	  736 

Lacunes et ambiguites dans les regles d'engagement 	  737 
Le ressentiment croissant des soldats 	  740 
Le besoin permanent de formation sur les regles d'engagement 	 741 
Les faiblesses des chefs 	  741 
L'incident du 4 mars 1993 : l'interpretation des regles 

d'engagement faite par le peloton de reconnaissance 	 742 
Les consequences de l'incident du 4 mars 	  742 
Correspondance sur les regles d'engagement de mars a mai 1993 	 743 

Conclusions de fait 	  745 

Recommandations 	  747 

Chapitre 23 L'etat de preparation operationnelle 	 753 

L'etat de preparation : un aspect de la planification operationnelle 	 753 
Principaux elements de Petat de preparation operationnelle 	 755 
Evaluation de l'etat de preparation operationnelle 	  755 
Problemes particuliers que pose l'etat de preparation aux 

operations de paix 	  757 
Le systeme d'efficacite et d'etat de preparation 

operationnelle des FC 	  758 
Questions liees a Petat de preparation des FC pour 

la mission en Somalie 	  761 
Declaration de preparation operationnelle pour 

l'operation « Cordon >, 	  771 
L'operation « Deliverance » 	  776 
Declaration de preparation operationnelle pour 

l'operation « Deliverance » 	  778 

Conclusions de fait 	  781 

Recommandations 	  787 

VOLUME 3 

Introduction 	  xiii 

Planification de la mission : aspects politiques 	  xiv 
Planification de la mission : aspects militaires 	  xvi 
L'approche de la Commission d'enquete 	  xvi 
Principales conclusions 	  xviii 



TABLE DES MATIERES 

Chapitre 24 La mission du Canada en Somalie 	 795 

Processus de prise de decision du Canada a l'egard 
des operations de maintien de la paix 	  795 

La decision de participer a la mission 	  804 
La mission et les Caches confiees au GTRAC 	  836 

Conclusions de fait 	  859 

Recommandations 	  870 

Chapitre 25 Le systeme de planification militaire 	 897 
Doctrine 	  897 
Planification operationnelle et ordres d'operation 	  904 

Conclusions de fait 	  954 

Structure des forces 	  959 

Conclusions de fait 	  989 

Le renseignement militaire 	  992 

Conclusions de fait 	  1014 

Planification de la logistique et du materiel 	  1017 

Conclusions de fait 	  1036 

Amenagement du camp 	  1038 

Conclusions de fait 	  1047 

Recommandations 	  1048 

VOLUME 4 

Chapitre 26 Les manquements des officiers 
superieurs 	  1073 

Manquements concernant la phase prealable au deploiement 
et la production de documents 	  1073 

Chapitre 27 Le general John de Chastelain 	 1077 

Chapitre 28 Le lieutenant-general Paul Addy 	 1087 



UN HERITAGE DESHONORE : LES LEcONS DE L'AFFAIRE SOMALIENNE 

Chapitre 29 Le lieutenant-general (retraite) 
James Gervais 	  1095 

Chapitre 30 Le lieutenant-general (retraite) 
Gordon Reay 	  1103 

Chapitre 31 Le major-general (retraite) 
Lewis MacKenzie 	  1111 

Chapitre 32 Le brigadier-general Ernest Beno 	 1121 

Chapitre 33 Le colonel Serge Labbe 	  1133 

Chapitre 34 Le lieutenant-colonel (retraite) 
Carol Mathieu 	  1147 

Chapitre 35 Le lieutenant-colonel Paul Morneault 	 1159 

Chapitre 36 Le major Anthony Seward 	  1165 

Chapitre 37 Le general Jean Boyle 	  1173 

VOLUME 5 

Chapitre 38 L'incident du 4 mars 	  1193 

Contexte de l'incident 	  1194 
Les faits averes et les faits contestes 	  1197 
L'enquete sommaire 	  1249 
Conclusions 	  1265 
Le camouflage 	  1269 
Conclusion 	  1291 

Conclusions de fait 	  1292 

Annexes A-K : La preuve visuelle 	  1297 
Annexes medicales A et B 	  entre 1328 et 1329 



TABLE DES MATIERES 

Chapitre 39 Divulgation de documents 
et transparence 	  1345 

L'Equipe de liaison de l'enquete sur la Somalie 	  1346 
Phase de la Direction generale des affaires publiques 	  1379 
Dernieres observations 	  1392 

Conclusions de fait 	  1393 

Recommandations 	  1396 
Annexe A : Chronologie des evenements 	  1399 

Chapitre 40 La justice militaire 	  1415 
Problemes lors des enquetes 	  1417 
Preoccupations concernant la reaction aux conclusions 

d'inconduite 	  1430 
Questions que soulevent les enquetes et les poursuites 	  1439 
Recommandations 	  1446 
Annexe A : Incidents relatifs a la Somalie 	  1474 
Annexe B : Mesures disciplinaires et administratives 	  1520 

Chapitre 41 La question de la mefloquine 	  1555 

Necessite d'un antipaludique 	  1555 
Premieres inquietudes au sujet des effets possibles 

de la mefloquine sur le comportement 	  1557 
Les questions 	  1561 
Observations finales 	  1571 

Chapitre 42 Le mandat interrompu de 
la Commission. 	  1577 
L'abregement de l'enquete 	  1577 
Demandes de prolongation de delai 	  1579 
La decision d'abreger les travaux de la Commission 	  1583 
Le mandat inacheve de la Commission d'enquete 	  1585 
Les incidents dans le theatre des operations 	  1589 
Actions, decisions, responsabilites et obligation 

de rendre compte des cadres superieurs civils et militaires 	 1611 
Questions systemiques 	  1619 
Conclusion 	  1620 



UN HERITAGE DESHONORE : LES LEcONS DE L'AFFAIRE SOMALIENNE 

Chapitre 43 Les forces armees dans 
la societe canadienne 	  1625 

Facteurs influant sur la place des forces armees dans la societe 	 1626 
Caracteristiques et valeurs militaires 	  1627 
Les valeurs militaires 	  1630 
Qualites morales requises chez les militaires 	  1634 
Conclusion 	  1634 

Chapitre 44 Un Parlement vigilant 	  1637 

Controle parlementaire et civil des forces armees 	  1637 
Le leadership a la Defense nationale 	  1642 

Conclusion 	  1647 

Recommandations 	  1653 

Appendices 	  1687 



NOTE A L'INTENTION DES LECTEURS 

Grades et titres militaires 

Dans la relation des evenements et le compte rendu des temoignages recueillis, 
le present rapport designe bon nombre des militaires des Forces canadiennes 
par leur nom et leur grade et, parfois, par leur titre ou leur poste. Nous avons 
generalement utilise les grade et titre qu'ils avaient lors du deploiement en 
Somalie ou lorsqu'ils ont temoigne devant la Commission d'enquete, selon 
le cas. Par exemple, les grades mentionnes dans le texte relatant les evene-
ments survenus en 1992-1993 sont ceux que possedaient les militaires en 
question juste avant et pendant le deploiement en Somalie, tandis que les 
grades qui figurent dans les notes en fin de chapitre sont ceux qu'ils avaient 
lorsqu'ils ont temoigne devant la Commission. 

Depuis lors, un grand nombre de ces personnes ont change de grade ou 
pris leur retraite ou encore quitte les Forces canadiennes pour d'autres raisons. 
Nous avons fait l'impossible pour verifier l'exactitude des grades et des titres, 
mais nous admettons avoir pu commettre des erreurs par inadvertance; nous 
nous excusons donc aupres des interesses de toute inexactitude qui pourrait 
subsister dans le rapport. 

Documents de reference 
Les notes qui figurent a la fin de chaque chapitre renferment les sources de 
reference du present rapport. Les lecteurs trouveront parmi ces sources les 
temoignages presentes lors des audiences relatives a la politique et des audiences 
testimoniales de la Commission d'enquete; les documents deposes aupres de 
la Commission par des ministeres federaux a la suite d'ordres de production 
de documents; les observations &rites et les memoires presentes a la Com-
mission; les etudes effectuees dans le cadre du programme de recherches 
commandoes par la Commission, ainsi que les documents publies par la 
Commission au cotirs de ses travaux. 

Temoignages : Les citations des temoignages presentes devant la Commission 
d'enquete sont extraites des transcriptions des audiences relatives a la politique 
et des audiences testimoniales de la Commission d'enquete; ces transcriptions 
sont colligees dans 193 volumes et seront egalement conservees sur CD-ROM 
au terme des travaux de la Commission. Par exemple : Temoignage du lcol 
Nordick, Transcriptions, vol. 2, p. 269-270. Les temoignages presentes lors 
des audiences relatives a la politique sont indiques au moyen de la lettre 

P . . Par exemple : Temoignage du mgen Dallaire, Audiences relatives a 
la politique, Transcriptions, vol. 3P, p. 477P. 
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Les transcriptions des temoignages existent dans la langue dans laquelle ih 
ont ete presentes; par consequent, dans certains cas, les extraits de temoignages 
cites dans le rapport ont ete traduits. 

Documents et pieces : Les references a certains textes et autres documents 
(tableaux, cartes) deposes aupres de la Commission d'enquete sont accom-
pagnees d'un numero de livre de documentation et d'un numero d'onglet 
ou de piece. Ces numeros renvoient aux liasses de documents reunis a l'usage 
des commissaires lors des audiences de la Commission. Le chapitre 40 
(volume 5) decrit la fawn dont nous avons Ore et repertorie les dizaines de 
milliers de documents que nous avons recueillis. 

Certaines references contiennent des numeros d'identification du MDN 
(ministere de la Defense nationale) au lieu ou en plus des numeros de page. 
Ces numeros ont ete attribues par le MDN et estampilles sur chaque page 
lorsque les documents ont ete analyses pour etre transmis sous forme electro-
nique a la Commission d'enquete. Beaucoup d'autres references concernent 
des publications, des manuels, des politiques et des lignes directrices du 
MDN. On cite aussi abondamment la Loi sur la defense nationale (LDN), les 
Ordonnances d' organisation des Forces canadiennes (OOFC), les Ordonnances 
administratives des Forces canadiennes (OAFC) et les Ordonnances et reglements 
royaux applicables aux Forces canadiennes (que nous designons sous le titre 
d'Ordonnances et reglements royaux, ou ORFC). Les notes de fin de chapitre 
donnent generalement le titre integral des documents lorsqu'ils sont men-
tionnes pour la premiere fois; des titres abreges ou des sigles sont utilises par 
la suite. 

Etudes : La Commission d'enquete a commande dix etudes, qui ont ete 
publiees a diverses etapes de l'enquete. Il est possible que les notes de fin de 
chapitre citant des etudes qui n'etaient pas encore publiees au moment de 
la redaction definitive du present rapport contiennent des references ou des 
citations provenant de manuscrits non revus. 

On pourra se procurer les etudes et le rapport de la Commission d'enquete 
dans les librairies du Canada ou en ecrivant aux Editions du gouvernement 
du Canada, Ottawa (Ontario) Kl A 0S9. Tous les autres documents portant 
sur les travaux de la Commission seront conserves aux Archives nationales 
du Canada une fois ceux-ci acheves. 



NOTE A L'INTENTION DES LECTEURS 

Acronymes et sigles 

Le present rapport contient de nombreux acronymes et sigles designant des 
ministeres et des programmes gouvernementaux, des elements, des systemes 
et du materiel des Forces canadiennes, ainsi que d'autres termes. Ces designa-
tions et termes sont generalement presentes au long et accompagnes d'un sigle 
ou d'un acronyme lorsqu'ils apparaissent pour la premiere fois dans chaque 
chapitre; on utilise le sigle ou l'acronyme par la suite. Dans le cas des grades 
et des titres, nous avons adopte les sigles en usage dans les Forces canadiennes 
et au ministere de la Defense nationale. Une liste des acronymes et des sigles 
les plus couramment utilises, y compris les sigles designant les grades militaires, 
figure a l'appendice 7, a la fin du volume 5. 
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IIIM...- 

PREFACE 

Des ses debuts, l' operation a mal tourne. Les soldats, a part quelques excep-
tions notables, ont fait de leur mieux. Mais, mal prepares et livres a 

eux-memes, ils se sont inexorablement enfonces dans le bourbier qui a abouti a la 
debacle somalienne . 

La structure s'est effondree et la discipline n'a pas ete maintenue. De tell manque-
ments generalises sont intimement lies a la responsabilite des chefs, et les erreurs 
qu'ils ont commises en Somalie se sont revelees nombreuses et fondamentales : les 
systemes mis en place etaient inadequats et profondement defectueux; les pratiques 
qui encourageaient un carrierisme nefaste et qui placaient l' ambition personnelle 
avant les besoins de la mission etaient devenues la norme; le controle et la surveil-
lance de secteurs essentiels de responsabilite etaient nettement deficients et faisaient 
l' objet des evaluations les plus superficielles; meme lorsqu'ils avaient connaissance 
d' evenements troublants ou que leur parvenait le recit de cas inquietants d'indisci-
pline et de brutalite , les chefs n'agissaient pas, ou leurs actions etaient de nature 
a exacerber et a aggraver les problemes; la planification, la formation et la prepa-
ration generale etaient nettement insuffisantes; et les chefs exigeaient de leurs subordcm-
nes le respect de normes qu' un bon nombre d' entre eux n' etaient pas disposes a 
respecter. Essentiellement, ils n'ont pas su diriger et inspirer; en cela, ils ont man-
qui a leur devoir de commandants. Nos soldats ont rarement trouve le leadership 
et l' exemple qu'ils cherchaient. 

A quelques exceptions Ares, les chef appeles a discuter devant nous de leur role 
au cours des differentes phases du deploiement ont refuse de reconnaitre leurs 
erreurs. Presses de questions, ils ont pointe du doigt leurs subordonnes qui, a leur 
tour, ont rejete la responsabilite sur leurs propres subalterns. Et s'ils se sont resigns 
a reconnoitre leur responsabilite lorsque leurs premieres affirmations — selon lesquelles 
le problem etait du a . quelques mauvais elements >, — se sont effondrees, cette prise 
de position n'a rien d'honorable . 
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Tout ce que nous pouvons esperer, c' est qu' en Somalie les Forces canadiennes 
aient atteint le comble de leur infortune. II semble difficile d'imaginer qu' on puisse 
tomber plus bas. Mais une chose est sure : si l' on ne fait rien pour y remedier, les 
problemes qui ont surgi clans le desert somalien et clans les salles de reunion du Quartier 
general de la Defense nationale continueront d' engendrer l'ignominie clans les milieux 
militaires. Les victimes en seront le Canada et sa reputation internationale. 

Ceci est le rapport final de la Commission d'enquete sur le deploiement des 
Forces canadiennes en Somalie. Il repond, dans toute la mesure de nos 
moyens, a notre obligation, en vertu des clarets C.P. 1995-442, C.P. 1995-614, 
C.P. 1995-1273, C.P. 1996-959 et C.P. 1997-174, de faire enquete sur le 
fonctionnement de la chain de commandement, le leadership, la discipline, 
les mesures et les decisions des Forces canadiennes, ainsi que les mesures et 
les decisions prises par le ministere de la Defense nationale en ce qui a trait 
A la participation des Forces canadiennes a la mission d'imposition de la paix 
en Somalie en 1992-1993. 

Alors que les troupes canadiennes y etaient deployees, it s'est produit 
certains evenements qui ont entache la reputation de diverses personnes, 
des forces militaires canadiennes et de la nation elle-meme. Ces evenements, 
que connaissent déjà la plupart des Canadiens, comprenaient notamment de 
repugnantes seances d'initiation auxquelles ont participe avant le deploiement 
des membres du Regiment aeroporte du Canada (et qui ont ete revelees par 
la diffusion de bandes video filmees par les participants), des coups de feu tires 
sur des intrus somaliens au camp canadien de Belet Uen, le meurtre d'un ado-
lescent confie a la garde de soldats du 2e Commando, une tentative apparente 
de suicide de Pun de ces soldats canadiens et, apres la mission, des allegations 
selon lesquelles des informations essentielles auraient ete cachees ou falsi-
flees. Ces evenements — dont l'un denonce par un chirurgien militaire dont 
les protestations ont servi de catalyseur — ont conduit le gouvernement a 
demander cette enquete. Fait ironique, le gouvernement actuel avait juge que 
la commission d'enquete militaire qui s'etait pendia sur les memes evene-
ments ne pouvait suffire, car ses travaux s'etaient deroules a huis clos et son 
mandat etait beaucoup plus limite. Estimant qu'elle ne repondait pas aux 
exigences canadiennes en matiere d'obligation de rendre compte publique-
ment, le gouvernement a exige une enquete complete et publique. 

Notre conclusion generale, comme l'indiquent clairement le titre du 
rapport et le debut de sa preface, est simple : la mission a mal tourne, les sys-
temes se sont effondres et l'organisation a ete mise en echec. C'est apres avoir 
examine un vaste eventail de questions et d'evenements que nous sommes 
arrives a cette triste conclusion. 



PREFACE 

La Loi sur les enquetes nous autorise a citer et a entendre des temoins, a 
faire appel a des experts et conseillers, et a evaluer la preuve. Dans des circons-
tances normales, ces pouvoirs auraient du nous permettre de presenter nos 
conclusions sans reserves. Toutefois, le 10 janvier 1997, alors que le Parlement 
ne siegeait pas, le ministre de la Defense nationale a annonce la decision du 
Cabinet de couper court aux travaux de la Commission et de lui imposer de 
terminer ses audiences aux environs du 31 mars 1997, puis de presenter un 
rapport et des recommandations d'ici le 30 juin 1997. Voila comment le gou-
vernement a repondu a la demande que nous avions faite de prolonger nos 
travaux jusqu'au 31 decembre 1997, afin de nous permettre de mener a bien 
notre recherche de la verite. Cette recherche a necessite notamment des 
milliers d'heures de preparation et de contre-interrogatoire des personnes 
qui ont joue divers roles dans la mission et, a mesure que le temps avancait, 
de leurs officiers superieurs. Parce qu'il avait d'abord ete difficile d'evaluer 
avec precision l'ampleur de la tache, et parce que certain documents que nous 
avions demandes nous etaient parvenus tard, nous avions par deux fois obtenu 
une prolongation afin de pouvoir poursuivre notre enquete. Mais, dans chaque 
cas, la prolongation accordee etait inferieure au delai que nous avions demande 
en fonction du travail prevu. Chacun de ces . compromis . etant insuf-
fisant, nous nous trouvions obliges de presenter de nouvelles demandes de 
prolongation, ce qui n'aurait pas ete necessaire si l'on avait accepte nos pre-
mieres previsions. Lorsque nous avons modifie nos plans de travail ou notre 
calendrier, nous l'avons toujours fait specifiquement en fonction du man-
dat que nous avait confie le gouvernement, et nous avons communique ces 
changements a ce dernier et au Bureau du Conseil prive, qui les avaient bien 
compris. A mesure que l'enquete progressait, nous nous approchions, en 
remontant la chain de commandement, des principaux centres de responsa-
bilite. Malheureusement, la decision qu'a rendue le ministre le 10 janvier 1997 
a mis fin a toute possibilite de poursuivre cette voie jusqu'a sa conclusion 
logique et nous a empeches d'elargir notre champ d'enquete de ceux qui 
avaient commis ces actes deplorables sur le terrain a ceux qui etaient respon-
sables avant, pendant et apres la mission en Somalie — en remontant toute 
la chain de commandement. 

La decision du gouvernement de couper court a nos audiences et d'imposer 
une date pour le depot du rapport nous a empeches d'examiner en profondeur 
toutes les questions dont l'etude nous avait ete confiee en vertu de notre 
mandat initial. John Edward Dixon (un temoin eventuel qui, avons-nous 
conclu, ne pouvait etre appele faute de temps) a presente des demandes 
devant la Section de premiere instance de la Cour federale dans le but de con-
tester la legalite des mesures du gouvernement. Dans une decision rendue le 
27 mars 1997, la juge Sandra J. Simpson a statue que les mesures prises par 
le gouvernement etaient ultra vires et illegales. 
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Sa decision signifiait essentiellement que le gouverneur en conseil aurait 
deux options : allouer un Mai suffisant a la Commission pour qu'elle puisse 
terminer les travaux precises dans son mandat, ou reviser le mandat initial et, 
ce faisant, limiter les sujets qu'elle serait appelee a traiter dans son rapport. 
Le 3 avril 1997, le gouverneur en conseil a pris un autre decret dans lequel 
it reconnaissait . que les commissaires ne seront pas en mesure d'examiner 
a fond toutes les questions enoncees dans leur mandat . (C.P. 1997-456). Ce 
decret nous enjoignait de faire rapport sur tons les paragraphes de notre man-
dat initial concernant la periode anterieure au deploiement des Forces cana-
diennes en Somalie. Quant au reste des questions, on nous a laisse le soin 
de determiner dans quelle mesure nous ferions enquete et rapport en fonc-
tion de Pecheance du 30 juin 1997, laquelle a ete de nouveau confirmee. 

Conformement au decret susmentionne, le rapport couvre maintenant, 
dans un certain sens, chaque paragraphe du mandat initial. Toutefois, la 
duree de ce dernier ayant ete raccourcie, nous n'avons pu etudier plusieurs 
questions importantes (notamment la torture et la mort de Shidane Arone 
le 16 mars, la reaction de la haute direction du Quartier general de la Defense 
nationale aux evenements survenus les 4 et 16 mars 1993, ainsi que les allega-
tions de camouflage de ces evenements par les echelons superieurs). 

Jusqu'ici, aucune enquete canadienne de cette ampleur ne s'etait vu 
imposer des contraintes temporelles comme celles qui nous ont ete prescrites. 
Notre recherche de la verite s'en est trouvee compromise. Et la mise en place 
des mesures propres a corriger le systeme dans lequel de tels evenements ont 
pu se produire s'en trouvera entravee ou retardee. 

La recherche consciencieuse de la verite peut exiger un travail minutieux 
et elle peut parfois etre frustrante. Les enquetes publiques disposent des 
meilleurs outils qu'offre notre systeme juridique pour la recherche de la verite, 
mais meme lorsque l'on a acces a des pouvoirs de procedure considerables, 
l'objectif reste parfois insaisissable. 

'same dans les domaines ou nous avons pu tenir des audiences — la 
phase anterieure au deploiement de la mission et une partie de la phase des 
operations sur le theatre — nous avons trop souvent ete retardes dans notre 
travail par le comportement de temoins dont la credibilite doit etre mise en 
doute. Le principal outil a notre disposition pour comprendre ce qui s'etait 
passé en Somalie et au Quartier general de la Defense nationale etait notre 
pouvoir de citer des temoins. Quelque 116 personnes ont comparu devant 
la Commission d'enquete dans le cadre d'audiences publiques telediffusees 
dans tout le Canada. 

Nous sommes conscients du fait que ces temoins subissaient la pression 
de l'institution et de leurs pairs. Temoigner devant une commission d'enquete 
publique met a l'epreuve l'integrite personnelle. Le temoin doit avoir la force 
morale de faire face a la realite et de dire la verite. Il doit aussi etre pret a 
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rendre des comptes et a accepter le blame pour les fautes qu'il a commises. Nous 
avons constate ce type d'integrite chez de nombreux soldats, sous-officiers et 
officiers. Its ont donne la preuve de leur courage et de leur sens du devoir, mane 
si cela les obligeait a reconnaitre leurs lacunes personnelles ou a exprimer une 
critique importune a regard de l'institution. Ces soldats-temoins meritent le 
respect et la gratitude de notre societe pour avoir ainsi contribue a ameliorer 
une institution qui leur est manifestement tres chere. 

En revanche, nous devons aussi signaler que nous avons souvent entendu 
des temoignages empreints de contradictions, d'improbabilites, d'invraisem-
blances, d'ambiguites, de souvenirs selectifs, de demi-verites, et meme de men-
songes. De fait, sur certaines questions, nous nous sommes heurtes a ce que 
nous ne pouvons qu'appeler un « mur de silence Lorsque plusieurs temoins 
se comportent de cette maniere, le mur de silence devient une tromperie 
deliberee. 

Le bon fonctionnement d'une enquete repose sur la sincerite des temoins 
assermentes. La sincerite sous serment est la pierre angulaire de notre systeme 
juridique. II est evident que certain temoins en ont fait fi. 

Ce qui est peut-etre plus inquietant, c'est que nombre des temoins chez 
qui nous avons constate ces lacunes etaient des officiers, des sous-officiers (en 
service actif ou a la retraite) ou des hauts fonctionnaires — c'est-a-dire des 
personnes qui ont jure de respecter et de promouvoir des valeurs telles que 
le leadership, le courage, l'integrite et l'obligation de rendre compte. Pour ces 
personnes, la loyaute excessive envers un regiment ou l'institution militaire 
ou, pis encore, le simple interet personnel, ont prime sur l'honn'etete et Pint& 
grite. En se comportant de la sorte, ces temoins ont egalement manqué a leur 
devoir d'aider la Commission dans ses travaux. Chez des officiers, une telle con-
duite constitue une violation des engagements enonces dans leur commission. 

Il peut arriver que les soldats, meme les hauts grades, ne sachent plus 
trop bien ou reside leur loyaute en definitive. La loyaute envers les camarades 
est une grande vertu. Mais, dans l'ordre des choses, elle doit trouver sa place 
aux cotes de la loyaute envers l'unite, le regiment et les forces dans leur 
ensemble, et de la loyaute envers la patrie. Au Canada, le role du soldat con-
siste a preserver et a sauvegarder l'interet national et la societe civile en 
vertu de la primaute du droit. L'obligation de rendre compte exige que l'on 
se soumette a la loi et a l'autorite legale. Le soldat qui est appele a rendre des 
comptes voudra peut-titre proteger d'autres personnes ou diriger sa colere 
contre ceux a qui it doit rendre des comptes, mais le decorum militaire et le 
sens du devoir exigent que l'on reprime ces clans moins nobles. II faut se 
conformer a des normes de conduite plus rigoureuses que cela. C'est la raison 
pour laquelle nous avons trouve si inquietant le spectacle auquel s'est livre 
devant nous l'officier canadien le plus haut grade, le CEMD interimaire. 
Le comportement quasi meprisant qu'il a affiche devant une commission 
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d'enquete chargee par son gouvemement d'examiner les problemes de l'insti-
tution meme qu'il sert et represente a constitue une entorse scandaleuse a 
la norme. Comme nous le lui avons explique au moment de son temoignagel, 
ce genre de comportement est une insulte a la primaute du droit, qui, somme 
toute, est le rempart de la democratie et des valeurs democratiques. Il s'eloigne 
nettement des ideaux militaires qui nous preoccupent dans le present rapport. 

Ce n'est pas le seul fait que des contradictions surviennent dans les 
temoignages qui nous preoccupe. On peut noter des contradictions dans les 
temoignages meme si tous les temoins disent la verite et relatent les faits 
tels qu'ils les connaissent. Souvent, les contradictions tiennent au souvenir 
qu'ont les interesses de conversations qui ont eu lieu sans temoin et sans 
prise de notes. Sur le moment, l'echange peut ne pas sembler important. 
Avec le temps, les details s'effacent de la memoire. Nous ne nous inquietons 
pas de ces differences dans le souvenir qui refletent tout simplement la fragilite 
de la memoire humaine. Le phenomene qui nous preoccupe est bien plus 
sombre que l'imprecision et la contradiction : it se rapproche de l'esquive et 
de la tromperie. 

Cette impression, que nous ont laissee de nombreux officiers superieurs 
a la suite de leur temoignage, est revelatrice du triste etat dans lequel est 
tombe le leadership au sein de nos forces armees et de la mentalite carrieriste 
qui existe chez bien des membres du ministere de la Defense nationale. Ces 
personnes haut placees font partie d'une elite en laquelle les soldats et le 
grand public ont mis leur confiance. En agissant comme elles l'ont fait, beau-
coup d'entre elles ont manqué a leurs responsabilites envers leurs subalternes 
et trahi la confiance du public. Quand notre rapport sera publie, certaines 
d'entre elles auront pris leur retraite. II y aurait toutefois lieu de reexaminer 
le statut de celles qui auront garde des postes superieurs dans les forces armees. 

Nous savons que le ministre de la Defense nationale a recemment recu 
des rapports confidentiels sur les questions du leadership et de la direction 
au sein des Forces canadiennes. Il ne fait aucun doute que ces etudes et rap-
ports enrichissent le &bat. Mais aucune etude, surtout si elle n'est pas ren-
due publique, ne peut, a elle seule, permettre de deceler les problemes qui 
envahissent une organisation telle que les forces armees et de comprendre 
la culture organisationnelle et les innombrables relations interpersonnelles 
et professionnelles qui regnent en son sein. Seul un examen veritablement 
public de ces questions, qui donne la possibilite aux militaires de fournir des 
renseignements et de repondre aux critiques, permettrait d'arriver a une 
evaluation fouillee de la port& et de l'ampleur des problemes. Seule une 
analyse des personnes, des evenements et des documents concemes pourrait 
donner lieu a un plan d'action propre a engendrer des changements veritables. 

1. Voir le temoignage du vadm Murray, volume 153 des transcriptions, p. 31281-31283. 
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C'est precisement a cette fin qu'avait ete creee notre Commission d'enquete. 
L'interruption de ses travaux laisse sans reponse de nombreuses questions 
que se posent la population du Canada et les militaires canadiens. De fait, 
cette decision meme souleve bien d'autres questions sur la responsabilite et 
l'obligation de rendre compte. 

Bien que nous ayons exprime des reserves quant a la credibilite des 
temoins et au leadership dans les forces armees, it serait injuste de laisser 
l'impression generale que la mission en Somalie fut un echec total. Si nous 
mettons en evidence les carences du systeme et les lacunes du leadership, 
nous devons cependant reconnaitre que de nombreux soldats et comman-
dants se sont acquittes de leurs fonctions avec honneur et integrite, meme 
s'il n'y avait personne a la bane. II est tout a leur honneur et a celui des Forces 
canadiennes qu'ils en aient ete capables dans des circonstances aussi difficiles. 

Nous decrivons dans ce rapport le bon travail qu'ont accompli ces mem-
bres des Forces canadiennes, et nous estimons que leurs realisations meritent 
d'etre publiquement reconnues. En consequence, nous appuyons vivement 
l'idee de remettre les medailles appropriees aux Canadiens et Canadiennes 
qui ont servi de si belle fawn au cours de cette mission semee d'ecueils. 

II est important de reconnaitre la precieuse contribution qu'ont apportee 
et qu'apportent encore les Forces canadiennes au nom du Canada. Des mil-
liers de soldats ont accompli des Caches difficiles et souvent dangereuses a la 
poursuite des objectifs nationaux. Nous tenons frequemment pour acquis 
leur devouement, leur altruisme et leur professionnalisme, car nous avons 
toujours pense que ces qualites etaient la norme. C'est une des raisons pour 
lesquelles les evenements qui sont le sujet de notre enquete nous ont paru 
si choquants. C'est le contraste frappant entre ces evenements et le com-
portement auquel nous avaient habitués nos militaires qui a provoque chez 
tant de Canadiens des reactions d'alarme, d'indignation et de profonde 
tristesse. En fin de compte, nous esperons que notre enquete donnera lieu a 
des mesures correctives qui contribueront a rendre aux Forces canadiennes 
la place d'honneur qu'elles ont si longtemps occupee. 

Comme nous le montrons dans le present rapport, le processus par lequel 
le ministere de la Defense nationale divulguait a la Commission les documents 
pertinents s'est avere profondement defectueux et insatisfaisant. Pendant la 
duree de notre mandat, nous nous sommes efforces de mettre a la disposition 
du public, pour consultation, le plus grand nombre possible de documents. 
Nous exprimons l'espoir que les Canadiens soucieux de verite continueront 
de les etudier et prendront notre rapport comme guide pour faire la lumiere 
sur les actes et les evenements lies au deploiement de militaires canadiens 
en Somalie. 
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INTRODUCTION 

Du printemps a l'automne de 1992, craignant la chute du gouverne-
ment somalien et la famine dans le pays, les Nations Unies ont fait 

appel a l'aide internationale, notamment a celle du Canada, pour retablir 
un minimum d'ordre et nouthr la population. Apres quelques mois de plani-
fication et d'entrainement, nos militaires se sont deployes en Somalie, prin-
cipalement en decembre 1992, au sein d'une force multinationale sous 
commandement americain. L'objectif de la mission onusienne, qui avait ete 
au depart de maintenir la paix, etait desormais de l'imposer. De nombreux 
Canadiens de cette mission faisaient partie du Groupement tactique du 
Regiment aeroporte du Canada (GTRAC), lui-meme compose essentielle-
ment de soldats du Regiment aeroporte (bataillon de parachutistes), mais 
aussi de l'Escadron A (vehicules blindes) des Royal Canadian Dragoons, d'un 
peloton de mortiers du 1er Bataillon du Royal Canadian Regiment ainsi que 
d'un escadron du 2e Regiment du genie. 

Pendant la nuit du 16 au 17 mars 1993, pres de Belet Uen, des membres 
du Regiment aeroporte ont ligote et battu a mort un Somalien de 16 ans, 
Shidane Arone. Sous le choc de cette nouvelle, le public canadien s'est mis 
a poser de serieuses questions. Comment des militaires canadiens avaient-ils 
pu battre a mort un jeune qui se trouvait sous leur garde? Le Regiment aero-
porte du Canada etait-il apte ou operationnellement pret a accomplir cette 
mission? Le racisme etait-il un facteur d'inconduite au sein du regiment? Les 
medias canadiens n'ont pas tarde a faire etat d'autres cas de conduite douteuse 
mettant en cause des militaires canadiens en Somalie. Desireux de s'acquitter 
de son devoir de militaire, le major Barry Armstrong, un chirurgien du Regi-
ment aeroporte du Canada, a allegue qu'il s'etait produit auparavant un autre 
incident, soit le 4 mars 1993, au cours duquel un intrus avait ete tue par 
balle et un autre blesse par des soldats du Regiment aeroporte, et que cet 
incident avait eu l'apparence d'une execution. D'autres questions ont alors 
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surgi : les incidents survenus en Somalie ont-ils fait l'objet d'un camouflage 
et, le cas echeant, jusqu'ou fallait-il remonter dans la chaine de comman-
dement? Les Forces canadiennes et le ministere de la Defense nationale 
avaient-ils reagi comme ils le devaient aux accusations de camouflage? Mais 
la question la plus problematique de toutes etait peut-etre de savoir si les 
mauvais traitements qu'avait subis Shidane Arone et les autres incidents d'incon-
duite etaient le fait de quelques « mauvais elements ou s'ils constituaient 
le symptome de problemes plus graves au sein des forces armees canadiennes 
a l'epoque, problemes lies au commandement et au contrOle, a l'obligation 
de rendre compte, au leadership ou a l'instruction. Si tel etait le cas, ces 
problemes existaient-ils toujours? 

Les Forces canadiennes ont reagi de nombreuses manieres a la mort de 
Shidane Arone et aux autres incidents qui se sont produits en Somalie. On 
a intente et mene a terme plusieurs proces en cour martiale decoulant surtout, 
mais non exclusivement, des accusations d'inconduite ayant entrain la mort 
de Shidane Arone. Le caporal-chef Clayton Matchee, qui aurait battu Shidane 
Arone a mort, a ete traduit en cour martiale. Or, le proces ne s'est pas pour-
suivi car Paccuse s'est inflige, lors d'une apparente tentative de suicide, des 
blessures qui l'ont rendu inapte a subir son proces. Le proces en cour martiale 
qui a attire le plus l'attention a probablement ete celui du soldat Kyle Brown, 
reconnu coupable d'homicide involontaire et de torture dans l'affaire Arone. 
Dans certains cas, les accuses en ont appele des jugements rendus en cour mar-
tiale concernant Poperation en Somalie. D'autres militaires se sont vu imposer 
des sanctions moires severes que l'emprisonnement a la suite d'un jugement. 

Mais ce qui est peut-etre plus important, c'est que les Forces canadiennes 
ont reconnu la necessite de prendre des mesures additionnelles pour repon-
dre aux preoccupations du public au sujet des evenements de Somalie. Ainsi, 
le chef d'etat-major de la Defense, qui dirige les Forces canadiennes, a consti-
tue une commission d'enquete interne en vertu de l'article 45 de la Loi sur 
la defense nationale, afin d'examiner les problemes mis en evidence par Popera-
tion en Somalie. Cette commission a effectue la premiere etape de ses travaux 
entre avril et juillet 1993. Dans son rapport final, elle a recommande plusieurs 
changements. Toutefois, son mandat etait limite de deux manieres. 
Premierement, pour eviter que sa competence ne soit contest& en vertu de 
la Charte canadienne des droits et libertes, it lui etait essentiellement impossible 
de se pencher sur des incidents pouvant donner lieu a des proces en cour 
martiale. Comme l'indiquait son mandat, l'enquete de la Commission ne 
devait porter « sur aucun presume cas de conduite qui constituerait une 
infraction militaire aux termes de la Loi sur la defense nationale ni aucune 
infraction au Code criminel donnant lieu au depot d'une accusation, a l'arres-
tation d'une personne ou a la tenue d'une enquete de la police militaire .1. 
Deuxiemement, la Commission d'enquete de 1993 devait se concentrer sur 
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le leadership et la discipline dans le GTRAC, y compris sur ses antecedents 
au Canada et sur son etat-major superieur en Somalie, avant et pendant le 
deploiement2. Par consequent, elle n'etait pas habilitee a examiner les actes 
ou les omissions des personnes haut placees dans la chain de commande-
ment des Forces canadiennes. De plus, ses audiences n'etaient pas publiques. 
II etait prevu qu'il y aurait une deuxieme phase pour etudier les questions non 
traitees lors de la premiere phase'. 

Les detracteurs ont reclame une enquete ouverte afin de faire la lumiere 
sur ce qui s'etait vraiment passé et pourquoi. Les representants du Parti liberal 
du Canada, qui constituait l'opposition officielle au moment oil la Commission 
d'enquete de 1993 a ete formee, se sont prononces en faveur de la tenue d'une 
enquete publique ouverte en vertu de la Loi sur la defense nationale. Lorsque 
les liberaux ont pris le pouvoir a la suite des elections federales de 1993, ils 
sont demeures de cet avis5. Cependant, a mesure que se multipliaient les 
revelations laissant supposer un eventuel camouflage et qu'etaient divulgues 
d'autres renseignements, le gouvernement a finalement decide de creer une 
commission d'enquete publique independante des forces armees. Cette com-
mission aurait le pouvoir de citer des temoins n'appartenant pas aux Forces 
canadiennes. C'est ainsi qu'a ete form& l'actuelle Commission d'enquete, 
le 20 mars 1995, en vertu de la Loi sur les enquetes6  . Cette loi definit les 
responsabilites et pouvoirs relatifs aux enquetes, et donne generalement aux 
commissions toute la latitude voulue pour assigner des temoins a comparaitre 
et meme pour les y contraindre, ainsi que pour exiger des documents'. 

APPROCHE EMPLOYEE 

La Commission s'est divisee en trois equipes etroitement liees les unes aux 
autres et responsables des trois domaines suivants : l'investigation, la recherche 
documentaire et les audiences. Elle a opte pour cette repartition du travail 
afin de bien faire le tour de tous les aspects de son mandat. 

L'equipe d'investigation s'est consacree sans relache a la recherche de la 
verite. Agissant avec methode, elle a consulte plus de 150 000 documents 
et interroge des centaines de temoins pour recueillir les preuves factuelles 
necessaires. Pendant ce temps, l'equipe de recherche documentaire s'est livree 
a une evaluation comparative exhaustive des regles et des politiques touchant 
les operations et les decisions de nature militaire. Les audiences ont consti-
tue le troisieme volet de notre approche, le plus visible aux yeux du public. 

Les audiences ont ete divisees en deux parties : les audiences sur les poli-
tiques et celles de temoins. A la suite des audiences du 24 mai 1995 desti-
nes a regler les questions de procedure, nous avons tenu des audiences sur 
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les politiques, pendant la semaine du 19 juin 1995, au cours desquelles 
les parties et le ministere de la Defense nationale (MDN) ont presente des 
observations de politique sur diverses questions. II s'agissait strictement de 
recueillir a cet egard les preuves necessaires pour permettre a la Commission 
d'enquete de preciser son mandat. Quant aux auditions de temoins, elles 
avaient pour but de faire la lumiere sur les faits litigieux ou ceux qui ne pou-
vaient etre etablis que grace a des temoignages. Les auditions ont debute le 
2 octobre 1995. Elles ont d'abord porte sur la periode anterieure au 
deploiement en Somalie. Puis, a partir du 1er avril 1996, ont eu lieu les nom-
breuses auditions sur la phase des operations dans le theatre. Le 15 avril 1996, 
nous avons amorce une etape imprevue des auditions en raison des diffi-
cultes que nous avions eprouvees a obtenir des documents de la Direction 
generale des affaires publiques (DGAP) du MDN. Cette phase a dure plus 
de cinq mois, au cours desquels de nombreuses personnes sont venues 
temoigner concernant le traitement des documents au sein de la DGAP. Par 
suite de la decision du gouvernement de couper court aux travaux de la 
Commission d'enquete8, nous n'avons pu terminer nos auditions sur certain 
des evenements qui se sont produits dans le theatre et sur certaines des ques-
tions liees a la periode suivant le deploiement. Neanmoins, nous sommes 
persuades d'avoir entendu assez de temoignages, examine assez de documents 
et effectue assez d'analyses comparatives pour cerner les problemes institu-
tionnels et systemiques que nous avions le mandat d'etudier. 

INTERPRETATION DU MANDAT 

I2etendue d'une enquete publique est determine par le mandat etabli. Le notre 
etait detaille et complexe9. Essentiellement, nous devions examiner plusieurs 
questions importantes telles que la chaine de commandement applicable a 
l'operation en Somalie ainsi que le leadership avant, pendant et apres ('opera-
tion. Notre mandat comportait deux parties. La premiere renfermait un para-
graphe general d'introduction nous demandant de faire enquete et rapport 
sur la chaine de commandement, le leadership au sein de la chaine de com-
mandement, la discipline, les operations, les mesures et les decisions des 
Forces canadiennes, ainsi que les mesures et les decisions du ministere de la 
Defense nationale en ce qui concerne ('operation en Somalie. Le mandat 
precisait clairement que notre enquete ne devait pas necessairement se limiter 
aux details et aux questions mentionnes dans les paragraphes suivants. 

La deuxieme partie de notre mandat concernait des aspects précis de 
la periode anterieure au deploiement, des operations sur le theatre et de la 
periode suivant le deploiement en Somalie. Au sujet de la phase prealable 
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au deploiement (avant le 10 janvier 1993), on nous demandait d'examiner 
notamment les questions suivantes : la question de savoir si le Regiment 
aeroporte du Canada etait apte a se deployer en Somalie; l'etat de prepara-
tion operationnelle du Groupement tactique du Regiment aeroporte du Canada 
avant son deploiement, compte tenu de la mission qu'on lui avait confiee; et 
l'etat de la discipline au sein du Regiment aeroporte du Canada. Quant aux 
questions relatives aux operations sur le theatre (du 10 janvier au 10 juin 1993), 
elles comprenaient la mission et les taches devolues a la Force interarmees 
du Canada en Somalie et la pertinence de la composition et de ('organisation 
de cette force dans les circonstances; la mesure dans laquelle les differences 
culturelles ont influe sur la conduite des operations, le cas echeant; l'attitude 
des militaires de tous grades vis-à-vis de la conduite licite des operations, y 
compris le traitement des detenus; et la fawn dont la Force interarmees a exe-
cute sa mission et ses taches dans le theatre des operations et dont elle a 
reagi aux problemes operationnels, disciplinaires et administratifs rencontres, 
y compris les allegations de camouflage et la destruction d'elements de preuve. 
Enfin, les questions liees a la periode suivant le deploiement (du 11 juin au 
28 novembre 1993) devaient porter sur la maniere dont la chain de com-
mandement des Forces canadiennes a reagi aux problemes operationnels, 
disciplinaires et administratifs resultant du deploiement. 

Notre mandat nous a obliges a etudier la structure, la planification et 
('execution de Poperation en Somalie menee conjointement par les Forces 
canadiennes et le ministere de la Defense nationale. Nous avons examine les 
mesures et les decisions des forces armees (y compris celles du ministere de 
la Defense nationale) dans le but de determiner si des lacunes structurelles 
et organisationnelles etaient a l'origine des incidents controverses ayant mis 
en cause des militaires canadiens en Somalie. Nous avons egalement passé 
en revue la reaction de l'institution a ces incidents et les mesures prises par 
la suite. Notre mandat consiste, entre autres, a proposer des mesures correc-
tives pour les missions futures. L'enquete ne visait pas a faire ou a refaire un 
proces, meme si nous avons bel et bien examine au cours des audiences les 
causes institutionnelles des incidents qui avaient conduit auparavant a l'incul-
pation de certaines personnes et a leur comparution en justice. De la meme 
maniere, l'enquete ne constituait pas un examen ou un reexamen de la ques-
tion des indemnites destinees aux victimes. L'enquete visait donc en pre-
mier lieu ('organisation et la gestion des Forces canadiennes et du ministere 
de la Defense nationale, ainsi que les questions organisationnelles et sys-
terniques, et non les personnes elles-memes. Toutefois, pour mener a bien notre 
mandat, nous avons du immanquablement examiner les actions de la chain de 
commandement et la maniere dont elle a exerce son leadership. Il n'empeche 
que nous nous abstenons, dans le present rapport, de faire des constatations sur 
l'inconduite de certaines personnes, sauf en ce qui a trait a la phase prealable 
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au deploiement et au probleme de divulgation de documents par le ministere 
de la Defense nationale, ainsi qu'aux evenements mettant en cause la Direction 
generale des affaires publiques. 

Notre mandat nous a donc amens a examiner plusieurs aspects institu-
tionnels a caractere fondamental. Comment l'obligation de rendre compte 
est-elle definie, etablie et remplie dans la chaine de commandement des 
Forces canadiennes? Les procedures de compte rendu etaient-elles adequates 
et respectees de fawn que l'information puisse circuler a l'interieur de la 
chaine de commandement et que les mesures correctives puissent etre prises 
au besoin? Les mesures et les decisions prises relativement a l'operation en 
Somalie temoignaient-elles d'un leadership efficace ou deficient? Pour faire 
la lumiere sur ces questions, nous avions l'intention a l'origine d'examiner 
les decisions et la conduite non seulement d'officiers et de sous-officiers des 
Forces canadiennes, mais egalement de hauts fonctionnaires du Quartier 
general de la Defense nationale, y compris le sous-ministre. Nous etions en 
mesure de traiter la grande majorite des questions qui nous avaient ete con-
flees dans notre mandat. Toutefois, etant donne la decision du gouverne-
ment de mettre fin a l'enquete, nous n'avons pu donner suite a nos intentions 
a l'egard des echelons superieurs, des allegations de camouflage et de l'ampleur 
de leur participation dans le cadre de la periode qui a suivi le deploiement. 

Nous avons du envisager si l'on avait appliqué les bons criteres pour 
decider d'envoyer des troupes canadiennes en Somalie. Il nous a fallu egale-
ment etablir si l'on avait Mini convenablement la mission et les taches des 
Forces canadiennes ainsi que les regles d'engagement regissant leur conduite 
dans le theatre, et si toute cette information avait ete Bien communiquee aux 
interesses et comprise par eux. Etant donne les problemes disciplinaires et 
organisationnels qui sont devenus manifestes dans le Regiment aeroporte 
du Canada a certains moments, il a fallu aussi evaluer dans quelle mesure les 
officiers superieurs ont informe ou auraient do informer la ministre de la Defense 
nationale, par l'intermediaire de la chaine de commandement, de Petat de 
preparation reel du Regiment aeroporte pour participer a la mission. Dans 
les circonstances, nous avions prevu egalement de determiner dans quelle 
mesure le sous-ministre de la Defense nationale devait tenir la ministre de 
la Defense au courant des evenements ou des incidents importants qui sur-
venaient dans le theatre et jusqu'a quel point il s'etait effectivement acquitte 
de cette responsabilite. Nous avions de plus l'intention d'examiner en detail 
les fonctions et les responsabilites des dirigeants politiques et civils a Peche-
lon ministeriel, y compris les fonctions et les responsabilites de la ministre 
de la Defense nationale au moment de Poperation en Somalie, la tres hono-
rable Kim Campbell. Nous voulions en outre savoir si elle etait tenue adequate-
ment informee des problemes qui surgissaient en Somalie. Pour etudier cette 
vaste question, nous avions etabli qu'il etait important de determiner, d'une 
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part, dans quelle mesure et de quelk maniere le personnel ministeriel devait 
tenir la ministre bien inform& et, d'autre part, de circonscrire les fonctions 
et les responsabilites du sous-ministre pour ce qui est d'organiser le Ministere 
de telle sorte que l'information essentielle a son bon fonctionnement soit 
transmise et revue de fawn adequate. Enfin, apres avoir releve des lacunes dans 
l'exercice des fonctions necessaires ou dans la communication de l'information 
appropriee, nous avons determine la nature et la port& de la responsabilite 
a cet egard. 

En résumé, nous avons interprets notre mandat de fawn raisonnable et 
nous nous sommes limites aux questions qui y etaient enoncees et qui etaient 
en soi tres vastes. Nous ne voulions pas examiner des questions qui nous 
semblaient &passer notre mandat. Certaines parties nous ont demands 
d'interpreter notre mandat afin d'etudier deux questions qui, tout en ayant 
certainement trait a l'efficacite des forces armees canadiennes, nous sem-
blaient &passer notre mandat : la question du demembrement du Regiment 
aeroporte du Canada et celle du racisme dans l'ensemble des Forces cana-
diennes. Nous avons jugs que le demembrement du Regiment depassait la 
port& de notre mandat. Par ailleurs, un examen du racisme dans les Forces 
canadiennes nous aurait obliges a examiner des organisations racistes dans 
les diverses regions du Canada ainsi que des allegations de comportement 
raciste dans toutes les unites des Forces canadiennes. A notre avis, le mandat 
n'autorisait pas la tenue d'une enquete de cette ampleur, bien que nous &ions 
prets a examiner les aspects du racisme susceptibles d'avoir touché le Groupe-
ment tactique du Regiment aeroporte du Canada ou d'avoir eu une incidence 
sur le deploiement. Cependant, nous avons affirms que nous produirions 
toute preuve permettant d'examiner en toute justice les questions relevant de 
notre mandati°. Par consequent, nous avons conclu que le mandat nous 
permettait d'enqueter sur les comportements racistes, dans la mesure oil 
ceux-ci faisaient ressortir des problemes systemiques dans les forces armees cana-
diennes, comme une selection des recrues ou une formation inappropriees. 

METHODOLOGIE 

Des le depart, nous avons reconnu que, pour 'etre en mesure d'obtenir tous 
les faits pertinents, it nous fallait creer un climat positif favorisant la coopera-
tion entre la Commission et les militaires des Forces canadiennes ayant parti-
cipe au deploiement en Somalie. Craignant que des soldats desireux de 
ternoigner puissent se sentir intimides et decident de garder le silence de 
peur que leurs temoignages ou leur cooperation ne nuisent a leur carriere ou 
a leur avancement, nous avons annonce que nous prendrions des mesures afin 
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de suivre la carriere de tout soldat qui souhaitait temoigner. Nous avons 
accorde une attention particuliere au cas du caporal Michel Purnelle, qui a 
ete traduit en cour martiale apres avoir publie un livre dans lequel it critiquait 
le leadership au sein des Forces canadiennes. Le caporal Purnelle a temoigne 
devant nous et s'est montre un temoin credible qu'il convient de feliciter 
pour l'exemple qu'il a ainsi donne aux autres soldats et pour l'aide qu'il a 
apportee a la Commission. Nous sommes intervenus dans son cas a maintes 
reprises et avons fait des declarations publiques a regard des mesures prises 
a son endroit. En particulier, nous sommes activement intervenus lorsque les 
autorites militaires ont tente de l'empecher de presenter des preuves impor-
tantes a la Commission. Nous avons eu plusieurs rencontres avec des represen-
tants du MDN au sujet du caractere approprie des mesures prises a l'endroit 
du caporal Purnelle et avons continue de suivre revolution de son dossier. 

Nous &ions egalement determines a faire tomber tout mur de silence 
susceptible d'entourer roperation en Somalie. Ainsi, en 1995 et en 1996, 
nous avons rencontre bon nombre des soldats qui avaient participe au deploie-
ment du Regiment aeroporte du Canada. A cette fin, nous nous sommes 
rendus dans diverses regions du pays : a Petawawa (Ontario), a Valcartier, 
(Quebec), a Winnipeg ( Manitoba) ainsi qu'a Calgary et a Edmonton (Alberta). 
Nous avons parle a ces soldats individuellement et en groupes. Au debut, 
nous avions bon espoir que ces efforts avaient reussi a faire disparaitre une even-
tuelle mdiance, mais au fil des evenements et des temoignages, notre opti-
misme a graduellement diminue. Ces visites se sont neanmoins revelees utiles 
et, dans certains cas, elles nous ont aides a obtenir de nouvelles informations 
et a mieux comprendre le deploiement. 

SOURCES D'INFORMATION 

ET VERIFICATION DES FAITS 

Les faits et les informations qui figurent dans le present rapport proviennent 
de toute une gamme de sources. Nous avons ordonne au ministere de la 
Defense nationale, au ministere des Affaires etrangeres et du Commerce 
international (anciennement le ministere des Affaires exterieures) et au 
Bureau du Conseil prive de nous remettre les documents pertinents". Au 
ministere de la Defense nationale, l'Equipe de liaison de l'enquete sur la 
Somalie (ELES) a ete creee afin de recueillir et d'envoyer les documents, 
les videos et les autres renseignements demand& par la Commission. Le per-
sonnel de celle-ci a recu de ces ministeres plus de 150 000 documents, qu'il 
a soigneusement classes en fonction de leur sujet et de leur pertinence. 
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Reconnaissant que pour reconstituer les faits survenus en Somalie, le 
MDN et le reste du gouvemement devraient communiquer tous les documents 
pertinents, nous avons rendu une ordonnance le 21 avril 1995 en vue de la 
presentation de tous ces documents. Selon l'evaluation initiale de l'ELES, 
cela touchait probablement 7 000 documents. Des representants de l'ELES 
ont reussi a nous convaincre qu'il serait beaucoup plus economique de 
proceder au balayage informatique de tous ces documents et de les presenter 
sous forme electronique. Ce qui s'est passé apres que nous avons donne notre 
accord a cette fawn de proceder a ete totalement inattendu et a montre les 
representants de l'ELES sous un jour peu flatteur. 

Le processus de balayage et de transmission, sous le controle du MDN, 
s'est transforms en un processus de construction de nouveaux fichiers. Tous 
les documents qui etaient groupes dans des dossiers thematiques au MDN ont 
ete scannes et classes en dossiers individuels, ce qui a &quit en fait l'integrite 
structurelle du systeme de fichiers du MDN en brouillant la relation thema-
tique tant dans les documents qu'entre eux. Cela equivalait a remettre a la 
Commission les pieces d'un puzzle. Or, ce processus n'etait que le premier d'une 
longue serie d'echecs. 

La communication des documents n'a jamais ete completee en bonne 
et due forme durant les travaux de la Commission. L'information arrivait au 
compte-gouttes au lieu d'etre transmise de maniere efficace. Des documents 
cks ont ete omis, detruits, voire falsifies. Nombreux sont les documents que 
nous avons demandes mais que nous n'avons jamais recus, et certains n'ont 
ete porta a notre attention que par pur hasard, par exemple lorsqu'ils ont 
ete decouverts grace a une demande d'acces a l'information presentee par 
une tierce partie. Certains documents primordiaux n'ont ete communiqués 
officiellement qu'apres que des tierces parties en eurent confirms l'existence 
devant la Commission. Nous avons constamment signale aux representants 
de l'ELES la lenteur et le caractere incomplet des communications du MDN. 
Malgre de nombreuses reunions portant sur le processus de transmission des 
documents et des rencontres privees avec des representants de l'ELES au 
cours desquelles nous avons exprime notre mecontentement, nous n'avons 
obtenu aucun resultat. Finalement, compte tenu de la tentative de destruction 
de documents lies a la Somalie, de l'absence et de la destruction de registres 
de campagne, et de la disparition d'un disque dur du Centre des operations de 
la Defense nationale, nous avons du aborder la phase « divulgation de docu-
ments de la DGAP » de notre enquete et attaquer de front la question du 
respect de nos ordonnances de divulgation (voir le chapitre 39, volume 5, 
pour plus de details). 

Bon nombre des documents qui ont ete communiqués ont ete deposes 
a titre de pieces. Les documents examines comprenaient le rapport de la 
Commission d'enquete interne, comportant 11 volumes; la reponse du chef 
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d'etat-major de la Defense aux recommandations de la Commission d'enquete"; 
la transcription des proces en cour martiale des personnes poursuivies a la suite 
de leur presumee inconduite en Somalie; des documents d'orientation et des 
manuels militaires canadiens et autres; et de la documentation sur les Forces 
canadiennes et les missions de maintien de la paix et de retablissement de 
la paix des Nations Unies. 

L'analyse que renferme le present rapport se fonde sur les temoignages et 
les presentations de toutes les parties aux audiences, les documents et autres 
elements verses a titre de pieces aux audiences, des articles et des ouvrages 
faisant autorite, de la documentation pertinente recueillie lors de conferences 
auxquelles ont assiste des membres du personnel et des consultants de la 
Commission, des documents rediges par des consultants speciaux aupres de la 
Commission et d'autres informations fournies par eux, ainsi que des recherches 
et des analyses originales menees par notre propre personnel de recherche. 

Des membres du personnel de recherche et des conseillers techniques se 
sont aussi rendus a divers endroits au Canada et a l'etranger afin d'obtenir 
des informations exhaustives sur des questions pertinentes. Par exemple, aux 
Etats-Unis, ils sont alles au Pentagone, a Washington D.C., et ont obtenu 
des informations au sujet de la structure et de la doctrine relatives a des ele-
ments pertinents des forces armees americaines, notamment le role qu'y joue 
l'inspecteur general. En mars 1996, le president, le secretaire et le directeur 
de la recherche de la Commission se sont rendus a Londres, en Angleterre, 
afin d'y rencontrer le juge-avocat general britannique et d'autres hauts 
representants des forces armees. En decembre 1996, le directeur de la recherche 
s'est entretenu avec des representants superieurs des forces armees austra-
liennes. Un membre de notre equipe de recherche a egalement assiste a une 
conference parrainee par les Nations Unies et portant sur les lecons a tirer 
de la mission en Somalie. 

Au Canada, des membres du personnel de recherche, des conseillers 
techniques et des consultants ont visite des endroits comme la Direction du 
service historique du ministere de la Defense nationale a Ottawa, la base 
des Forces canadiennes de Camp Borden (Ontario) et le College militaire 
royal a Kingston (Ontario). A l'occasion de ces visites, le personnel de la 
Commission a recu une aide remarquable de la part des militaires. Le person-
nel de recherche a egalement communique avec de nombreux militaires et 
specialistes et consultants independants afin d'obtenir des informations sur 
des questions comme rethique militaire, l'instruction et le leadership. Des 
specialistes et des consultants sont egalement venus dans les locaux de la 
Commission afin de fournir des renseignements de base sur d'importantes 
questions; par exemple, en octobre 1995, le professeur Jarat Chopra, de l'Uni-
versite Brown, est venu parler de revolution du maintien de la paix et plus 
particulierement des missions en Somalie. 
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IMPARTIALITE DES TRAVAUX 

DE LA COMMISSION 

Regles de pratique et de procedure 

Des le debut de nos travaux, nous avons etabli des regles de pratique et de 
procedure visant nos deliberations. Ces regles avaient pour but de veiller a ce 
que les personnes comparaissant a titre de parties soient traitees d'une maniere 
juste et equitable conformement a un processus impartial. Le 24 mai 1995, 
nous avons tenu nos audiences initiales afin de determiner s'il fallait recon-
noitre a certaines personnes ou organisations la qualite de participant a part 
entiere ou de participant a titre restreint. Nous avons egalement examine et 
ecarte un certain nombre de demandes ulterieures. La liste des parties a qui 
la qualite de participant a l'enquete a ete reconnue figure a l'appendice 2. 
Les participants a part entiere ont recu, en plus du droit de deposer des obser-
vations &rites, le droit d'interroger ou de contre-interroger des temoins et 
celui de presenter des observations de vive voix, sous reserve des conditions 
fixees par la Commission. Les participants a titre restreint ont recu, quant 
a eux, le droit de deposer des observations &rites et, si la Commission le 
permettait, celui de presenter des observations de vive voix apres le depot 
de leurs observations &rites. Si une partie estimait qu'une personne n'ayant 
pas ete appelee a temoigner par l'avocat de la Commission possedait des ele-
ments de preuve pertinents, elle pouvait demander par ecrit a la Commission 
d'ordonner que cette personne soit convoquee comme temoin. De plus, une 
partie pouvait demander par ecrit l'autorisation de convoquer des temoins. 
Concretement, nos procedures ont ete creees de fawn a recenser tous les 
temoins pertinents et a leur permettre de fournir des preuves si celles-ci pou-
vaient nous aider a nous acquitter de notre mandat. En outre, les avocats 
des parties ayant le titre de participant a part entiere avaient de vastes pou-
voirs de contre-interrogatoire". Afin d'empecher que les travaux de la 
Commission n'aient un caractere trop accusatoire, nous avons decide que 
tous les temoins seraient d'abord interroges principalement par l'avocat de 
la Commission. Les avocats des parties ou des temoins avaient le droit de 
proceder a un interrogatoire additionnel de leurs clients apres l'avocat de la 
Commission ainsi que le droit de reinterroger apres le contre-interrogatoire. 
En ce qui a trait a la repartition entre les parties du temps consacre a l'inter-
rogatoire et au contre-interrogatoire, nous avons adopte la formule suivante : 
le temps total alloue a toutes les parties pour questionner les temoins serait egal 
au temps pris par l'avocat de la Commission pour proceder a l'interrogatoire 
principal. 
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Au cours des dernieres phases de nos audiences, nous avons malheu-
reusement du rendre des decisions ayant pour effet de rejeter les demandes 
de diverses personnes qui tenaient a temoigner. Compte tenu des delais fixes 
a la Commission, nous n'avons pas pu acceder aux demandes de ces personnes, 
car nous n'etions pas en mesure d'etudier les questions au sujet desquelles elles 
voulaient temoigner. 

Les principales decisions de la Commission sont reproduites a l'appen-
dice 3. Plus loin dans le present chapitre, nous donnons plus de details sur 
la teneur de certaines de nos decisions. 

Preavis en vertu de l'article 13 
de la Loi sur les enquetes 

Les pouvoirs accordes en vertu de la Loi sur les enquetes, comme celui de con-
voquer des temoins et d'obtenir des documents, ont ete attenues par notre 
devoir d'impartialite. Une regle d'impartialite essentielle est enoncee a 
l'article 13 de la Loi sur les enquetes : 

La redaction d'un rapport &favorable ne saurait intervenir sans qu'aupa-
ravant la personne incriminee ait ete informee par un preavis suffisant 
de la faute qui lui est imputee et qu'elle ait la possibilite de se faire entendre 
en personne ou par le ministere d'un avocat14. 

Nous avons rejete une interpretation etroite de cette disposition, c'est-à-dire que 
. l'imputation de faute . ne viserait que les fautes pouvant donner lieu a une 
accusation au criminel". Apres analyse du droit dans ce domain, nous avons 
decide qu'ii y avait lieu de &fink de fawn plus vaste . l'imputation de faute 
Par consequent, nous avons fait parvenir des preavis en vertu de Particle 13 a 
toutes les personnes a l'egard desquelles it y avait eu ou pourrait y avoir une 
allegation ou une constatation susceptible de jeter le discredit sur elles. De cette 
fawn, les personnes visees pouvaient largement profiter des protections prevues 
a l'article 13, ce qui assurait un respect plus efficace de l'impartialite du proces-
sus tout au long des deliberations de la Commission. 

L'article 13 de la Loi sur les enquetes a pour but d'assurer l'impartialite de 
la procedure aux personnes touchees. Dans cette optique, nous etions deter-
mines a avertir le plus tot possible les personnes a Pegard desquelles nous 
pensions que des allegations d'inconduite seraient formulees. Pour cette rai-
son, des preavis touchant la phase de nos travaux sur la periode anterieure 
au deploiement ont ete envoy& en septembre 1995. De meme, des avis rela-
tifs a d'autres phases de nos audiences ont ete envoyes aux personnes touchees 
des que possible apres notre evaluation de la preuve que nous prevoyions 
recevoir au cours de la phase en question. 
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Le fait de recevoir le plus tot possible les preavis prevus a l'article 13 
comporte des avantages considerables. Les personnes visees connaissaient 
la nature de leur incrimination et etaient par consequent en mesure d'inter-
roger et de contre-interroger les temoins en consequence. De plus, des per-
sonnes ayant recu un preavis ont ete convoquees pour temoigner devant la 
Commission et ont donc pu preparer leurs temoignages en sachant que les 
commissaires avaient des preoccupations a l'egard de leurs actes et de leur 
conduite. 

La decision du gouvernement de mettre fin aux travaux de la Commission 
nous a obliges a ecourter la phase de nos audiences portant sur les opera-
tions sur le theatre et nous a amens a retirer les preavis transmis en vertu 
de l'article 13 a regard de cette phase. Cependant, les phases relatives a la 
divulgation de documents et a la periode anterieure au deploiement etant bien 
distinctes, elles n'exigeaient pas cette mesure radicale. En janvier 1997, 
nous avons envoye une lettre a tous les destinataires d'un preavis en vertu 
de l'article 13 afin de preciser davantage les allegations que renfermaient les 
preavis qu'ils avaient déjà recus. Nous leur avons ensuite reserve du temps 
durant les derniers jours de nos audiences (le decret mettant un terme aux 
travaux de la Commission nous a obliges a terminer nos audiences publiques 

le ou vers le 31 mars 1997 0) pour qu'ils puissent convoquer des temoins 
afin de repondre aux allegations contenues dans leur preavis ou de les refuter. 

De plus, les personnes ayant recu des preavis en vertu de l'article 13 ont 
eu largement le droit de presenter des preuves sous forme d'affidavits ainsi que 
des observations ecrites ou orales aux commissaires a la fin de nos audiences. 

Enfin, par souci d'impartialite et pour proteger la reputation des per-
sonnes visees, nous avons veille a ce que la teneur des preavis transmis en 
vertu de l'article 13 reste confidentielle jusqu'a ce que les preavis soient abor-
des dans notre rapport final ou qu'ils soient deposes devant la Commission 
par les destinataires en vue d'interroger ou de contre-interroger des temoins 
au sujet de leur contenu. Nous avons egalement assure la confidentialite des 
noms des personnes ayant recu des preavis et les avons invitees a faire de m'eme. 

Decisions et declarations officielles 

Lors de la preparation de nos audiences et tout au long de l'enquete, nous 
avons du prendre des decisions sur des questions de procedure et diverses motions 
qui nous ont ete soumises. Le 3 aoilt 1995, nous avons publie une interpre-
tation detainee de notre mandat ainsi qu'une declaration sur le role de l'avo-
cat de la Commission. Des exemplaires de ces documents et de documents 
connexes figurent a l'appendice 3. 
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Le 24 mai 1995, nous avons diffuse un document sur les regles de pratique 
et de procedure traitant d'un certain nombre de questions de procedure, 
entre autres la qualite de participant, les audiences publiques et relatives a 
la procedure, les dispositions ayant trait a la convocation des temoins, la 
definition de . preuve documentaire », les observations &rites et les con-
ditions liees a la couverture mediatique des audiences. En avril et en mai 
1995, nous avons rendu des ordonnances pour demander des documents au 
ministre de la Defense nationale, au ministre des Affaires etrangeres et au 
greffier du Conseil prive. Nous en avons egalement rendues a divers moments 
afin d'accorder a des personnes la qualite de participant a l'enquete. 

Nous avons aussi rendu d'autres types d'ordonnance, par exemple celle 
du 12 juin 1995, qui renfermait les motifs de notre decision relative a une 
objection formulee par l'avocat de la Couronne a l'egard du depot d'une ver-
sion non epuree des deliberations de la Commission d'enquete interne nom-
mee par le chef d'etat-major de la Defense pour enqueter sur le leadership, 
la discipline, les operations, les actions et les procedures du Groupement 
tactique du Regiment aeroporte du Canada. L'objection se fondait sur l'argu-
ment de l'avocat selon lequel une partie des informations contenues dans 
ce rapport avait trait a la securite nationale ou que la divulgation de certaines 
informations pourrait porter prejudice aux bonnes relations internationales 
du Canada. En vertu de notre mandat, nous devons deliberer a huis clos 
pour garder confidentielles les questions relatives a la securite nationale. 
Finalement, a la lumiere des arguments relatifs a l'equilibre a etablir entre 
la necessite d'assurer le secret et le droit de savoir du public, nous avons 
adopte la formule enoncee a l'article 38 de la Loi sur la preuve au Canada et 
approfondie par la Cour d'appel federale dans l'affaire Goguen c. Gibson : 
Un document n'est pas divulgue au public si la divulgation des renseignements 
qui y sont contenus porterait prejudice a la securite nationale ou aux relations 
internationales et si l'importance de ce prejudice l'emporterait sur l'importance 
et Putilite de la divulgation au public dans le cadre des travaux de la Com-
mission16. Conformement a ces principes, nous avons decide que certaines 
informations contenues dans le rapport de la Commission d'enquete seraient 
retranchees des documents devant etre deposes. 

Nous avons egalement du rendre une decision sur une motion visant la 
divulgation de la transcription ou des enregistrements d'entrevues de temoins 
de la police militaire qui constituaient la base des sommaires des rapports 
de la police militaire deposes a nos audiences. Cette demande avait pour 
motif l'impartialite de la procedure, et nous avons pris en compte le fait qu'il 
s'agissait d'une enquete et non d'un proces civil ou criminel. Nous avons 
donc fait droit a la motion de divulgation du requerant. 
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Les decisions relatives aux personnes ayant recu des preavis en vertu de 
l'article 13 representaient un defi de taille. Toute personne ayant recu pareil 
preavis pouvait faire l'objet d'une decision &favorable a regard de sa conduite. 
Le 30 novembre 1995, nous avons rendu une decision rejetant une motion 
presentee par l'avocat du lcol (retraite) Carol Mathieu, qui demandait 
d'ajourner les travaux de la Commission et de declarer que les representants 
du ministere de la Defense nationale, des Forces canadiennes, du gou-
vernement du Canada et du Procureur general du Canada aupres de la 
Commission etaient en conflit d'interets, et ce, au prejudice du requerant. 

Le 19 avril 1996, nous avons etudie une motion deposee par l'avocat du 
bgen Ernest B. Beno, qui demandait que le president de la Commission soit 
demis de ses fonctions de commissaire, au motif que sa conduite a regard du 
requerant soulevait une « crainte raisonnable de partialite », ou encore qu'il 
n'ait plus le droit de participer d'aucune facon a la prise d'une decision &fa-
vorable a l'endroit du bgen Beno. Les preoccupations du requerant avaient 
trait a des questions et a des declarations percues comme etant des signes de 
« partialite . envers le temoin, tant dans le cadre des audiences qu'a l'exterieur. 
Nous avons examine les arguments juridiques, pour finalement rejeter la 
motion en expliquant que nos conclusions se fonderaient strictement sur les 
preuves divulguees officiellement aux personnes citees et revues durant nos 
audiences, et que toutes les conclusions et constatations seraient collectives, 
c'est-a-dire qu'elles seraient presentees au nom de tous les commissaires. Le 
requerant a fait appel de notre decision devant la Section de premiere instance 
de la Cour federate, qui, le 20 fevrier 1997, lui a donne raison et a interdit 
au president de la Commission de participer a toute discussion ou decision 
relative a des questions de conduite touchant le bgen Beno. Nous avons imme-
diatement interjete appel de cette decision, car nous croyons que les motifs 
de celle-ci se fondent sur une presomption des normes de conduite appli-
cables a un juge au cours d'un proces, et que ces normes ne devraient 
pas s'appliquer a un commissaire qui assume un role d'enqueteur lors d'une 
audience qui n'est ni un proces civil ni un proces criminel. Le 2 mai 1997, 
la Cour federate d'appel, dans une decision unanime, a casse la decision de 
la section de premiere instance et a conclu qu'il n'existait aucune preuve de 
partialite ou de crainte raisonnable de partialite de la part du president. 

Outre nos interventions a regard de diverses motions, nous avons de 
temps a autre fait des declarations officielles afin de clarifier certaines ques-
tions. Il s'agissait de declarations preliminaires au debut de chaque phase 
des audiences, de commentaires touchant notre investigation sur l'integrite 
des documents mis a notre disposition et d'une declaration concernant une 
lettre envoyee par l'avocat du gouvernement au sujet des normes juridiques 
et ethiques applicables a tous les avocats entrant en contact avec des militairesu. 
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Par suite de la decision prise le 10 janvier 1997 de raccourcir la duree de nos 
audiences, nous avons fait des declarations officielles lors d'une conference de 
presse au cours de laquelle nous avons chacun exprime nos preoccupations 
quant aux consequences de cette decision, tout en reaffirmant que nous 
&ions determines individuellement et collectivement a poursuivre notre 
recherche de la verite. Apres tout, c'etait la le seul but que nous nous &ions 
fixe, c'est-h-dire trouver la verite au nom des Canadiens. Les repercussions de 
la decision du gouvernement de mettre un terme aux travaux de la Commis-
sion d'enquete sont examinees de fawn plus approfondie dans le volume 5, 
chapitre 42. Nous esperons que le rapport jettera plus de lumiere sur ce qui 
s'est reellement passé en Somalie et que la mise en oeuvre de nos recomman-
dations permettra d'empecher que pareils evenements ne se reproduisent. 

Structure et organisation du rapport 

Cette section explique de fawn generale l'organisation et la presentation 
du present rapport. Ce dernier comprend un résumé et cinq volumes. 

Resume 
Le résumé expose brievement les faits et les questions, et enonce nos prin-
cipales recommandations. Son but consiste a donner aux lecteurs un apercu 
des points importants qui sont traites dans les chapitres sur le contexte et 
l'expose narratif (volume 1) ainsi que sur l'analyse et les recommandations 
(volumes 2-5). 

Volume 1 
La preface donne le ton et presente les difficultes auxquelles nous avons ete 
confrontes lorsque nous avons aborde l'enquete. Elle est suivie d'un examen 
des grands themes et principes qui decoulent du mandat et qui ont exerce 
une influence considerable sur notre approche. Ces questions comprennent 
le leadership, la chain de commandement, la discipline, la planification de 
la mission, la selection et la formation du personnel, son admissibilite et sa 
cohesion, les regles d'engagement, la disponibilite operationnelle, le camou-
flage, la divulgation de renseignements, la justice militaire et l'obligation de 
rendre compte. Ces sujets et themes figurent tout au long du rapport et font 
partie integrante de notre analyse et de nos recommandations. Au debut du 
rapport, nous expliquons les principes generaux qui sous-tendent ces concepts 
et montrons les liens qui existent entre eux. Le rapport decrit ensuite la 
fawn dont nous avons aborde l'enquete et interprets le mandat, la methode 
que nous avons employee pour mener notre investigation, ainsi que les 
diverses decisions et declarations officielles que nous avons prononcees au 
cours de l'enquete. 
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La majeure partie du volume 1 comprend neuf chapitres qui presentent 
la toile de fond de l'enquete et de notre rapport. Elle decrit la situation telle 
qu'elle existait lors de la mission en Somalie. II ne s'agit pas ici de formuler 
des interpretations ni de porter des jugements, mais plueot de presenter nos 
recherches sur les facteurs militaires, juridiques et culturels qui ont defini la 
participation du Canada a la mission en 1992 et en 1993. Cette partie vise 
a permettre aux lecteurs de se familiariser avec la nature et l'organisation 
des forces armees canadiennes et avec le role des militaires dans la societe. 
Elle fournit donc un cadre qui les aidera a comprendre notre analyse detaillee 
des questions soulevees dans le mandat. 

Ce volume se termine par trois chapitres qui decrivent ce qui s'est pro-
duit avant, pendant et apres le deploiement des troupes canadiennes en 
Somalie. Elle relate les evenements et les actions qui definissent les questions 
et cerne les domaines dans lesquels nous croyons qu'il est justifie d'enqueter 
sur les faits. Cette partie du rapport indique ou nous soupconnons l'exis-
tence de problemes systemiques, tandis que les volumes 2 a 5 donnent une 
analyse de nos soupcons. Ces trois chapitres constituent donc un résumé 
detaille des evenements, des mesures et des decisions touchant l'operation 
menee en Somalie. Tous les faits controverses ou contest& y sont mentionnes. 

Volumes 2 a 5 : analyse, conclusions 
et recommandations 
Cette partie renferme nos conclusions. Nous y examinons les evenements 
decrits dans le volume 1 afin d'en arriver a des conclusions sur ce qui s'est 
produit durant la mission et de formuler des recommandations. Pour chacun 
de nos grands themes, nous decrivons les normes (ce a quoi Pon aurait du 
s'attendre), precisons les &arts deceles (les preoccupations signalees dans 
notre exposé des faits) et tirons des conclusions de cette analyse. Les recom-
mandations font suite aux conclusions et figurent de nouveau a la fin du 
rapport et dans le résumé. 

Nous presentons notre analyse et nos conclusions dans les volumes 2 a 5. 
Le volume 3 presente un examen du processus de planification de la mission 
en Somalie, tandis que le volume 4 renferme nos conclusions sur l'incon-
duite de certaines officiers des Forces canadiennes qui ont recu des avis en 
vertu de l'article 13 quant a la periode prealable au deploiement et a l'etape 
de production de documents par la DGAP. Dans le volume 5, nous formu-
lons des conclusions supplementaires sur plusieurs sujets importants — notam-
ment l'incident du 4 mars 1993 et les evenements qui ont suivi, de meme que 
le systeme de justice militaire, qui sont analyses en detail — et presentons 
nos recommandations en vue de changements de fond. Dans ce meme 
volume, nous expliquons les consequences de la decision du gouvernement 
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de mettre fin a notre enquete en cours de route, et decrivons ce qui aurait 
pu etre accompli si nous avions dispose de plus de temps. Le volume 5 du 
present rapport renferme egalement un resume de nos recommandations 
ainsi que des appendices. 

Les appendices 
Les appendices renferment des renseignements importants sur le deroule-
ment et le contenu de l'enquete, par exemple : nos regles de pratique et de 
procedure ainsi que notre mandat, qui contraste avec celui de la Commission 
d'enquete interne constituee par le chef d'etat-major de la Defense. Elles 
contiennent egalement diverses listes portant sur des questions d'adminis-
tration et de procedure, notamment les noms des membres du personnel, 
des conseillers et des consultants, et les listes des personnes et organisations 
ayant la qualite de participant. En outre, nous fournissons copie des deci-
sions rendues par les commissaires, les listes des temoins entendus et des 
memoires presentes, les titres des etudes effectuees par des consultants de 
l'exterieur, une description des seances d'information et des seminaires aux-
quels ont assiste les commissaires et leur personnel, et un glossaire des termes 
et des abreviations utilises dans le rapport. 

NOTES 

Voir Commission d'enquete, Groupement tactique du Regiment aeroporte 
du Canada, phase I, vol. XI, 1993, Piece P20.11, « Mandat de la Commission 
d'enquete (modifie le 9 juillet 1993) appendice 1 de l'appendice A de la 

Declaration de la Commission p. 3236 et 3237. Un exemplaire de ce 
document (nomme ci-apres Commission d'enquete [GTRAC]) se trouve 
l'appendice 1 du present rapport. 
Commission d'enquete (GTRAC), p. 3236-3237. 
Commission d'enquete (GTRAC), p. 3237. 
Voir par exemple l'intervention de David Dingwall a ce sujet. Chambre des 
communes, hansard (29 avril 1993), p. 12863. 
A l'origine, le ministre de la Defense nationale, David Collenette, croyait qu'une 
enquete publique dirigee par un civil devait se derouler en vertu de la Loi sur la 
defense nationale. Voir Chambre des communes, hansard (17 novembre 1994), 
p. 7931. 
Decret du C.P. 1995-442 (20 mars 1995). Une copie de ce document se trouve 
a l'appendice 1. A l'origine, l'honorable Gilles Letourneau, Peter Desbarats et 
Anne-Marie Doyle avaient ete nommes commissaires. Cependant, Mme  Doyle 
a par la suite ete remplacee par le juge Robert Rutherford. Voir le decret du 
C.P. 1995-614 (23 avril 1995), dont une copie figure a l'appendice 1. 
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Loi sur les enquetes, L.R.C. 1985, chap. I-11, art. 4 et 5. 
Nous avons termine les auditions des temoins le 19 mars 1997. Au total, nous 
en avons entendu 116. 
I2enonce complet du mandat se trouve a l'appendice 1 et dans le decret du 
C.P. 1995-442. 
Voir Commission d'enquete sur le deploiement des Forces canadiennes en 
Somalie, « Declaration sur le mandat » (3 aoat 1995), p. 14, dont une copie 
figure a l'appendice 3 : 

En faisant enquete sur le racisme dans les limites autorisees par son mandat, 
la Commission sera necessairement appelee a se pencher sur certains 
aspects des operations militaires ou se posent des problemes systemiques. 
Pour bien examiner les questions de choix et de formation, it nous faudra 
&passer les limites du Regiment ou de Punite, et nous devrons peut-etre 
analyser des operations, des procedures ... applicables a l'ensemble des 
Forces armees Quoique la Commission ne soit pas en mesure d'examiner 
le racisme et les violations des droits de la personne dans l'ensemble des 
Forces canadiennes, elle est prete a se procurer et a examiner toutes les 
preuves qui pourront lui permettre d'examiner en toute justice les questions 
comprises dans son mandat. 

Voir les Pieces P-6, P-7 et P-8. 
Ce rapport a ete presente a titre de piece sous reserve du prelevement de certains 
passages, entre autres pour proteger la securite nationale et eviter de porter atteinte 
aux relations intemationales. Voir Commission d'enquete (GTRAC), vol. I-XII 
(19 juillet 1993), Piece P-20; Commission d'enquete sur le deploiement des Forces 
canadiennes en Somalie, ordonnance de prelevement (12 juin 1995). 
« Regles de la Commission d'enquete sur le deploiement des Forces canadiennes en 
Somalie piece P-5, dont un exemplaire se trouve a l'appendice 3. 
Loi sur les enquetes, art. 13. 
Voir la Commission d'enquete sur Pecrasement d'un avion d'Air Ontario a Dryden 
(Ontario), Rapport final, vol. III (ministre des Approvisionnements et Services 
Canada, 1993), p. 1318, ou le commissaire Moshansky interprete de cette facon 

l'imputation de faute . visee a l'article 13 de la Loi sur les enquetes. Cependant, 
par mesure de precaution, it a ordonne a l'avocat de la Commission d'informer 
toutes les personnes a l'egard desquelles des commentaires qui risquaient d'être 
consideres comme defavorables pourraient etre faits dans le rapport final. 
[1983] 2 C.F. 463 (C.A. fed.). 
A notre avis, cette lettre donnait la facheuse impression qu'aucun contact ne 
pouvait 'etre etabli avec une personne sans que l'avocat du gouvemement en soit 
d'abord informe et y donne son accord. Apres avoir recu des precisions d'un autre 
avocat du gouvemement, nous avons informe les avocats de toutes les parties que 
le gouvemement n'avait pas l'intention d'empecher des contacts initiaux avec des 
temoins eventuels, et que ces contacts etaient permis dans la mesure ou les personnes 
ainsi contactees etaient informees de la disponibilite de l'avocat du gouvemement 
avant d'être interrogees. 
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THEMES 

L
e present chapitre expose les themes centraux de notre mandat, auxquels 

ous portons une attention toute speciale dans le compte rendu de 
ce qui s'est passé dans le desert de Somalie et dans les salles de reunion du 
ministere de la Defense nationale a Ottawa. Voici ces grands themes : 

leadership 

obligation de rendre compte 

chaine de commandement 

discipline 

planification de la mission 

aptitude au service 

entrainement 

regles d'engagement 

etat de preparation operationnelle 

camouflage 

divulgation de documents 

justice militaire 

Meme une lecture rapide de notre mandat fait ressortir la predominance de deux 
de ces themes qui sont capitaux pour notre enquete et dont it sera question tout 
au long du present rapport : le leadership et l'obligation de rendre compte. 

On peut croire au premier abord qu'il s'agit de notions faciles a corn-
prendre. En verite, comme c'est souvent le cas, leur apparente simplicite 
masque des subtilites qui peuvent fort bien &flapper a une analyse superficielle. 
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Prenons le leadership, par exemple. Peut-on definir le leadership dans les 
forces armees aussi simplement que le juge Potter Stewart de la Cour supreme 
des Etats-Unis definissait l'obscenite quand it disait : . Je la reconnais quand 
je la voisl. >> Nous croyons que non. 

LE LEADERSHIP 

Le leadership, meme s'il est difficile a definir, est une notion qui peut etre 
cern& avec des mots. En fait, nous analysons le leadership en detail dans le 
volume 2, chapitre 15 du present rapport. Le leadership, comme nous le pre-
cisons clairement, englobe, du moins en partie, certaines qualites qui per-
mettent a la personne qui les possede d'en diriger d'autres dans l'execution 
d'une tache ou d'une mission assignee — mission dont la realisation neces-
site la canalisation des talents et de Penergie de tous. Le leadership est essen-
tiel a l'exercice du commandement dans les forces armees. Or, ce n'est pas 
parce qu'on occupe un poste d'autorite que I'on devient instantanement un 
meneur. Le leadership, ce n'est pas simplement l'autorite, mais c'est aussi la 
capacite de diriger d'autres personnes. Le gen Jacques Dextraze, chef militaire 
canadien legendaire, l'a Mini comme . Part d'inciter d'autres personnes a faire 
de plein gre ce qu'il faut pour atteindre un but ou un objectif. >> Le gen Dextraze 
associait au leadership des qualites comme l'abnegation, la loyaute, l'integrite 
et le courage, et nous ne contesterons pas son choix. D'aucuns souhaiteraient 
peut-etre &offer ou preciser cette liste, mais les fondements du veritable 
leadership sont immuables. 

II est assez evident que les chefs militaires sont en situation de confiance 
par rapport a leurs troupes — ils doivent se soucier du Bien-etre de celles-ci, 
qui doit etre leur premiere priorite. Les militaires des deux sexes sont au service 
d'une cause qui implique une responsabilite illimitee, et les personnes qui sont 
appelees a les conduire vers le danger doivent placer le bien-etre de leurs 
subordonnes au-dessus de leur propre bien-etre. 

Le leadership est un element capital dans la situation examinee par la 
Commission sur la Somalie, parce qu'il s'agit en fait de voir si la mission a 
echoue parce que le systeme et ses chefs n'ont pas ete a la hauteur. La 
Commission doit determiner si, dans le contexte du deploiement des Forces 
canadiennes en Somalie, les chefs militaires ont exerce un leadership efficace. 
Elle doit ensuite voir si les divers elements de la chaine de commandement 
ont assume leurs responsabilites : ont-ils fait ce qu'il fallait? 
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(,'OBLIGATION DE RENDRE COMPTE 

Cette question nous amene tout naturellement au second theme predomi-
nant — l'obligation de rendre compte. Comment peut-on evaluer le role et 
les actes des principaux dirigeants dans le deploiement en Somalie sans con-
naitre dans le detail tout ce qui s'est passé? L'obligation de rendre compte est 
une notion piege pour les theoriciens de bien des disciplines, parce qu'elle 
est souvent mal definie et qu'on la confond a tort avec la responsabilite, 
qui est une notion apparentee. La clarte de pens& et une definition precise 
sont de toute premiere importance pour une bonne comprehension de ce 
concept capital. 

On a demande a la Commission de se concentrer, dans le cadre de 
son mandat, sur la nature de la mission et des Caches confiees a la Force ope-
rationnelle interarmees du Canada en Somalie, ainsi que sur l'aptitude du 
contingent deploye a accomplir la mission qui lui etait confiee. Il s'agissait 
d'examiner a la fois l'execution de la mission, la justesse des decisions et l'effi-
cacite du leadership a tous les niveaux de la chain de commandement, ainsi 
que la fawn dont les chefs ont reagi aux problemes operationnels, discipli-
naires et administratifs qui ont surgi. En outre, it fallait aussi scruter les valeurs 
et les attitudes professionnelles des militaires de tous grades face a l'obliga-
tion de respecter la regle de droit dans la conduite des operations, le traite-
ment des detenus, et la mesure dans laquelle les differences culturelles ont influe 
sur le deroulement des operations. De plus, on a demande a la Commission 
de se pencher sur les allegations de camouflage et de destruction de preuves 
et si ces allegations s'averaient fondees, de voir si les personnes exercant le 
commandement ont reagi comme it se devait. Essentiellement, ce que le 
gouvernement en place et le peuple canadien attendent de notre commis-
sion, c'est qu'elle oblige les hauts dirigeants a rendre des comptes pour les rates 
de la mission somalienne. 

L'obligation de rendre compte, telle que nous la concevons, est un meca-
nisme pour assurer que quelqu'un fait bien ce qu'on attend de lui. Dans l'armee, 
cela signifie que ceux qui sont investis de pouvoirs importants qu'ils peuvent 
exercer de fawn discretionnaire doivent rendre des comptes (c'est-a-dire 
que leurs actes sont examines, qu'ils peuvent avoir a repondre a des ques-
tions et ultimement, recevoir des eloges ou des sanctions) a l'egard de toute 
activite qui leur est confiee. Dans un systeme ou dans une organisation qui 
fonctionne bien, it faut rendre compte de ses actes, bons ou mauvais, et de 
leurs consequences positives ou nefastes. 
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Le chef responsable ne doit pas se cacher derriere les actes de ses subor-
donnes. Le dirigeant responsable a toujours un superieur auquel it doit rendre 
compte. Dans l'armee, si fortement hierarchisee, cette realite est particuliere-
ment apparente. 

Dans toute organisation, de quelque maniere qu'elle soit structuree, ceux 
qui se trouvent au sommet de la chaine de commandement doivent aussi 
rendre compte des actes et des decisions de leurs subordonnes. Dans une 
bonne chaine de commandement, l'obligation de rendre compte n'est pas 
affaiblie par l'eloignement du lieu de Pactivite. Lorsqu'un subordonne commet 
une faute, cette faute est partagee par tous les responsables, ceux qui exercent 
l'autorite — subordonne, superieur immediat et superieur hierarchique. 

L'obligation de rendre compte, dans sa forme la plus universelle, touche 
inevitablement le premier dirigeant de l'organisation ou de l'institution. Dans 
la dyarchie qui preside aux destinees de Farm& canadienne, l'expression 
. premier dirigeant . englobe a la fois le chef d'etat-major de la Defense et 
son homologue civil, le (la) sous-ministre de la Defense. 

La responsabilite est differente de l'obligation de rendre compte. Quelqu'un 
qui est habilite a agir ou qui exerce l'autorite est investi de la . responsabi-
lite .. Les agents responsables doivent rendre des comptes. Quiconque exerce 
des pouvoirs dans l'execution de fonctions officielles est responsable du bon 
exercice des pouvoirs ou des fonctions qui lui sont confies. Dans le chapitre 
consacre a l'obligation de rendre compte (voir volume 2, chapitre 16), nous 
precisons clairement que les agents responsables comprennent les superieurs 
hierarchiques et les delegataires ou agents d'un officier superieur. Tous assu-
ment la responsabilite de leurs actes et on peut leur demander des comptes 
si quelque chose ne fonctionne pas bien dans leur champ de responsabilite. On 
peut deleguer le pouvoir d'agir, jamais la responsabilite (ni donc l'obligation de 
rendre compte). 

Ceux qui sont depositaires de l'autorite, qui exercent le pouvoir de super-
vision et qui deleguent a d'autres personnes le pouvoir de prendre des mesures, 
se doivent de savoir ce qui se passe dans le domaine dont ils ont la respon-
sabilite. Meme si des subordonnes, qui ont le devoir d'informer leur superieur 
de tous les faits, circonstances et developpements pertinents, ne se confer-
ment pas a leurs obligations, le superieur n'en est pas moins responsable de 
ce qui s'est passé. Au moment de rendre compte, les chefs ou les responsables 
ne peuvent pas invoquer comme excuse le fait qu'ils ignoraient des faits signi-
ficatifs qui auraient influe sur la fawn dont ils se sont acquittes d'une respon- 
sabilite importante. Dans le domaine militaire, la responsabilite illimitee et 
la possibilite de recourir sans restriction a la force constituent une exigence 
supplementaire pour ceux qui assurent la direction. 
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C'est sur ces principes d'obligation de rendre compte et sur leurs corol-
laires que nous avons base notre jugement en vue d'evaluer les mesures et les 
decisions prises par les dirigeants superieurs quant aux aspects de la mission 
en Somalie que nous avons pu examiner dans les delais impartis. 

LA CHAINE DE COMMANDEMENT 

La chaine de commandement est une notion et un mode d'organisation 
essentiellement militaires que l'industrie et d'autres organismes ont emprun-
tes aux militaires. En termes simples, cette « chaine . constitue la ligne 
de responsabilite qui relie l'officier du plus haut niveau de l'organisation a 
ceux qui occupent les echelons inferieurs de l'organisation, en passant par 
les subordonnes de differents grades; toutes ces personnel sont appelees a 
prendre des mesures ou a s'acquitter de leurs obligations au nom de l'orga-
nisation. Dans le domaine militaire, la chaine de commandement est I'axe 
hierarchique et la ligne de responsabilite qui va du chef d'etat-major de la 
Defense jusqu'au militaire le moires grade des Forces canadiennes. II s'agit de la 
filiere militaire qui permet la transmission legate des ordres et des instructions 
entre un officier superieur et un subordonne. 

La chaine de commandement est le concept central autour duquel s'articu-
lent la discipline et le leadership militaires. Des qu'un ordre est donne, la chaine 
de commandement devient le vehicule qui permet de s'assurer que l'on se con-
forme a cet ordre. Quand on donne un ordre, on donne a la personne qui recoit 
l'ordre le pouvoir legal de l'executer. En vertu de la theorie militaire, la respon-
sabilite n'est pas deleguee. C'est plutot chaque maillon de la chaine de com-
mandement qui est responsable de l'execution satisfaisante de l'obligation. 

La chaine de commandement est organisee autour du principe de hierar-
chie entre un superieur et un subordonne, et du concept de « commandement 
Les commandants de chaque niveau obeissent aux ordres et aux instructions 
de leurs superieurs immediats et, a leur tour, donnent des ordres a leur propre 
niveau de commandement. Dans l'exercice de leurs responsabilites, les com-
mandants ont le pouvoir de donner des ordres et des instructions a ceux qui 
relevent immediatement de leur autorite, c'est-a-dire a leurs subordonnes. 

Sans une chaine de commandement efficace, les operations militaires sont 
vouees a Pechec. Dans le cadre de notre enquete, dont le mandat est d'exa-
miner et d'analyser la pertinence des mesures et des decisions prises par le 
chefs et l'efficacite de l'ensemble de ('operation, l'importance d'une chaine de 
commandement efficace est evidente. 
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LA DISCIPLINE 

La discipline est un element fondamental de l'activite militaire. Il y a quelques 
annees, dans une decision sans precedent au sujet de la justice militaire, le 
juge en chef de la Cour supreme du Canada a traite de la necessite de maintenir 
la discipline dans les forces armees : 

La securite et le bien-etre des Canadiens dependent dans une large mesure 
de la volonte d'une armee, composee de femmes et d'hommes, de defendre 
le pays contre toute attaque et de leur empressement a le faire. Pour que 
les Forces armees soient pretes a intervenir, les autorites militaires doivent 
etre en mesure de faire respecter la discipline interne de maniere efficace. 
Les manquements a la discipline militaire doivent etre reprimes prompte-
ment et, dans bien des cas, punis plus durement que si les memes actes 
avaient ete accomplis par un civil2. 

Pour les militaires, la discipline comporte au moins deux significations impor-
tantes. La premiere, dont le juge en chef a parle, attribue au terme la meme 
connotation que celle que lui donnerait une societe plus &endue, a savoir 
que la discipline suppose l'imposition de lois, de normes et de mceurs, et leur 
application a des fins correctives et, parfois, punitives. La seconde signification, 
qui pourrait s'averer plus importante du point de vue militaire, suppose 
l'application de moyens de controle visant a canaliser l'energie et la moti-
vation de tous dans la poursuite d'un objectif commun. Cette conception 
de la discipline est davantage positive que negative. Elle cherche a canaliser 
les efforts de chacun dans la poursuite d'une entreprise collective. L'entreprise 
en question consistant a faire la guerre ou a mener un conflit arme, la disci-
pline permet une application limit& et ponctuelle de la force. Pour les mili-
taires, it est primordial de controler l'agressivite de fawn a utiliser la force 
necessaire seulement quand les circonstances l'exigent. La discipline est le 
moyen par lequel on assure un tel controle. 

Rares sont les professions qui dependent de la discipline autant que la profes-
sion militaire. Comme l'objet premier de la discipline militaire est de canaliser 
les capacites de chaque individu en fonction des besoins du groupe, la proba-
bilite de succes d'une mission depend du degre de cohesion qui existe entre 
les soldats. Cette cohesion se retrouve chez des soldats disciplines. 

La discipline vise a faire ressortir les meilleures qualites et l'altruisme de 
chaque personne. Elle se fonde sur le developpement d'un sentiment de 
cooperation et de travail en equipe en vue d'atteindre les objectify du groupe. 
Bien qu'elle soit inculquee au depart au moyen d'un entrainment rigoureux, 
la discipline vise a amener graduellement les individus a controler eux-memes, 
de leur propre chef, leur conduite et leurs actions. 
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La tache de veiller a la discipline des subordonnes est une des priorites 
d'un commandant. Un bon leadership commence par l'autodiscipline; pour 
le bien de ceux qui servent sous ses ordres, un commandant doit etablir une 
norme d'autodiscipline qui suscite l'emulation. Au depart, la capacite de 
chaque soldat de s'autodiscipliner peut decouler de la peur d'une sanction, 
mais avec le temps, l'autodiscipline devrait etre caracterisee par le respect de 
l'autorite et par une obeissance spontanee. 

En vertu de notre mandat, nous &ions charges de faire enquete et rapport 
sur . la chaine de commandement, le leadership au sein de la chaine de 
commandement, la discipline, les operations, les actions et les decisions du 
ministere de la Defense nationale et des Forces canadiennes relativement a 
la mission des Forces canadiennes en Somalie... .. Nous devions aussi determi-
ner si l'institution avait reagi de fawn adequate aux problemes operationnels, 
administratifs et disciplinaires qui sont apparus dans les differentes etapes 
de ('operation en Somalie. A notre avis, pour savoir si l'unite depechee en 
Afrique etait efficace et si elle etait capable d'assumer un role operationnel, 
nous devons determiner si une discipline convenable etait appliquee. 

PLANIFICATION DE LA MISSION 

La planification de la mission est l'un des principaux themes du present rap-
port, car it est essentiel dans le cadre de notre mandat de comprendre la 
nature de la mission et les Caches accomplies par le Regiment aeroporte du 
Canada. Comme on peut le constater dans notre recit de Poperation en 
Somalie (voir chapitres 12 a 14 du present volume, et les chapitres 24 et 25 
du volume 3), it a fallu passablement de temps avant que l'on definisse claire-
ment la mission en Somalie au tout debut du deploiement des troupes. Le 
mandat lui-meme etait imprecis et ephemere, passant, en plein milieu du 
deploiement, d'une mission de maintien de la paix des Nations Unies en 
vertu des dispositions du chapitre VI de la Charte (operation . Cordon . ) 
a une mission beaucoup plus dangereuse d'imposition de la paix prevue selon 
les dispositions du chapitre VII de la Charte (Operation . Deliverance .). 
La nature du leadership et de la surveillance exerces par les Nations Unies 
s'est egalement transform& lorsque 1'ONUSOM est devenue une operation 
UNITAF dirigee par les Etats-Unis. 

Notre mandat a ete influence par les facteurs de planification de la mis-
sion, tout particulierement en ce qui a trait aux preparatifs du deploiement. 
Non seulement ce mandat nous impose de faire la lumiere sur la mission et 
les taches confiees au Regiment aeroporte du Canada pour determiner si ce 
demier etait apte a remplir la mission, mais indirectement, it exige que l'on 
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etudie de fawn approfondie Petat de preparation operationnelle du regi-
ment et Pa-propos des objectifs et des normes d'entrainement utilises pour 
preparer l'unite en vue du deploiement. De plus, comme nous l'avons men-
donne plus tot, nous avons do nous pencher sur Pefficacite des decisions et 
des mesures prises par les dirigeants en vue de la preparation pour la mission, 
une tache qui exige une vision claire de la nature de la mission confiee 
au regiment. 

L'importance d'une bonne planification de la mission est incontestable. 
Le manque de planification et de preparation peut mettre en place les con-
ditions menant a Pechec de la mission. Lorsque des processus de planifica-
tion reguliers, deliberes, consciencieux et complets sont suivis, les decideurs 
principaux peuvent determiner les secteurs oil it existe des lacunes ou encore 
oil it faut fournir des efforts supplementaires. Des lors, ils sont tenus de voir 
a ce qu'on suive les etapes necessaires pour preparer la force adequatement, 
par exemple en adaptant Pentrainement ou en modifiant la composition de 
la force. En consequence, nous avons cherche a approfondir, au cours des 
audiences sur la planification de la mission, des questions comme les change-
ments de derniere minute apportes a la mission, l'endroit ou celle-ci se 
deroulait, les taches a accomplir, les regles regissant le recours a la force et 
le leadership de la force, et nous avons egalement voulu savoir si ces ques-
tions ont entraine un manque de planification qui a pu nuire a l'organi-
sation, la composition et la structure de la force, si elles ont provoque 
des lacunes sur le plan du soutien logistique, des armes, du materiel et de 
Pentrainement de la force. 

APTITUDE AU SERVICE 

L'aptitude au service dans le cadre de la presente enquete englobe une grande 
variete de questions, notamment des facteurs generaux et des facteurs pro-
pres a une mission comme la cohesion, de meme que les processus ou les 
mecanismes de preselection, de selection et de promotion. Notre tache consis-
tait plus particulierement a determiner si une unite constituee de para-
chutistes, en l'occurrence le Regiment aeroporte du Canada (RAC), etait 
apte a etre choisie pour servir au sein de cette mission speciale en Somalie. 

Dans une publication du ministere de la Defense nationale sont enumerees 
cinq caracteristiques qui distinguent les forces aeroportees d'autres forces 
armees plus classiques : aeromobilite; rapidite de reaction; souplesse en fait de 
deploiement tactique; legerete (en parlant de la legerete de l'equipement); et 
aptitude a participer a des conflits de faible intensite (y compris le maintien 
de la paix ou l'imposition de la paix)3. Meme si peu de gens contesteraient 
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le fait que les parachutistes doivent posseder ces qualites generales, d'autres 
pourraient pretendre qu'il existe une incompatibilite fondamentale entre 
les principes qui gouvernent la conduite des parachutistes d'elite, qui doivent 
combattre jusqu'au bout et ne jamais se rendre, et l'ethique qui regit les gar-
diens de la paix, laquelle exige que l'on recoure seulement a la force minimale. 
La question que nous devions nous poser etait de savoir s'il etait possible de 
compenser par un entrainement prealable approprie le choix d'une unite de 
parachutistes qui avaient des valeurs differentes pour faire partie de Punite 
canadienne de reserve des Nations Unies. 

Si on convient qu'il n'y a pas de caracteristiques en soi qui empeche de 
choisir un regiment aeroporte pour l'affecter a la mission en Somalie, it reste 
a determiner si l'unite choisie pour servir en Somalie etait apte a le faire. 
En soupesant cette question, it nous a egalement fallu nous pencher sur la 
disponibilite et l'aptitude d'une unite autre que le RAC dans le processus 
de selection. 

Comme c'est le RAC qui a ete choisi pour remplir la mission en Somalie 
et qu'il avait, en ce sens, ete juge apte au service, nous avons du evaluer la 
pertinence de ce choix des officiers superieurs, compte tenu de realites comme, 
entre autres, les faiblesses reconnues dans l'organisation et le commande-
ment du regiment; la restructuration et la reduction des effectifs du regi-
ment; le fait que le grade requis pour commander le RAC ait ete reduit de 
colonel a lieutenant-colonel; l'omission de regler les problemes disciplinaires 
connus; et le renouvellement important de personnel tout juste avant le 
deploiement. 

Comme nous l'avons deja mentionne, les probabilites de succes d'une 
mission sont proportionnelles a la concertation ou a la cohesion qui regne 
entre les soldats. On trouve ce genre de cohesion lorsque les soldats sont 
bien disciplines et bien entrains. La cohesion donne au groupe un objectif 
commun. Notre enquete consistait a determiner dans quelle mesure on avait 
reussi a instaurer un sentiment de cohesion au se in du groupe deploye 
en Somalie au moyen du leadership, de Pentrainement, de la discipline et des 
valeurs. La cohesion, dans le sens ou it est entendu ici, est un indicateur 
important dans revaluation de l'aptitude generale. 

On peut egalement examiner l'aptitude sur le plan « individuel . , a savoir 
si les militaires appartenant a runite choisie en vue du deploiement en 
Somalie etaient aptes a servir au sein de cette mission. Cette evaluation de 
l'aptitude suppose que l'on tient compte du bien-fonde et de l'application des 
mecanismes et des processus existants de preselection et de selection de candi-
dats avant leur enrolement dans les forces ou avant leur deploiement dans 
un theatre d'operations. 
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Le deploiement en Somalie fait ressortir l'importance de faire preuve de 
jugement dans les questions essentielles en matiere de personnel comme le 
comportement et le professionnalisme. En 1992, la chain de commandement 
ne disposait d'a peu pres aucune directive sur ces facteurs pour le deploiement 
des unites. Les chefs des unites deployees comptaient beaucoup sur l'ensemble 
du systeme de gestion du personnel des FC pour qu'on fasse a tout moment 
et de fawn appropriee la preselection, la selection, Penrolement et la promo-
tion des membres des unites. 

En Somalie, un grand nombre d'evenements desagreables ont fait douter 
de l'a-propos des processus de preselection et de selection du personnel qui 
existaient avant le deploiement. Dans notre rapport, nous analysons et eva-
luons la capacite essentielle des processus des Forces canadiennes de deceler 
chez une personne des tendances criminelles, une instabilite psychologique, 
les risques qu'elle peut presenter sur le plan de la securite, des problemes 
d'indiscipline et le racisme. Toutefois, on ne peut retracer toute l'histoire du 
deploiement en Somalie sans decrire la multitude d'incidents disciplinaires, 
les seances d'initiation exagerees, la presence d'extremistes de droite, les 
incidents racistes et tous les autres problemes au sein du RAC. 

En raison de Pallegation chronique selon laquelle le carrierisme est tres 
repandu dans les FC, it nous a fallu evaluer les methodes et les mecanismes 
existants pour assurer l'avancement dans la carriere des officiers et des mili-
taires des forces armees, y compris les rapports d'appreciation du rendement, 
les conseils de promotion au merite et les criteres de promotion. Nous avons 
du, a cet egard, voir si les necessites administratives pouvaient faire perdre 
de vue le principe du merite dans le processus de nominations. Nous voulions 
aussi voir s'il etait possible que les plans de gestion des carrieres des personnes 
aient preseance sur les besoins operationnels de la mission. Essentiellement, 
le principe du merite a-t-il ete observe, a-t-on choisi les meilleurs candidats 
et les plus aptes pour servir en Somalie? 

L'ENTRAINEMENT 

L'aptitude au service est intimement liee a la pertinence de Pentrainement 
recu. Dans le monde militaire, l'entrainement est le fondement de la disci-
pline et de l'image professionnelle des forces armees. Notre Commission a 
ete mandatee pour examiner . l'a-propos des objectifs et des normes d'entrai-
nement utilises pour preparer le Regiment aeroporte en vue du deploiement 
en Somalie .. La question de Pentrainement est egalement indissociable de 
celle de Petat de preparation operationnelle du Groupement tactique du 
Regiment aeroporte du Canada, dans l'optique du deploiement en Somalie. 
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Et Petat de preparation operationnelle depend essentiellement de Petat de 
preparation des soldats a tous les aspects de la mission liee au deploiement 
de leur unite. 

Nous presumons que les Forces canadiennes acceptent la responsabilite 
de donner Pentrainement et la preparation voulus a tous les soldats appeles 
a participer a une mission de maintien de la paix, et ce, tant pour la protec-
tion des soldats canadiens que pour la securite des civils vivant dans la region 
ou doit s'effectuer le deploiement. 

Le maintien de la paix, et meme l'imposition de la paix, different fonda-
mentalement de la guerre. Il existe une fawn traditionnelle bien etablie de 
se preparer a une guerre. On parle alors d'entrainement general au combat 
ou EGC. D'apres les regles militaires, I'EGC porte sur les habiletes fonda-
mentales des militaires : utilisation de certaines armes, lancement de grenades, 
respect de normes concernant la condition physique, fourniture de premiers 
soins dans un contexte militaire, application des techniques de campagne, 
mesures de defense nucleaire/biologique/chimique, mesures de sensibilisa-
tion aux mines, navigation avec carte et boussole, communication au moyen 
du materiel de communication, et identification des vehicules et avions de 
combat. Dans les Forces canadiennes, Pentrainement au maintien de la paix 
se fonde essentiellement sur I'EGC. Toute autre formation est directement 
liee a la mission a accomplir, et fait partie des preparatifs au deploiement 
de Punite 

L'EGC permet d'inculquer non seulement la science du combat, mais 
aussi un sens aigu de la discipline au sein de Punk& ainsi que la volonte et 
la capacite de travailler de fawn coherente et efficace. Ces facteurs peuvent 
faciliter I'accomplissement des taches, qu'il s'agisse de livrer combat ou de 
porter secours a une population civile. Un contingent pret au combat inspire 
le respect, ce qui peut revetir une importance critique en situation de guerre 
ou de troubles civils. 

Les avis sont encore partages quant a la pertinence de Pentrainement 
general au combat comme preparation aux missions militaires non tradi-
tionnelles que sont les missions de maintien ou d'imposition de la paix. 
Chose certaine, dans les Forces canadiennes, on croyait (du moins jusqu'a 
l'automne 1995) que l'EGC constituait une preparation polyvalente suffisante. 
Il se faisait tres peu de formation speciale, voire aucune, pour preparer les mili-
taires aux missions de maintien ou d'imposition de la paix. La chose est eton-
nante, quand on songe que le Canada participe depuis longtemps aces missions. 

Le soldat d'aujourd'hui doit etre plus qu'un ardent guerrier. Il doit faire 
preuve de competences que I'on associe plus naturellement a la police civile, 
a la diplomatie et au service social. L'acquisition des competences voulues 
dans le contexte du maintien de la paix passe obligatoirement par la formation 
plutot que par une experience ponctuelle. 
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Dans le chapitre 21 sur Pentrainement, nous examinons tres attentivement 
en quoi consiste un entrainement valable et utile en vue des missions de 
maintien ou d'imposition de la paix. Disons simplement qu'il semble neces-
saire d'offrir un entrainement a la fois general et propre a la mission, en plus 
de l'EGC. Les personnes chargees de maintenir la paix doivent bien com-
prendre les roles et les responsabilites des gardiens de la paix; pour etre effi-
caces, elles doivent apprendre des techniques poussees de negociation et 
de resolution de conflit. Compte tenu de la diversite des taches qui leur sont 
confiees, elles doivent etre sensibles aux relations interculturelles et connaitre 
tout Peventail des procedures de l'ONU concernant par exemple Petablis-
sement d'une zone tampon, la surveillance d'un cessez-le-feu ou la protec-
tion des services d'aide humanitaire. De nos jours, ces personnes doivent 
savoir comment retablir et faire respecter la loi et l'ordre, contenir les foules, 
effectuer des fouilles et traiter les detenus, tous en pretant assistance aux ser-
vices de secours et en cooperant avec les organismes humanitaires. Elles 
doivent en plus apprendre a connaitre la langue, la culture, la geographie, 
l'histoire et le contexte politique lies au theatre des operations. 

Pour bien nous acquitter de notre mandat dans le present rapport, nous 
devons nous demander si les soldats envoyes en Somalie avaient rect.' Pentrai-
nement approprie a leur mission. La question est complexe. Pour y repondre, 
it faut non seulement evaluer la nature et la pertinence de Pentrainement 
rev.' et des politiques sous-jacentes a cet entrainement, mais aussi deter-
miner si nos soldats auraient donne un rendement meilleur ou plus eleve 
apres un entrainement additionnel plus elabore ou d'un genre different. 

LES REGLES D'ENGAGEMENT 

L'un des aspects de Pentrainement qui a retenu davantage notre attention, 
dans le contexte aussi bien de Pentrainement non traditionnel que de PEGG, 
a trait a la formulation et a l'observation des regles d'engagement. 

Les regles d'engagement sont les directives operationnelles qui guident 
les soldats dans l'application de la force armee dans le theatre des opera-
tions. Elles determinent dans quelle mesure et de quelle fawn la force sera 
appliquee, dans quelles circonstances et dans quelles limites. Pour prendre 
un exemple qui a eu un certain relief pendant nos audiences, les regles 
d'engagement indiquent aux soldats a quel moment ils peuvent utiliser une 
arme a feu et s'il est acceptable de tirer pour tuer. 

Les regles d'engagement equivalent a des commandements officiels. Elles 
sont l'expression de la politique du gouvernement et sont promulguees par 
le chef d'etat-major de la Defense. Le gouvernement y recourt pour veiller 
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a ce que Pactivite militaire s'aligne sur la politique etrangere du Canada et 
sur ses objectifs d'ordre juridique. Dans l'affaire R. c. Mathieu'', le juge Hugessen 
a affirme que les regles d'engagement constituent des ordres donnes aux com-
mandants, ce qui est certes exact, mais ces regles revetent aussi une impor-
tance cruciale pour les soldats sur le terrain, puisqu'elles sont Pecrit le plus 
clair et le plus concis faisant autorite quant aux circonstances dans lesquelles 
la force peut etre employee. Voila pourquoi les regles d'engagement sont 
imprimees sur une fiche que les soldats en service doivent porter en tout 
temps dans le theatre des operations. 

Comme les regles d'engagement influent sur les taches et les fonctions 
executees par les soldats deployes, elles font partie integrante de Pentraine-
ment en vue de la mission. L'evaluation de Pentrainement peut donc se 
fonder, du moins en partie, sur les normes etablies dans les regles d'engage-
ment. Et comme ces regles equivalent a des ordres, un soldat pourrait 'etre accuse, 
en vertu du Code de discipline militaire, de ne pas les avoir respectees. 

Les regles d'engagement dependent pour beaucoup de la clarte avec 
laquelle elks sont exprimees. Toute ambiguite en compromet l'utilite. Les sol-
dats peuvent demander des eclaircissements a leur commandant quant au sens 
a donner a telle ou telle regle. 11 est donc essentiel que les commandants en 
connaissent et en comprennent l'esprit et la lettre. 

Nous avions pour mandat d'evaluer la . mesure dans laquelle les regles 
d'engagement de la Force operationnelle ont ete fidelement interpretees, 
comprises et appliquees a tous les niveaux de la chain de commandement 
des Forces canadiennes .. D'importantes questions se sont posees en Somalie 
relativement aux regles d'engagement. Ce qui etait au depart une mission de 
maintien de la paix au sens du chapitre VI de la Charte des Nations Unies s'est 
transforme en une mission d'imposition de la paix au sens du chapitre VII. Le 
deploiement prevu s'est deroule dans un contexte qui evoluait rapidement, 
et les regles d'engagement ont mis beaucoup de temps a parvenir aux soldats. 
En outre, Pinterpretation de ces regles a change considerablement au cours 
du deploiement, ce qui a ete source d'une grande confusion quant a leur signi-
fication et a leur application. Nous avons aussi ete appeles a nous pencher 
sur la pertinence de Pentrainement relatif aux regles d'engagement avant le 
deploiement et dans le theatre des operations. Derriere ces questions liees a 
Putilite pratique et a l'application des regles d'engagement pendant les opera-
tions en Somalie se profile la question plus vaste de la portee des politiques 
et des procedures canadiennes s'appliquant a l'elaboration, a la formulation 
et a la transmission des regles. 
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LA CAPACITE DE PREPARATION 

OPERATIONNELLE 

L'etat de preparation operationnelle suppose qu'on se livre a une evaluation 
rigoureuse et detainee afin de savoir si runite affect& est prete a executer 
sa mission dans un theatre d'operations. Ce theme englobe tous ceux qui 
ont ete decrits jusqu'ici. Si l'unite est dirigee par des chefs competents et 
responsables qui respectent les imperatifs du systeme de la chain de com-
mandement et s'y conforment, si les soldats sous les ordres de ces chefs ont 
ete recrutes et selectionnes avec soin, s'ils forment une equipe homogene, 
s'ils ont ete bien entrains et s'ils sont disciplines, s'ils comprennent bien 
les regles d'engagement precises qui leur ont ete communiquees, nous pou-
vons alors avoir la certitude que cette unite merite de servir sous le drapeau 
du Canada ou des Nations Unies et qu'elle est prete sur le plan operationnel 
a se deployer. 

C'est aux commandants qu'il incombe d'attribuer les missions et d'evaluer 
retat de preparation operationnelle. 

Letat de preparation operationnelle porte sur des aspects tant qualitatifs 
que quantitatifs. La doctrine strategique et tactique, le leadership, la disci-
pline, le moral, la cohesion de runite, la competence technique et le sou-
tien logistique sont autant de facteurs qui contribuent a Petat de preparation 
operationnelle et qu'il faut mesurer et evaluer pour juger de retat de prepa-
ration. Si revaluation de l'etat de preparation repose en tout ou en majeure 
partie sur des decisions subjectives, l'efficacite du processus est serieusement 
compromise. De par sa nature, la subjectivite complique toute tentative de 
confirmer l'exactitude d'une evaluation. S'en remettre a des decisions entiere-
ment subjectives pour une question aussi litigieuse, qui exige que l'on deter-
mine si une unite militaire est prete a s'acquitter correctement de sa mission 
dans un milieu hostile, doit soulever des doutes. 

En nous penchant dans le cadre de notre mandat sur l'etat de prepara-
tion du Regiment aeroporte du Canada lors de son deploiement en Somalie, 
nous avons evalue si la nature extremement subjective du Systeme d'efficacite 
et d'etat de preparation operationnelle des Forces canadiennes (SEEPO) —
qui etait en vigueur au moment oil roperation « Cordon » et roperation 
« Deliverance » ont ete planifiees et dont on s'est servi pour evaluer l'etat 
de preparation du RAC — avait pu compromettre son efficacite. De fawn 
plus generale, nous avons juge que nous avions la responsabilite d'evaluer les 
politiques de defense qui regissaient en 1992 et 1993 retat de preparation 
operationnelle des Forces canadiennes. 
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LE CAMOUFLAGE 

L'un des themes importants du rapport est le camouflage. C'est de cela qu'il 
s'agit au paragraphe k de notre mandat lorsqu'on nous demande de nous 
pencher, en ce qui conceme les evenements qui sont survenus dans le theatre 
d'operations, sur . la maniere dont la Force operationnelle a accompli sa mis-
sion et ses taches au theatre et a reagi aux problemes operationnels, disciplinaires 
et administratifs survenus, y compris les allegations d'etouffement de l'affaire 
et de destruction des preuves .. 

Ce sont les evenements entourant la torture et la mort du citoyen soma-
lien Shidane Arone, qui sont a l'origine, du moths aux yeux du public, de la 
Commission d'enquete. Nous devions au depart faire la lumiere sur les evene-
ments survenus au moths jusqu'a cet incident du 16 mars 1993 et sur les reper-
cussions de celui-ci. La decision du gouvernement d'interrompre les travaux 
de la Commission nous a empeches d'enqueter completement sur cet inci-
dent et sur les allegations de camouflage qui s'y rapportent. Neanmoins, 
notre enquete a aussi vu le jour a la suite des efforts courageux du maj Barry 
Armstrong de faire la lumiere sur un autre incident, egalement lie a la mort 
d'un citoyen somalien aux mains de soldats canadiens. Cet incident est sur-
venu le 4 mars 1993, une douzaine de jours avant I'homicide d'Arone. Cet 
incident, tout comme celui d'Arone, a egalement donne lieu a des allegations 
de camouflage, que nous avons pu examiner seulement dans la mesure oil 
celles-ci touchaient le theatre des operations. Les echelons superieurs des 
Forces canadiennes et les figures cles de l'administration du Quartier general 
de la Defense nationale (QGDN) ont ete pour la plupart exclus de notre 
examen en raison de la decision du gouvernement d'ecourter notre enquete. 

Dans le rapport, le terme . camouflage . s'entend de toute action deliberee 
visant a contrecarrer les revendications generales d'un droit moral, legal ou 
public a avoir acces a des renseignements. La plupart des tentatives en vue 
d'arriver a une definition plus precise incluent presque toujours l'idee d'une 
volonte premeditee de dissimulation. II est probablement juste d'affirmer 
que cette intentionnalite est conforme a ce qu'on entend habituellement 
par camouflage. La plupart des gens seraient d'accord, selon nous, pour dire 
que le fait de ne pas signaler, reveler ou conserver des renseignements par pur 
accident ou meme par negligence benign ne constitue pas un acte de camou-
flage. Le terme a des connotations plus sinistres et laisse habituellement 
supposer que la dissimulation est intentionnelle et qu'elle a probablement 
ete orchestree. Le camouflage est un element important de la conspiration. 

Les institutions publiques comme les forces armees sont regies par des 
lois et des reglements speciaux qui imposent des devoirs particuliers en 
matiere de transmission, de conservation et de divulgation des renseigne-
ments. En outre, les lois penales exigent des individus qu'ils s'abstiennent de 
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poser des actes ou de tenter de poser des actes qui pourraient compromettre 
le fonctionnement ou l'integrite des institutions publiques. Cela est particu-
lierement important lorsque ces institutions jouent un role d'enquete ou 
d'arbitrage. Ces devoirs positifs et negatifs imposes par la loi constituent, 
du moins en partie, les principaux criteres de transparence des institu-
tions publiques et de leur personnel. Ces devoirs ont pour but d'aider les 
individus a assumer la responsabilite legale de leur conduite et de leur corn-
portement sur les plans criminel, civil ou professionnel et, dans certains 
milieux comme ceux des forces armees, de la conduite et du comportement 
de leurs subordonnes. 

Mais le camouflage n'est pas un terme juridique, et le concept a une 
port& nettement plus vaste que le droit reconnu par la loi d'avoir actes a des 
renseignements ou a des preuves. Pour qu'il y ait camouflage, it doit y avoir 
une certain obligation legale ou morale de conserver l'information en un 
endroit accessible et de la transmettre ou de la divulguer. Il y a de nombreuses 
obligations de ce genre dans les forces annees. Quelques exemples des obliga-
tions legales auxquelles sont assujettis les militaires suffiront a cette etape-ci 
a donner une bonne idee de la situation. 

Tous les membres des Forces canadiennes sont tenus de signaler . aux 
autorites competentes toute infraction aux lois, reglements, ordres et direc-
tives pertinents qui regissent la conduite de toute personne justiciable du 
Code de discipline militaires .. Par ailleurs, le commandant d'une base, d'une 
unite ou d'un autre element des forces doit signaler les evenements d'impor-
tance qui sont survenus ou qui peuvent avoir des repercussions sur la base, 
l'unite, la station ou l'element. De fawn generale, on entend par incident 
. majeur . tout incident susceptible de susciter l'interet du public ou qui 
pourrait venir a l'attention des fonctionnaires superieurs du Ministere par des 
moyens autres que la voie hierarchique habituelle6. De plus, tout officier 
commandant un commandement doit signaler immediatement au QGDN 
et au quartier general de la region interessee tout incident serieux ou sortant 
de l'ordinaire qui est important sur le plan militaire et qui a des effets sur 
une base, une unite ou un element relevant de son commandement, lorsqu'il 
n'est pas tenu de signaler cet incident en vertu d'autres reglements ou ordres 
et que cet incident est susceptible de faire l'objet de questions posees au QGDN7. 

Outre les questions qui relevent du Code de discipline militaire, la police 
militaire des FC doit, entre autres, enqueter et faire rapport sur toutes les 
infractions criminelles et les infractions militaires graves qui ont ete com-
mises ou qui sont presumees avoir ete commises par des personnes justicia-
bles du Code de discipline militaire de merne que sur toutes les infractions 
criminelles, les infractions militaires graves, les infractions en matiere de 
securite et les atteintes a la securite qui surviennent dans un etablissement 
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de defense ou qui visent des etablissements, des batiments, du materiel ou 
des operations de la Defense. La police militaire doit egalement enqueter et 
faire rapport sur tons les incidents mettant en cause des membres des FC, 
des employes du MDN ou des ouvrages defensifs et au cours desquels la securite 
du Canada pourrait etre compromise. 

Ainsi, la vie militaire est soumise a diverses exigences generates en matiere 
de regles a observer et de donnees a signaler, et par le fait meme, a un degre 
&eve de supervision et de surveillance. Le fait de signaler des incidents d'impor-
tance ou sortant de l'ordinaire peut donner lieu a divers types d'enquetes et 
de commissions d'enquete, dont plusieurs exemples sont fournis dans le pre-
sent rapport. Par exemple, une commission d'enquete interne a ete instituee 
avant notre propre commission. 

Le seul fait qu'un fonctionnaire ne veuille pas que . des mauvaises nou-
velles soient communiquees . peut etre a la source d'un camouflage. La car-
riere d'un fonctionnaire peut etre compromise du seul fait qu'un employe 
ceuvrant sous sa responsabilite ait commis une erreur ou une faute. C'est 
pourquoi on pourra hesiter a satisfaire a l'obligation de signaler un incident de 
peur d'attirer l'attention, ce qui peut egalement inciter ou pousser a dissimuler 
des faits importants. 

Il n'y a pas que les processus internes lies a la divulgation des rensei-
gnements et a la surveillance qui puissent amener quelqu'un a agir ainsi. La 
Loi sur l'acces a l'information8  accorde au public, sur demande et sous reserve 
de diverses exceptions, un droit d'acces . aux documents des institutions 
federates .. Le ministere de la Defense nationale figure dans la liste qui est 
fournie en annexe a cette loi et qui enumere toutes les institutions federates 
qui sont visees par ce droit d'acces. Certains bureaucrates ou meme des hauts 
fonctionnaires pourront juger que ce droit d'acces a l'information accorde 
au public par cette loi risque d'attirer indoment l'attention sur des faits que 
certaines personnes prefereraient taire. 

Nous avons tenu compte des mecanismes de rapport tant internes 
qu'externes dans notre examen des allegations de camouflage. Le fait que 
des incidents d'importance survenus dans le theatre d'operations n'aient pas 
ete signales adequatement et qu'on ait mene des enquetes insatisfaisantes a 
la suite de ces rapports laisse planer le spectre d'un certain type de camou-
flage. L'alteration et la falsification de documents, et la manipulation des 
mecanismes d'acces a l'information nous ont amenes a suspecter un autre 
type de camouflage, peut-etre lie au premier. Nous traitons de ces points 
dans les chapitres qui portent sur l'incident du 4 mars 1993 et dans notre 
examen de la Direction generale des affaires publiques du MDN (que nous 
avons appele l'etape DGAP de l'enquete) dans le volume 5. 
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DIVULGATION DE DOCUMENTS 

Des le debut de notre enquete, la divulgation de documents a constitue un 
point epineux. Une institution de la taille et de l'ampleur du ministere de 
la Defense nationale compte de fawn tres particuliere sur des mecanismes 
qui assurent la transmission de ses directives officielles. Nous nous sommes 
apercus qu'il serait peine perdue de tenter de reconstituer les evenements 
qui sont survenus en Somalie en 1993 sans que le ministere de la Defense 
nationale et le gouvernement du Canada nous fournissent tous les docu-
ments pertinents. C'est pourquoi, en vertu de l'article 4 de la Loi sur les 
enquetes, nous avons exige la divulgation immediate de tous ces documents 
le 21 avril 1995. Comme la transmission de documents est au cceur des 
communications des Forces armees canadiennes, nous nous attendions 
naturellement a recevoir tout un lot de documents a la suite de cette demande 
presentee par les membres de la Commission. 

D'ailleurs des representants de l'Equipe de liaison de renquete sur la 
Somalie (ELES) etablie par le MDN avaient confirme cette impression. A 
l'origine, ils avaient estime a quelque 7 000 le nombre des documents a pro-
duire. Plus tard, it a ete demontre que ce nombre, bien que substantiel, etait 
bien en deca du nombre de documents a produire pour repondre a la demande 
des membres de la Commission. 

Tel que mentionne dans le chapitre traitant de retape DGAP et de la 
divulgation des renseignements du MDN (volume 5, chapitre 39), le dossier 
de la divulgation des documents n'a jamais ete officiellement clos pendant 
toute la duree de la Commission. Nous avons ete amens a conclure inexo-
rablement que tous les documents qui auraient do etre divulgues ne ravaient 
pas ete. 

Nous expliquons dans ce chapitre comment on nous a remis au compte-
gouttes les renseignements demandes plutot que de transmettre efficace-
ment tous les documents exiges. Nous decrivons les mesures que nous avons 
prises pour determiner pourquoi des documents avaient ete perdus, alteres 
ou &quits. Nous parlons egalement des pressions que nous avons exer-
cees sur les representants de l'ELES pour les convaincre de l'urgence de nos 
demandes et de la necessite d'y repondre de maniere appropriee. Enfin, 
comme nos efforts se sont reveles infructueux et devant la decouverte de 
ralteration de documents sur la Somalie, de la perte ou de la destruction de 
registres d'operations et de l'effacement d'un disque dur informatique au 
Centre des operations de la Defense nationale, nous n'avons eu d'autre choix 
que d'entamer retape de nos deliberations portant sur . la destruction de 
documents . ou etape DGAP, de fawn a demander des comptes a des hauts 
fonctionnaires du MDN sur les nombreux documents manquants. 
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La divulgation des documents constituait une question primordiale pour 
les membres de la Commission. Un tribunal judiciaire ou quasi judiciaire doit 
pouvoir faire valoir ses droits et assurer l'integrite de son processus. Lorsqu'il 
est possible qu'on ait modifie des archives ou, pire encore, qu'on ait fait 
obstruction a la divulgation de documents, it importe que ce tribunal puisse 
enqueter sur de tels actes. Toute la credibilite du processus d'enquete repose 
sur de telles questions. 

LA JUSTICE MILITAIRE 

Le systeme de justice militaire merite sa place parmi les grands themes de ce 
rapport du fait qu'il a ete au centre de ce qui est arrive par suite des evene-
ments de Somalie. La justice militaire englobe beaucoup plus que le processus 
judiciaire — c'est-a-dire le processus servant a juger des infractions d'ordre 
militaire, disciplinaire ou criminel dans les forces armees. Le processus judi-
ciaire a certainement ete mis en evidence par suite du deploiement en Somalie 
(douze procedures en cour martiale ont ete entamees), mais it ne s'agit que 
d'une des trois principales composantes du systeme de justice militaire, les 
deux autres etant l'activite policiere ou l'enquete, et la poursuite. Ces deux 
elements retiennent le gros de notre attention dans cette partie du rapport. 

Nous avons declare a plusieurs occasions que l'enquete n'etait pas un 
proces et qu'elle n'avait pas pour but de faire ou de refaire le proces d'une affaire 
qui a ete entendue par des tribunaux civils ou criminels. Nous avons ete charges 
principalement de faire rapport sur des manquements et des lacunes d'ordre insti-
tutionnel ou systemique. Les constatations que nous avons faites relative-
ment a ces questions d'ordre systemique peuvent egalement etre reliees a 
des lacunes individuelles. En raison de la decision du gouvemement de limiter 
le temps d'enquete, toutefois, nous avons determine que nous ne commen-
terions pas l'inconduite individuelle ni ne ferions rapport a ce sujet, si ce 
n'est en ce qui conceme les questions reliees a la periode precedant le deploie-
ment et a l'etape DGAP de l'enquete. Notre examen de la justice militaire 
est par consequent entierement d'ordre institutionnel et systemique — ce qui 
ne veut pas dire qu'il evite de porter sur les faits et les circonstances verses 
aux dossiers de la presente enquete ni que l'analyse ne fait pas fidelement etat 
du temoignage pertinent des intervenants ayant eu un role a jouer dans les 
evenements et les incidents en cause. 

En mars 1997, nous avons fait paraitre l'une des etudes de recherche que 
nous avions commandoes, Contra'le de l'inconduite clans les forces armies, de 
Martin Friedland, qui examine en detail toute une gamme de questions por-
tant sur le sujet de la justice militaire. Le systeme de justice militaire est le 
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mecanisme central de controle de l'inconduite dans les forces armees. Lorsque 
les mecanismes de controle moins severes — leadership, loyaute a son unite 
ou a ses camarades, sanctions et recompenses administratives — echouent, 
le systeme de justice militaire a toujours la possibilite de decourager toute 
conduite inappropriee sur le champ de bataille ou ailleurs. 

L'un des principaux objectifs du systeme de justice militaire est d'empe-
cher l'inconduite ou, pour employer une formule plus positive, d'encourager 
la bonne conduite. Nous avons discute du lien etroit qui existe entre la justice 
militaire et la discipline dans le cadre du theme de la discipline. Anthony 
Kellet declare, dans son excellent texte intitule Combat Motivation: The 
Behavior of Soldiers in Battle, que . le premier objectif et peut-etre l'objectif 
principal de la discipline militaire est de faire en sorte que le soldat ne cede 
pas, a un moment de grand danger, a son instinct naturel de conservation mais 
execute ses ordres, meme si c'est la mort qui l'attend en bout de ligne .. II 
ajoute que cette discipline a egalement pour objectif . de maintenir l'ordre 
au sein d'une armee pour que cette derniere puisse 'etre deplacee facilement 
et control& de maniere qu'elle n'abuse pas de son pouvoir. Pour qu'une 
armee puisse accomplir sa mission sur le champ de bataille, elle doit etre 
entrain& en vue de l'attaque; mais ses tendances agressives doivent etre 
moderees en temps de paix et le moyen d'y parvenir est la discipline .. 
L'utilisation de la discipline militaire interne pour assurer le respect des lois, 
des normes et des coutumes est l'un des aspects du fonctionnement de la 
justice militaire. Les forces armees exigent une obeissance quasi instinctive 
aux ordres militaires legitimes. I2 instruction militaire vise a inculquer l'obeissance 
instinctive. Pris dans son ensemble, le systeme de justice militaire poursuit 
egalement cet objectif. 

Le maintien de l'ordre, qui releve de la police militaire, et le processus 
de mise en accusation et de poursuite, qui releve du commandant mais qui 
est lourdement influence par le Bureau du juge-avocat general, ont un role 
tres important a jouer dans la tentative de controler l'inconduite dans les 
forces armees. Au fur et a mesure que notre examen de Poperation en Somalie 
se deroulait, it devenait de plus en plus evident qu'un examen du deploiement 
en Somalie serait incomplet si on n'accordait pas une serieuse attention a ces 
elements des du systeme. Entache par de nombreux problemes impliquant 
des manquements graves au Code de discipline et plusieurs cas de pertes de 
vie de civils, le deploiement montre sous un jour peu flatteur la fawn dont 
les forces armees s'organisent pour faire enquete et intenter des poursuites 
en cas d'eventuel comportement criminel. 

En ce qui conceme les enquetes, nous &ions interesses par le role que jouent 
les policiers militaires dans les Forces canadiennes. Cela nous a inevitable-
ment amens a examiner la relation des policiers militaires a leurs officiers 
commandants et, de fawn plus generale, a toute la chain de commandement. 
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Se sont-ils heurtes, en raison de leur position relativement subalterne, a un 
mur de non-cooperation en faisant enquete sur des cas d'inconduite grave? 
Etant donne qu'ils sont regis et limites par des considerations aussi banales 
que la disponibilite des ressources, la situation geographique et la capacite 
inherente de la chain de commandement de maitriser ces variables, avec 
quelle acuite se pose le probleme de « l'influence du commandement » et son 
cousin germain, le « conflit d'interets . ? Dans le chapitre que nous con-
sacrons au systeme de justice militaire (volume 5, chapitre 40), nous exami-
nons cette question et d'autres a la lumiere d'un certain nombre d'incidents 
ou d'evenements qui se sont produits au cours du deploiement en Somalie. 

Les problemes relies au processus de mise en accusation et de poursuite 
doivent egalement beaucoup de leur pertinence aux questions de l'influence 
du commandement et des conflits d'interet. La encore, note analyse s'appuie 
sur les exemples que donne le deploiement lui-meme. 

Essentiellement, nous voulions analyser les roles des du processus de mise 
en accusation — ceux du commandant et du juge-avocat general (JAG) — 
afin de determiner dans quelle mesure on peut discerner un manque d'indepen-
dance institutionnelle et s'il y a apparence d'influence illegitime du corn-
mandement. Nous avons examine des questions connexes telles que celle 
consistant a savoir si le manque de date des criteres de mise en accusation 
n'a pas pour effet de laisser trop de discretion au commandant relativement 
a la mise en accusation. Si les pouvoirs de ce dernier a cet egard sont effec-
tivement trop vastes, se posent alors les questions de l'influence apparente 
et reelle du commandement, car it faut non seulement que justice soit rendue 
mais aussi paraisse etre rendue. 

Notre analyse de l'influence du commandement et du conflit d'interets 
conduit tout naturellement a un examen de l'efficacite des mecanismes de 
protection devant prevenir les conflits d'interets. Le role du commandant dans 
le processus de poursuite peut poser des problemes si le commandant a eu un 
role a jouer dans la decision de proceder a la mise en accusation ou dans l'inci-
dent lui-meme. La question est particulierement pertinente dans le contexte 
de la Somalie, oil les incidents sont clairement relies a des problemes au sein 
de la chain de commandement. 

Comme dernier element de notre analyse de la justice militaire, nous 
examinons le Bureau du juge-avocat general et son independance institu-
tionnelle. Nous evaluons la validite de Pidee largement repandue suivant 
laquelle le JAG manque d'independance institutionnelle dans le domaine 
des poursuites. Notre analyse est, en l'occurrence, surtout de nature theorique, 
vu l'echeance serree que nous devons respecter. Le dossier revele neanmoins 
quelques exemples evocateurs; ce sont eux qui ont retenu notre attention et 
qui permettent de voir si le JAG et son bureau jouent des roles conflictuels 
qui, en bout de ligne, compromettent l'apparence de justice. 
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Les themes ci-dessus sont fortement interrelies. Individuellement et 
ensemble, ils definissent les normes d'un systeme militaire qui fonctionne 
comme it se doit et les relations qui y existent. Its forment la base de notre 
enquete sur les evenements entourant la mission en Somalie et procurent le 
cadre de notre analyse et de nos conclusions. Ces themes constituent la carte 
routiere de notre voyage, qui a commence a l'automne 1992, a Petawawa, 
et qui nous a amenes dans le theatre des operations en Somalie, puis au 
Quartier general de la Defense nationale a Ottawa. 
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ORGANISATION ET STRUCTURE 
DES FORCES CANADIENNES 

Le present chapitre decrit l'organisation et la structure des Forces cana-
diennes (FC) au moment de la mission en Somalie en 1992-1993. 

En outre, it renferme la definition et l'explication d'un certain nombre 
de termes et de concepts qui figurent dans le present rapport. Il s'agit ici de 
donner au lecteur une vue d'ensemble de la complexite de l'organisation 
pour lui permettre de comprendre dans quel contexte les decisions ont ete 
prises avant, pendant et apres le deploiement en Somalie. Nous tenons par-
ticulierement a souligner le caractere complexe d'une structure organisa-
tionnelle fond& sur l'integration du personnel du ministere de la Defense 
et des forces armees au Quartier general de la Defense nationale a Ottawa. 

Deuxiemement, nous tenons a faire la distinction entre fonctions et 
processus. Comprendre la structure fonctionnelle d'une organisation n'aide 
pas necessairement a comprendre ses processus reels, c'est-a-dire la fawn 
dont les decisions se prennent, comment circule l'information, comment 
l'organisation effectue concretement son travail. Dans ce chapitre, nous 
nous concentrons principalement sur la structure, pour analyser dans les 
chapitres ulterieurs l'incidence de cette structure sur les questions et les inci-
dents qui constituent l'objet meme de notre mandat. 

CONTEXTE 

Avant juillet 1964, les chefs de chacun des trois services armes du Canada, 
c'est-à-dire la Marine royale canadienne, l'Armee canadienne et l'Aviation 
royale canadienne, avaient directement acces au ministre de la Defense natio-
nale et conseillaient le gouvernement dans leur domaine de competence. 
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En juillet 1964, le Parlement a modifie la Loi sur la defense nationals afin d'uni-
fier les trois services sous la direction du titulaire d'un poste nouvellement 
cree, celui de chef d'etat-major de la Defense (CEMD). Celui-ci est devenu 
l'officier superieur des trois services et l'unique responsable de leur . direc-
tion >> et de leur . gestion .1. En avril 1967, le Parlement a adopts la Loi sur 
la reorganisation des Forces canadiennes, par laquelle it abolissait les trois services 
pour en creer un seul, les Forces armees canadiennes, et adoptait des uni-
formes et des grades communs pour la marine, l'aviation et Parmee de terre. 

Le ministere de la Defense nationale, composante du gouvernement, et 
les FC, . les forces armees de Sa Majeste levees par le Canada ., sont des 
entites distinctes2. Jusqu'en 1972, les deux elements avaient leur propre per-
sonnel auxiliaire. Au debut des annees 70, un groupe d'etude de la gestion, 
chargé par le ministre d'examiner l'organisation centrale de la Defense et 
des FC, a recommande l'unification du personnel du ministere de la Defense 
nationale (MDN) et de celui du quartier general des FC en une nouvelle 
organisation dotee d'un personnel unique, le Quartier general de la Defense 
nationale (QGDN)3. Le Ministere, dirige par le ministre, et les forces, dirigees 
par le chef d'etat-major de la Defense, devaient demeurer des entites distinctes, 
desservies par le personnel integre. Cependant, le sous-ministre (au nom du 
ministre) et le CEMD formeraient une sorte de dyarchie en ce qui a trait a 
la direction du personnel integre du QGDN. Cette formule nuit souvent 
aux tentatives visant a distinguer et a definir les questions relevant du 
Ministere et celles des FC. 

Depuis 1972, meme si le MDN et les FC ont subi plusieurs modifications 
organisationnelles, leur structure a conserve son caractere essentiellement 
collegial. Le Commandement aerien a ete cree en 1975, ce qui regroupait le 
commandement et le controle des ressources aeriennes sous la responsabi-
lite d'un seul commandant. Les Secteurs de la Force terrestre ont ete approu-
yes en 1990, en fonction d'une division du territoire canadien en quatre 
regions afin de simplifier la direction des activites et du soutien interieurs de 
Pawnee de terre. La creation des Forces maritimes de l'Atlantique (FMAR(A)), 
quartier general maritime de niveau operationnel sur la cote est, a ete approu-
vee en 1992, afin de constituer un deuxieme quartier general regional pour 
faire pendant aux Forces maritimes du Pacifique (FMAR(P)) et de permettre 
au QG du Commandement maritime de se concentrer sur les questions 
strategiques. Le QGDN proprement dit a ete restructure a maintes reprises. 
De plus, on y a adopts un systeme d'etat-major interarmees des FC en 1992, 
et le quartier general de la force interarmees y a ete mis en place en 1994. 
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LA HAUTE DIRECTION DE LA DEFENSE 

La direction civile des FC est ancree dans le systeme parlementaire. En sa 
qualite de representant de la Souveraine, le gouverneur general du Canada 
est le commandant en chef des FC. Le Cabinet est responsable devant le 
Parlement de la formulation et de la mise en ceuvre de la politique gouver-
nementale, y compris pour la defense et les questions militaires. En vertu de 
la Loi sur la defense nationale (LDN), le MDN releve du ministre de la Defense 
nationale, qui . est responsable . des FC et est competent pour toutes les ques-
tions de defense nationale. Le ministre a deux principaux conseillers, le sous-
ministre (SM) et le chef d'etat-major de la Defense (CEMD). Le sous-ministre 
est nomme par le gouverneur en conseil (autrement dit, par le Cabinet) en 
vertu de la LDN, mais tire ses pouvoirs et son autorite d'autres lois, comme 
la Loi d' interpretation et la Loi sur la gestion des finances publiques. Le CEMD 
tient son autorite de la LDN, article 18, qui lui confie 0 la direction et la 
gestion des Forces canadiennes ., mais « sous l'autorite du ministre et sous 
reserve des reglements .. Tous les ordres et directives adresses par le gou-
vernement aux FC emanent du CEMD, sauf avis contraire du gouverneur 
en conseil4. 

ASPECTS JURIDIQUES DU COMMANDEMENT 

Par la Loi sur la defense nationale, le Parlement a jete les bases du cadre juri-
dique qui regit le commandement au sein des FC. Cependant, dans une large 
mesure, le commandement est exerce en vertu de la Loi selon des methodes 
decoulant des traditions du service. Les officiers et les militaires du rang des 
FC sont bien silt- tenus d'exercer leur commandement avec prudence et de 
faire respecter l'ordre et la discipline de fawn equitable. Pour comprendre 
la structure des FC, nous devons examiner le fondement juridique du comman-
dement, les taches et les responsabilites speciales du CEMD et des officiers 
subordonnes, ainsi que les methodes traditionnelles utilisees pour l'exercice 
du commandement en periode de paix et en situation de guerre. 

Il incombe au gouverneur en conseil de mettre en ceuvre et d'expliciter 
la LDN par des reglements concernant . l'organisation, l'instruction, la disci-
pline, l'efficacite et la bonne administration des Forces canadiennes .5. En 
vertu du paragraphe 12(2) de la LDN, le ministre a le pouvoir de reglementer 
les memes questions, mais sous reserve de tout reglement du gouverneur en 
conseil et du Conseil du Tresor. Le ministre peut faire des reglements pour deter-
miner qui commande quoi et qui , mais . l'exercice . du commandement est 
ensuite confie aux commandants designes conformement a la Loi. 
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En vertu du paragraphe 18(1) de la LDN, le gouverneur en conseil peut 
nommer un CEMD qui, . sous l'autorite du ministre et sous reserve des regle-
ments, [...] assure la direction et la gestion des Forces canadiennes .. De plus, 
le << commandement . des FC et de leurs composantes est confirme a titre 
d'activite militaire qui touche les officiers commissionnes et les sous-officiers 
en vertu du paragraphe 18(2) : 

Sauf ordre contraire du gouverneur en conseil, tous les ordres et direc-
tives adresses aux Forces canadiennes pour donner effet aux decisions et 
instructions du gouvernement federal ou du ministre emanent, directe-
ment ou indirectement, du chef d'etat-major de la defense. 

Meme si le CEMD est assujetti aux directives du ministre dans l'exercice 
des pouvoirs generaux, ses responsabilites ne lui sont pas deleguees par ce 
dernier. De plus, le CEMD a des responsabilites qui ne relevent pas du ministre 
de la Defense nationale dans trois domaines : pour les pouvoirs a l'egard 
desquels it n'est pas assujetti aux directives du ministre, par exemple, la pro-
motion d'un militaire a un grade inferieur a celui de generar; pour toutes 
les questions relatives a 0 l'aide au pouvoir civil >> 7; et pour la conduite des 
operations militaires. 

Le CEMD peut deleguer certaines responsabilites d'administration et de 
commandement a des officiers subordonnes, qui peuvent a leur tour les 
deleguer a des officiers et a des membres des FC sous leur commandement8. 
Cependant, it ne faut pas confondre ce type de delegation avec la delegation 
de pouvoir qui, en droit, ne peut etre transmise a des tiers : par exemple, 
l'article 108.10 des ORFC autorise un commandant a deleguer a certains 
officiers subalternes son pouvoir d'instruire des proces par voie sommaire. 
La delegation du commandement est limitee par les reglements ou la tradi- 
tion du service (LDN, article 49). Plus precisement, les commandants a tous 
les niveaux sont touj ours . responsables de l'organisation » qu'ils comman-
dent et ne peuvent confier a d'autres . les questions d'organisation et de 
ligne de conduite d'ordre general; les questions importantes qui exigent [leur] 
attention et [leur] decision personnelles; et le controle et la surveillance 
d'ordre general des diverses fonctions qu'il[s] confie[nt] a d'autres »9. 

LA CHAINE DE COMMANDEMENT 

Dans le chapitre suivant, nous examinons en detail les principes et la cons-
titution de la chaine de commandement, c'est-à-dire la filiere hierarchique 
et l'obligation de rendre compte entre le bureau du CEMD et le plus petit 
element des FC. Cette chaine se forme lorsque le CEMD confie une partie 
de son autorite a des commandants subordonnes soigneusement choisis qui 
relevent directement de lui. Chacun de ces commandants delegue ensuite, 
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selon la tradition etablie, une partie de cette autorite a ses subordonnes 
immediats. Ainsi se forme la chain de commandement. Il s'agit aussi d'une 
hierarchie de commandants qui prennent individuellement des decisions au 
sein de leurs formations et de leurs unites fonctionnelles. La chain de corn-
mandement est donc un instrument militaire qui relie un superieur (c'est-
a-dire « tout officier ou militaire du rang qui est autorise [par la LDN], les 
reglements ou les traditions du service a donner legitimement un ordre a un 
autre officier ou a un autre militaire du rune .) a d'autres officiers et mili-
taires du rang des FC. Aucune autre personne, qu'il s'agisse d'un ministre ou 
d'un fonctionnaire, ne fait partie de la chain de commandement, et personne 
d'autre n'a pouvoir de commandement dans les FC. 

LES CIVILS AU MDN 

En 1992, le MDN comptait environ 32 000 employes civils au QGDN et 
dans chacun des commandements (mais pas dans les unites operationnelles). 
La majorite des civils travaillent dans des bases et des stations dans les diverses 
regions du Canada, dans des postes lies a la recherche, a l'administration ou 
au domaine technique. Its constituent une composante importante de « l'Equipe 
de la Defense" » et ceuvrent dans les secteurs de la gestion, scientifique et 
professionnelle, de l'administration, du service exterieur et technique, et ce, 
dans plus d'une cinquantaine de groupes et sous-groupes professionnels. Le 
MDN a son propre systeme de gestion des carrieres du personnel civil qui vise 
a faire concorder les besoins en perfectionnement des employes avec 
les besoins du Ministere. Les civils representent environ 30 p. 100 de 
l'etat-major de la Defense. 

LE QUARTIER GENERAL DE LA DEFENSE NATIONALE 

Le QGDN, a Ottawa, regroupe l'administration centrale du MDN et le 
quartier general des FC. Il est dirige de fawn collegiale par le sous-ministre 
et le chef d'etat-major de la Defense. En raison de cette dyarchie, de son 
organisation fonctionnelle et de l'interaction entre fonctions et processus, 
le QGDN fonctionne par l'entremise d'une serie de comitesu. 

Le Conseil de la Defense (CD), le plus important de ces comites, a 
pour fonction de fournir au ministre une tribune de discussion des 
questions d'actualite. Le Conseil de la Defense n'est pas un organ 
decisionnel. Ses participants habituels sont le ministre, qui en assure 
la presidence, le SM, le CEMD et les chefs de groupe". 
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Le Comite de gestion de la Defense, copreside par le SM et le CEMD, 
est le principal comite de coordination du Ministere. Il a un caractere 
consultatif et etudie toutes les questions importantes se rapportant a 
la politique, aux plans, aux programmes et a ('administration qui exi-
gent l'approbation du ministre, du SM ou du CEMD. II est compose 
du vice-chef d'etat-major de la Defense (VCEMD), du sous-chef d'etat-
major de la Defense (SCEMD), des chefs de groupe et des comman-
dants du Commandement maritime, du Commandement de la Force 
terrestre et du Commandement aerien. 

La Commission de controle du programme (CCP), qui est presidee 
par le VCEMD et qui reunit principalement le SCEMD et les chefs 
de groupe, a pour mandat d'etudier toutes les questions concernant 
la repartition des ressources financieres, humaines et materielles du 
Ministere et des Forces canadiennes entre divers projets et activites. 
Les decisions se prennent par voie de consensus, et les modifications 
approuvees dans le cadre du mandat de la CCP sont inscrites dans le 
Programme des services de la Defense". Les changements qui *assent 
le mandat de la CCP sont renvoyes au Comite de gestion de la Defense. 

La Reunion quotidienne de la direction (RQD) est une reunion 
non officielle qui se tient en debut de matinee et qui a pour but de 
coordonner les reactions du MDN et des FC a des situations qui 
evoluent rapidement. La RQD comporte deux parties : la premiere 
traite du renseignement, des operations et d'autres questions mili-
taires et est presidee par le CEMD; la deuxieme touche les questions 
ministerielles, et c'est alors le SM qui dirige la discussion. Le VCEMD, 
les chefs de groupe et leurs principaux subordonnes assistent a cette 
reunion. S'il y a lieu, le CEMD et le SM donnent des directives au 
SCEMD et aux chefs de groupe. 

Le Conseil des Forces armees est un organisme consultatif des FC, 
preside par le CEMD, oil l'ensemble des dirigeants militaires donnent leur 
avis. En font partie les lieutenants-generaux et les vice-amiraux des FC. 

RESPONSABILITES DU QGDN 

En fonction de la politique du gouvernement, des allocations de credits, des 
considerations operationnelles de l'heure et d'autres questions, le QGDN 

conseille le gouvernement en matiere de politique de defense; 

apporte son aide a d'autres ministeres; et 
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prepare le plan strategique en vue de disposer de forces polyvalentes 
aptes au combat qui seront utilisees selon les directives du gouvernement 
du Canada". 

L'organisation du QGDN a touj ours ete axee sur les fonctions plutot que 
sur les processus. Son fonctionnement est coordonne par le vice-chef d'etat-
major de la Defense, au nom du sous-ministre et du chef d'etat-major de la 
Defense, par l'entremise de six principaux groupes fonctionnels : Operations, 
Politiques et communications, Personnel, Materiels, Finances et Services 
d'information de la Defense; et par deux groupes speciaux, le chef du Service 
d'examen et le juge-avocat general. Le VCEMD de facto est le chef d'etat-
major de la Defense du QGDN. Il est aussi le principal gestionnaire charge 
des ressources du Ministere ainsi que l'autorite de coordination pour les acti-
vites intergroupes. Le VCEMD agit pour le compte du CEMD en l'absence 
de ce dernier. 

Cinq sous-ministres adjoints — Politiques et communications, Personnel, 
Materiels, Finances et Services d'information de la Defense — doivent rendre 
compte au SM et au CEMD de l'execution efficace et efficiente des respon-
sabilites confiees a leur groupe". Le sous-chef d'etat-major de la Defense 
doit faire rapport au CEMD de l'execution efficiente et efficace des opera-
tions des FC". Le chef du Service d'examen releve tant du CEMD que du 
SM et est charge de fournir des evaluations independantes et objectives sur 
l'efficacite, l'efficience et la rentabilite des FC et du MDN, dans la mesure 
oil ces elements ont trait a l'execution des operations, des programmes ou des 
activites. Le juge-avocat general supervise le systeme de justice militaire des 
FC et est le conseiller juridique principal du MDN et des FC, auxquels it 
fournit services et conseils sur toutes les questions juridiques. Le directeur 
general des Affaires publiques, dont le bureau a attire notre attention durant 
notre enquete, est responsable des communications intemes et extemes et 
des affaires publiques, et fait rapport au SM et au CEMD par l'entremise du 
sous-ministre adjoint (Politiques et communications)". 

ORGANISATION DES FORCES CANADIENNES 

Les FC sont formees de trois composantes : la force reguliere, la force de reserve 
et la force speciale. La force reguliere est formee d'officiers et de militaires 
du rang enrol& pour le service continu a plein temps. La force de reserve est 
form& d'officiers et de militaires du rang enroles a d'autres fins que le service 
continu a plein temps lorsqu'ils ne sont pas en service actif. Le gouvemeur en 
conseil peut constituer la force speciale lors d'un etat d'urgence, ou si la chose 
est jugee souhaitable par suite d'une action entreprise par le Canada aux 
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termes de la Charte des Nations Unies, du Traite de l'Atlantique Nord ou de 
tout autre instrument semblable pour la defense collective. La force speciale 
n'existe pas a l'heure actuelle. 

Tous les membres des FC sont affectes, aux fins d'administration et de disci-
pline, a une unite ou a un autre element des FC, navire, escadron, bataillon, 
regiment, station, ou portant tout autre nom conformement aux coutumes 
et traditions du service. Le ministre est la seule autorite habilitee a creer 
. des unites et autres elements * des FC. Lorsqu'une unite ou un autre ele-
ment est cree, les FC en sont informees par le CEMD par la promulgation 
d'une Ordonnance d'organisation des Forces canadiennes (OOFC). L'OOFC 
precise entre autres les roles, les mesures de commandement et de controle 
ainsi que celles relatives a l'administration et a la discipline". 

Selon les Ordonnances et reglements royaux des Forces canadiennes, une 
formation est composee de deux ou de plusieurs unites sous le commandement 
d'un seul commandant et designee ainsi par le ministre ou son representant22. 
Le role de la formation est fixe au moment de sa creation. Les unites et autres 
elements, comme les formations, relevent habituellement de . commande-
ments * en fonction d'un regroupement logique de ressources; par exemple, 
les unites et elements de Farm& de terre relevent du Commandement de la 
Force terrestre. 

Les principaux commandements des FC sont le Commandement mari-
time, le Commandement de la Force terrestre (auparavant appele Commande-
ment de la Force mobile), le Commandement aerien et le Commandement 
des communications. Les commandants de ces commandements relevent 
du CEMD et sont responsables de la gestion et de la direction quotidiennes 
des forces qui leur sont confiees, de leurs besoins de formation en temps de 
paix ainsi que de leur etat de preparation operationnelle. Les commande-
ments servent de bassins de personnel, c'est-a-dire qu'ils doivent s'occuper 
du rassemblement de leurs soldats et veiller a ce que ceux-ci soient conve-
nablement equipes, entrains et evalues, afin d'etre prets a executer les taches 
que peut leur confier le CEMD". Les commandements maritime, de la Force 
terrestre, aerien et des communications ne continuent habituellement pas 
de commander leurs troupes une fois qu'elles ont ete deployees pour une 
tache operationnelle; elles relevent plutot du commandement du CEMD et 
sont dirigees par le QGDN. 
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ORGANISATIONS PERTINENTES DANS 
LE CADRE DES TRAVAUX DE LA COMMISSION 

Le Centre des operations de la Defense nationale 

Le principal centre de commandement, de controle et d'information des opera-
tions militaires est le Centre des operations de la Defense nationale (CODN). 
Au service du CEMD, it suit le cours des operations, assure la tenue des informa-
tions revues, compile les rapports et les comptes rendus des unites, renseigne 
les officiers et les cadres superieurs et assure les communications operationnelles 
avec les unites et les formations au Canada et a retranger. II represente donc 
l'organe d'echange d'information entre le CEMD et retat-major du QGDN, 
et les unites et formations deployees sur le terrain. Le CODN releve du sous-
chef d'etat-major de la Defense, le grand responsable des operations au QGDN, 
au nom du CEMD. Le CODN est constitue d'un etat-major interarmees, 
specialement forme dans la planification et le controle operationnels des 
forces deployees". Le Quartier general de la Force interarmees du Canada 
en Somalie transmettait l'information au QGDN par l'entremise du CODN. 

Le Commandement de la Force terrestre 

En 1992-1993, le role du Commandement de la Force terrestre (CFT) consis-
tait a fournir des forces polyvalentes pretes au combat pour permettre au 
Canada de respecter ses engagements en matiere de defense. Le commandant 
du CFT, un lieutenant-general, devait rendre compte au CEMD de retat 
de preparation operationnelle du commandement et de tous les aspects de 
rentrainement, de la discipline et de l'administration des unites, formations 
et autres elements sous son commandement. Quatre regions geographiques 
commandees par des majors-generaux relevaient directement du CFT. Le 
Secteur du Centre de la Force terrestre etait l'une d'elles et comprenait la plupart 
des forces terrestres deployees en Somalie25. 

Les commandants de secteur sont des majors-generaux et doivent ren-
dre compte au commandant du CFT de l'etat de preparation operationnelle 
de leurs troupes et de tous les aspects de Pentrainement, de l'administration 
et de la discipline des unites et formations sous leur commandement. En 
1992-1993, le role du Secteur du Centre de la Force terrestre (SCFT) consis-
tait a fournir au CFT des forces terrestres polyvalentes pretes au combat en 
fonction des Caches attribuees", a meme les ressources affectees en Ontario27. 
Le QG SCFT a Toronto etait le Quartier general superieur de la Force d'opera-
tions speciales. 
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Figure 33 — Organisation du Secteur du Centre 
de Ia Force terrestre, 1992-1993 
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La Force d'operations speciales (FOS), formation de la taille d'une brigade 
ayant son quartier general a la Base des Forces canadiennes Petawawa en 
1992-1993, avait pour role de fournir des forces terrestres polyvalentes pretes 
au combat en fonction des taches attribuees28. Le commandant de la FOS, 
un brigadier-general, devait rendre compte au commandant du SCFT de 
Petat de preparation operationnelle de la FOS et de tous les aspects de Pentrai-
nement, de l'administration et de la discipline des unites sous son comman-
dement. Le QG FOS etait le Quartier general superieur du Regiment aeroporte 
du Canada (RAC) avant son depart pour la Somalie. 

La principale formation militaire canadienne creee et deploy& pour 
l'operation . Deliverance . etait la Force interarmees du Canada en Somalie 
(FICS), commandee par un colonel. Son quartier general devait aider le 
commandant de la FICS dans ses fonctions29. Au 15 decembre 1992, le 
quartier general se trouvait a bord du navire NCSM Preserver, pres de 
Mogadiscio. Le 8 janvier 1993, le quartier general a demenage au complexe 
de l'ambassade des Etats-Unis a Mogadiscio30. 

Lorsqu'il a ete affecte a l'operation . Deliverance ., le RAC a ete renforce 
par l'ajout d'autres unites et de capacites de combatm et est ainsi devenu un 
groupement tactique. Au moment du deploiement en Somalie, le Quartier gene-
ral superieur du RAC est devenu le Quartier general de la Force interarmees 
du Canada en Somalie (QG FICS). La mission du Groupement tactique du 
Regiment aeroporte du Canada (GTRAC) n'avait pas encore ete etablie au 
moment ou it est arrive en Somalie. 

L'organisation des unites de Pam& de terre 

Dans Farm& de terre, l'unite constitue la composante de combat de base. Une 
unite est une organisation autonome placee sous la direction d'un comman-
dant. Les unites de l'armee de terre possedent un element de commande-
ment et de controle, un element de soutien au combat et plusieurs elements 
operationnels. Elles font partie des armes de combat (blindes, artillerie et 
infanterie), des armes d'appui au combat (genie, transmissions, renseignement 
et aviation tactique) ou du soutien au combat (transport, maintenance, appro-
visionnement, soins medicaux et dentaires, et police militaire). Les unites des 
armes de combat sont en contact avec l'ennemi; les unites des armes d'appui 
au combat apportent un soutien direct et indirect aux unites des armes de com-
bat; les unites de soutien au combat remplissent un role utile et necessaire, 
mais leur capacite de combat se limite a la legitime defense. 

Dans l'ordre de bataille de rum& canadienne, la principale unite d'infan-
terie s'appelle un bataillon. Celui-ci est dirige par un commandant, d'ordinaire 
un lieutenant-colonel, et comprend un certain nombre de sous-unites appelees 
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compagnies. A l'automne de 1992, le Regiment aeroporte du Canada etait 
une unite d'infanterie de la taille d'un bataillon. Ses compagnies s'appelaient 
des commandos et etaient dirigees par des officiers ayant le grade de major. Les 
compagnies ou commandos sont habituellement formes de trois pelotons, 
chacun d'eux etant dirige par un lieutenant. Un peloton comporte generale-
ment trois sections, chacune ayant a sa tete un sergent. 

Dans les blindes (chars), le genie et les transmissions, les unites de la taille 
d'un bataillon s'appellent des regiments, les compagnies sont des escadrons 
et les pelotons sont des troupes. Dans l'artillerie, les unites de la taille d'un 
bataillon sont designees par un numero (par exemple le 2e Regiment, Royal 
Canadian Horse Artillery), les compagnies s'appellent des batteries et les 
pelotons, des troupes. 

Dans le cas d'une operation ou d'une mission particuliere, ou encore aux 
fins de Pentrainement, des unites d'un type donne et des sous-unites d'autres 
types sont souvent reunies; un bataillon d'infanterie pourrait ainsi etre 
regroupe avec un escadron de blindes. Cette organisation temporaire, plus 
grande qu'un bataillon, s'appelle un groupement tactique. En prevision du 
deploiement en Somalie, le RAC a ete renforce de troupes d'appoint et est 
devenu le Groupement tactique du Regiment aeroporte du Canada (GTRAC). 
Outre les trois commandos aeroportes, le commando des services et le com-
mando de commandement faisant partie integrante du RAC, le GTRAC 
comprenait un escadron de blindes et un escadron du genie. 

La chaine de commandement de 
Poperation en Somalie 

Lorsque des ordres sont donnes, le destinataire se voit conferer l'autorisation 
legitime de les executer. La responsabilite n'est pas deleguee. Chaque com-
mandant dans la chaine de commandement doit veiller a ce que les ordres 
soient executes de maniere satisfaisante. La chaine de commandement est de 
nature hierarchique. Les commandants a chaque echelon reagissent aux ordres 
et aux directives qu'ils recoivent de leur commandant superieur immediat, en 
donnant eux-memes des ordres et des directives a leurs subordonnes directs. 

La chaine de commandement qui etait en place avant le deploiement 
du G1RAC en Somalie avait a son sommet le chef d'etat-major de la Defense, 
suivi du commandant du Commandement de la Force terrestre, du comman-
dant du Secteur du Centre de la Force terrestre, du commandant de la Force 
d'operations speciales et du commandant du Groupement tactique aero-
porte. La chaine de commandement en place durant le deploiement 
en Somalie etait differente de la precedente. Elle commencait par le chef 
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d'etat-major de la Defense, suivi du sous-chef d'etat-major de la Defense, 
du commandant de la Force interarmees du Canada en Somalie et du 
commandant du Groupement tactique aeroporte. 

DEFINITION DU COMMANDEMENT 

ET DU CONDOLE 

Les termes commandement et controle, bien qu'ils soient etroitement lies et 
souvent employes ensemble, ne sont pas synonymes. Ces termes sont impor-
tants parce qu'ils indiquent clairement les limites des pouvoirs lorsque le 
commandement ou le controle est delegue. Le commandement represente 
l'autorite conferee a des membres des forces armees pour la direction, la 
coordination et la conduite de forces militaires. Le CEMD exerce le com-
mandement des FC. Les commandants subordonnes, quant a eux, exercent 
le commandement de leurs unites ou elements sous l'autorite du CEMD. Le 
manuel de la doctrine interarmees des FC precise trois niveaux de comman-
dement : integral, operationnel et tactique". 

Le commandement integral est le pouvoir militaire et la responsa-
bilite de donner des ordres a des subordonnes, dont est investi un 
officier superieur. Il englobe tous les aspects des operations et de 
l'administration militaires et n'existe que dans les armees nationales. 
Aucun commandant d'une alliance ou d'une coalition n'exerce le 
commandement integral des forces qui lui sont affectees. Cela tient au 
fait que les nations, lorsqu'elles affectent des forces a une alliance ou une 
coalition, n'en donnent que le commandement operationnel. (Le com-
mandement integral est ce qu'on appelle parfois le commandement 
national). 

Le commandement operationnel est le pouvoir donne a un comman-
dant d'assigner des missions ou des taches particulieres, de redeployer 
des unites et de reaffecter des forces. Il ne comprend pas de respon-
sabilites d'ordre administratif ou logistique. 

Le commandement tactique est le pouvoir confere a un commandant 
d'assigner des Caches aux forces placees sous son commandement. II a 
une port& plus limit& que le commandement operationnel et s'applique 
principalement aux operations maritimes. 

Le controle est l'autorite qu'exerce un commandant sur une partie des 
activites d'organisations subordonnees ou d'autres organisations qui normale-
ment ne sont pas sous son commandement. II existe plus precisement quatre 
types de controle : operationnel, tactique, administratif et technique33. 
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Le controle operationnel est l'autorite conferee a un commandant 
de diriger des forces affectees, de telle sorte qu'il puisse accomplir des 
missions ou des Caches particulieres habituellement limitees de par leur 
nature, quant au lieu ou dans le temps, de deployer les unites concernees 
et de conserver ou de deleguer le controle tactique de ces unites. 

Le controle tactique est l'autorite conferee a un commandant de 
donner des directives detainees et d'exercer un controle minutieux 
sur les mouvements d'unites necessaires pour executer une mission 
ou une tache". 

Le controle administratif designe la direction ou l'autorite exercee 
sur des formations subordonnees en ce qui concerne les questions 
administratives. 

Le controle technique est le controle exerce dans certains domaines 
specialises, notamment les domaines de competence medicale ou 
juridique, qui sont paralleles mais exterieurs a la chain de comman-
dement pour ce qui est des questions purement techniques. Les com-
mandants operationnels peuvent deroger a ce controle s'ils jugent 
qu'il compromet la mission. 

II est interessant de noter, par exemple, qu'en Somalie, le commandant 
americain de la FIU assumait le controle operationnel des troupes canadiennes, 
mais que le commandant canadien de la FICS conservait le commandement 
integral et operationnel de ces troupes. 

Role des commandants 

Les commandants ont le pouvoir de donner des ordres legitimes a leurs subor-
domes. Its doivent s'acquitter de deux responsabilites principales. La premiere 
consiste a mener a bien la mission qui leur est confiee. Les commandants 
seuls sont habilites a diriger les operations d'une formation et ils sont les 
seuls responsables des resultats. Deuxiemement, ils doivent s'assurer du bien-
etre des troupes et que ces dernieres ne font pas face a des difficultes et a des 
sacrifices inutiles35. Meme si les commandants sont touj ours responsables de 
chaque aspect des unites et des elements places sous leur commandement, 
ils limitent habituellement leur participation aux questions importantes qui 
touchent leurs troupes et laissent aux commandants ou au personnel subalternes 
le soin de regler les questions courantes. 

Le commandant doit connaitre et comprendre la situation, determiner 
et examiner les options possibles, elaborer un plan, informer ses subordon-
nes, assigner des missions, des Caches et des ressources a ces derniers, ainsi 
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que motiver et diriger les troupes". Des commandants sont presents a tous 
les niveaux et sont relies par divers degres d'autorite; c'est ce qu'on appelle 
la chaine de commandement. Au sein du Regiment aeroporte, le comman-
dant, les commandants des commandos (et leurs equivalents), les com-
mandants des pelotons et les commandants des sections etaient tous des 
commandants doment habilites a recevoir et a donner des ordres. 

Le principe de commandement primordial est l'unite de commande-
ment; un commandant est investi du pouvoir de planifier et de diriger des 
operations". Le terme commandant prend une signification particuliere selon 
le contexte. Il s'applique d'abord a une personne qui se voit confier la respon-
sabilite d'un groupement tactique ou d'une formation (en anglais commander). 
Il design aussi la personne qui assume le commandement d'une unite ou 
d'un autre element dont l'organisation necessite ce niveau de commandement 
(commanding officer). Enfin, it sert a designer la personne qui commande 
une sous-unite (officer commanding). Pour eviter toute ambiguite, le terme 
commandant est suivi du niveau de commandement, par exemple commandant 
de peloton. 

Grades et nominations types au sein du CFT 

Grade 	 Nomination 
Lieutenant-general 	Commandant du Commandement 

de la Force terrestre 
Major-general 	 Commandant de secteur 
Brigadier-general 	Commandant de brigade 
Colonel 	 Chef d'etat-major de secteur 
Lieutenant-colonel 	Commandant de bataillon 
Major 	 Commandant de compagnie 
Capitaine 	 Commandant de peloton 
Lieutenant 	 Commandant de peloton 
Adjudant-chef 	 Sergent-major regimentaire 
Adjudant-maitre 	Sergent-major de compagnie 
Adjudant 	 Commandant adjoint de peloton 
Sergent 	 Commandant de section 
Caporal" 	 Soldat entierement forme 
Soldat 	 Soldat forme 
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LA DISCIPLINE 

Les membres des FC sont assujettis au Code de discipline militaire enonce 
dans la Loi sur la defense nationale. Ce code permet de traduire officiellement 
devant les tribunaux militaires des membres des FC et certains civils, et d'infliger 
des peines aux personnes reconnues coupables d'infractions militaires ou cri-
minelles. Nos conclusions touchant la discipline sont exposees au chapitre 18 
(volume 2). 

L'ordre et l'obeissance chez les membres des FC sont assures grace a l'ins-
truction et a la discipline, plus particulierement l'autodiscipline. Il est rare 
qu'on ait recours aux pouvoirs de punition prevus dans les ORFC dans les cas 
d'infractions aux procedures ou ordres courants, si elles sont peu frequentes et 
jugees mineures. C'est alors l'adjudant ou le sous-officier competent qui s'en 
charge. En pareils cas, les mesures correctives prennent generalement la forme 
d'un entrainment additionnel que le contrevenant recoit sous supervision. Par 
contre, les manquements graves a I'ordre et a la discipline peuvent aboutir 
des accusations et a des peines en vertu du Code de discipline militaire. 

RAPPORTS AU SEIN DES UNITES 

Chaque unite est composee d'officiers, d'adjudants et d'autres militaires du 
rang qui sont groupes en fonction d'une structure organisationnelle donne. 
Its travaillent ensemble afin d'accomplir leur mission conformement aux 
ordres et aux directives de leur commandant. 

LA DIFFUSION DES ORDRES 

La chain de commandement convertit les ordres et les instructions en taches 
a mesure qu'ils sont transmis dans les rangs inferieurs. Habituellement, on 
a recours au groupe d'ordres pour transmettre des ordres d'un niveau a un autre 
au sein d'une unite. Ce moyen officiel de diffuser les ordres et l'information 
prend normalement la forme d'une reunion entre le commandant, ses subor-
donna directs et le personnel de liaison d'autres organisations visees par les 
ordres du commandant. En general, les ordres sont transmis selon une formule 
prescrite qui commence par la situation, suivie d'un enonce de la mission, 
de la methode d'execution et du soutien necessaire sur les plans administratif 
et logistique. Les ordres se terminent par des directives liees au commande-
ment et au controle de Poperation. Au niveau du bataillon, les commandants 
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donnent habituellement leurs ordres de vive voix et peuvent distribuer des 
notes &rites aux fins de confirmation et de verification. Au niveau de la com-
pagnie, ils le font ordinairement de vive voix. Et aux niveaux du peloton et 
de la section, les ordres sont presque touj ours donnes verbalement. 

De par sa structure, une unite des FC possede egalement des mecanismes 
moths officiels pour transmettre l'information; par exemple, it existe ordi-
nairement dans les unites une structure d'appariement selon laquelle, a chaque 
niveau de commandement, les officiers commissionnes sont inform& par 
des militaires du rang. Un commandant qui &tient le grade de lieutenant-
colonel aurait normalement un adjudant-chef au poste de sergent-major 
regimentaire. Les commandants de compagnie (des majors) auraient des 
adjudants-maitres comme sergents-majors de compagnie, tandis que les com-
mandants de peloton (des capitaines ou des lieutenants) auraient des adju-
dants comme commandants adjoints de peloton. Cet appariement cree un 
equilibre sur le plan de l'experience et favorise le respect mutuel a chaque 
niveau, ce qui permet des discussions franches et confidentielles sur toute la 
gamme des questions concernant une unite ou une sous-unite. 

Le personnel de chaque unite est egalement reparti en trois groupes du 
point de vue social : les officiers, les adjudants et sergents ainsi que les caporaux 
et soldats. De cette fawn, les membres de chaque groupe peuvent echanger 
des idees et des experiences avec leurs pairs, tout en respectant les differences 
d'autorite inherentes entre les grades. Cela leur permet aussi de se detendre 
loin du regard de leurs superieurs. Dans un cadre non operationnel, c'est-a-
dire sur une base des FC, cette separation prend officiellement la forme d'un 
mess des officiers, d'un mess des adjudants et des sergents et d'un club de la 
troupe. Pendant les longues periodes d'entrainement en campagne ou lors 
d'operations, si l'unite demeure au meme endroit, des etablissements simi-
laires peuvent etre crees dans des installations temporaires, a condition que 
les circonstances et les ressources le permettent. 

Dans une unite ou autre element des FC, l'autorite est nettement exercee 
par le commandant. C'est lui qui a le pouvoir legitime de punir les subordorthes 
qui n'executent pas les Caches qui leur sont assignees. Lexperience du comman-
dant, son individualite, son attitude, sa conduite et son assurance contribuent 
tous a son style de leadership. Le pouvoir du commandant de donner des 
ordres legitimes n'est pas mis en doute. Ces conditions peuvent engendrer 
ce qu'on appelle la solitude du commandement. 

En revanche, le sergent-major regimentaire (SMR), qui possede une 
vaste experience et qui a facilement acces au commandant, exerce relative-
ment peu d'autorite mais jouit d'un pouvoir considerable. Pour s'acquitter de 
la fonction qui consiste a assurer le bien-titre des soldats, de meme que la 
discipline et l'ordre au sein de l'unite, le SMR est libre de visiter tous les secteurs 
de l'unite. Il peut regler les questions de moindre importance a mesure qu'elles 
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se posent ou soumettre les problemes plus graves au commandant, s'il estime 
que toute l'unite pourrait etre touchee. Le SMR est tres respecte par tous 
les officiers de l'unite et sert de modele de comportement pour les militaires 
du rang. 

Le grade d'adjudant-chef est le grade le plus eleve que peut detenir un mili-
taire du rang. La nomination d'un adjudant-chef au poste de sergent-major 
regimentaire est consideree comme la nomination la plus prestigieuse qu'un 
militaire du rang peut obtenir au sein de la famille regimentaire. Puisqu'il y 
a relativement peu de SMR (un seul a la fois dans une unite), les militaires 
qui sont nommes a ce poste sont traites avec le plus grand respect. Dans une 
unite, le commandant et le SMR forment ensemble une equipe imposante 
de par ses pouvoirs et son autorite. Tant a l'interieur qu'a l'exterieur du regi-
ment, on leur temoigne habituellement certains egards. Les autres membres 
du regiment les imitent souvent dans leurs attitudes, leurs priorites ou dans ce 
qu'ils aiment ou n'aiment pas. En cela, le commandant et le SMR determinent 
le mode de fonctionnement de l'unite. 

ROLE DU COMMANDEMENT 
ET DE L'ETAT-MAJOR 

Dans le contexte du . commandement et du controle ., le terme comman-
dement designe l'autorite conferee a un membre des FC pour la direction, la 
coordination et la conduite d'unites militaires39. Les ordres et le pouvoir 
delegue d'executer ces ordres sont transmis par l'entremise des officiers et 
des sous-officiers dans la chaine de commandement. Le commandement 
represente le pouvoir executif de donner des directives. 

Les activites d'etat-major designent les activites de gestion liees au pouvoir 
executif du commandant. 

Le terme etat-major s'applique a la fois au personnel qui participe a la 
planification et a Pelaboration des ordres que les commandants desirent 
transmettre, et aux personnes qui aident les commandants a surveiller et a 
controler les mesures prises par les unites subordonnees pour executer ces 
ordres. Les officiers d'etat-major ne possedent aucun pouvoir independant 
du commandant, et ils ne doivent pas s'interposer dans les rapports entre un 
commandant et un commandant subordonne. De meme, ils ne doivent pas 
rejeter les demandes ou les propositions d'un commandant subalterne sans 
en avoir recu la directive du commandant. Neanmoins, l'etat-major sert 
deux maitres. Bien qu'ultimement l'etat-major soit tout devoue au comman-
dant, it doit travailler sans relache afin d'appuyer les commandants subalternes 
et les troupes en campagne. 
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Les officiers d'etat-major a tons les niveaux travaillent (directement ou 
indirectement) pour des officiers hierarchiques. En regle generale, la taille 
de Petat-major augmente en fonction de la complexite des operations et du 
niveau de l'organisation. Ainsi, il se peut qu'un bataillon n'ait que quelques 
officiers d'etat-major alors qu'une brigade peut en compter un grand nombre. 

Il existe trois types d'etat-major : general, special et personnel. L'etat-major 
general aide le commandant a s'acquitter des responsabilites operationnelles 
de commandement. Ses fonctions consistent a preparer et a transmettre les 
ordres du commandant, a obtenir le soutien necessaire a la reussite de la mis-
sion, ainsi qu'a surveiller et a coordonner les activites en cours et subsequentes. 
Les responsabilites de Petat-major general se divisent en six grandes cate-
gories : personnel (01), renseignement (G2), operations (G3), logistique (G4), 
relations civilo-militaires (G5) et communications (G6). Le prefixe G est uti-
lise lorsqu'il s'agit d'une seule armee (terre ou air); N designe le Commande-
ment maritime tandis que J designe Petat-major interarmees, lequel appuie 
plus d'une armee. Ainsi, Petat-major de la Force interarmees du Canada en 
Somalie portait le prefixe J pour &rioter le caractere interarmees de la force, 
qui comprenait le NCSM Preserver, le Groupement tactique du Regiment 
aeroporte du Canada et les ressources de la force aerienne. Mais, quelle 
que soit sa designation, Petat-major de chacun des six groupes remplit les 
memes fonctions. 

I2etat-major 01 (ou N1 ou J1) aide le commandant a regler les questions 
d'administration du personnel, notamment la planification des remplace-
ments, la repartition des effectifs, les promotions, le choix des cours et la 
tenue des dossiers. En outre, il coordonne toutes les questions liees a la disci-
pline et au bien-titre des soldats, par exemple lorsqu'il faut avertir les plus 
proches parents; il s'occupe des decorations et titres honorifiques, de la solde, 
des services postaux, medicaux, dentaires et juridiques, des services d'aumo-
nerie, des affaires publiques, ainsi que du traitement et de l'administration 
des prisonniers de guerre. 

Uetat-major G2 fournit au commandant le renseignement dont il a besoin 
pour planifier et mener les operations. Ses Caches consistent, entre autres, a 
rediger les comptes rendus et résumés du renseignement, a coordonner 
l'analyse des nouvelles informations, a diriger l'interrogatoire des prisonniers 
de guerre, de meme qu'a aider a planifier les operations de deception, de 
surveillance et de patrouille. 

L'etat-major G3 aide le commandant a planifier, a diriger, a superviser et 
a coordonner les operations. Le bureau G3 constitue le principal bureau d'etat-
major, et toutes les autres fonctions d'etat-major doivent appuyer ses activites. 
Celles-ci comprennent Petablissement des previsions, Pelaboration et la dif-
fusion des ordres et instructions d'operations, la coordination (de concert 
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avec d'autres membres de Petat-major) des mouvements, de la surveillance, 
de la deception et de la dissimulation, de la defense nucleaire, biologique et 
chimique, de la liaison, de la guerre electronique, des communications, de 
l'appui du genie, de l'appui feu et du soutien en matiere d'aviation tactique. 

Letat-major G4 aide le commandant a planifier tous les aspects logistiques 
d'une operation proposee. II est chargé notamment de planifier l'obtention 
des approvisionnements (munitions, carburant, rations, vetements et autres), 
l'entretien et la reparation de toutes les categories de vehicules et 
d'equipements, les politiques d'alienation, ainsi que l'utilisation des moyens 
de transport (y compris le transport aerien), les services de controle des mouve-
ments et les mouvements administratifs. L'etat-major G4 doit principale-
ment veiller a ce que la mission du commandant puisse etre appuyee et a ce 
que le soutien logistique soit coordonne de telle sorte que le plan logistique 
contribue au developpement et a l'execution du plan operationnel. 

Uetat-major G5 aide le commandant en assurant Pelaboration et la mise 
en oeuvre des plans et politiques se rapportant aux autorites locales et natio-
nales et a la population civile. II est charge, entre autres, de recueillir de 
l'information sur des questions civilo-militaires et de determiner les facteurs 
politiques, psychologiques et economiques ainsi que leur incidence possible 
sur les operations prevues. L'etat-major 05 s'occupe egalement des recla-
mations presentees par des civils et donne des conseils aux autres bureaux 
d'etat-major en ce qui a trait a des questions d'ordre local ou national. 

L'etat-major G6 aide le commandant en assurant Pelaboration et la mise 
en application des plans et politiques ayant trait aux systemes de commu-
nication et d'information. Il s'agit par exemple de mettre au point des proce-
dures pour recenser, recueillir, traiter, presenter et diffuser l'information 
necessaire a la mise en oeuvre du plan du commandant'''. 

Letat-major special apporte des conseils dans des domaines particuliers 
ou specialises tels les services juridiques, les soins medicaux et dentaires, les 
questions religieuses et l'information publique. Les personnes composant cet 
etat-major occupent souvent des postes design& au sein d'une unite, d'une 
formation ou d'un autre element, et elles ont directement acces au comman-
dant pour les questions relevant de leur specialite, comme c'est le cas du medecin 
militaire du regiment. 

Letat-major personnel aide directement le commandant a repondre a ses 
besoins personnels ainsi qu'a organiser son travail et son calendrier de visites; 
it peut s'agir d'aides de camp, de secretaires, de chauffeurs et d'adjoints executifs. 
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CONCLUSION 

Bien que les FC semblent une organisation vaste et lourde, regie par d'innom-
brables reglements et traditions, ces elements sont juges necessaires et ont 
evolue au fil des ans, apres bien des tatonnements et, surtout, en temps de guerre. 
Its servent a preciser et a faciliter l'exercice des pouvoirs et le fonctionnement 
de la chain de commandement. 

NOTES 

Loi sur la defense nationale [LDN], partie II, paragr. 18(1). 
LDN, partie II, art. 14. 
Voir The Management Review Group Report (juillet 1972). 
LDN, partie II, art. 18. 
LDN, art. 12. 
Art. 11.01(2) des Ordonnances et reglements royaux applicables aux Forces canadiennes 
(ORFC). 
LDN, art. 236. 
Art. 1.13 des ORFC. 
Art. 4.20(3) des ORFC. 
LDN, art. 2, « Definitions ». Dans la Loi, . officier » designe une personne qui est 
titulaire d'une commission d'officier de Sa Majeste dans les FC et « militaire du 
rang » designe toute autre personne qui est enrolee dans les FC. 
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LA CHAINE DE COMMANDEMENT 

COMMANDEMENT MILITAIRE, 
DISCIPLINE ET LEADERSHIP 

Le commandement, la discipline et le leadership sont l'essence meme du 
systeme militaire. A la tete du systeme se trouve le commandant, autour 

de qui gravitent tous les pouvoirs. La definition traditionnelle du comman-
dement est l'autorite legale d'emettre des ordres et d'imposer l'obeissance. Le 
commandement doit etre manifeste dans la loi, au sein de l'organisation 
ainsi que dans l'exercice des fonctions. Ainsi, les concepts de commandement, 
de decision et d'organisation sont etroitement lies'. La chain de commande-
ment est une structure hierarchique d'officiers assurant le commandement 
d'unites et de formations. 

Le commandement militaire est sans contredit une activite humaine 
qui represente le fruit d'une imagination creatrice; it est donc a la merci des 
faiblesses de la nature humaine. Les operations des forces armees mettent 
des personnes en danger et peuvent parfois exiger que celles-ci sacrifient leur 
vie. Souvent, les soldats suivront volontiers leur chef et obeiront a ses ordres, 
meme dans les situations les plus penibles. II arrive aussi que des soldats se 
mutinent et resistent a tous les efforts deployes pour qu'ils se soumettent aux 
ordres. Meme si le pouvoir de commandement est generalement renforce 
par un ensemble de lois militaires visant a faire regner la discipline, ce pouvoir 
est rarement efficace s'il n'est pas appuye par un leadership solide. 

Le leadership militaire, c'est-a-dire la capacite d'obtenir l'obeissance 
volontaire de ses subordonnes, est une composante essentielle du commande-
ment. Le courage, l'integrite, I'esprit de sacrifice et la volonte de prendre 
des decisions difficiles ainsi qu'un . sens evident des responsabilites person-
nelles 0 ont depuis toujours caracterise le leadership militaire. Quand s'ajoute 
a ce sens des responsabilites . une profonde comprehension des militaires et 
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de leurs problemes, un objectif clair, un sens de la discipline et une solide for-
mation les chefs n'ont pas a recourir a la contrainte pour faire obeir leurs 
soldats2. La guerre se deroule dans un contexte de dangers extremes et les ordres 
a eux seuls peuvent ne pas suffire a motiver les troupes au combat, mais des 
chefs respectes le peuvent habituellement. 

Les meilleurs chefs, toutefois, obtiendront peu de resultats s'ils sont inca-
pables de prendre une decision ou si leurs decisions sont imprecises. Les plans 
les plus detailles, les armes les plus sophistiquees et les militaires les mieux 
formes seront inutiles si le commandant ne parvient pas a les utiliser judicieu-
sement. Les decisions sensees sont sans doute la base d'un bon commandement, 
mais les commandants doivent aussi posseder une solide formation, disposer 
d'un effectif competent et avoir acquis, avec !'experience, un heureux mélange 
d'esprit logique et d'intuition. Sans ces atouts, aux dires de commandants 
chevronnes, . !'indetermination, l'intuition confuse et la conjecture predo-
mineront et donneront lieu a des actions desordonnees ou mal dirigees 

Le processus decisionnel commence par une vue d'ensemble claire et 
une analyse attentive des circonstances dans lesquelles la decision devra etre 
prise. Le personnel relevant du commandant et les commandants subor-
donna peuvent contribuer a l'evaluation d'une situation, mais revient au 

commandant, par sa propre interpretation et analyse des objectifs , de s' acquitter 
de son obligation ineluctable d' assurer l' unite conceptuelle lorsque repent la 
confusion, les contradictions et les paradoxes >>4. Toutefois, la decision finale incombe 
au commandant seulement, et it depend de son courage de prendre cette 
decision et d'en assumer la responsabilite. 

Le commandement englobe les notions de choix et de jugement et, par 
consequent, la notion d'ethique. Habituellement, les commandants sont tenus 

responsables, sur le plan de Pethique, de leurs actions, c'est-à-dire ce qu'ils 
promettent de faire et de ne pas faire. Plus precisement, les soldats sont tenus 
d'observer le code d'ethique auquel ils avaient adhere lors de leur admission 
au sein du métier des armes .5. Dans les FC, ce type de « code d'ethique » 
est sous-entendu dans les coutumes du service' et renforce par le Code de disci-
pline militaire7; it s'applique a tous les officiers et les militaires du rang. Pour 
les commandants, toutefois, ce code a une signification particuliere. 

Bien que chaque personne soit ultimement responsable de sa propre destine, 
le service militaire a pour effet de transposer la liberte de choix du subor-
donne a son superieur. En outre, les effets du commandement comportent 
des risques pour ceux qui sont tenus par la loi d'obeir aux commandements 
et aux ordres. Par consequent, les commandants doivent, par la reflexion, la 
formation et !'experience, comprendre les motifs et les consequences des 
actions ou de !'inaction des personnes sous leurs ordres. De plus, ils peuvent etre 
appeles a expliquer et a defendre leurs choix au regard du Code de discipline 
militaire et de ce que la societe considere comme bien ou mal. 
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Au sein des FC, la chaine de commandement est avant tout une chaine 
d'autorite et de reddition de comptes, qui commence au bureau du CEMD, 
va jusqu'au dernier element de la hierarchie des FC et revient au niveau du 
CEMD. C'est egalement une hierarchie de commandants qui prennent les 
decisions touchant leur formation ou unite fonctionnelle. Par consequent, 
la chaine de commandement est un instrument militaire qui cree un lien 
entre un superieur — c'est-a-dire « tout officier ou militaire du rang qui est 
autorise par la [Loi sur la defense rationale], les reglements ou les traditions 
du service a donner legitimement un ordre a un autre officier ou a un autre 
militaire du rang8  . — et d'autres officiers et militaires du rang des FC. Personne 
d'autre, y compris les ministres et les fonctionnaires, ne fait partie de la chaine 
de commandement ou n'a de pouvoir de commandement au sein des FC. 

La chaine de commandement des FC, qui commence par le CEMD, se 
compose de commandants investis de divers degres de pouvoirs. Un officier 
a la tete d'un commandement est habituellement un officier general nomme 
par le CEMD. Le commandant de la Force terrestre en est un exemple. Les 
commandants (commanding officers) sont affectes a des unites et a des elements 
de commandement des FC, et leur mandat est etabli d'apres les traditions, 
les reglements et les ordres de leurs superieurs. Un officier qui est nomme 
pour commander une sous-unite ou un sous-element d'une unite majeure, 
comme un commando du RAC, est habituellement appele un commandant 
(an « officer commanding »). 

La principale difference qui existe entre ces nominations est que tous 
ces commandants exercent divers niveaux de pouvoirs de punition et d'autres 
pouvoirs emanant de la Loi sur la defense nationale et des reglements. En vertu 
des reglements, le commandant d'un commandement . &tient le pouvoir 
de commander toutes les formations, bases, unites et elements affectes a son 
commandement9  » et certains autres pouvoirs, tels que le pouvoir de convoquer 
une cour martiale1°. Par contre, les autres commandants exercent des pouvoirs 
uniquement a l'egard de leurs unites et sous-unites et de moindres pouvoirs 
en vertu de ces memes reglements". 

Dans les FC, le terme commandant (commander) peut etre utilise de maniere 
generale pour designer tout officier nomme a un poste de commandant de 
commandement, d'unite ou d'element des FC. Dans le present rapport, le 
terme commandant est employe dans ce sens general pour designer tout 
officier nomme a un poste de commandement. 

Dans notre rapport, quand it est question de postes prevus a l'effectif des 
FC, nous utilisons le titre le plus exact possible. Par exemple, nous appelons 
les commandants de commandements des FC des commandants de comman-
dement et les commandants d'unites ou d'elements des FC, des commandants. 
Quand nous designons des officiers a la tete de commandements des FC, 
nous precisons alors leur grade et leur nom, par exemple : le Igen Gervais, 
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commandant, Force terrestre. De mane, pour designer des commandants en 
particulier, nous precisons leur nom et leur grade, par exemple : le lcol Momeault, 
commandant, RAC. 

Les commandants donnent des instructions aux membres des FC et aux 
commandants subordonnes en leur donnant des commandements et des 
ordres legitimes que les commandants subordonnes sont tenus de respecter. 
Ces ordres legitimes proviennent de la Loi sur la defense nationale et sont 
renforces par des reglements, principalement les Ordonnances et reglements 
royaux applicables aux Forces canadiennes (ORFC). Les ordres peuvent prendre 
diverses formes. Par exemple, le CEMD peut emettre des ordres pour l'ensemble 
des FC. II s'agit notamment des Ordonnances administratives des Forces canadiennes 
(OAFC) et des Ordonnances d'organisation des Forces canadiennes (OOFC). 
Les commandants de commandement peuvent emettre des ordres pour leur 
commandement, et les commandants d'unite peuvent emettre des ordres 
pour leur unite. II arrive souvent que les commandants emettent ce que Pon 
appelle des . ordres permanents . et des . ordres courants . portant sur des 
questions de routine comme les fonctions des gardes et des sentinelles. Tous 
ces ordres, quelle que soit leur methode de transmission, ont l'effet d'un 
ordre emanant directement du commandant qui les a anis. 

Pendant les operations, les commandants de tous les niveaux emettront 
des ordres a l'intention de leurs troupes et des commandants subordonnes pour 
donner suite a leurs plans. Ces ordres peuvent etre formula par ecrit ou de 
vive voix, selon l'urgence de la situation, le niveau de commandement, la 
complexite de Poperation, entre autres. Dans les forces armees, un comman-
dant peut reunir ses subordonnes et leur donner des ordres; c'est ce qu'on 
appelle un . groupe d'ordres .. Encore une fois, peu importe la methode de 
transmission, ce sont des ordres emanant d'un commandant autorise et ils 
doivent 'etre respectes. 

Les membres des FC ne sont pas tenus d'obeir aux ordres ou aux instruc-
tions donna par quelqu'un d'autre qu'un officier superieur des FC. Par contre, 
quiconque desobeit a un ordre legitime d'un officier superieur peut 'etre 
coupable d'infraction en vertu de la Loi sur la defense nationale". Cette dis-
position &fink l'obligation de rendre compte dans les FC — du subordonne 
au superieur — et est renforcee par I'article 129 de cette meme loi, selon 
lequel . tout acte, comportement ou negligence prejudiciable au bon ordre 
et a la discipline constitue une infraction .. En outre, toute personne enrolee 
dans les FC (article 20 de la Loi) est tenue de respecter les dispositions du 
Code de discipline militaire et d'agir en conformite avec les regles de bonne 
conduite et de discipline. Par consequent, les membres des FC sont continuelle-
ment tenus d'obeir aux ordres legitimes et peuvent toujours etre appela a 
rendre des comptes a leurs superieurs, qu'ils aient ou non recu un ordre précis. 
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La chain de commandement est la structure sur laquelle reposent les 
FC. La nomination d'un officier a titre de commandant d'un commandement, 
d'une unite ou d'un element des FC lui confere des responsabilites speciales, 
notamment en matiere de formation, de discipline et d'administration des 
militaires dont it a la charge. Plusieurs aspects des traditions du service distin-
guent les officiers superieurs nommes commandants de tolls les autres officiers 
superieurs. D'abord, ces nominations sont habituellement d'une duree limi-
tee. Ensuite, les unites sont structurees de maniere a ce que la hierarchie 
entre les officiers et les militaires du rang soit claire et a ce que le commandant 
soit la seule source de commandements et d'ordres legitimes dans une unite 
ou un element donne. 

Cette situation est mise en relief par le fait que les officiers nommes a titre 
de commandants ont des pouvoirs speciaux, comme le pouvoir d'autoriser des 
officiers ou des militaires d'autres grades a porter des accusations en vertu du 
Code de discipline militaire, ainsi que des pouvoirs speciaux de punition, 
mais seulement pendant la duree de leur mandat. En outre, selon les tradi-
tions du service et la Loi sur la defense nationale, les commandants sont tenus 
directement comptables et responsables du rendement des membres de leurs 
unites et formations°. 

Les officiers designes pour diriger des commandements, des unites et des 
formations des FC ont des responsabilites particulieres en vertu des regle-
ments. Entre autres, quel que soit son niveau, . un commandant doit se 
reserver : les questions d'organisation et de ligne de conduite d'ordre general; 
les questions importantes qui exigent son attention et sa decision personnelles; 
le controle et la surveillance d'ordre general des diverses fonctions qu'il con-
fie a d'autres .14. Nous en deduisons qu'un commandant de commandement 
ainsi que tous les autres commandants de niveau superieur possedent en 
vertu de la coutume militaire, et par analogie avec l'article 4.20 des ORFC, 
des responsabilites identiques ou analogues a celles d'un commandant d'unite 
ou d'element. En raison de ces responsabilites et des pouvoirs additionnels 
que leur confere la Loi, les commandants doivent faire preuve d'une diligence 
absolue dans l'exercice de leurs fonctions. 

Les officiers sont certes touj ours responsables des unites sous leur com-
mandement, mais it serait inhabituel qu'un officier superieur contourne les 
commandants subordonnes immediats pour donner directement des ordres a des 
unites ou a des militaires. Cependant, en vertu de la Loi sur la defense nationale 
et de la tradition militaire, les officiers superieurs (tant a l'interieur qu'a l'exte-
rieur de la chaine de commandement en place) sont tenus de prendre des 
mesures correctives lorsqu'ils croient que des subordonnes ont donne des 
ordres illegaux ou mis leurs unites en danger, ou lorsqu'ils sont temoins d'actes 
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prejudiciables a l'ordre et a la discipline. Par consequent, meme si l'organi-
sation des FC en unites et autres elements constitue une filiere logique pour 
donner les ordres, assurer la discipline, mener les operations et evaluer la 
reddition de comptes, il ne s'agit pas d'un instrument intouchable. 

ASPECTS JURIDIQUES DU COMMANDEMENT 

Le droit regissant l'autorite de commandement dans les FC est enonce dans 
la Loi sur la defense nationale et les reglements. Le gouverneur en conseil 
est le premier responsable en ce qui a trait a . l'organisation, l'instruction, 
la discipline, l'efficacite et la bonne administration des Forces canadiennes 
(article 12). Le ministre, en vertu du paragraphe 12(2), peut egalement 
adopter des reglements sur les memes questions, mais sous reserve de ceux 
du gouvemeur en conseil et du Conseil du Tresor. Le commandement des FC 
et au sein de celles-ci constitue toutefois une activite distincte qui ne s'inscrit 
pas dans ces categories generales. 

Les aspects juridiques du commandement sont vises par deux dispositions. 
En vertu du paragraphe 18(1) de la Loi, le gouvemeur en conseil peut nommer 
un chef d'etat-major de la Defense qui, . sous l'autorite du ministre et sous 
reserve des reglements, [...] assure la direction et la gestion des Forces cana-
diennes .. Par << direction et gestion ., il faut entendre la notion militaire du 
commandement integral assujetti uniquement aux prerogatives de la Reine 
du Canada, de la Loi et des directives du ministre. De plus, le paragraphe 18(2) 
confirme que le commandement des FC et au sein de celles-ci est une activite 
militaire qui s'exerce par l'entremise des officiers et des sous-officiers des FC : 

Sauf ordre contraire du gouvemeur en conseil, tous les ordres et direc-
tives adresses aux Forces canadiennes pour donner effet aux decisions et 
instructions du gouvemement federal ou du ministre emanent, directe-
ment ou indirectement, du chef d'etat-major de la defense. 

Selon la disposition de la Loi relative au commandement, << [l]'autorite et les 
pouvoirs de commandement des officiers et militaires du rang sont ceux que 
prescrivent les reglements .". L'un des reglements de mise en oeuvre de cette 
disposition de la Loi est l'article 1.13 des ORFC. II s'agit d'un reglement pris 
par le gouvemeur en conseil qui stipule que le CEMD peut deleguer certain 
de ses pouvoirs a des sous-ministres adjoints du MDN qui sont officiers 
des FC : 

Lorsqu'un pouvoir ou une competence est confere au chef d'etat-major de 
la defense ou qu'une action ou chose doit etre faite par lui, a lui ou devant 
lui, il peut selon les modalites qu'il juge necessaires, deleguer ce pouvoir ou 
cette competence a, ou autoriser l'accomplissement de cette action ou chose 
par un officier [des FC] d'un grade non inferieur a celui de major-general qui 
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est titulaire [d'un poste de sous-ministre adjoint ou de sous-ministre adjoint 
associe] au Quartier general de la Defense nationale[...][et] conforme-
ment aux modalites fixees par le chef d'etat-major de la defense, ce pou-
voir ou cette competence peut etre exerce par un tel officier, ou cette 
action ou chose peut etre fake par ce demier, a lui ou devant lui (c'est nous 
qui soulignons)16. 

En vertu des articles 1.14, 1.15 et 1.16 des ORFC, le CEMD peut autoriser 
quiconque (officier ou civil) titulaire d'un poste de sous-ministre adjoint a 
exercer des pouvoirs ou des competences confies au CEMD en vertu de regle-
ments emanant du Conseil du Tresor, du gouvemeur en conseil ou du ministre17. 
C'est donc dire que la Loi autorise les sous-ministres adjoints civils a exercer 
certaines des responsabilites du chef d'etat-major de la Defense, sous reserve 
de certaines restrictions. Les sous-ministres adjoints n'ont pas le droit d'agir 
au nom du CEMD sans son autorisation. II est en outre expressement interdit 
a ces personnes d'intervenir dans les domaines ayant trait aux grades et a la 
structure des FC, a I'aide au pouvoir civil, au Code de discipline militaire et 
a tout aspect des operations ou de la chaine de commandement des forces 
armees18. Ces dispositions prevoient la delegation des pouvoirs du CEMD 
aux sous-ministres adjoints civils uniquement dans les domaines non lies au 
commandement que sont les politiques, les finances et le materiel. 

Ainsi, la chaine de commandement — le systeme militaire d'autorite et 
de reddition de comptes des FC — peut etre decrite de deux fawns. D'abord, 
it s'agit d'une hierarchie qui regroupe des commandants et qui commence 
(et se termine, en definitive) au bureau du CEMD. Tandis que le CEMD 
sert au gre du gouvernement, les commandants ne servent qu'au gre du 
CEMD. Deuxiemement, la chaine de commandement est une hierarchie 
organisationnelle composee de formations, d'unites et d'elements fonc-
tionnels qui, ensemble, forment les FC. Ces formations, unites et elements 
n'existent qu'au gre du ministre de la Defense nationale, et aucun d'eux ne 
possede de caractere permanent ni de statut juridique a l'exterieur des FC, 
a titre de « service unique ». 

Le Code de discipline militaire ne s'applique qu'aux membres des FC 
sauf dans des circonstances particulieres. En consequence, les civils ne sont 
habituellement pas soumis aux ordres de militaires, et les membres des FC 
ne sont aucunement assujettis aux ordres que leur donnent des civils. Meme 
le ministre ne fait pas partie de la chaine de commandement. It n'a pas le pou-
voir d'emettre des ordres aux FC, a moins que ce ne soft par l'entremise du 
CEMD, auquel cas it doit respecter les limites etablies. Comme Brooke 
Claxton en a fait la remarque lorsqu'il etait ministre de la Defense, poste qu'il 
a occupe pendant longtemps : « La chaine de commandement va du comman-
dant en chef [...] au Canada, it s'agit du gouvemeur general, jusqu'a la demiere 
recrue [...] Le ministre n'en fait pas partie; it ne devrait pas donner d'ordres, 
pas plus qu'il ne devrait porter l'uniforme »19 

79 
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La chaine de commandement des FC dont font etat la Loi et les regle-
ments est claire. Elle commence au niveau du CEMD, puis relie les officiers 
superieurs a chaque membre des FC. La Loi prescrit de quelk maniere les ordres 
legitimes doivent etre transmis aux differents echelons, c'est-a-dire des 
superieurs aux subordonnes. Les reglements obligent les subordonnes a obeir 
a tout commandement ou ordre qui n'est manifestement pas illegal. Par 
ailleurs, la loi, les reglements et les coutumes qui regissent les forces armees 
impliquent que les officiers superieurs supervisent soigneusement l'execution 
des commandements, des ordres et des directives legitimes, car agir autrement 
serait prejudiciable a l'ordre et a la discipline dans les FC et constituerait un 
manquement au devoit20. La chaine de commandement permet donc de &fink 
l'obligation de rendre compte et la responsabilite au sein des FC parce qu'elle 
relie incontestablement les personnes investies de pouvoirs et de responsa-
bilites aux autres personnes dont les pouvoirs et les responsabilites sont moins 
importants. 

ROLE DU CHEF D'ETAT-MAJOR 
DE LA DEFENSE DANS LA CHAINE 

DE COMMANDEMENT 

Le chef d'etat-major de la Defense a de toute evidence un role distinct de celui 
des autres officiers des FC. En tant que chef des Forces canadiennes et con-
seiller militaire du gouvemement, il exerce plusieurs fonctions et responsa-
bilites particulieres (et qui se chevauchent). C'est l'officier qui assure le lien 
entre les forces armees et le gouvemement. Aucun CEMD ne devrait tenter 
d'imposer une solution de nature militaire au ministre de la Defense ou au 
Cabinet, mais il ne peut pas non plus temperer son avis pour satisfaire des 
interets lies a la politique partisane. Toutefois, nul CEMD n'est jamais un mes-
sager neutre, car l'une des ses principales fonctions consiste a donner au gou-
vernement des conseils judicieux et apolitiques sur des questions militaires, 
puis a s'assurer que les Forces canadiennes mettent en oeuvre les decisions 
du gouvemement. 

En realite, les relations entre le CEMD et le gouvemement ne sont pas 
fixees par des regles; elles sont plutot determinees par la confiance qu'ils ont 
l'un envers l'autre. Le gouvemement doit avoir confiance dans l'integrite des 
conseils que lui offre le chef d'etat-major de la Defense, et celui-ci, dans la 
politique de defense du gouvemement. En outre, tous les CEMD doivent mettre 
en balance la politique gouvernementale et la responsabilite qu'ils ont 
d'appuyer les membres des FC et de les proteger contre tout prejudice indu. 
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Lorsqu'il n'existe aucune confiance de part et d'autre, les relations civilo-
militaires en souffrent, ce qui nuit a l'autorite exercee sur les forces armees 
et a l'obligation de rendre compte. 

Bien que la Loi sur la defense nationale ne le stipule pas, le CEMD est le 
commandant de jure et de facto des FC, et les officiers s'en remettent a lui pour 
les decisions de commandement. Le CEMD est, en definitive, responsable 
des FC et des fonctions qu'il delegue a ses commandants subordonnes. II ne 
peut se tenir a l'ecart de la filiere hierarchique sans rompre la chaine d'auto-
rite et de reddition de comptes des forces armees. En outre, parce que le 
CEMD sert de lien entre le Parlement et les FC, l'autorite civile exercee sur 
les militaires serait reduite s'il etait separe des commandants et des unites sur 
le terrain. Uunite de commandement est donc un element essentiel des rela-
tions civilo-militaires, plus important peut-titre qu'une simple condition 
prealable a la discipline et a l'efficacite militaires. 

Le CEMD partage la responsabilite de la defense nationale avec les diri-
geants gouvernementaux. Selon la loi et la coutume, it doit s'acquitter de cer-
tain devoirs envers le Canada et les membres des FC et, a cette fin, tenir 
compte a la fois des preferences du gouvernement et des besoins des operations 
militaires. Aucun CEMD ne peut donner son accord a des politiques impru-
dentes susceptibles de menacer la defense nationale ou de mettre en danger 
la vie de militaires. Aux termes de la loi, le chef d'etat-major de la Defense 
est responsable en tout temps de la direction et de la gestion des FC, et ces 
devoirs professionnels ne peuvent etre compromis. Le CEMD doit donner 
aux ministres des conseils opportuns mais apolitiques et remplir diverses 
fonctions sans tenir compte de la politique partisane. Il est donc possible que 
la nature contradictoire de ses fonctions le mette en conflit avec les opinions, 
les politiques et les interets du gouvernement. II est certain que tout chef de 
la Defense voudra eviter une telle situation, mais, en meme temps, quiconque 
occupe ce poste ne doit ni compromettre sa neutralite politique ni sa respon-
sabilite envers le Canada ou les FC dans le seul but d'eviter un affrontement. 

Le Parlement exige que les Forces canadiennes soient commandoes par 
des officiers qui sont responsables devant lui. Le systeme de commandement 
des FC en periode de paix, de crise et de guerre constitue donc un element 
fondamental des relations civilo-militaires a l'echelle nationale. S'il est 
imprecis, l'obligation de rendre compte et le controle parlementaire des 
forces armees s'en trouveront affaiblis. 
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CULTURE ET ETHIQUE MILITAIRES 

Il est important de connaitre la culture et rethique militaires canadiennes 
pour comprendre les evenements survenus en Somalie. Une serie d'inci-

dents isoles sans lien apparent peut reveler certaines carences institutionnelles 
plus profondes sur le plan ethique, ainsi que certaines attitudes culturelles 
sous-jacentes en ce qui concerne le devoir et l'obligation de rendre compte. 

Dans le present chapitre, nous examinerons brievement certains elements 
de la culture et de Pethique militaires canadiennes dans le contexte de notre 
enquete sur rexperience des Forces canadiennes en Somalie'. Nous etudierons 
tout specialement trois aspects de la vie militaire : son caractere distinct par 
rapport au reste de la societe, revolution de la nature du professionnalisme 
militaire et le role de rethique dans les forces armees. 

CARACTERE DISTINCT 

La conviction d'être different du reste de la societe est commune a la plu-
part des organisations militaires modernes. Les Forces canadiennes ne font 
nullement exception par rapport aux autres forces armees a cet egard. En 
1869, William Windham a dit que les forces armees constituaient generale-
ment . une classe d'hommes qui se distinguent de la masse, qui recoivent une 
formation axee sur des objectifs particuliers, auxquels on inculque des notions 
speciales, qui sont regis par des lois speciales et qui se caracterisent par des 
traits distinctifs particuliers »2. D'apres une version recente du credo du mili-
taire canadien produite par le MDN, les Forces canadiennes se considerent 
comme . un groupe distinct dans la mosaique canadienne »3. 
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Cette notion de specificite organisationnelle decoule du mandat distinct 
des FC, qui consiste a servir le Canada en se portant garantes de sa souve-
rainete, au besoin, par la force des armes. Contrairement aux autres profes-
sions qui existent dans notre societe, les FC peuvent etre appelees a assurer 
la survie meme du Canada. 

Les services que doivent assurer les Forces canadiennes doivent etre corn- 
plets, et ils sont assujettis a ce que le general britannique sir John Hackett 
a appele la « clause de la responsabilite illimitee . ou la perte de la vie : 

L'element essentiel de la vie militaire est ('utilisation ordonnee de la force 
en vertu d'une responsabilite illimitee. C'est cette responsabilite qui fait 
de I'homme qui embrasse ce mode de vie en quelque sorte un homme a 
part. Il sera toujours un citoyen (ou devrait toujours Petre). Par contre, 
tant qu'il sera militaire, it ne sera jamais un civil4. [Traduction libre] 

Le concept de la responsabilite illimitee dans le contexte de la defense des 
interets nationaux distingue la profession militaire des autres professions. 
Par ailleurs, les membres des forces armees sont autorises de tuer dans l'exer-
cice de leurs fonctions. La responsabilite du leadership militaire permet le 
sacrifice de la vie des soldats pour atteindre les objectifs militaires. La realite 
brutale de ces differences par rapport a la societe normale a toujours consti- 
tue un trait distinctif de la vie militaire, contribuant au sentiment de faire par-
tie d'une classe a part — voire superieure — par rapport a la population civile. 

Culture distincte 

En raison de leur mandat distinct et de la necessite d'inculquer le sens de la 
loyaute et de l'obeissance, la plupart des organisations militaires se donnent 
une culture mettant l'accent sur la hierarchie, les traditions, les rites et cou-
tumes et caracterisee par un uniforme et des insignes distinctifs. Comme 
dans d'autres pays, au Canada, ce clivage entre la societe civile et la societe 
militaire se manifeste egalement sur les plans geographique et social. Par 
exemple, les bases militaires sont pour la plupart situees dans des regions rela-
tivement isolees comme Petawawa, Ontario, ou Gagetown, Nouveau-Brunswick. 
Les activites militaires sont centrees sur la base, ce qui decourage les contacts 
avec la societe civile. Les celibataires vivent a la base tandis que les militaires 
maries habitent dans la ville voisine, qui a parfois l'apparence d'un prolonge-
ment de la base militaire. Depuis la Seconde Guerre mondiale, la majorite des 
operations militaires canadiennes ont ete des missions de l'OTAN et de 
l'ONU a l'etranger, ce qui maintient une certaine distance entre les FC et 
la population canadienne. 



CULTURE ET ETHIQUE MILITAIRES 

Culture du regiment 

La culture militaire d'un pays est composee d'un certain nombre de sous-
cultures. L'armee canadienne est subdivisee en une serie de regiments cones-
pondant a certaines zones geographiques et linguistiques, par exemple, anglo-
phones de l'Ouest (le PPCLI ou Princess Patricia's Canadian Light Infantry), 
anglophones du Centre et de l'Est (le RCR ou Royal Canadian Regiment), 
et francophones du Centre (le Royal 22e Regiment, que les anglophones 
appellent souvent le . Van Doos .). Ces divisions territoriales delimitent 
les secteurs de recrutement, de formation et de residence des membres des 
divers regiments. 

Une recente commission d'enquete du MDN a constate que le . systeme 
regimentaire constitue au sein des FC une sous-culture forte; c'est un milieu 
envahissant et souvent impitoyable ou vivent quotidiennement tous les mili-
taires des armes de combat et la plupart des autres membres de Pam& de terre5  ». 
Cette sous-culture regimentaire est un lien qui unit ses membres. D'apres le 
mgen (retraite) Dan Loomis, le regiment est une pseudo-structure sociale 
fondee sur la parente. On l'appelle souvent une famille et, selon un autre 
analyste, le regiment constitue davantage un groupe tribal et social qu'une 
entite instrumentale et administrative7. 

On est membre d'un regiment a vie. Ce lien demeure pendant toute la 
carriere militaire de la personne concern& et meme apres la retraite. D'apres 
le mgen Loomis, . la famille regimentaire impregne tous les aspects de la vie 
de son nouveau membre, de sa pseudo-naissance jusqu'a sa mort .8. Les regi-
ments influencent l'avancement professionnel de leurs membres par l'inter-
mediaire d'evaluations professionnelles et de recommandations faites aux 
conseils de promotion du QGDN. Chaque regiment est dote d'une infra-
structure horizontale de mess, et ses membres sont sous la ferule . paternelle » 
d'un organisme consultatif superieur communement appele le . senat », 
compose d'. anciens ». 

La chain de commandement verticale qui existe au sein du regiment 
assure le maintien de la discipline et l'acheminement de l'information dans 
le systeme. Cependant, cela peut egalement inciter des officiers a adopter 
une attitude consistant a ne s'occuper que de leurs propres soldats. La recente 
commission d'enquete du MDN concernant le Canbat 2 (enquete sur 
la grave deterioration de la discipline au cours de la mission des FC dans 
l'ex-Yougoslavie) a fait remarquer que : 

[...] tout le personnel de la chain de commandement avait generalement 
tendance a se preoccuper presque exclusivement de ses propres com-
mandements subalternes. Ainsi, la structure de commandement de 
l'escadron q A . etait reticente a s'interesser a ce qui se passait au sein de 
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l'escadron de genie et vice versa. Bien que l'Armee de terre ait appris 
ses officiers et sous-officiers superieurs a ne pas fermer les yeux sur une 
faute, on a de plus en plus tendance a ne pas se meler des affaires des autres9. 

L'esprit de groupe qui regne dans la culture de Parra& peut egalement engen-
drer un sentiment d'exclusivite et une tendance apparente a justifier le 
manque de respect pour Pautorite, a l'exterieur du groupe. La meme com-
mission d'enquete a signals qu'au niveau de l'unite dans l'armee, « on a trop 
souvent tendance a passer outre aux critiques provenant de l'exterieur de sa 
propre unite ou chain de commandement .1°. 

II est reconnu que le regiment est en quelque sorte la famille du soldat. 
De nombreuses etudes sur le stress lie au champ de bataille et sur les 
raisons pour lesquelles les soldats combattent ont renforce la notion 
voulant que le soldat risque sa vie pour ses camarades et pour Phonneur 
et la survie de son regiment. C'est une question chargee d'emotion. Parce 
qu'ils passent toute leur vie dans un seul regiment, beaucoup d'officiers 
et de soldats finissent naturellement par ne plus en voir les defauts. Des 
critiques formulees a l'endroit du regiment, surtout si elks proviennent 
d'un stranger, equivalent a des blasphemes et ne sont pas tolerees11. 

En outre, des renseignements susceptibles de ternir la reputation du regiment 
peuvent etre volontairement camoufles". La « denonciation » est souvent 
percue comme une atteinte a l'esprit de groupe qui regne dans les forces 
armees. De meme, la divulgation des &arts de conduite a des strangers, parti-
culierement des civils, est suspecte par definition. 

On peut comprendre qu'un soldat ne veuille pas que la nouvelle d'un 
mefait soit divulguee a l'exterieur de son regiment. Le concept de la famille 
est fort et it est renforce tousles jours. Faisons le parallele suivant : lorsqu'on 
a un alcoolique dans sa famille, on ne le crie pas sur les toits. Or, au sein 
des forces militaires, le fait de laver son tinge sale en famille peut en fait agir 
au detriment de la chain de commandement si l'on applique ce concept 
avec beaucoup trop de rigueurn. 

Alors que la loyaute au sein d'une unite est essentielle en cas de conflit arme, 
la loyaute au sein d'un groupe plus restreint peut egalement affaiblir les pou-
voirs disciplinaires. Des murs de silence peuvent etre eriges pour proteger le 
membre d'une unite. « Non seulement un groupe schismatique de ce genre 
peut-il favoriser et maintenir des normes incorrectes, mais en garantissant 
l'anonymat grace a la loyaute exigee au sein du groupe et en imposant des 
sanctions severes a ceux qui oseraient enfreindre le principe de la solidarite, 
it peut encourager ses membres a commettre des actes subversifs et a adopter 
une attitude de defi .14. 
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EVOLUTION DU PROFESSIONNALISME MILITAIRE 

A l'instar d'autres secteurs professionnels comme la medecine et le droit, les 
forces armees controlent l'education, la formation et la socialisation de leurs 
membres grace a leurs programmes d'instruction specialisee et a leurs ecoles. 
Le programme pedagogique est etabli par les forces armees, qui decident du 
contenu, des moyens et des methodes et se chargent de la planification, les 
stagiaires n'ayant qu'une influence minime. Dans Parmee canadienne par 
exemple, les regiments representent le fondement de la force terrestre et four-
nissent le cadre institutionnel necessaire au perfectionnement et a l'avance-
ment professionnel de l'individu une fois sa formation de base terminee". 

Les FC forment les officiers subalternes pour les commandements plus 
importants (les forces navales, terrestres et aeriennes) ainsi que les services 
de soutien dans un seul et meme etablissement, le College militaire royal du 
Canada. Il y a egalement le College d'etat-major et de commandement des 
Forces canadiennes a Toronto et le College de commandement et d'etat-
major de la Force terrestre canadienne (CCEFTC) a Kingston, qui assurent 
le perfectionnement des futurs officiers superieurs des Forces canadiennes. 

Ces programmes d'instruction sont concus de fawn a inculquer aux sta-
giaires les connaissances, aptitudes et competences professionnelles requises 
en plus des valeurs militaires de base. L'instruction concernant l'ethique n'est 
pas structuree ni presentee aux officiers au debut de leur carriere. Par ailleurs, 
Pethique et les valeurs militaires sont enseignees par des instructeurs qui 
n'ont pas tous les memes titres de competence et qui n'ont pas de normes ou 
d'objectifs generaux pour les guider. 

Dans les milieux militaires, on entend souvent dire que le métier des 
armes a une longue tradition, qu'il est tres exigeant et empreint d'une noblesse 
inherente a la nature de la guerre et aux conditions du service. Depuis tou-
jours, on s'attend a ce que les soldats possedent les vertus militaires dans 
tous les domains de leur vie. Cette exigence vient du fait qu'etre militaire 
n'est pas un travail mais un mode de vie. On attend, semble-t-il, davantage des 
militaires que des civils sur le plan du rendement, et l'on part du principe que 
les soldats doivent etre le symbole de tous les meilleurs aspects du caractere 
national. 

Un homme peut etre egdiste, lache, &loyal, faux, it peut 'etre insaisis-
sable, se parjurer et etre immoral a tous autres egards, mais rester excellent 
dans certaines entreprises qui n'ont pas les memes imperatifs que la carriere 
militaire. Il est possible, par exemple, d'être un artiste extremement creatif 
ou un scientifique de premier plan tout en etant un homme tres mauvais. 
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Par contre, un homme mauvais ne peut pas etre un bon marin ni un bon 
soldat ni un bon aviateur. Les institutions militaires sont par consequent 
les depositaires de ressources morales qui devraient toujours etre une 
source de force au sein de l'Etat'. 

Afin de remplir ces obligations morales, les forces militaires doivent pro-
mulguer et faire appliquer des regles explicites tirees des normes d'ethique 
officielles, tenir le personnel responsable du respect des obligations et des 
normes de conduite minimales exigees par ces reglements et imposer certaines 
sanctions, voire punir ceux qui ne s'y conforment pas. 

Civilianisation et bureaucratisation 

Un facteur important qui a influe sur le concept du professionnalisme mili-
taire au sein des Forces canadiennes est la tendance a la . civilianisation 
qui s'accompagne d'un remplacement progressif des valeurs institutionnelles 
traditionnelles des forces armees par des valeurs militaires. C'est apres la 
Seconde Guerre mondiale que des observateurs americains ont remarque ces 
changements attribuables principalement a revolution de la technologie 
guerriere. 

L'evolution des techniques de la guerre a necessite une profonde modifi-
cation generale de la profession militaire... Ces changements sont le reflet 
des exigences organisationnelles qui obligent l'institution militaire per-
manente a s'aligner sur les grandes organisations civiles. En consequence, 
les forces armees adoptent de plus en plus les caracteristiques communes 
des organisations gouvemementales ou commerciales, si bien que la diffe-
rence entre le militaire et le civil s'affaiblit serieusement. Dans tous les 
cas, le modele du soldat professionnel se transforme davantage par une 

civilianisation . de Pelite militaire sur le modele civil Out& que par 
une militarisation de Pelite civilels. [Traduction libre] 

Cet etat de choses fait craindre aux analystes militaires que les officiers n'acquie-
rent des competences et une orientation propres a des administrateurs civils 
ou a des dirigeants politiques'9. 

On pense que l'emergence de ces valeurs utilitaires au Canada est attri-
buable a une specialisation accrue du travail, a un declin dans l'importance 
percue des armes de combat, a l'introduction dans les milieux militaires de 
principes de gestion civile et a la rationalisation administrative. Ces elements 
avaient ete constates apres l'unification de 1968, mais ce n'est qu'apres le 
fusionnement des quartiers generaux des Forces canadiennes et du Ministere 
en 1972 que l'on a commence a s'en preoccuper. Certains ont affirme alors que 
la perception traditionnelle du service militaire comme vocation, 'Das& sur des 
valeurs nationales largement partagees, avait cede la place a une definition 
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subjective qui en faisait un métier disponible sur le marche du travail, necessi-
tant l'accomplissement de certaines taches en echange de formes de retribution 
civile dans des conditions contractuelles bien definies20. 

Les Forces armees canadiennes de l'apres-guerre ont egalement subi une 
expansion de la structure administrative due au maintien d'une armee en 
temps de paix, dans un climat de guerre froide. Dans les FC, la maj °rite des 
militaires du rang se voyaient attribuer des roles techniques ou administratifs 
plutot que des taches purement militaires21. Its faisaient partie integrante d'une 
complexe bureaucratie militaire qui ressemblait au modele pyramidal tradi-
tionnel d'une organisation de combat par la forme seulement, mais pas dans 
l'esprit". Les traditionnalistes ont vu dans cette bureaucratisation une menace 
a l'identite distincte des forces militaires dans la societe, car les normes tradi-
tionnelles de leadership militaire cedaient la place aux principes de gestion23. 
Ces traditionnalistes estimaient que les officiers risquaient de se transformer 
en simples gestionnaires de ressources humaines et materielles. Les analystes 
du domaine militaire relevaient une dichotomie entre deux ensembles de 
competences et d'attitudes : les qualites heroiques que sont la loyaute, Punk& 
Pobeissance, le courage et le zele, par opposition aux competences en ges-
tion qui permettent de faire face a l'environnement politique et technologique 
plus general'''. 

Ces changements ont peut-etre influence les normes de reddition de 
comptes. Owen Parker ecrivait, d'un ton plutOt critique que « ces profession-
nels qui considerent le service militaire comme un simple travail consacrent 
une bonne part de leur energie a s'assurer qu'on ne puisse jamais rien leur 
attribuer de negatif ou de peu flatteur : s'il y a moyen de reporter le blame 
sur quelqu'un d'autre, it faut le faire .25. Si cela est vrai, cette attitude pour-
rait avoir un impact considerable sur l'obligation de signaler les problemes. 

L'ETHIQUE DANS LES FORCES CANADIENNES 

Selon un document des FC, on reconnait generalement trois volets a l'ethique 
militaire : 

II existe un credo du militaire canadien qui, dans la perspective de l'esprit 
de la profession, doit etre vu comme une declaration generale des principes 
que nous &tendons. Il y a une ethique ou une ethique militaire qui 
regroupe generalement differentes composantes des volets du credo mili-
taire, que sont les valeurs telles l'obeissance et le courage. Enfin, it y a un 
code d'ethique militaire ou sont enonces les devoirs et responsabilites 
obligatoires'. [Traduction Libre] 
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Bien que les Forces canadiennes ne se soient pas dotees d'un code deon-
tologique uniforme, des documents militaires fondamentaux tels que la com-
mission et le serment des officiers, le contrat et le serment des militaires du 
rang, le code de conduite, le droit de la guerre, le Code de discipline mili-
taire et, bien entendu, la Constitution font etat de l'ethique professionnelle. 

Lorsqu'un soldat devient sous-officier ou officier commissionne, it s'engage 
librement dans un contrat moral et juridique qui lui impose des devoirs et 
des normes professionnelles. Les textes de sa commission et de son serment 
etablissent des parametres generaux, dont la promesse de s'acquitter fidelement 
des devoirs de I'officier. 

It est parfaitement logique que les soldats connaissent leurs obligations 
ethiques et soient en mesure de les respecter. C'est dans cette optique que 
certains preconisent I'adoption d'un code d'ethique militaire : « Si l'on s'attend 
a un comportement ethique, it importe d'enoncer tres clairement les obliga-
tions morales que l'on souhaite voir respecter .23. Des auteurs canadiens 
comme le lcol a la retraite Charles Cotton et le maj A.G. Hines ont propose 
divers enonces ethiques a l'usage des forces militaires canadiennes". Les 
Australiens affirment que l'on ne peut veritablement tenir les soldats pour 
moralement responsables a moins qu'ils n'aient ete informes de leurs obliga-
tions29. Its estiment qu'une des meilleures fawns de faire connaitre aux membres 
de la profession leurs obligations morales en tant que professionnels consiste 
a leur remettre un code officiel d'ethique militaire. 

Au Canada, le serment d'allegeance constitue le code moral du soldat. 
Les obligations des militaires du rang et des officiers sont semblables. En 
outre, les serments des officiers et des soldats etablissent officiellement l'auto-
rite et la responsabilite superieure de l'officier30. Toutefois, si I'officier jure solen-
nellement de s'acquitter de ses devoirs, le soldat jure d'obeir aux ordres de 
ses officiers superieurs. Bien que seul le serment du militaire du rang impose 
explicitement l'obeissance, certains auteurs ont fait valoir que tous les soldats 
partagent ce m'eme devoir". Or, la responsabilite superieure de I'officier 
a desobeir ou a differer d'opinion peut entrer en conflit avec le devoir 
fondamental d'obeissance. 

L'enseignement de l'ethique 
dans les Forces canadiennes 

L'enseignement de l'ethique militaire canadienne constitue l'un des volets 
de la formation que recoivent les officiers et les militaires du rang dans les FC. 
Il y a sur ce plan une difference dans la formation donnee aux militaires du 
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rang, en particulier des grades inferieurs, ce qui suscite quelque inquietude. 
On constate clairement un &art entre l'enseignement officiel dispense aux 
officiers commissionnes, aux sous-officiers et aux militaires du rang. 

Avant 1992, le systeme de recrutement, d'instruction et d'education dans 
les FC prevoyait que les officiers, jusqu'au grade de major inclusivement, 
recevraient une formation sur le commandement et la direction des subordon-
nes, l'ethique et le professionnalisme, ainsi que le controle et la supervision. 

Depuis 1992, la formation ethique a beaucoup retenu l'attention et elle 
a ete modifiee de maniere a inclure des cours specifiques sur l'ethique, le 
Credo du militaire canadien et sur des qualites telles que la loyaute, l'honne-
tete, l'integrite, le devouement et le courage. Ces cours s'articulent souvent 
autour du modele des cours d'arts liberaux offerts dans les universites, et 
explorent les complexites des concepts ethiques en abordant des sujets comme 
l'obligation morale, le fondement moral des valeurs militaires traditionnelles 
et Petude des codes d'honneur. La formation et le perfectionnement 
en ethique occupent une place importante dans le programme d'etudes du 
College d'etat-major. 

Avant 1992, l'instruction donne aux militaires du rang, jusqu'au grade 
d'adjudant inclusivement, portait sur la definition des notions de verite, 
devoir, bravoure, integrite, loyaute et courage. Apres 1992, on y a ajoute un 
volet sur l'ethique et le developpement des valeurs personnelles et mili-
taires". L'instruction donne aux sous-officiers laisse entendre que l'ethique 
militaire releve du droit de la guerre, qui se fonde sur les conferences de 
La Haye (1899 et 1907), les conferences de Geneve (1929 et 1949) et de nom-
breux pactes et traites. Le droit de la guerre etablit les conditions dans lesquelles 
se deroule la guerre et &fink les droits des non-combattants, des prisonniers 
de guerre, des blesses et des malades33. 

Depuis 1993, divers programmes supplementaires de formation et d'educa-
don sont offerts aux employes du ministere de la Defense nationale et aux 
membres des FC. On peut lire dans une note de synthese preparee a l'inten-
tion du chef d'etat-major de la Defense que ces changements ont ete motives 
principalement par 0 Pimperatif ethico-politique voulant que la composition 
et la culture de nos forces militaires refletent la population qu'elles servent >04. 
Les nouveaux sujets d'enseignement comprennent notamment la sensibili-
sation a la culture autochtone, les valeurs culturelles et l'ethique. Le pro-
gramme d'ethique de la Defense constitue une autre initiative qui est en place 
depuis la fin des annees 80. Ses principaux elements sont « la sensibilisation 
a Pethique et son enseignement, Penonciation et la promotion des valeurs 
fondamentales ainsi que les conseils pratiques en matiere d'ethique en milieu 
de travail .35. 
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LES RELATIONS CIVILO-MILITAIRES 
AU CANADA 

LA DIRECTION CIVILE DES FORCES CANADIENNES 

Au Canada, comme dans la plupart des Etats democratiques de tradition 
liberale, la direction civile des forces militaires designe la direction des 

forces armees par des civils qui sont elus pour sieger au Parlement et qui agis-
sent conformement aux lois adoptees par ce corps legislatif. Or, ce concept 
differe de la notion de direction non militaire des forces armees, qui peut 
s'entendre de la direction assuree par des personnes qui ne sont pas enrolees 
dans les forces armees, par exemple des fonctionnaires. 

La direction civile vise a faire en sorte que les decisions et les risques 
touchant la defense nationale et l'emploi des Forces armees canadiennes 
soient pris par des politiciens responsables devant la population, plutot que 
par des soldats, des fonctionnaires et d'autres personnes qui ne le sont pas. 
Dans les faits, par consequent, tous les membres du Cabinet, sous l'autorite 
du premier ministre, sont responsables devant la population de la direction 
des Forces canadiennes (FC) a tous les egards. 

Les Canadiens confient au gouvernement federal la responsabilite d'ela-
borer la politique de defense et de leur donner raisonnablement l'assurance 
que les forces armees sont aptes a defendre la nation. Toutefois, la delegation 
de ces responsabilites au gouvernement de l'heure est restreinte. Les gouver-
nements n'exercent pas un controle illimite sur les FC. Au contraire, les lois 
et mecanismes constitutionnels du Canada prevoient un ensemble d'ele-
ments d'equilibre des pouvoirs afin de controler l'autorite du gouvernement, 
des forces armees et de la bureaucratie civile. En fait, la responsabilite qui con-
siste a formuler la politique de defense et a en assurer la mise en oeuvre et l'admi-
nistration est repartie entre le gouverneur general, le premier ministre, le 
ministre de la Defense nationale, le chef d'etat-major de la Defense (CEMD) 
et, dans un sens restreint, le sous-ministre de la Defense nationale'. 
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Conjuguees a certains reglements et lois explicites, les coutumes et les 
normes, qui decoulent de l'histoire et qui sont maintenant inherentes aux 
rapports entre politiciens et soldats, protegent habituellement la societe des 
forces armees et de toute tentative du gouvernement visant a employer les 
forces armees a des fins partisanes. En general, les politiciens et les officiers 
remplissent des roles differents, mais complementaires, en ce qui a trait a la 
planification de la defense nationale et a la direction des forces armees. Cela 
signifie que la loi confere aux politiciens la direction des questions concernant 
l'etablissement, l'affectation et l'emploi des forces armees, tandis que les 
officiers sont autorises , sous l' autorite des ministres, a s'occuper des questions 
de nature plus strictement militaire. Ces questions comprennent les normes 
et la doctrine applicables aux forces, la discipline, l'organisation des unites 
et des formations, certaines promotions ainsi que la direction des operations 
sur le terrain. 12ecart n'est pas grand entre ce qui constitue une responsabilite 
civile et une responsabilite militaire, mais it Pest suffisamment pour permettre 
aux ministres et aux officiers de s'adapter aux circonstances politiques et 
militaires, sans que l'une ou l'autre partie n'empiete inopportunement sur 
le domaine de l'autre. 

L'ORGANISATION DE LA DEFENSE NATIONALE 

La direction civile des forces armees est fond& en droit. La Loi sur la defense 
nationale (LDN), que completent des reglements — principalement les 
Ordonnances et reglements royaux applicables aux Forces canadiennes (ORFC) 
— regit presque tous les aspects de Pactivite civilo-militaire au Canada2. Par 
ailleurs, tous les arrangements subordormes relatifs a l'organisation de defense, 
les niveaux decisionnels et les rapports entre politiciens, officiers et fonc-
tionnaires sont assujettis aux lois et aux reglements qui regissent la defense 
nationale et son administration publique. Peu de discussions, de reformes 
ou de changements significatifs ayant trait a la direction civile des FC, au pou-
voir de commandement ou a l'administration de la defense ne peuvent avoir 
lieu sans qu'il soit fait mention de la LDN et des reglements. 

La LDN etablit clairement deux grands domaines de competence qui 
definissent les parametres et les relations entre le pouvoir civil et les FC. Le 
premier concerne l'organisation du ministere de la Defense et les rapports entre 
les autorites civiles et les officiers. Le deuxieme traite de l'organisation et 
du commandement militaires ainsi que des pouvoirs specifiques des autorites 
militaires. 
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L'organisation de defense du Canada est form& de deux entites distinctes : 
le ministere de la Defense nationale (MDN) et les Forces canadiennes (FC). 
Cette distinction est importante et son histoire est longue. Dans la legisla-
tion regissant les trois services distincts, Parmee, la marine et l'aviation 
etaient toujours designees comme etant << les forces armees de Sa Majeste 
ce qui laissait fortement sous-entendre que les forces armees etaient dis-
tinctes, et qu'elles Petaient meme du gouvernement. Le Parlement a integre 
cette terminologie dans la LDN lorsqu'il a regroupe les lois sur les trois services 
en 19503. En outre, au cours du debat de 1950 sur la LDN, les parlemen-
taires ont expressement separe le ministere des forces armees en divisant la 
Loi en deux << parties .4. Cette separation est demeuree Tors de l'unification 
des services en 1968. 

Apres que le quartier general des Forces canadiennes et l'organisation 
bureaucratique du MDN ont ete fusionnes en 1972 pour devenir le Quartier 
general de la Defense nationale (QGDN), les officiers et les fonctionnaires 
ont commence a parler des FC et du MDN comme s'il s'agissait d'une seule 
entite. Cette erreur a incite le juge-avocat general (JAG) a declarer, en 1988, 
que . l'un des principaux facteurs de confusion pour les personnes qui traitent 
avec les deux organismes de la defense nationale [les FC et le MDN) est la 
structure integree du QGDN Cela donnait ('impression que les deux entites 
etaient simplement des composantes d'une seule et meme organisation. Con-
cluant que cette deduction etait fausse, le JAG a fait remarquer que << designer 
le MDN et les FC comme s'il s'agissait de la meme organisation est incorrect 
et entrain d'importantes consequences sur le plan juridique .5. 

LE MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 

Le MDN est un ministere gouvernemental autorise en vertu de ('article 3 
de la partie I de la LDN : 

Est constitue le ministere de la Defense nationale, place sous l'autorite du 
ministre de la Defense nationale. Celui-ci est nomme par commission 
sous le grand sceau. 

La partie I de la Loi porte uniquement sur le MDN; les autres s'appliquent 
aux FC. Comme tous les ministeres federaux, le MDN est Ore par un adminis-
trateur general, en l'occurrence le sous-ministre (SM), qui dirige un per-
sonnel civil. Le SM est guide par divers reglements et lois qui attribuent 
la responsabilite du controle financier du budget et de la gestion des 
fonctionnaires du Ministere. 
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Les Forces armees canadiennes 

II est clairement indique a l'article 14 de la partie II de la LDN que les FC 
sont distinctes du MDN : 

Les Forces canadiennes sont les forces armees de Sa Majeste levees par 
le Canada. Elles constituent un service integre appele « Forces armees 
canadiennes 

La partie II de la LDN donne des directives sur la composition, l'organisation, 
le commandement et l'administration des forces armees. Les parties IV a IX 
enoncent le Code de discipline militaire. A l'exception de la partie I, toutes 
les parties de la LDN s'appliquent uniquement aux membres des FC (sauf dans 
des circonstances particulieres), ce qui distingue encore davantage les FC 
du MDN. 

En outre, tandis que le MDN represente une seule entite, c'est-a-dire un 
ministere, sans autres elements, la LDN stipule que . Dies Forces canadiennes 
sont formees des unites et autres elements constitues par le ministre ou sous 
son autorite .7. Aux termes de l'article 2.08(1) des ORFC, le ministre peut 
autoriser : 

Petablissement de commandements et de formations; 

l'affectation opportune aux commandements et aux formations de 
bases, et aux unites et elements'. 

L'administration de la Defense nationale 

De toute evidence, les fonctionnaires du MDN et les officiers des FC doivent 
coordonner leurs activites et collaborer afin de mettre en oeuvre les direc-
tives et les politiques du gouvernement. Toutefois, l'organisation globale de 
la defense et ses processus de gestion ne doivent pas nuire a la capacite du 
gouvernement d'exercer un controle direct et efficace sur les forces armees. 
Par ailleurs, etant donne que le commandement au sein des FC donne a cer-
taffies personnes des pouvoirs speciaux sur les citoyens canadiens et s'accom-
pagne de responsabilites precises quant a l'emploi de la force meurtriere pour 
assurer la defense du Canada, les pouvoirs de commandement et l'obliga-
tion de rendre compte doivent etre tout a fait clairs, et ces pouvoirs doivent 
etre exerces et cette obligation remplie conformement a la loi. 

Les FC et le MDN sont uniques parmi les organismes et ministeres 
federaux en ce sens qu'aucun d'eux n'ont de mandat prevu par la loi. L'emploi 
des Forces canadiennes, sauf dans les cas d'« aide au pouvoir civil » dont it 
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est question a la partie XI de la Loi sur la defense nationale, est laisse a la dis-
cretion de l'Etat9. Ainsi, le gouvernement au pouvoir doit decider comment 
it souhaite utiliser les Forces canadiennes. Cette condition impose des respon-
sabilites particulieres au gouvernement et au Parlement, qui doivent alors don-
ner des directives claires aux FC et surveiller soigneusement leurs activites. 

Dans la pratique, sur les plans du commandement et de l'administration, 
la fawn dont l'organisation de defense est structuree — en une ou deux 
entites — entrain aussi d'importantes consequences pour la direction civile 
des forces armees. Cela ne signifie pas que la relation entre les FC et le MDN 
est immuable. Neanmoins, lorsque la structure legale des FC et du MDN est 
modifiee par des decisions administratives, les relations civilo-militaires peu-
vent devenir dangereusement confuses. Si I'on n'y remedie pas, cette con-
fusion peut engendrer des situations ou personne ne sait avec certitude qui 
exerce une autorite sur qui et qui est responsable, au sein de l'organisation 
de defense, de la politique, du commandement et de l'administration des 
FC. La bureaucratie peut rendre ambigu ce que la loi clarifie. 

LES DECIDEURS 

Il est essentiel de comprendre les lois qui regissent les intervenants des et 
les rapports entre eux pour amorcer toute discussion sur l'exercice du pou-
voir et les resultats de la politique dans le domaine de la defense nationale. 
II importe aussi de comprendre que tout changement dans la repartition des 
responsabilites et des pouvoirs et les rapports entre les intervenants cks de 
l'organisation de defense peuvent avoir une grande incidence sur l'elabora-
don de la politique de defense, le commandement des FC et l'administration 
de la defense. C'est pourquoi toute proposition de reforme ou de change-
ment ayant trait aux rapports entre le ministre, le CEMD et le sous-ministre 
doit faire reference a la LDN et n'etre presentee qu'apres une analyse appro-
fondie de l'incidence de ces reformes sur les relations civilo-militaires. 

La position legale du ministre de la Defense nationale, du sous-ministre 
et du chef d'etat-major de la Defense et les rapports qui existent entre eux 
sont principalement definis aux termes de la Loi sur la defense nationale. Le 
ministre et le sous-ministre sont nommes par le gouverneur en conseil en vertu 
de la . Partie I, ministere de la Defense nationale . de la LDN, et le CEMD, 
par le gouverneur en conseil en vertu de la . partie II, Forces canadiennes .. 
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Le ministre de la Defense nationale 
Comme nous l'avons déjà mentionne, Particle 3 de la LDN constitue « le minis-
tere de la Defense nationale, place sous Pautorite du ministre de la Defense 
nationale ». A l'article 4, la LDN prevoit que le ministre . occupe sa charge 
a titre amovible et est responsable des Forces canadiennes; it est competent 
pour toutes les questions de defense nationale ». En regle generale, les pouvoirs 
du ministre sont classes dans trois principaux groupes : 

les pouvoirs exerces en vertu de sa position constitutionnelle de 
ministre de 1'Etat, notamment faire des presentations au gouvemeur 
en conseil et conseiller le Cabinet sur les questions de defense; 

les pouvoirs de nature legislative, notamment prendre des reglements 
dans les limites de ses pouvoirs ou sous Pautorite d'une loi du Parlement, 
p. ex. le paragraphe 13(2) de la LDN; 

tous les autres pouvoirs dont it est investi en vertu de diverses lois du 
Parlement, p. ex. la  Loi sur aironautique, la Loi sur les forces etrangeres 
presentes au Canada et la LDN, y compris le pouvoir que celle-ci confere 
au ministre de gerer et de diriger les Forces canadiennes et le CEMD. 

Le paragraphe 12(2) stipule que « sous reserve [...] des reglements du gouver-
neur en conseil, le ministre peut prendre des reglements concemant l'organisa-
tion, l'instruction, la discipline, Pefficacite et la bonne administration des 
Forces canadiennes ». Toutefois, it . ne peut prendre de reglements dans les 
domaines oil la presente loi [...] attribue explicitement des pouvoirs reglemen-
taires au gouvemeur en conseil ou au Conseil du Tresor ». 

Le chef d'etat-major de la Defense 
II existe une difference importante entre la partie I et la partie II de la LDN 
qui permet clairement de distinguer le CEMD du ministre et du MDN. Plus 
precisement, le paragraphe 18(1) de la LDN stipule ce qui suit : 

Le gouverneur en conseil peut elever au poste de chef d'etat-major de la 
defense un officier dont it fixe le grade. Sous l'autorite du ministre et sous 
reserve des reglements, cet officier assure la direction et la gestion des 
Forces canadiennee. 

Les pouvoirs du CEMD decoulent de la LDN et des reglements (principale-
ment les volumes I, II et III des ORFC). Comme nous l'avons precise, le 
CEMD est soumis a Pautorite du ministre pour ce qui est de l'exercice des 

■ 
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pouvoirs generaux, mais ses fonctions ne sont pas deleguees par le ministre. 
Le CEMD assume des responsabilites qui ne relevent pas du ministre et du 
sous-ministre de la Defense nationale dans trois domaines : 

les pouvoirs a l'egard desquels le CEMD n'est manifestement pas 
assujetti a l'autorite du ministre ou du sous-ministre. Les articles 204 
et 205 des ORFC sont des exemples de reglements impliquant que 
les pouvoirs confer& au CEMD ne sont pas assujettis a l'autorite du 
ministre. Aux termes de ces articles, le taux de solde d'un officier 
general est, selon les echelles prescrites par le Conseil du Tresor, « deter-
mine de temps a autre par le chef d'etat-major de la defense et fonde 
sur le merite Dans ce cas, le CEMD subira fortement l'influence 
du sous-ministre pour ce qui est des ressources financieres disponibles 
et des autres incidences financieres, mais la decision finale doit lui 
appartenir; 

les pouvoirs conferes au CEMD sous une forme qui laisse supposer 
necessairement que le CEMD n'est pas assujetti a l'autorite du ministre 
ou du sous-ministre dans l'exercice de ces pouvoirs. Par exemple, 
l'article 278 de la LDN stipule que le CEMD fait intervenir, « pour 
preter main-forte au pouvoir civil la partie des Forces canadiennes 
qu'il juge necessaire. Ici, le Parlement se fie expressement a l'opinion 
du CEMD, et c'est cette opinion, et non celle du premier ministre, 
du ministre de la Defense nationale ou du sous-ministre, qui est cru-
ciale. Pour se faire une opinion, le CEMD envisagera bien entendu 
divers facteurs, tels que les besoins operationnels et financiers. En tant 
qu'officier superieur, le CEMD est la personne la mieux placee pour 
en juger, mais it peut chercher conseil aupres du sous-ministre. Meme 
si le CEMD se fera tot ou tard une opinion independante, les vues du 
premier ministre et du ministre de la Defense nationale ont sans aucune 
doute une influence, car le CEMD doit conserver leur confiance; 

les pouvoirs qui ont trait aux questions purement militaires, comme la 
conduite des operations militaires dans les limites imposees par le 
gouvernement en ce qui touche les domaines politique ou financier, 
ou la politique etrangere". 

Par consequent, it existe une organisation appelee le « ministere qui est 
constitue principalement de civils et place « sous l'autorite » du ministre. II 
existe egalement une organisation distincte appelee les « Forces canadiennes 
qui sont placees sous le controle du CEMD. Tandis que le ministre exerce 
des pouvoirs legaux differents a l'egard des deux organisations, les pouvoirs 
legaux du chef d'etat-major de la Defense ne s'appliquent qu'aux FC et ceux 
du sous-ministre n'ont trait qu'au MDN. 
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II est important de souligner en outre que le ministre « est responsable » 
des Forces canadiennes alors que le CEMD, « sous l'autorite du ministre », 
« assure la direction et la gestion des Forces canadiennes ». La distinction 
entre « est responsable » et « assure la gestion . n'est pas claire. Neanmoins, 
it est clair que le Parlement a choisi de confier la « direction » des Forces cana-
diennes directement au chef d'etat-major de la Defense, uniquement sous 
l'autorite du ministre. 

Uutilite du terme « autorite » pour designer le pouvoir du ministre a peut-
etre disparu avec l'unification des trois services en « un service integre appele 
« Forces armees canadiennes ». Autrefois, lorsque les Forces canadiennes 
etaient formees de services distincts, it aurait peut-etre ete davantage justifie 
de stipuler que le ministre serait responsable des services armes du Canada 
et que la direction de chaque service serait assuree par le chef d'etat-major 
competent. 

On a suggere de modifier la Loi sur la defense nationals afin de preciser que 
le CEMD assume le « commandement » des FC; en effet, le terme commande-
ment est generalement synonyme de direction, mais it souligne plus forte-
ment l'autorite qui doit etre exercee sur une force militaire. Cependant, de 
telles suggestions n'ont jamais fait long feu, car « a la Reine [...] est [...] attribue 
le commandement en chef [...] de toutes les forces militaires »", et le fait de 
modifier le statut du CEMD pourrait soulever des questions complexes d'ordre 
constitutionnel au sujet du role du gouverneur general. 

Le sous-ministre 

L'article 7 de la LDN stipule que « le gouverneur en conseil nomme [...] le 
sous-ministre de la Defense nationale ». La Loi ne precise rien toutefois 
quant a l'autorite du SM en matiere de politique de defense et d'administration. 
De fawn generale, le sous-ministre exerce des pouvoirs uniquement a l'egard 
du Ministere, et it ne s'agit habituellement que des pouvoirs dont it est investi 
en vertu de lois du Parlement. Autrement dit, l'autorite du sous-ministre decoule 
de lois comme la Loi sur la gestion des finances publiques et la Loi d'interpretation, 
y compris les reglements pris en vertu de ces lois. La position du SM et ses 
rapports avec le ministre et le CEMD sont regis par le paragraphe 24(2) de 
la Loi d'interpretation, qui se lit en partie comme suit : 

La mention d'un ministre par son titre ou dans le cadre de ses attributions, 
que celles-ci soient d'ordre administratif, legislatif ou judiciaire, vaut men-
tion : [...] a) de tout ministre agissant en son nom [...]; b) de ses successeurs 
a la charge; c) du sous-ministre du ministere en cause. 12alinea (2)(c) n'a 
toutefois pas pour effet d'autoriser un sous-ministre a exercer le pouvoir 
de prendre des reglements [...] 



LES RELATIONS CIVILO-MILITAIRES AU CANADA 

Ainsi, le sous-ministre peut avoir, sous reserve de l'autorite deleguee par le 
ministre, sensiblement les memes pouvoirs que ce dernier. Neanmoins, les 
principaux pouvoirs que les lois conferent au sous-ministre se rapportent 
surtout a la gestion financiere et a la direction du personnel civil. Certaines 
personnes sont d'avis que parce que les sous-ministres sont parfois les alter 
ego des ministres et peuvent generalement exercer tout pouvoir confie par 
les ministres, le sous-ministre du MDN assume des pouvoirs quasi illimites 
a l'egard de toute question de defense, notamment les decisions opera-
tionnelles des FC. 

Un tel argument n'est pas valable pour plusieurs raisons. D'abord, le ministre 
de la Defense nationale n'exerce pas un controle integral sur chaque aspect 
de la politique de defense parce que le chef d'etat-major de la Defense assume 
des responsabilites legales aux termes de la Loi sur la defense nationale, y com-
pris la « direction » des Forces armees canadiennes. Par consequent, puisque 
le ministre n'assure pas la direction des FC a certains egards, le sous-ministre 
de la Defense ne peut manifestement pas exercer un controle sur les Forces 
canadiennes ou sur le chef d'etat-major de la Defense. Deuxiemement, selon 
certaines autorites, lorsqu'un ministre est a la tete de deux ministeres dis-
tincts, <des representants d'un ministere ne peuvent agir pour le compte ou 
au nom du ministre qui dirige l'autre ministere .13. Si tel est le cas, et compte 
tenu du fait que les FC et le MDN sont deux entites distinctes, le sous-
ministre de la Defense ne pourrait agir pour le compte du ministre quant 
la gestion et a la direction des Forces canadiennes. Troisiemement, on affirme 
par ailleurs que les ministres ne peuvent deleguer les fonctions . serieuses » 
que le Parlement entend qu'ils remplissent, et qu'ils peuvent deleguer a un 
representant uniquement les pouvoirs et fonctions « accessoires qui sont 
appropries » aux Caches du representant en question'''. La gestion et la direc-
tion des forces armees sont certainement des questions serieuses, et la planifi-
cation et les operations militaires ne constituent jamais des Caches . acces-
soires » de fonctionnaires. Quatriemement, les membres des FC ne sont pas 
des fonctionnaires places sous la direction de dirigeants de la fonction publique, 
et le SM n'exerce aucune autorite sur eux. Enfin, la loi dit clairement que les 
ordres et directives adresses aux FC doivent emaner du CEMD, ce qui signifie 
bien entendu que le SM ne peut donner d'ordres aux FC. 

Outre ces restrictions legales intrinseques, d'autres limites a l'autorite du 
sous-ministre sur les Forces canadiennes tirent leur origine des coutumes. 
D'apres une coutume etablie depuis longtemps, le sous-ministre de la Defense 
n'exerce pas les pouvoirs du ministre en ce qui a trait aux questions de nature 
operationnelle ou de discipline militaire. En 1961, le juge-avocat general a 
formule un avis juridique selon lequel, meme si la Loi d'interpretation per-
mettait effectivement au sous-ministre de donner des directives aux anciens 
chefs d'etat-major des trois services en ce qui concerne la direction et la 
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gestion de ces derniers, la coutume ministerielle veut que de tels pouvoirs legaux 
ne soient exerces qu'a regard de l'approvisionnement, des biens lies a la defense 
et du personnel civil, ou lorsqu'il y a de serieuses repercussions financieres. 

CONCLUSION 

La direction civile des forces armees et la relation entre les chefs politiques 
et les chefs militaires constituent une question cruciale. En general, les 
Canadiens ignorent l'importance de cette responsabilite politique jusqu'a 
ce que soient rendues publics de graves questions relatives a la conduite de 
membres des Forces canadiennes et du ministere de la Defense nationale. 
Toutefois, en 1994, un comite mixte special du Senat et de la Chambre des 
communes declarait ce qui suit : . Quelles que soient nos vues personnelles 
sur les differents aspects de la politique ou des operations de defense, it est 
un element sur lequel nous nous sommes des le depart entendus : le Parlement 
doit jouer un plus grand role en matiere de definition et d'examen de la poli-
tique de defense *15. Nous examinons cette question de maniere plus detainee 
dans des chapitres ulterieures. 
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LE SYSTEME DE JUSTICE MILITAIRE 

Dans l'analyse des themes que nous avons faite precedemment, nous 
signalions que la discipline constituait un aspect fondamental des 

operations militaires. Peu de métiers dependent autant de la discipline que 
celui de militaire. Afin qu'une discipline adequate regne au sein des Forces 
canadiennes (FC), it faut notamment avoir recours au systeme de justice 
militaire pour faire appliquer les lois, les normes et les principes moraux de 
fawn corrective et, au besoin, de fawn punitive. 

Le systeme de justice militaire est distinct du systeme de justice civile. 
Le Code de discipline militaire, qui figure dans la Loi sur la defense nationale, 
fixe les normes de conduite auxquelles les membres des FC doivent se con-
former. Un systeme de tribunaux militaires, l'equivalent militaire des tribu-
naux civils, sert a faire respecter ces normes. Essentiellement, le systeme de 
justice militaire complemente le systeme de justice civile pour repondre —
du moins en theorie — aux exigences operationnelles propres aux forces 
militaires. 

Or, le systeme de justice militaire, tel qu'il existait au moment du deploie-
ment en Somalie — et qu'il existe toujours dans une grande mesure — pre-
sentait de graves lacunes. Celles-ci ont contribue a causer des problemes de 
discipline avant et pendant le deploiement. On trouvera au chapitre 40 du 
volume 5 une analyse approfondie de la fawn dont le systeme de justice mili-
taire a contribue a causer ces problemes. Dans le present chapitre, nous 
presenterons le systeme afin de fournir un contexte aux fins de l'analyse 
ulterieure des lacunes. 
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LE JUGE-AVOCAT GENERAL 

La Loi sur la defense nationale prevoit que le gouverneur en conseil nomme 
un juge-avocat general (JAG)1. La loi n'exige pas que le juge-avocat general 
soit un officier ou un autre membre des FC, mais, en pratique, le gouverneur 
en conseil a toujours nomme un officier des FC a ce poste. Le juge-avocat 
general, . outre les attributions qui lui incombent en vertu de la Loi sur la defense 
nationale, est responsable devant le ministre des affaires juridiques ayant trait 
aux Forces canadiennes que le ministre designe .2. 

Le juge-avocat general joue plusieurs roles. Il doit ainsi : 

dans sa fonction judiciaire, superviser le systeme de justice militaire 
des FC, y compris les cours martiales; 

en tant que conseiller juridique principal des FC, fournir des conseils 
juridiques se rapportant au commandement, au controle, a la gestion 
et a l'administration des FC et de leurs activites; 

en tant que conseiller juridique principal du ministere de la Defense 
nationale, fournir conseils et services juridiques au Ministere; et 

assurer la gestion et la direction de la Branche des services juridiques 
des FC, qui compte environ 80 avocats militaires de la Force reguliere 
et 50 avocats militaires de la Reserve'. 

Chacun de ces grands roles comporte de nombreuses taches. La direction 
du systeme de justice militaire, par exemple, oblige le JAG a exercer un con-
tthle sur la prestation de conseils et de services juridiques au systeme de jus-
tice militaire, a veiller a ce que la planification, l'organisation, la dotation, 
la direction et l'administration des cours martiales et des proces sommaires 
soient efficaces et a designer des avocats militaires competents, qui agiront 
a titre de procureurs ou d'officiers defenseurs dans le cadre de cours martiales. 
Les fonctions particulieres qui se rattachent aux quatre grands roles sont 
decrites dans une annexe au present chapitre. 

Le juge-avocat general a des rapports directs avec des autorites politiques, 
ministerielles et militaires superieures. Au Quartier general de la Defense 
nationale (QGDN), le juge-avocat general est en relation directe avec le 
ministre et le sous-ministre, avec le chef, le vice-chef et le sous-chef d'etat-
major de la Defense, avec les sous-ministres adjoints et associes, avec les 
chefs de groupe et les directeurs generaux. A l'exterieur du QGDN, le juge-
avocat general a des rapports directs avec les commandants de commande-
ments et de formations'. Le juge-avocat general travaille egalement de con-
cert avec les autorites federales, provinciales et municipales en ce qui concerne 
les affaires juridiques qui touchent les FC et le ministere de la Defense nationale5. 
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LA POLICE MILITAIRE 

La police militaire (PM) est un element essentiel du systeme de justice mili-
taire. A l'heure actuelle, it y a environ 1 300 postes de securite et police mili-
taire (SEPM) dans les FC, ce qui correspond a environ 2 p. 100 de l'effectif 
des FC6. Ce pourcentage est nettement plus eleve dans Parmee americaine, 
c'est-a-dire 3 ou 4 p. 1007. Certains membres de la police militaire des FC 
sont affectes a des bases, a des unites ou au QGDN. D'autres sont constitues en 
pelotons qui font partie de chacune des brigades, mais qui peuvent cependant 
etre deployes en tant qu'unites distinctes. 

l'un des roles fondamentaux de la PM consiste a maintenir l'ordre et a 
faire respecter la loi, y compris le droit penal et le Code de discipline mili-
taire, au sein des FC. La PM fait enquete sur des infractions possibles au 
Code de discipline militaire et fait rapport aux autorites militaires comp& 
tentes. Ce mandat de « services courants de police » est vaste et it est celui 
qui occupe le plus de temps et de ressources dans l'administration des services 
de police militaire. 

La police militaire a egalement certaines responsabilita en matiere d'appli-
cation de la loi dans le civil. Comme nous le verrons plus loin, les policiers 
militaires ont des pouvoirs d'agent de la paix qui leur conferent en cette 
matiere une certain autorite en sus de celle dont ih jouissent en vertu de 
la Loi sur la defense nationale. Les policiers militaires peuvent intervenir a ce 
titre dans des affaires d'application de la loi civile en vertu d'ententes avec 
les autorites civiles. 

Outre le role qu'ils jouent dans le systeme de justice militaire, les policiers 
militaires remplissent d'importantes fonctions de combat. Qu'il suffise de 
mentionner le controle tactique et administratif des mouvements; la recep-
tion, la garde et le controle des prisonniers de guerre ou des detenus; le controle 
des refugia ainsi que tout ce qui se rapporte a la securite. Nous reconnais-
sons que les policiers militaires qui remplissent ces fonctions operationnelles 
doivent faire partie integrante de la formation de campagne et relever de la 
chain de commandement operationnel. Toutefois, pareille formule appliquee 
aux policiers militaires qui offrent des services de soutien policier au systeme 
de justice militaire risque ne pas assurer une protection suffisante contre 
l'influence des commandements, compromettant de ce fait leur efficacite. 

Un rapport publie en 1996 recommandait l'apport de plusieurs modifi-
cations a l'orientation, au commandement et au controle operationnels de 
la PM ainsi qu'aux services qu'elle fournie, et plus particulierement la mise 

■ 
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en place d'autres lignes de compte rendu au CEMD ou au sous-ministre, 
dans certains cas, afin de garantir l'integrite des enquetes, et une reduction 
des services de police en garnison. On y proposait egalement de modifier 
quelque peu la structure, les fonctions et le cadre de responsabilite actuels 
de la PM. 

Pouvoirs de la police militaire9  

Les membres de la police militaire sont . specialement nommes » en vertu 
de l'article 156 de la Loi sur la defense nationalel°  . A ce titre, ils detiennent, 
outre le pouvoir d'arrestationu et le pouvoir d'enquete", celui de recourir a 
la force dans certains cm". La police militaire n'a cependant pas le pouvoir 
de porter des accusations (pas meme pour des infractions criminelles) en 
vertu du Code de discipline militaire". Seul un officier ou un militaire du 
rang autorise a le faire par un commandant peut porter une accusation". 

Les policiers militaires sont egalement des « agents de la paix 016  au sens de 
l'article 2 du Code criminel, d'apres lequel cette expression comprend les 
officiers et les militaires du rang des Forces canadiennes qui sont nommes pour 
l'application de l'article 156 de la Loi sur la defense nationale. La definition 
englobe egalement les officiers et les militaires du rang employes a des fonc-
tions que le gouverneur en conseil a prescrites comme etant d'une telle sorte 
que les officiers et les militaires du rang qui les exercent doivent neces-
sairement avoir les pouvoirs des agents de la paix. Dans les ORFC17, le gouver-
neur en conseil etablit que les fonctions qui exigent des pouvoirs d'agent de 
la paix sont toutes les taches legitimes accomplies en vertu d'un ordre précis 
ou d'une coutume ou pratique militaire etablie qui sont reliees a l'un ou 
l'autre des domaines suivants : 

le maintien et le retablissement de l'ordre public; 

la protection des biens; 

la protection des personnes; 

l'arrestation ou la detention des personnes; 

l'arrestation de personnes qui se sont evadees de la garde ou de 
l'incarceration legitime. 

Dans l'exercice de leurs fonctions d'agents de la paix, les policiers militaires 
jouissent des pouvoirs d'arrestation decrits a l'article 495 du Code criminel". Its 
peuvent egalement porter des accusations devant des tribunaux civils sans 
avoir obtenu l'assentiment du commandant. 
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Le Reglement de securite du ministere de la Defense nationale et des 
Forces canadiennes decrit la competence de la police militaire comme suit : 

	

7. 	La police militaire est la plus haute competence en matiere d'autorite 
policiere pour ce qui est 

des personnes assujetties au Code de discipline militaire, peu importe 
leur grade, leur situation ou l'endroit ou elles se trouvent; et 

de mutes les personnes, y compris les employes civils, les personnes 
a charge, les visiteurs et les intrus, qui sont liees a des evenements, 
a des incidents ou a des &tits reels ou presumes qui concement ou 
qui pourraient concemer des etablissements de defense, des travaux 
de defense, du materiel de defense ou des programmes, des activites 
ou des operations autorisees des Forces canadiennes. 

8. Avant d'exercer leur autorite policiere a l'exterieur d'un etablisse-
ment de defense, les policiers militaires doivent d'abord s'assurer qu'une 
autre force de police n'a pas une plus grande competence sur l'affaire en 
cause. Il faut absolument qu'il y ait un lien avec le service militaire. En 
l'absence d'un tel lien, les policiers militaires ne devraient exercer leur 
autorite policiere qu'avec le concours des autorites civiles appropriees. II 
faut clairement distinguer Pautorite policiere des devoirs et des responsa-
bilites implicites de tout bon citoyen. 

	

9. 	Lorsqu'un &lit a ete commis au Canada par une personne assujettie 
au Code de discipline militaire en dehors d'un etablissement de defense, 
l'affaire devrait etre prise en main par les autorites civiles appropriees, 
a moms qu'il n'y ait un lien apparent avec le service militaire. Dans de 
tels cas, l'affaire peut etre consideree comme une infraction au Code de 
discipline militaire, puis traitee ainsi. 

	

10. 	L'article 70 de la LDN prevoit qu'au Canada, certains types de Wits 
ne devraient pas etre juges par un tribunal militaire. Lorsqu'un Mit qui 
est de la competence des autorites civiles est signale a la police militaire, 
it incombe au policier militaire vise ou a un conseiller en mesures de secu-
rite de s'assurer que le debt est promptement rapporte au procureur de la 
Couronne ou a la force de police civile appropriee. Les enquetes aux-
quelles procedera la police militaire seront normalement menees parallele-
ment ou concurremment a toute enquete conduite par une force de police 
civile. Quoi qu'il arrive, de tels delits doivent faire Pobjet d'un rapport de police 
militaire. Si les autorites civiles decident de ne pas intervenir, l'enquete 
de la.police militaire sera ensuite achevee et class& dans la mesure jug& 
necessaire par le conseiller en mesures de securite. Si les circonstances le 
justifient, les autorites locales seront informees du resultat des enquetes 
de la police militaire qui auront ete menees en marge de celles des autorites 
civiles. Le cas echeant, une denonciation peut etre prise sous serment. A 
Pexterieur du Canada, la police militaire menera des enquetes et fera des 
rapports conformement aux ententes et aux pratiques intemationales19. 
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Les FC ont recours au systeme de justice militaire dans toute la mesure du 
possible. Dans le cas des personnes assujetties au Code de discipline militaire, 
la police militaire doit recourir au systeme disciplinaire militaire chaque fois 
que cela est juridiquement possible", que les actes aient ete commis dans 
une zone ou structure appartenant au ministere de la Defense ou a l'exterieur 
de celle-ci. De meme, le Reglement de securite du ministere de la Defense 
nationale et des Forces canadiennes porte que : 

La police militaire ne doit pas faire appel sans discernement a des tribu-
naux civils lorsque des personnes assujetties au Code de discipline militaire 
sont en cause et qu'il serait plus approprie de permettre a un commandant 
de s'occuper de l'affaire au moyen de procedures militaires'. 

Independance de la police militaire 

Le Reglement de securite du ministere de la Defense nationale et des Forces 
canadiennes stipule ce qui suit : 

Les elements de police militaire font partie integrante des divers orga-
nismes des FC auxquels ils sont affectes, et ils relevent du commandant 
de ceux-ci pour ce qui est de la prestation efficace de services de police 
et de securite. Des conseils d'experts et des directives techniques portant 
sur ces services sont donna par les conseillers en mesures de securite au 
sein de leur organisation respective". 

Les policiers militaires font bel et bien partie de l'unite ou autre element des 
FC au sein duquel ils servent. Autrement dit, la chaine de commandement 
applicable aux policiers militaires est la chaine de commandement normale. 
Un recent numero du Bulletin de politique de la police renforcait cette position 
en precisant que la police militaire « doit suivre les ordres et les instructions 
publies par les commandants ou avec leur autorisation .24. De plus, « [lies fonc-
tions policieres et d'enquete doivent etre executees de telle sorte qu'elles 
appuient, dans le respect de la loi, les missions operationnelles legitimes des 
commandants 	Ailleurs dans le bulletin, on affirme que « Elks personnes 
specialement designees [c.-à-d. la  police militaire] et les commandants ont 
inter& a maintenir la discipline et a reduire la criminalite et les occasions 
de perpetrer des crimes. Les personnes specialement designees doivent agir au 
nom de leur commandant et de la communaute pour atteindre cet objectif *26. 

Toutefois, des liens importants continuent de les rattacher au Quartier 
general de la Defense nationale. Les policiers militaires relevent « technique-
ment » du QGDN" : 

La police militaire affect& aux bases, stations et unites des FC se trouve 
sous le commandement et la direction des commandants. Toutefois, pendant 
l'exercice d'une fonction de controle specifique relative a l'application 
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des lois, des reglements et des ordonnances, ce corps policier releve aussi 
techniquement du DG Secur [Directeur general — Securite]/QGDN et 
du D Police Ops [Directeur — Operations policiered28. 

« Les incidents importants ou inusites mettant en cause les FC ou le MDN 
et entrainant des consequences d'ordre criminel ou securitaire . doivent 'etre 
signales au Quartier general de la Defense nationale29. Le Directeur general 
de la securite est le conseiller principal du Ministere en matiere de securite 
et de police et it est chargé d'assurer . la direction technique, la coordina-
tion et la surveillance de toutes les questions de securite et de police au sein 
des FC et du MDN .30. Le DG Secur releve, quant a lui, du sous-chef d'etat-
major de la Defense. 

Une nouvelle politique de la police, publiee en 1994, apres le deploiement 
en Somalie, traite des exigences en matiere de rapport qui s'appliquent aux 
policiers militaires canadiens faisant partie d'une force multinationale. D'apres 
cette politique, le policier militaire canadien le plus haut grade qui est nomme 
conseiller SEPM (securite et police militaire) d'un contingent canadien 
deploye outre-mer, doit detenir au moins le grade d'adjudant, peu importe 
la taille du contingent canadien". Le conseiller SEPM doit veiller a ce que 
toutes les enquetes impliquant des membres du contingent canadien soient 
menees conformement aux normes et politiques du MDN en matiere de ser-
vices de police32. De plus, tous les incidents impliquant des membres du contin-
gent canadien qui devraient etre signales s'ils survenaient au Canada doivent 
etre signales au D Police Ops. Copie de tous les rapports sur des incidents 
devant etre signales et qui ont fait l'objet d'une enquete doit etre envoy& 
au D Police Ops33. 

La communication a l'exterieur de la chain de commandement a egale-
ment sa place : . Afin de faciliter le reglement des questions relatives aux 
enquetes policieres et de securite, les communications laterales et verticales 
sont autorisees entre les membres de la police militaire de tous les paliers .34. 
Il faut en outre faire parvenir au QGDN les rapports d'enquete de la police 
militaire qui ont un interet plus que simplement « local »35. 

On ne peut mettre fin a une enquete qu'avec l'approbation du QGDN. 
Un numero du Bulletin de politique de la police faisait remarquer qu'un policier 
militaire doit informer le plus haut responsable de la police militaire locale 
de toute « tentative d'ingerence illicite dans une enquete relativement a 
une infraction au Code criminel ou au Code de discipline militaire »36. 
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REGLEMENTS ET ORDONNANCES 

La Loi sur la defense nationale donne au gouvemeur en conseil, au ministre 
et au Conseil du Tresor le pouvoir de prendre certains reglements. Le gou-
verneur en conseil et le ministre peuvent chacun prendre des reglements 
concemant P. organisation, l'instruction, la discipline, l'efficacite et la bonne 
administration des Forces canadiennes et, d'une fawn generale, en vue de 
l'application [de la loll .". Le Conseil du Tresor peut prendre des reglements 
pour « fixer les taux et conditions de versement de la solde et des allocations 
des officiers et militaires du rang ainsi que les suppressions et retenues y 
afferentes .38. Les reglements pris en application de la loi sont normalement 
publies dans les Ordonnances et Reglements royaux applicables aux Forces 
canadiennes39. Dans ce titre, le mot « ordonnances . s'entend des ordonnances 
prises par le chef d'etat-major de la Defense". 

HISTOIRE DU SYSTEME DE 

JUSTICE MILITAIRE AU CANADA 

Le systeme canadien de justice militaire est fonde sur le systeme de justice 
militaire du Royaume-Uni. Avant l'entree en vigueur de la Loi sur la defense 
nationale en 1950, les lois britanniques regissaient la discipline militaire 
dans l'Armee canadienne et dans l'Aviation royale du Canada. Aux termes 
de la Loi de Milice4' (1927) et de la Loi sur le corps d' aviation royal canadien" 
(1940), l'Army Act de la Grande-Bretagne et l'Air Force Act du Royaume-
Uni s'appliquaient a l'Armee canadienne et a l'Aviation royale du Canada 
respectivement. Une loi canadienne, la Loi du service naval" (1944), traitait 
de la discipline dans le service naval. Cependant, presque toutes les dispo-
sitions de cette loi concernant la discipline ressemblaient etroitement 
celles des lois britanniques". 

Aujourd'hui, le systeme de justice militaire des Forces canadiennes est 
uniquement regi par les lois canadiennes. Neanmoins, les principales carac-
teristiques de ce systeme — types d'infractions, pouvoirs fondamentaux en 
matiere de proces et de peines — ressemblent beaucoup a celles du systeme 
britannique qui s'appliquait aux FC. 
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LE CODE DE DISCIPLINE MILITAIRE 

ET LES DISPOSITIONS CONNEXES 

Le Code de discipline militaire est constitue des parties IV a IX de la Loi sur 
la defense nationale : 

Competence des forces canadiennes en matiere disciplinaire (partie IV) 

Infractions d'ordre militaire et peines (partie V) 

Arrestation (partie VI) 

Tribunaux militaires (partie VII) 

Troubles mentaux (partie VII.1) 

Dispositions applicables aux verdicts et sentences apres le proces 
(partie VIII) 

Appel, reexamen et nouveau proces (partie IX) 

Dans les pages qui suivent, nous examinerons ces differentes parties et 
traitons des dispositions de la Loi qui ne font pas partie du code mais qui 
s'inscrivent quand meme dans le systeme de justice militaire, comme par 
exemple, la mise en liberte pendant l'appel et les mandats de perquisition. 

Competence des Forces canadiennes 
en matiere disciplinaire" 

(Partie IV de la Loi sur la defense nationale) 

Personnes justiciables du Code de discipline militaire 
La Loi sur la defense nationale precise qui peut etre juge devant un tribunal 
militaire en vertu du Code de discipline militaire. (Les infractions au code 
de discipline comprennent les infractions au Code criminel et a toute autre 
loi federale47.) Les membres de la Force reguliere sont assujettis au Code de 
discipline militaire 24 heures sur 24. Les membres de la Reserve y sont assu-
jettis seulement lorsqu'ils effectuent un service militaire ou a certains moments 
precis& dans la Loi sur la defense nationale, notamment lorsqu'ils se trouvent 
a bord d'un navire, vehicule ou aeronef des Forces canadiennes ou dans —
ou sur — tout etablissement de defense ou ouvrage pour la defense. Les civils 
peuvent aussi 'etre assujettis au Code de discipline militaire, par exemple 
les personnel a charge qui accompagnent un membre des FC en service 
a l'etranger48. 
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Lieu de l'infraction 
Aux termes du Code de discipline militaire, toutes les infractions militaires 
commises a l'exterieur du Canada et la plupart de celles qui sont commises 
au Canada peuvent etre instruites par un tribunal militaire. Seules font excep-
tion certaines infractions commises au Canada : meurtre, homicide involon-
taire coupable, certaines infractions sexuelles et enlevement perpetres au 
Canada relevant des articles 280 a 283 du Code criminel49. Ces infractions ne 
peuvent etre instruites que par un tribunal civil. 

Lieu du proces 
Aux termes de la Loi sur la defense nationale, un tribunal militaire peut, au 
Canada ou a l'etranger, juger une personne assujettie au Code de discipline 
militaire50. Cependant, selon le droit international, avant qu'un proces de 
cette nature puisse se tenir dans un pays etranger, it faut normalement que 
le pays en question y consente. Ce consentement est habituellement etabli 
dans une « convention sur le statut des forces Par exemple, la competence 
des tribunaux des FC dans les pays membres de l'Organisation du Traite de 
l'Atlantique Nord est determine dans la Convention sur le statut des forces 
de l'OTAN51. Les Nations Unies obtiennent habituellement du pays how 
qu'il permette aux contingents nationaux composant la force de maintien de 
la paix des Nations Unies d'exercer leur competence en matiere disciplinaire 
et criminelle a l'egard de leurs propres soldats. Toutefois, comme c'est souvent 
le cas dans les missions d'imposition de la paix, ni les Nations Unies ni le 
Canada n'avaient signe de convention sur le statut des forces avec la Somalie. 

Delais de prescription et declarations de culpabilite multiples 
Sauf dans le cas de quelques infractions tres graves", la periode pendant 
laquelle un tribunal militaire peut juger une infraction est de trois ans. Toute-
fois, cette prescription ne s'applique pas aux proces intentes a un membre des 
Forces canadiennes par un tribunal civil. Par exemple, un tribunal civil peut 
juger une accusation de vol en vertu du Code criminel apres l'expiration de 
la periode de trois ans, mais la meme infraction ne peut etre jug& qu'a Pint& 
rieur de la periode de trois ans en tam qu'infraction d'ordre militaire en vertu 
du paragraphe 130(1) de la Loi sur la defense nationale. Quand un tribunal mili-
taire declare une personne coupable d'une infraction ou l'en acquitte, aucun 
tribunal civil au Canada ni aucun autre tribunal militaire canadien ne peut 
juger cette personne encore une fois pour la mane infraction ou pour une 
infraction en substance semblable. En outre, quand un tribunal civil ou un 
tribunal d'un Etat &ranger declare une personne coupable d'une infraction 
ou l'en acquitte, aucun tribunal militaire ne peut juger cette personne pour 
la meme infraction ou pour une infraction en substance semblable". 



LE SYSTEME DE JUSTICE MILITAIRE 

Infractions d'ordre militaire et peines 
(Partie V de la Loi sur la defense nationale) 

Infractions d'ordre militaire 
La partie V de la Loi precise les diverses infractions d'ordre militaire pour 
lesquelles un justiciable du Code de discipline militaire peut etre juge par un 
tribunal militaire". Certaines de ces infractions ne sont pas de nature crimi-
nelle ou autrement punissables dans la vie civile — par exemple la desertion, 
les propos insolents a l'egard d'un superieur et la lachete face a l'ennemi". 
Les membres des FC au Canada peuvent egalement 'etre juges en vertu du Code 
de discipline militaire pour des infractions au droit criminel canadien corn-
mises au Canada". La Cour supreme du Canada decrit le Code de discipline 
militaire comme suit : 

Certes, le Code de discipline militaire porte avant tout sur le maintien de 
la discipline et de l'integrite au sein des Forces armees canadiennes, mais 
it ne serf pas simplement a reglementer la conduite qui compromet pareilles 
discipline et integrite. Le Code joue aussi un role de nature publique, du 
fait qu'il vise a punir une conduite precise qui menace l'ordre et le bien-
etre publics. Nombre des infractions dont une personne peut etre accusee 
en vertu du Code de discipline militaire [...] se rapportent a des affaires 
de nature publique. Par exemple, toute action ou omission punissable en 
vertu du Code criminel ou d'une autre loi du Parlement est egalement une 
infraction au Code de discipline militaire'. 

Les personnes assujetties au Code de discipline militaire peuvent egalement 
etre jugees par des tribunaux militaires canadiens pour des infractions au 
code criminel d'un pays dans lequel ils servent58. A la difference de la plupart 
des Canadiens, les membres des FC demeurent regis par le droit criminel 
canadien m'eme quand ils sont a l'exterieur du Canada'''. Ainsi, le soldat Brown 
et le caporal-chef Matchee ont ete accuses de meurtre au deuxierne degre 
(infraction relevant du paragraphe 235(1) du Code criminel du Canada) pour 
la mort de Shidane Arone en Somalie le 16 mars 199360. 

Peines 
La Loi sur la defense nationale precise les peines qui peuvent etre imposees 
pour des infractions d'ordre militaire. Selon le tribunal et l'infractionm, voici 
les peines qui peuvent etre imposees : mort, emprisonnement minimal de 
deux ans, destitution ignominieuse du service de Sa Majeste, emprisonne-
ment de moins de deux ans, destitution du service de Sa Majeste, detention, 
retrogradation, perte de Panciennete, blame, reprimande, amende ou peines 
mineures62. La peine de mort existe encore pour plusieurs infractions 
d'ordre militaire, notamment dans le cas d'un commandant qui se conduit en 
mitre au combat ou d'un soldat qui fait preuve de lachete face a 1'ennemi63. 
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Vingt-cinq soldats canadiens se sont vu imposer la peine de mort pendant 
la Premiere Guerre mondiale et un pendant la Seconde Guerre mondiale. 
Il n'y a eu aucune condamnation a mort dans les FC depuis. 

La partie V de la Loi sur la defense nationale traite egalement du droit 
substantiel65  — par exemple, la definition des participants aux infractions, 
l'effet de l'ignorance de la loi et l'application de moyens de defense civils —
et du droit procedural, y compris les dispositions relatives a la declaration de 
culpabilite pour des infractions connexes". 

Enqu'etes sur les infractions possibles 
au Code de discipline militaire 

Generalites 

Le devoir d'enqu'eter 

La Loi sur la defense nationale et les ORFC prevoient plusieurs cas oil des infrac-
tions possibles au Code de discipline militaire peuvent faire l'obj et d'enquetes, 
mais it y a peu de dispositions qui obligent a proceder a ces enquetes. 

Enquete avant la mise en accusation 
Les reglements semblent se contredire sur la question de savoir si une enquete 
sur la perpetration pretendue d'une infraction doit avoir lieu avant qu'une 
accusation ne soit portee67. Les ORFC prevoient qu'. Une enquete doit etre 
tenue le plus tot possible apres la perpetration pretendue d'une infraction .68. 
Toutefois, l'article suivant des ORFC stipule simplement que, lorsqu'une 
plainte est portee ou qu'il existe d'autres raisons de croire qu'une infraction 
militaire a ete commise, une enquete . devrait » etre menee afin de deter-
miner s'il existe des motifs qui justifient de porter une accusation69. Une 
enquete ne serait obligatoire qu'apres la mise en accusation. Cependant, le 
cabinet du juge-avocat general semble favoriser l'interpretation selon laquelle 
une enquete est obligatoire meme avant qu'une accusation ne soit portee70. 

Dans certains cas, comme celui de l'absence illegale prolongee d'un mem-
bre des FC, le commandant est absolument tenu d'enqueter71. De meme, le 
commandant doit ordonner qu'une enquete soit menee dans les meilleurs 
delais s'il soupconne qu'il y a eu violation de la Loi sur les stupefiants. II deter-
minera de quelle maniere l'enquete sera menee « en tenant compte des 
moyens d'enquete qui sont a sa disposition et des circonstances entourant ses 
soupcons ou l'allegation de la violation .". 
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Enquete apres la mise en accusation 

Lorsqu'une personne est accusee d'avoir enfreint le Code de discipline militaire, 
la Loi sur la defense nationale exige la tenue d'une enquete : 

Toute accusation portee, dans le cadre de la presente partie, contre une 
personne a qui it est reproche d'avoir commis une infraction d'ordre mili-
taire doit immediatement faire I'objet d'une enquete conformement aux 
reglements pris par le gouverneur en conseil73. 

La methode d'enquete est laissee essentiellement a la discretion de I'enque-
teur. Celui-ci peut mener l'enquete « de la fawn qui [...] semble appropriee 
dans les circonstances .". Lorsque l'enquete est terminee, les conclusions 
sont communiquees a l'officier delegue ou au commandant a qui I'on a remis 
le proces-verbal d'accusation75. 

Genres d'enquetes 
Certains des genres d'enquetes que les commandants peuvent instituer — com-
missions d'enquete et enquetes sommaires par exemple — sont decrits dans 
la Loi sur la defense nationale et dans les ORFC. D'autres enquetes, comme 
celles qui sont ordonnees a titre tres officieux par un commandant, ne sont 
peut-etre pas prevues en detail dans la Loi ou les reglements76, mais on peut 
considerer qu'elles font desormais partie de la culture militaire. Le com-
mandant qui decide de mener une enquete sur une allegation d'inconduite 
a generalement une grande latitude pour choisir le genre d'enquete qui sera 
menee et determiner qui doit le faire. Cependant, dans les cas d'inconduite 
grave, le commandant est tenu de demander l'aide de l'Unite des enquetes 
speciales (UES). Par exemple, le commandant doit demander l'aide de l'UES 
pour enqueter sur les actes de subversion, d'espionnage, de sabotage ou 
de terrorisme, le vol de pieces d'identite ou de laissez-passer. Il doit aussi le 
faire en cas de suicide de membres des FC ou d'employes civils detenant une 
habilitation de securite de niveau 377. 

Enquetes sommaires 

Une . enquete sommaire . s'entend d'une enquete, autre que celle d'une 
commission d'enquete, qui est ordonnee par le chef d'etat-major de la Defense, 
un officier commandant un commandement ou un commandant'''. Les comman-
dants ont une grande latitude dans le choix des affaires qui seront soumises 
a une enquete sommaire. La procedure de l'enquete sommaire peut par conse-
quent etre employee pour faire enquete tant sur un cas d'inconduite possible 
d'un individu que sur des problemes d'ordre systemique au sein des FC. L'enquete 
sommaire, indiquent simplement les ORFC, doit 'etre faite de la fawn que 
l'autorite qui l'ordonne « juge appropriee >>79. 
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Dans certains cas, les commandants sont tenus de faire enquete — en cas 
de blessure grave ou de deces survenant en dehors d'une situation de com-
bat, par exemple — mais ih peuvent opter soit pour une enquete sommaire 
soit pour une commission d'enquete. 

Commissions d'enquete 
Le ministre, le chef d'etat-major de la Defense, un officier commandant un 
commandement ou une formation et un commandant sont habilites a con-
voquer une commission d'enquete81. La commission d'enquete est un outil 
d'enquete plus officiel que l'enquete sommaire. La Loi sur la defense nationale 
autorise la convocation d'une commission d'enquete « dans le cas ou it lui 
(le ministre) importe d'être renseigne sur toute question relative a la direc-
tion, la discipline, l'administration ou aux fonctions des Forces canadiennes 
ou concernant un officier ou homme quelconque 	Apres le deploiement 
en Somalie, par exemple, une commission d'enquete a ete nommee pour 
examiner les actes du Groupement tactique du Regiment aeroporte du Canada. 

Il y a une certain latitude lorsqu'il s'agit de choisir entre l'enquete som-
maire et la commission d'enquete. Mais en cas de mort ou de blessure grave 
survenant dans un accident de vol, I'incident doit faire l'objet d'une com-
mission d'enquete83. De plus, le CEMD a ordonne (dans l'OAFC 21-9) qu'une 
commission d'enquete soit convoquee lorsqu'il faut enqueter : 

sur des questions d'une importance ou d'une complexite inhabituelles; 

parce qu'un article des ORFC, une OAFC ou un autre reglement ou 
ordonnance I'exige expressement; ou 

sur I'ordre d'une autorite superieure84. 

Comme dans le cas de l'enquete sommaire, la commission d'enquete peut 
examiner la conduite de particuliers, des questions d'organisation ou les 
deux. Les ORFC enoncent de fawn assez detaillee comment doit etre menee 
la commission d'enquete; les OAFC egalement". 

Enquetes de la police militaire ordonnees par un commandant 
Un commandant peut egalement ordonner la tenue d'une enquete de la 
police militaire. Le commandant ou l'officier delegue n'ordonnent nor-
malement pas d'enquete de la police militaire en cas d'infraction mineure. 
Le commandant confiera plutot l'enquete en cas d'infraction mineure, en 
cas d'absence sans permission par exemple, a un officier ou a un sous-officier 
qui n'est pas un policier militaire86. Si l'infraction n'est pas mineure, la police 
militaire procede a l'enquete, meme si le Code de discipline militaire permet 
que toute personne competente ou qualifiee puisse se voir assigner la Cache 
de faire enquete en cas d'infraction87. La police militaire presente son rapport 
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d'enquete au commandant, mais ne porte pas d'accusation en application 
du Code de discipline militaire. Dans le memoire qu'il a presente a la Commis-
sion, le ministere de la Defense nationale precise que . [lies policiers militaires 
sont integres aux unites et formations des Forces canadiennes et, a ce titre, 
ils rendent compte, sur le plan operationnel, au commandant ou au comman-
dant superieur [de l'unite ou de la formation concerned de la qualite des 
services policiers, des services de securite et des avis qu'ils foumissent >> 88. 

Enquetes de la police militaire entreprises de sa propre initiative 

La police militaire a egalement le pouvoir de faire enquete de sa propre initia-
tive en cas d'infraction militaire presumee. Les Consigns de la police militaire 
en vigueur au moment du deploiement en Somalie precisaient que . la police 
militaire menera une enquete et fera un rapport relativement a toute infrac-
tion du code criminel et a toute violation grave des regles de discipline mili-
taire . commise ou presumement commise par des personnes assujetties au 
Code de discipline militaire ainsi que sur toute infraction au code criminel, 
toute violation grave des regles de discipline militaire et tout manquement 
a la securite qui a trait a un etablissement de la defense89. Toutefois, la liberte 
apparente dont jouissent les policiers militaires de faire enquete peut etre 
severement restreinte par le commandant, en particulier dans les cas ou les 
policiers militaires sont des intervenants . de premiere ligne ., c'est-à-dire 
s'ils relevent directement du commandant. Des considerations pratiques telles 
que des ressources et un personnel limites peuvent encore restreindre la liberte 
des policiers militaires de faire enquete comme ils le jugeraient approprie si 
ces considerations n'intervenaient pas. 

Enquetes officieuses 

Si le commandant n'est pas tenu par le reglement ou une ordonnance d'ordon-
ner une enquete sommaire ou la constitution d'une commission d'enquete, 
it n'est pas inhabituel qu'il ordonne une enquete qui est moins officielle que 
l'enquete sommaire prevue par les ORFC et les OAFC. Ces enquetes sont par-
fois appelees . enquetes du commandant .. Bien qu'elles n'aient aucun statut 
officiel et qu'elles ne soient pas prevues par les reglements ou les ordonnances, 
elles sont neanmoins devenues un instrument d'enquete au sein des FC. 

Mesures apres l'enquete 
Si une enquete met au jour l'inconduite apparente d'un individu, le comman-
dant peut prendre diverses mesures : 

si l'inconduite semble etre une infraction d'ordre militaire, it peut 
traiter le cas au moyen du systeme disciplinaire et autoriser quelqu'un 
a porter des accusations; 
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it peut prendre des mesures administratives; ou 

it peut ne tenir aucun compte de l'inconduite, meme si elle est de 
nature criminelle. En pareil cas, aucune autre mesure ne sera vraisem-
blablement prise, a moins que les autorites civiles n'aient le droit 
legal d'intenter des poursuites. 

II semble que les commandants reglent parfois des problemes d'inconduite 
au moyen de sanctions officieuses consistant par exemple a consigner l'indi-
vidu au camp ou a lui prescrire des travaux supplementaires avant meme la 
tenue d'un proces. 

La figure 7.1 illustre les diverses mesures applicables dans les cas 
d'inconduite. 

Arrestations (Partie VI de la 
Loi sur la defense nationale)" 

Motifs et mandats d'arrestation 
La Loi sur la defense nationale prevoit un pouvoir d'arrestation assez etendu : 

Peut etre mis aux arrets quiconque a commis, est pris en flagrant &lit de 
commettre ou est accuse d'avoir commis une infraction d'ordre militaire ou 
encore est soupconne, pour des motifs raisonnables, d'avoir commis une telle 
infraction .91. Un officier peut arreter sans mandat un militaire du rang, un 
officier de grade egal ou inferieur, ou un officier de grade superieur . implique 
dans une querelle, une bagarre ou une situation de desordre 	Un militaire 
du rang (MR) peut arreter sans mandat un MR de grade inferieur ou encore 
un MR de grade egal ou superieur . implique dans une querelle, une bagarre 
ou une situation de desordre >> 93. Un officier ou un militaire du rang investi 
de fonctions speciales (c'est-à-dire qui fait partie de la police militaire) peut 
detenir ou arreter sans mandat tout justiciable du Code de discipline militaire, 
quel que soit son grade ou son statut94. Un commandant ou un officier delegue95  
peut, par mandat sign de sa main, autoriser . l'arrestation de toute personne 
pouvant etre jugee selon le Code de discipline militaire 	si cette personne 
a commis une infraction d'ordre militaire, s'il y a des motifs raisonnables de croire 
qu'elle a commis une infraction d'ordre militaire ou si elle est accusee, sur le 
fondement de la presente loi, d'avoir commis une infraction d'ordre militaire. 

Devoirs de la personne qui procede a l'arrestation, 
formes de detention et examen de la mise sous garde 
Une personne qui a ete arretee ou qui est detenue a le droit de se voir prompte-
ment communiquer certains renseignements, dont la notification de son 
arrestation, la raison de celle-ci et la mention de son droit a l'assistance d'un 
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avocat. Cette personne doit etre remise en liberte, a moins qu'il n'existe des 
motifs valables de la detenir". Le prevenu peut 'etre aux arrets de rigueur 
(garde dans une cellule) ou aux arrets simples (confine dans une unite, une 
base ou un navire)98. La loi exige que la decision de detenir une personne soit 
reevaluee dans certains cas". Si 28 jours s'ecoulent sans qu'un proces sommaire 
n'ait lieu ou que la cour martiale ne soit convoquee pour le proces du prevenu, 
celui-ci a le droit d'adresser au ministre une requete en vue de sa mise en 
liberte ou d'une decision sur son cas; si 90 jours s'ecoulent sans qu'un proces 
n'ait lieu ou que la cour martiale ne soit convoquee, le prevenu est remis en 
liberte, sauf instructions contraires du ministrelw. 

Tribunaux militaires 
(Partie VII de la Loi sur la defense nationale) 

Le role cle du commandant 
Le commandant (cmdt) est un rouage extremement important du systeme 
de justice militaire. Le titre de commandant designe a) l'officier qui commande 
une base, une unite ou un autre element des FC, b) tout autre officier que 
le chef d'etat-major de la Defense designe pour exercer un commandement 
ou c) pour les questions disciplinaires, un commandant de detachement101. 
Le commandant est a la fois investi de pouvoirs disciplinaires et des pouvoirs 
d'un juge. II peut notamment delivrer des mandats d'arrestation et de perqui-
sition, declencher des enquetes, rejeter des accusations de manquements a 
la discipline ou d'infractions criminelles, juger la plupart des membres du per-
sonnel militaire, deleguer certains pouvoirs de juger et de punir a des officiers 
subalternes, et demander la convocation de la cour martiale. La simple pre-
sence d'un prevenu dans une base ou une unite ou dans un autre element place 
sous la direction d'un commandant est suffisante pour placer cette personne 
sous la competence disciplinaire de ce commandant. 

Accusations et enquetes 
Pour qu'une personne assujettie au Code de discipline militaire soit accusee 
ou formellement inculpee d'une infraction d'ordre militaire, it faut que ('accu-
sation soit consignee par ecrit dans un proces-verbal d'accusation et sign& 
par un officier ou un militaire du rang autorise par un commandant a porter 
des accusations1°2. Ainsi donc, seul un officier ou un militaire du rang autorise 
par le commandant peut porter une accusation103. 

Cependant, en autorisant des subalternes a porter des accusations, le 
commandant peut en pratique influer sur la decision meme de porter des 
accusations ou sur les accusations qui sont effectivement portees. 
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Une fois que des accusations ont ete portees, on doit faire enquete. Les 
resultats d'une telle enquete doivent etre communiqués au commandant ou 
a un officier a qui le commandant a delegue le pouvoir de juger et de punir. 
L'officier delegue qui recoit les resultats d'une enquete a trois choix" : 

S'il estime, d'apres les resultats de l'enquete, qu'il ne convient pas 
de donner suite a l'accusation, it doit renvoyer l'accusation au com-
mandant en lui recommandant de prononcer un non-lieu. 

S'il s'agit d'une infraction qu'il a le pouvoir de juger en vertu des 
pouvoirs qui lui ont ete delegues par le commandant et qu'il juge que 
ses pouvoirs de punition sont suffisants, it doit alors instruire le proces. 

Dans tous les autres cas, it doit renvoyer l'accusation a un autre offi-
cier delegue jouissant de plus vastes pouvoirs de punition ou au 
commandant. 

Si le commandant qui recoit les resultats de l'enquete juge qu'on ne 
devrait pas intenter de poursuite, it doit declarer un non-lieu105. Si le com-
mandant ne declare pas un non-lieu, it doit << y donner suite aussi rapidement 
que les circonstances le permettentw6  .. 

Proces militaires 
Le systeme judiciaire militaire prevoit deux categories de proces : les proces 
par voie sommaire et les cours martiales. Les proces par voie sommaire sont plus 
officieux que les cours martiales. Les regles militaires de la preuve ne s'appli-
quent pas aux proces par voie sommaire, et le prevenu n'a pas le droit d'etre 
represents par un conseiller juridique. Les proces par voie sommaire ne sont 
pas faits pour juger des infractions militaires graves. C'est le processus discipli-
naire le plus souvent utilise dans les Forces canadiennes. Les cours martiales 
sont beaucoup plus rares et sont reservees aux infractions plus graves. 

Proces par voie sommaire 
II y a trois sortes de proces par voie sommaire : le proces par voie sommaire 
devant un commandant, le proces sommaire devant un officier a qui le comman-
dant a delegue certains des pouvoirs du commandant d'instruire un proces, 
et le proces par voie sommaire devant un commandant superieurm. 

Proces sommaire devant un commandant 

Au cours d'un proces sommaire, un commandant peut juger un eleve officier 
ou un militaire du rang d'un grade inferieur a celui d'adjudant. Pour certaines 
infractions, le commandant doit donner a Paccuse le droit de choisir un 
proces devant une cour martiale. Ce droit doit etre offert pour certaines 
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Figure 7.2 
Le systeme de justice militaire : types de proces 
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infractions108  — par exemple, une infraction relevant du Code criminel incor-
poree au Code de discipline militaire" — ou quand les peines considerees 
comme &ant appropriees dans l'eventualite d'une condamnation seraient 
l'emprisonnement, la detention ou une amende de plus de 200 $. La plus 
lourde peine qu'un commandant peut infliger a un sergent, a un caporal-
chef, a un caporal ou a un soldat est une detention de 90 jours. Pour un sous-
officier, it s'agit d'une condamnation qui entrain la peine corollaire de la 
retrogradation au grade de soldat"°. Meme si un commandant ne peut condam-
ner une personne a l'emprisonnement, une condamnation a la « detention 
se traduit par une affectation dans une caserne de detention militaire ou se 
pratique une discipline rigoureuse. La detention devient alors aussi severe que 
l'emprisonnement. La retrogradation s'y rattachant equivaut a une amende 
pouvant se chiffrer a des milliers de dollars. 

Proces sommaire devant un officier  delegue 
Au cours d'un proces sommaire, un officier delegue d'un grade qui n'est pas 
inferieur a celui de capitaine peut juger un MR d'un grade inferieur a celui 
d'adjudant pour des infractions pour lesquelles Paccuse n'a pas le droit de 
demander un proces devant une cour martialem. La plus grosse peine qu'un 
officier delegue peut imposer a un sergent, un caporal-chef ou a un caporal 
est un blame. La plus grosse peine qui peut 'etre infligee a un soldat est une 
amende de 200 $112. Un officier delegue ne peut donc condamner une personne 
reconnue coupable a une peine d'emprisonnement, de detention ou de 
retrogradation. 

Proces sommaire devant un commandant superieur 
Un commandant superieur peut juger un officier du grade de major, de capi-
taine, de lieutenant ou de sous-lieutenant, ou un militaire du rang ayant le 
grade d'adjudant-chef , d'adjudant-maitre ou d'adjudant113.  Le commandant 
superieur doit laisser a l'accuse la possibilite de choisir un proces devant une 
cour martiale quand it est accuse d'une infraction grave"' ou quand la peine 
consider& comme appropriee dans reventualite d'une condamnation serait 
une amende de plus de 200 $. Un commandant superieur peut sanctionner 
au moyen d'un blame, d'une reprimande ou d'une amende. Ainsi, un com-
mandant superieur ne peut condamner une personne a l'emprisonnement, 
a la detention ou a la retrogradation. Cependant, le fait d'etre reconnu 
coupable d'une infraction quelconque retardera probablement la promotion 
normale d'un officier, ce qui pourrait equivaloir a une amende de milliers 
de dollars. 
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Procedure, droit d'obtenir l'aide d'un officier designe 
et autres questions 

La procedure d'un proces sommaire est relativement simple. L'accuse a le 
droit d'etre represents par un officier designe pour l'aider, mais non pas par 
un conseiller juridique115. Un officier designe pour aider l'accuse peut etre un 
officier ou, exceptionnellement, un militaire du rang116.  Une preuve d'infrac-
tion hors de tout doute raisonnable est requise pour declarer une personne 
coupable117. Il n'y a pas de droit d'appel officiel prevu par la loi. Cependant, 
l'accuse peut presenter une demande de reparation d'une injustice"' en vertu 
d'un reglement qui permet a un membre des FC de presenter une plainte a 
un commandant s'il estime qu'il . a ete soit victime d'oppression person-
nelle, d'injustice ou de tout autre mauvais traitement . ou a quelque autre 
motif de grief'''. 

Cours martiales 
Normalement, on convoque une cour martiale si l'accuse choisit d'etre juge 
devant une cour martiale ou si, pour d'autres motifs, un commandant demande 
a l'autorite superieure de connaitre des accusationsm et si . l'autorite convo-
catrice . ordonne la tenue d'une cour martiale. Le ministre, le chef d'etat-
major de la Defense, un officier commandant un commandement, et d'autres 
autorites militaires que le ministre peut nommer ou designer, sont des autorites 
convocatricesm. Une cour martiale ne peut etre convoquee que si le comman-
dant a signs un acte d'accusation et a envoys a une autorite superieure une 
demande de connaitre des accusations. Cela demontre encore une fois le 
role central du commandant dans le systeme de justice militaire. 

Types de cours martiales 

Il y a quatre types de cours martiales — les cours martiales generales (CMG), 
les cours martiales disciplinaires (CMD), les cours martiales permanentes 
(CMP) et les cours martiales generales speciales (CMGS). Les cours martiales 
disciplinaires et les cours martiales permanentes ne peuvent juger que des 
membres des forces armees!". Les cours martiales generales peuvent juger 
des civils et des membres des forces armees123. Une cour martiale generale 
speciale ne peut juger que des civils. 

Les CMG et les CMD sont formees d'un comite d'officiers qui ne sont 
pas des avocats militaires, dont l'un est le president; un juge-avocat militaire, 
qui n'est pas membre de la cour, prend place dans la piece. Les CMGS et les 
CMP sont confiees a une seule personne qui a une formation juridique et 
qui fait office de juge, mais elles ne comptent pas de comite. 

Une CMG peut juger une personne de n'importe quel grade et peut 
imposer n'importe quelle peine prescrite pour n'importe quelle infraction, mais 
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une CMD ne peut pas juger un officier ayant un grade egal ou superieur a celui 
de major et peut imposer au maximum une peine d'emprisonnement de 
moins de deux ans124. Une CMG est composee de cinq membres (officiers) 
assistes d'un juge-avocat, tandis qu'une CMD compte trois membres (officiers) 
aussi assistes d'un juge-avocat, tous nommes par le juge militaire en chef'". 
Le president d'une CMG a au moins le grade de colonel, tandis que le president 
d'une CMD a au moins le grade de majorl". 

II y a des similitudes importantes entre les relations qui existent entre un 
juge-avocat et les membres d'une CMG ou d'une CMD, et celles qui existent 
entre le juge et le jury dans un proces penal dans le systeme de justice civil. 
Le juge-avocat, tout comme un juge qui preside a un proces devant jury, 
statue sur les questions de droit ou sur les questions mixtes de droit et de 
faitm. Cependant, le role des membres d'une CMG ou d'une CMD different 
considerablement de celui d'un jury. Par exemple, le verdict rendu par un jury 
doit etre unanime, alors que le verdict d'une CMG ou d'une CMD est deter-
mine par un vote majoritaire des membres. De meme, c'est le juge, et non 
le jury, qui prononce la sentence dans un proces civil, alors que dans une 
CMG ou une CMD, la sentence est determine par un vote majoritaire des 
membres128. La cour d'appel de la cour martiale a statue recemment qu'un 
proces devant une cour martiale generale n'est pas un proces devant jury, 
. bien qu'une telle cour puisse avoir certaines des caracteristiques d'un proces 
penal civil devant jury >029. 

La troisieme categorie de cour martiale est la cour martiale permanente. 
Une CMP est etablie par le gouverneur en conseil et est form& d'un seul 
officier, appele le president, qui est nomme par le ministre de la Defense 
nationale et qui est ou a ete un officier inscrit au barreau"°. La peine maximale 
qu'une telle cour peut imposer est un emprisonnement de moths de deux ans331. 

Le quatrieme type de cour martiale est la cour martiale generale speciale, 
aussi appelee cour martiale speciale; elle est constitue d'un seul membre 
designe par le ministre et . qui est juge — en exercice ou non — d'une cour 
superieure au Canada ou est un avocat ayant au moins dix arinees d'anciennete 
au barreau .132. Une CMGS ne peut juger que des civils133. Les peines qu'une 
CMGS peut imposer sont une amende, une peine d'emprisonnement ou la 
peine de mort134. 

La procedure utilisee dans le cas d'une CMP ou d'une CMGS est semblable 
a celle d'un proces preside par un magistrat ou par un juge seul. La cour d'appel 
de la cour martiale a declare qu'une CMP . presente de toute evidence de 
grandes similitudes avec un proces criminel civil devant un juge seul; it s'agit 
d'un proces tenu devant un juge seul relativement a une infraction prevue 
par le Code de discipline militaire et qui pourrait etre consider& ou non 
comme une infraction de nature criminelle dans le contexte civil >>135. 
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Preuve, droit a un conseiller juridique et autres sujets 

Un accuse qui doit comparaitre devant une cour martiale a le droit d'etre 
represente par un conseiller juridique ou par un officier defenseur. L'accuse 
a aussi le droit de consulter un conseiller. L'officier defenseur peut etre un 
officier commissionne, le conseiller juridique peut etre un avocat de bonne 
reputation, et le conseiller peut etre toute personne, quels que soient son 
statut ou son grade!". Un procureur de la poursuite est nomme pour chaque 
nouveau proces137. Les regles de la preuve qui s'appliquent aux proces devant 
une cour martiale sont codifieesi". Presque tous les proces devant une cour 
martiale sont publics!". La partie VII de la Loi sur la defense nationale comporte 
aussi des dispositions concernant les temoins appeles a temoigner en cour mar-
tiale, les depositions obtenues sur commission rogatoire, les objections a etre 
juge par le juge-avocat et par des membres choisis pour la cour martiale ainsi 
que les serments pretes devant les cours martialesm. II n'y a pas d'enquetes 
preliminaires dans le cas des cours martiales. Cependant, Paccuse recoit un 
sommaire de la preuve avant le proces. Le sommaire comprend generale-
ment un bref résumé des circonstances qui ont donne lieu a ('accusation et 
les noms des temoinsmi. 

La Charte et les tribunaux militaires 
La seule reference directe aux tribunaux militaires contenue dans la Charte 
canadienne des droits et libertes se trouve a l'article 11(f), qui prevoit qu'une 
personne accusee d'une infraction entrainant une sentence maximale de 
cinq ans ou plus a droit a un proces devant jury, sauf si l'infraction releve du 
droit militaire et que la cause est instruite devant un tribunal militaire. 

Meme si la Charte ne mentionne qu'une seule fois les tribunaux militaires, 
on a determine, dans de nombreuses decisions judiciaires, dans quelk mesure 
le systeme de justice militaire est assujetti a la Charte. La Cour supreme du 
Canada a prononce dans Parr& R. c. Genereux142  que la structure de la cour 
martiale generale, au moment du proces de Genereux, contrevenait aux dispo-
sitions du paragraphe 11(d) de la Chartem etant donne que la CMG n'etait pas 
un tribunal impartial et independant et cela, pour plusieurs raisons, dont la 
suivante : les membres de la cour avaient ete nommes par le responsable mili-
taire qui avait ordonne le proces. La Cour supreme a egalement decide que la 
violation de l'article 11(d) ne pouvait etre justifiee par l'article 1 de la Charte. 
Les amendements apportes a la Loi sur la defense nationale et aux ORFC apres 
le proces Genereux (mais avant la decision de la Cour supreme du Canada) 
ont regle, dans une certaine mesure, les problemes soulignes par la Cour 
supreme144. La cause Genereux est egalement memorable en ce sens que la cour 
a reconnu expressement qu'il est . necessaire d'etablir des tribunaux distincts 
charges de faire respecter les normes speciales de la discipline militaire .145. 
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Troubles mentaux (Partie VII.1 de 
la Loi sur la defense nationale) 

La partie VII.1 de la Loi sur la defense nationale traite de I'aptitude a subir un 
proces et de la non-responsabilite en cas de troubles mentaux146. Elle con-
tient aussi des dispositions sur les ordonnances et les rapports d'evaluation, 
les commissions provinciales d'examen etablies en vertu du Code criminel, et 
les auditions periodiques des cours martiales sur les elements de preuve suffi-
sants apres qu'un accuse a ete trouve inapte a subir son proces. 

Tout comme le Code criminel, la Loi sur la defense nationale enonce qu'un 
accuse « est presume apte a subir son proces. La cour martiale peut toutefois 
declarer qu'il ne l'est pas si son inaptitude lui est demontree, la preuve de celle-
ci se faisant par preponderance des probabilites .147. En avril 1994, la CMG 
a declare le caporal-chef Matchee inapte a subir son proces. En juin 1994, la 
Commission d'examen de I'Ontario constituee en vertu du Code criminel a 
egalement decide que le cplc Matchee etait inapte a subir son proces devant 
la cour martialem. Cependant, si une personne declaree initialement inapte 
a subir son proces devient par la suite apte a le subir, la Loi sur la defense nationale 
permet de citer cette meme personne a son proces pour la meme accusation149. 

Lorsque la cour martiale a declare un accuse inapte a subir son proces, 
elle doit tenir une audition au plus tard deux ans apres la determination a 
regard de l'inaptitude de l'accuse a subir un proces et tous les deux ans par 
la suite jusqu'a ce qu'il subisse son proces. Le but de l'audition est de determiner 
s'il y a alors suffisamment d'elements de preuve pour que Paccuse subisse son 
proces s'il est declare apte. Si la cour martiale declare qu'il n'existe pas suffi-
samment d'elements de preuve pour que l'accuse subisse son proces, celui-ci 
doit etre acquittel". 

Dispositions applicables aux verdicts et 
sentences apres le proces (Partie VIII de 

la Loi sur la defense nationale) 

La partie VIII de la Loi autorise le ministre a designer des prisons militaires 
et des casernes disciplinaires151. La partie VIII porte egalement sur les ques-
tions comme l'envoi dans les penitenciers, les prisons civiles et les casernes 
disciplinaires et sur les regles qui s'y appliquenti". Les personnes habilitees 
A agir comme autorite incarcerante sont le ministre de la Defense nationale, 
le chef d'etat-major de la Defense, un officier commandant un commande-
ment, un commandant et . les autres autorites que le ministre designe ou 
nomme a cette fin .1". 
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La partie VIII precise egalement les conditions qui s'appliquent a certaines 
peines. Par exemple, la peine de mort exige l'approbation du gouverneur en 
conseil et l'application de la peine de mort est regie par les reglements du gou-
verneur en conseil154- La peine de destitution — ignominieuse ou non — du 
service de Sa Majeste doit d'abord etre approuvee par le ministre de la Defense 
nationale ou, dans le cas d'un militaire du rang, par le CEMD155. 

Le ministre, le CEMD, un officier commandant un commandement, un 
commandant et « les autres autorites que le ministre design ou nomme a cette 
fin156 » ont divers pouvoirs discretionnaires en ce qui a trait aux peines. Its 
peuvent . mitiger, commuer ou remettre l'une quelconque ou la totalite des 
peines imposees par un tribunal militaire .157. Its peuvent egalement annuler 
ou substituer des verdicts, substituer une nouvelle peine a une peine qui n'a 
pas ete approuvee ou a une peine illegale, ou suspendre Pemprisonnement ou 
la detention158. Les commandants ont les memes pouvoirs a l'egard des verdicts 
rendus ou des peines infligees au cours d'un proces sommaire si Paccuse est 
sous leur commandement et si le proces n'est pas un proces sommaire devant 
un commandant superieur159. Le ministre peut rej eter le verdict de culpa-
bilite et ordonner que se tienne un nouveau proces lorsque le juge- avocat 
general certifie qu'un nouveau proces est souhaitable en raison d'une . erreur 
de droit »16°. 

D'autres dispositions de la partie VIII portent sur le transferement des 
contrevenants et la restitution de biens161. 

Appel, reexamen et demande d'un nouveau proces 
(Partie IX de la Loi sur la defense nationale) 

La Cour d'appel de la cour martiale du Canada 
Selon la Loi sur la defense nationale, la Cour d'appel de la cour martiale du 
Canada (CACM) est constituee comme cour superieure d'archives162  et le 
juge en chef de la cour peut etablir des regles pour la cour163. Toute personne 
soumise au Code de discipline militaire peut exercer un droit d'appel en ce 
qui concerne les decisions de la cour martiale (mais non des decisions rendues 
lors d'un proces sommaire) devant la CACM sur la legalite de tout verdict 
de culpabilite, la legalite de la sentence et sur toute autre decision dont il est 
fait mention a l'article 230 de la Loi. Avec la permission de la CACM, une 
personne reconnue coupable peut faire appel de la severite d'une sentence. 
Le ministre de la Defense nationale peut faire appel de la legalite d'un verdict 
de non-culpabilite et de plusieurs autres decisions dont il est fait mention a 
l'article 230.1 de la Loi, y compris, avec la permission de la CACM, de la 
severite de la sentence'''. 

• 
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Plusieurs dispositions regissent les decisions rendues par la CACM. Par 
exemple, lors d'un appel par une personne reconnue coupable concernant 
la legalite d'un verdict de culpabilite, la CACM peut rejeter le verdict, 
accueillir l'appel et consigner un verdict de non-culpabilite ou ordonner 
un nouveau proces16s. Lors d'un appel par le ministre d'un verdict de non-
culpabilite rendu par une cour martiale, la CACM peut rejeter ou accueillir 
l'appel. Si elle accueille l'appel, la cour peut rejeter le verdict et ordonner 
un nouveau proces166. 

La Cour supreme du Canada 
La Loi sur la defense nationale stipule qu'une personne reconnue coupable par 
une cour martiale et dont l'appel a ete deboute par la CACM a droit de se 
pourvoir en appel devant la Cour supreme du Canada. L'appel est un appel 
de plein droit lorsqu'il porte sur une question de droit et qu'il y a une opinion 
dissidente sur cette question de droit au sein des membres de la CACM. 
Menne s'il n'y a pas d'opinion dissidente, la Cour supreme du Canada peut 
accorder a cette personne un droit d'appel sur cette question de droit. Lorsque 
la CACM a fait droit a un appel entierement ou partiellement, le ministre 
de la Defense nationale peut, de plein droit, se pourvoir en appel devant la 
Cour supreme du Canada sur tout point de droit s'il y a eu une opinion dissi-
dente d'un juge de la CACM sur cette question de droit; dans le cas contraire, 
la Cour supreme du Canada peut accorder au ministre la permission d'en 
appeler sur une question de droiti". 

Reexamen et demande d'un nouveau proces 
Si, a l'issue d'une cour martiale, aucun appel n'est porte sur la legalite du 
verdict de culpabilite ou de la sentence infligee, le juge-avocat general doit 
reexaminer le proces-verbal d'audience. S'il determine que le verdict ou la peine 
est illegal, les registres du proces doivent etre transmis au chef d'etat-major 
de la Defense. Ce dernier peut prendre les mesures qu'il juge indiquees en 
vertu de la Loi sur la defense nationale168. Une personne qui a ete jugee et 
declaree coupable par une cour martiale peut demander la tenue d'un nou-
veau proces en cas de decouverte, apres son proces, de nouveaux elements 
de preuvei". 

Reparation d'une injustice 
Le droit de porter appel a la suite d'un proces sommaire n'est pas prevu 
officiellement dans la loi. Toutefois, une personne reconnue coupable a un 
tel proces peut demander reparation d'une injusticem, en vertu de reglements 
qui permettent aux membres des FC de presenter une plainte a un commandant, 
si elle juge qu'elle . a ete soit victime d'oppression personnelle, d'injustice 
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ou de tout autre mauvais traitement soit qu'elle a quelque autre motif de 
griefm. Cependant, la perception, apparente chez certains membres des FC, 
selon laquelle la personne qui demande reparation d'une injustice risque de 
mettre sa carriere en danger"' pourrait restreindre l'usage d'une telle mesure. 

Dispositions diverses 
Mise en liberte pendant Puppet 

Lorsqu'une personne soumise au Code de discipline militaire est condamnee 
a une periode de detention ou d'emprisonnement par une cour martiale, elle 
peut demander a cette cour martiale ou a un juge de la Cour d'appel de la 
Cour martiale une ordonnance de liberation pendant l'appel1?3. La Loi sur la 
defense rationale etablit les conditions a satisfaire pour que cette personne 
obtienne une ordonnance de liberation'", conditions qui peuvent com-
prendre un engagement pris par cette personnem. On peut en appeler devant 
la Cour d'appel de la cour martiale d'une decision de mise en libertei". 

Inspections, fouilles et mandats de perquisition 

Dans la partie I du Reglement sur l'inspection et les fouilles (Defense), il est 
stipule qu'un officier ou un membre sans brevet d'officier peut . faire l'inspec-
tion en conformite des coutumes ou pratiques du service [...] de tout autre 
officier ou membre sans brevet d'officier ou de toute chose se trouvant ou etant 
dans le voisinage 	d'un secteur controle [ou] de quartiers sous le controle 
des Forces canadiennes ou du ministere >>177. La partie II de ce meme reglement 
s'applique a toutes les personnes soumises au Code de discipline militaire; elk 
autorise la fouille de toute . personne ou de ses effets personnels a Pentree 
ou a la sortie du secteur controle »178. En outre, dans la partie II du reglement, 
il est stipule que « Hautorite competente peut fouiller sans mandat tout 
effet personnel qui se trouve dans le voisinage d'un secteur controle ou de 
tout endroit d'acces limite a l'interieur de ce secteur, si elk a des motifs raison-
nables de croire que ces effets sont susceptibles de mettre en danger ou peu-
vent contenir quelque chose susceptible de mettre en danger quiconque se 
trouve dans le secteur controle >079. 

Le Reglement sur les secteurs d'acces controle relatif a la defense com-
porte egalement des dispositions qui autorisent les fouilles180. Ce reglement 
s'applique a tous, excepte aux personnes soumises au Code de discipline mili-
taire. Les fouilles autorisees en vertu des dispositions du Reglement sur 
l'inspection et les fouilles et du Reglement sur les secteurs d'acces controle 
relatif a la defense doivent etre . faites dans le but d'assurer la securite d'un 
etablissement de defense et elks ne requierent pas de mandat .181. 
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La Loi sur la defense nationale autorise un commandant a emettre un man-
dat de perquisition lorsque la perquisition a pour objet de recueillir la preuve 
d'un &lie". 

Peines mineures et sanctions officieuses 

La Loi sur la defense nationale prevoit des peines a regard d'infractions d'ordre 
militaire183. Ces peines incluent les . peines mineures . enumerees ci-apres, 
qui peuvent etre imposees a la personne reconnue coupable a l'issue d'un 
proces par voie sommaire'84. 

consigne au navire ou au quartier; 

travail et exercices supplementaires; 

privation de conge; 

travail et exercices supplementaires d'au plus deux heures par jour; 

avertissement. 

Selon Martin L. Friedland, la presque totalite de ces peines mineures 
sont parfois imposees par un commandant sans proces par voie sommaire'85. 
Ce sont ces peines mineures imposees sans proces sommaire qu'on appelle 
ici << sanctions officieuses .. Ni la Loi ni les ORFC ne contiennent de clause 
autorisant expressement les sanctions officieuses. 

Recours aux mesures administratives et aux conseils de revision 
des carrieres en plus ou a la place de mesures disciplinaires 

Bien des infractions d'ordre militaire sont punies par des mesures disci-
plinaires — c'est-à-dire par les tribunaux du systeme de justice militaire. Les 
commandants peuvent aussi prendre des sanctions administratives a Pegard 
du meme type d'infraction. Dans certains cas, les commandants ont la possi-
bilite de recourir a des mesures administratives au lieu de s'adresser aux tribu-
naux militaires. En outre, le QGDN peut reunir un conseil de revision 
des carrieres (CRC) chargé d'examiner les perspectives de carriere d'un 
membre des FC qui a enfreint le Code de discipline militaire. 

Mesures administratives prises par le commandant 

Un commandant peut prendre des mesures administratives et des mesures 
disciplinaires. Par exemple, un membre des FC qui enfreint la Loi sur les 
stupefiants est passible de mesures administratives, de mesures disciplinaires, 
ou des deux a la foisi". 
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Une mesure administrative peut avoir de profondes repercussions sur un 
membre des Forces canadiennes, pouvant aller jusqu'a la liberation des forces 
armees. Les mesures administratives different dans leurs modalites selon 
qu'elles s'adressent a un officier ou a un militaire du rang, mais la demarche 
est largement similaire. Voici, en ordre de rigueur croissante, les sanctions 
administratives qui peuvent etre imposees aux militaires du rang : 

avertissement verbal 

avertissement ecrit187  

mise en garde et surveillancem 

suspension' 89  

liberation obligatoire19°. 

Le processus est le meme pour les officiers. Toutefois, plutot que d'adresser 
un avertissement ecrit a un officier, on utilise le . reproche » comme mesure 
administrative de premier niveau. On peut egalement adresser un reproche 
a un militaire du rang du grade d'adjudant ou d'un grade superieur. Le reproche 
parait etre une mesure hybride, car il a un caractere plus disciplinaire que 
l'avertissement &fit. Cependant, il est clairement stipule dans les ORFC 
. qu'un reproche n'est pas une peine et ne doit pas recevoir ce nom >091. 

II semble que le commandant (ou toute autre personne autorisee a adresser 
un reproche) dispose de peu de directives qui lui permettent d'etablir quand 
il y a lieu d'adresser un reproche. Le commandant doit reserver les reproches 
a une conduite . qui, bien que reprehensible, n'est pas, selon lui, d'une nature 
assez grave pour faire l'objet d'une accusation et d'un proces .. Neanmoins, le 
comportement pour lequel a ete adresse un reproche « ne doit pas par la suite 
faire l'objet d'une accusation >092. 

Ainsi, en determinant lui-meme que l'inconduite n'est pas assez grave pour 
donner lieu a une accusation, le commandant peut entierement eliminer la 
possibilite d'imposer ulterieurement des mesures disciplinaires a l'officier ou 
au militaire du rang. 

Plutot que d'etre soumis au processus de mise en garde et de surveillance, 
les officiers font l'objet d'un rapport d'insuffisance qui est considers comme 
. une derniere tentative en vue de sauver la carriere d'un officier de la Force 
reguliere ou de la Reserve193  .. 

Il ne faut pas substituer des mesures administratives aux mesures discipli-
naires. Par exemple, l'OAFC qui porte sur les rapports d'insuffisances stipule 
qu'un . rapport d'insuffisance ne doit pas etre considers comme pouvant 
tenir lieu de mesure disciplinaire. Le commandant doit se referer au Code 
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de discipline militaire pour traiter des insuffisances attribuables a l'inconduite, 
lesquelles pourraient, par leur gravite ou leur frequence, mener a la redaction 
d'un rapport d'insuffisance .194. Cependant, l'OAFC qui traite des relations 
personnelles precise qu'il peut etre necessaire de prendre des mesures disci-
plinaires « lorsque la conduite d'un militaire est si inacceptable qu'une mesure 
disciplinaire se revele plus appropriee qu'une mesure administrative, ou lorsque 
des mesures administratives n'ont pas produit l' effet desire . [c'est nous qui 
soul ignond 195. 

Conseils de revision des carrieres (CRC) 

De temps a autre, on reunit au QGDN des conseils de revision des carrieres 
(CRC) qui se chargent d'examiner la carriere militaire des membres des FC 
dont la conduite est telle qu'on se demande s'il convient qu'ils demeurent 
dans les forces armees. 

Ni la Loi sur la defense nationale ni les ORFC ne font mention des CRC 
et, aucune OAFC ne porte specifiquement sur les CRC, bien que certaines 
OAFC fassent etat de l'existence de ces conseils. Deux manuels utilises au 
sein de la Direction generale — Carrieres militaires indiquent certains cas 
dans lesquels it peut y avoir lieu de reunir un CRC et precisent la nature des 
decisions prises par un tel conseil196.  Cependant, ils ne precisent pas quel 
role assume le commandant dans ce processus. Il est probable que les cir-
constances qui justifient la convocation d'un CRC seront signalees par un 
superieur — dans certains cas, le commandant. 

Le Conseil de revision des carrieres fera l'une des recommandations 
suivantes : 

maintien du militaire dans un poste au sein de son groupe profes-
sionnel militaire (GPM) actuel sans restrictions sur sa carriere 

maintien du militaire dans un poste au sein de son GPM actuel, mais 
avec des restrictions sur sa carriere 

reclassement obligatoire dans un autre GPM 

reprise d'un cours ou reevaluation apres une periode de probation 
donnee 

liberation du militaire; 

autre decision prise dans les meilleurs interets des FC apres examen 
du cas particulier du militaire. 
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CONCLUSION 

Dans ce chapitre, nous avons decrit le systeme de justice militaire qui exis-
tait au moment du deploiement en Somalie, un systeme qui n'a pas subi de 
modification majeure depuis lors. Nous n'avons pas tente d'expliquer les 
lacunes de ce systeme. C'est ce que nous faisons au chapitre 4, lorsque nous 
examinons comment le systeme de justice militaire n'a pas su assurer un 
degre acceptable de discipline avant et pendant le deploiement. Nous y 
traitons entre autres de la latitude accord& aux commandants dans l'exercice 
du controle sur les enquetes, des processus d'inculpation et de la prise de 
mesures disciplinaires. Nous abordons egalement dans ce chapitre la ques-
tion des nombreux conflits d'interet inherents au systeme de justice militaire, 
conflits d'interet qui ont donne lieu a des enquetes incompletes, a la prise 
de mauvaises decisions et enfin aux abus qui ont ete commis envers des civils 
de la Somalie. 
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ANNEXE A 

Responsabilites principales du juge-avocat general 
et fonctions decoulant de ces responsabilites* 

RESPONSABILITE 
	

FONCTIONS DECOULANT DE LA RESPONSABILITE 

PRINCIPALE 

Direction du systeme 	a. s'occupe de procurer des conseils et des services 
de justice militaire 	 juridiques au systeme de justice militaire; 
pour les Forces 
canadiennes 	 b. s'assure, conjointement avec d'autres autorites 

ministerielles et des Forces canadiennes, du bon 
fonctionnement de la planification, de l'organisation, 
de la dotation en personnel, de la direction et de 
l'administration, conformement a la loi, des cours 
martiales et des proces sommaires; 

est responsable de fournir des avocats militaires 
qualifies pour la defense et pour la poursuite tors des 
cours martiales ainsi que des stenographes judiciaires 
qualifies pour faire les proces-verbaux; 

nomme les juges-avocats pour les cours martiales 
generates et disciplinaires et recommande au Ministre 
des personnes qualifiees pour fins de designation aux 
cours martiales generates speciales et aux cours 
martiales permanentes; 

nomme les personnes chargees de recueillir les 
temoignages sur commission aux termes de 
l'article 161 de la Loi sur la defense nationale; 

est responsable des proces-verbaux des cours martiales, 
de la production et de la certification textuelles des 
proces-verbaux et de leur distribution aux autorites 
militaires et aux personnes declarees coupables; 
le juge-avocat general est aussi responsable du 
traitement des proces-verbaux officiels de toutes 
les cours martiales; 

* Source : Attributions pour le personnel du Quartier general de la Defense nationale, 
juge-avocat general, ATT 1.02 (1988-08-24) (Document A-AE-D20-001/AG-001). 
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RESPONSABILITE 
	

FONCTIONS DECOULANT DE LA RESPONSABILITE 

PRINCIPALE 

Direction du systeme 	g. 
de justice militaire 
pour les Forces 
canadiennes (suite) 

conformement a la Partie IX de la Loi sur la defense 
nationale, est responsable de : 

la revision de toutes les procedures des cours 
martiales; 

la preparation de notes de service juridiques 
concernant la legalite des conclusions de fait 
et de droit ainsi que sur la legalite des peines; 

la formulation des recommandations sur 
l'exercice des pouvoirs d'annuler des decisions, 
de substituer une decision pour une autre ainsi 
que de substituer, mitiger, commuer, remettre 
ou suspendre une peine, et 

recevoir, revoir et referer pour reglement 
par le Tribunal d'appel des cours martiales 
ou par les autorites appropriees des Forces 
canadiennes les appels des personnes reconnues 
coupables par une cour martiale; 

h. 	concernant les nouveaux proces, le juge-avocat 
general : 

conformement a l'article 211 de la Loi sur la 
defense nationale, recoit, revoit et recommande 
a l'Etat-major de la Defense toutes mesures 
opportunes au sujet des petitions en vue 
d'un nouveau proces, et 

conformement a l'article 181 de la Loi sur la 
defense nationale, certifie au Ministre qu'un 
nouveau proces est a conseiller selon les 
circonstances; 

conformement a l'article 212 de la Loi sur la defense 
nationale, cite les temoins a comparaitre devant 
les cours martiales et les commissions chargees 
de recevoir des preuves; 
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FONCTIONS DECOULANT DE LA RESPONSABILITE 

k. certifie, pour les fins des procedures entamees suivant 
les dispositions de l'article 256 de la Loi sur la defense 
nationale, les condamnations des membres des Forces 
canadiennes pour desertion ou pour absence sans 
permission; et 

RESPONSABILITE 
PRINCIPALE 

Direction du systeme 
de justice militaire 
pour les Forces 
canadiennes (suite) 

m. conformement a l'article 101.055 des Ordonnances 
et Reglements royaux applicables aux Forces cana-
diennes, approuve la restitution des biens et des 
pieces soumises aux tribunaux militaires. 

Conseiller juridique 
principal des Forces 
canadiennes [fournit] 
a tous les niveaux des 
Forces canadiennes des 
conseils et des services 
juridiques relatifs 
au commandement, 
a la direction, a la gestion 
et a radministration des 
Forces canadiennes et 
des activites s'y rattachant. 
Entre autres, le juge-
avocat Oneral : 

a. dirige : 

le controle continu des developpements 
juridiques dans les domains du droit federal, 
provincial, municipal, international et 
parfois &ranger, 

revaluation des effets de ces developpements 
sur les politiques, les plans, les objectify et 
les operations actuels ou proposes, et 

l'identification des options et de l'orientation du 
droit ainsi que la formulation de recommen-
dations de principes elaborees a la lumieres de 
ces options et de l'orientation du droit; 

b. 	voit a ce que soient fournis des conseils juridiques 
aux autorites responsables de formuler, d'instaurer 
et de revoir les politiques, les plans et les programmes; 

c. 	voit a la revision eta la legalite des plans et 
ordonnances d'operation des quartiers generaux 
et du commandement ainsi qu'a fournir des conseils 
juridiques concernant ces plans et ces ordonnances; 
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RESPONSABILITE 	 FONCTIONS DECOULANT DE LA RESPONSABILITE 

PRINCIPALE 

Conseiller juridique 	d. assure la selection et la nomination d'avocats 
principal des Forces 	qualifies aptes a representer les Forces canadiennes 
canadiennes (suite) 	et le ministere de la Defense nationale devant la 

Cour supreme du Canada, le Tribunal d'appel des 
cours martiales, la Cour federale du Canada et 
autres tribunaux federaux et provinciaux; 

supervise la preparation, l'administration, la 
presentation et la revision ministerielles des theses 
et des plaidoyers present& par des avocats design& 
dans les cas ci-dessus mentionnes; 

coopere avec les autorites des Forces canadiennes et 
du ministere de la Defense nationale ainsi qu'avec 
les fonctionnaires superieurs du ministere de la Justice 
dans la preparation et la soumission devant le 
Parlement de projets de loi visant a amender la 
legislation relative a la Defense; 

supervise la revision, la redaction et la modification 
de tous les reglements, ordonnances et soumissions, 
concemant la defense, aux autorites competentes afin 
d'en assurer leur conformite aux normes gouveme-
mentales de la redaction legislative, leur legalite et 
leur conformite a la Charte canadienne des droits 
et libertes, la Declaration canadienne des droits, la 
Loi sur les textes reglementaires et autres legislations 
pertinentes; 

coopere avec les autorites des Forces canadiennes 
et du ministere de la Defense nationale et autres 
hauts fonctionnaires dans la planification, la 
preparation, la negociation, la revision et l'admini-
stration des : 

accords et protocoles d'entente 
intergouvemementaux, 

contrats, et 
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RESPONSABILITE 	FONCTIONS DECOULANT DE LA RESPONSABILITE 
PRINCIPALE 

Conseiller juridique 	(iii) notes de service interministerielles concemant 
principal des Forces 	 les Forces canadiennes et le ministere de la 
canadiennes (suite) 	 Defense nationale; 

i. 	etablit, en consultation avec les autorites des Forces 
canadiennes, les objectifs et les priorites relativement 
a la formation des Forces canadiennes concemant : 

les Conventions de Geneve et les protocoles 
s'y rattachant, le droit des conflits armes et autres 
sujets semblables, et 

le droit militaire relatif aux legislations suivantes : 
Code de discipline militaire, 
les reglements, ordonnances et procedures 
administratives et quasi-judiciaires crees en 
vertu de la Loi sur la defense nationale, 
le droit constitutionnel et en particulier la 
Charte canadienne des droits et libertes ainsi 
que le droit relie aux droits de la personne 
et en particulier la Loi sur la protection des 
renseignements personnels, la Loi sur l'acces a 
l'information et la Loi canadienne sur les droits 
de la personne et leurs effets sur les activites 
des Forces canadiennes et du ministere de 
la Defense nationale, et 
la legislation visant les cas d'urgence et ses 
effets sur les activites des Forces canadiennes 
et du ministere de la Defense nationale 

et procure et assure le developpement, la revision 
constante de la formation des Forces canadiennes 
dans les domains ci-dessus mentionnes, et ce, afin 
de remplir ces objectifs et ces priorites; 

j. 	approuve les plans d'urgence concemant le role des 
services juridiques; 

k. 	fournit des avocats militaires qualifies au groupe 
du sous-ministre adjoint (Personnel); 
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RESPONSABILITE 

PRINCIPALE 

Conseiller juridique 
principal des Forces 
canadiennes (suite) 

Conseiller juridique 
principal du ministere 
de la Defense nationale 
[fournit], a tons les 
niveaux, des conseils 
et des services juridiques 
relatifs au ministere, 
afin d'appuyer le 
ministere de la 
Defense nationale 
dans les domaines 
tels que 

FONCTIONS DECOULANT DE LA RESPONSABILITE 

1. 	assure les services d'aide juridique, conformement 
a l'Ordonnance administrative des Forces cana-
diennes 56-5, aux membres des Forces canadiennes 
se trouvant au Canada ou a Petranger ainsi qu'aux 
personnes a leur charge lorsque celles-ci accompagnent 
a l'etranger les membres des Forces canadiennes; et 

m. etablit et maintient des relations de travail opportunes 
avec les hauts fonctionnaires des ministeres gou-
vernementaux ainsi qu'avec les representants 
d'organisations civiles et militaires nationales et 
internationales afin de favoriser leur cooperation et 
leur participation aidant ainsi les Forces canadiennes 
et le ministere de la Defense nationale a atteindre 
leurs objectifs. 

l'obtention, la gestion et la disposition de materiel 
incluant l'equipement en capital et les biens reels; 

les contrats pour services personnels; 

les accords sur les permissions et les permis; 

la creation et la gestion d'ecoles du ministere de 
la Defense nationale ainsi que la redaction, la 
revision, la negociation et l'administration des 
accords et des contrats avec les professeurs du 
ministere de la Defense nationale et les conseils 
scolaires locaux; 

l'administration de la Loi electorale du Canada et des 
Regles electorales speciales, incluant l'ouverture 
et le fonctionnement des scrutins au Canada et a 
l'etranger afin de recevoir les votes des membres des 
Forces canadiennes, de certains fonctionnaires et 
de personnes a charge lors d'elections federates 
generates; 
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RESPONSABILITE 
	

FONCTIONS DECOULANT DE LA RESPONSABILITE 

PRINCIPALE 

Conseiller juridique 	f. 
cipal du ministere 
de la Defense nationale 
(suite) 	 g. 

l'administration des griefs civils et du processus prin-
disciplinaire; 

l'administration de la Loi sur la pension de retraite 
des Forces canadiennes; et 

h. 	l'administration de la Loi sur la saisie-arret et la 
distraction de pensions. 

[determine], en consultation avec les hauts 
fonctionnaires et les hautes autorites militaires 
les besoins juridiques des Forces canadiennes et 
du ministere de la Defense nationale; 

[assure] le developpement, la promulgation et la 
revision des politiques et des plans juridiques afin 
de remplir ces besoins; 

[organise] les Services juridiques [assure] le 
developpement et [recommande] le montant des 
besoins d'argent, de main-d'oeuvre et de materiel 
afin que les Services juridiques puissent remplir 
les exigences etablies par les Forces canadiennes et 
le ministere de la Defense nationale; 

[controle] le developpement, [examine] et [revise] 
les normes de competence professionnelle, la 
formation et les accomplissements et reactions 
des Services juridiques; 

[exerce] une surveillance professionnelle et technique 
sur tout le personnel juridique; 

[contr8le] l'emploi des avocats militaires (a l'exception 
de ceux mutes au bureau du Directeur — Service 
juridique du personnel eta SHAPE), des stenographes 
judiciaires et du personnel de soutien; et 

Gestion et direction 	a. 
des services juridiques 
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RESPONSABILITE 

PRINCIPALE 

Gestion et direction 
des services juridiques 
(suite) 

FONCTIONS DECOULANT DE LA RESPONSABILITE 

g. 
	[developpe, recommande et applique] les politiques 

et les plans relatifs au recrutement, a l'emploi, a 
l'affectation, aux compensations et au developpement 
de carriere des avocats militaires, des stenographes 
judiciaires et du personnel de soutien. 

Responsabilites 	a. conformement a la Loi sur la responsabilite de la 
supplementaires 	 Couronne et au Decret (1970) et Reglement 

concemant les reclamations relatives a la Defense 
nationale, [traite les] reclamations se rapportant a 
des dommages, des blessures ou a des deces formulees 
par la Couronne ou envers celle-ci et resultant 
d'activites des Forces canadiennes ou du ministere 
de la Defense nationale, y compris le reglement, 
sans le recours au ministere de la Justice, de toute 
reclamation ne depassant pas 10 000 $; 

[fait] fonction de Directeur des successions et, a ce 
titre, [reunit, administre et distribue], conformement 
a la loi, les successions militaires de tous les officiers 
et les membres sans brevet d'officier decedes; 

[fait] partie du Comite de reglement des contrats du 
ministere de la Defense nationale; 

[fait] fonction de President du Conseil des pensions 
militaires, poste etabli aux termes de la loi, afin de 
determiner la cause des liberations et, par consequent, 
les prestations devant etre versees aux officiers et aux 
membres sans brevet d'officier des Forces canadiennes 
au 

conformement a l'accord conclu avec le ministere 
de la Justice, [administre] les taches des avocats civils 
qui engagent des poursuites en vertu du Reglement 
sur les secteurs d'acces controle relatif a la defense 
et les Reglements concemant la circulation sur les 
terrains du gouvemement (ministere de la Defense 
nationale); 
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RESPONSABILITE 
	

FONCTIONS DECOULANT DE LA RESPONSABILITE 

PRINCIPALE 

Responsabilites 	I [agit] en tant que conseiller du service pour les 
supplementaires (suite) 	Services juridiques; et 

g. 
	[autorise] la publication de la Revue du juge-avocat 

general, du Bulletin d'actualites du juge-avocat 
general ainsi que d'autres revues et periodiques 
juridiques militaires. 

149 
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NOTES 

Loi sur la defense nationale (LDN), L.R.C. 1985, chap. N-5, art. 9. 
Ordonnances et regiments royaux applicables aux Forces canadiennes (ORFC), 
article 4.08. 
Ces chiffres ont ete obtenus le 5 decembre 1995 de la section administrative du 
cabinet du juge-avocat general. Le cabinet du juge-avocat general se compose de 
son bureau principal au QGDN, a Ottawa, et de bureaux secondaires dans certaines 
bases des FC au Canada, bureaux dotes d'avocats militaires et de personnel adminis-
tratif (militaire et civil) responsables devant le juge-avocat general de l'execution 
de leurs Caches; voir l'Ordonnance administrative des Forces canadiennes (OAFC) 4-1, 
« Fonctions et pouvoirs du personnel du juge-avocat general 
Attributions pour le personnel du Quartier general de la Defense nationale, 
juge-avocat general, ATT 1.0.2, art. 2, (1988-08-24), Document A-AE-D20-001/ 
AG-001. 
Attributions, juge-avocat general, art. 8. 
Martin L. Friedland, Controle de l'inconduite dans les forces armies, etude preparee 
pour la Commission d'enquete sur le deploiement des Forces canadiennes en 
Somalie, Ottawa, Travaux publics et Services gouvemementaux Canada , 1997, 
p. 57. Ces chiffres ne comprennent pas les employes civils ni les gens qui travaillent 
pour le Centre de la securite des telecommunications. 

Dans la population civile canadienne, on compte environ un agent de police 
pour 500 citoyens, comparativement a un membre de la police militaire pour 
50 membres des FC; voir le Centre canadien de la statistique juridique, « Effectif 
policier et depenses au chapitre des services de police au Canada —1994 
Juristat 16/1 (janvier 1996). Plusieurs facteurs expliquent le rapport relativement 
eleve du nombre de policiers militaires au nombre des membres des FC. Certain 
elements de la police militaire assurent des services de police dans les ambassades 
du Canada dans le monde entier et plus de 120 sont depeches aupres des forces des 
Nations Unies ou de 1'OTAN. De plus, la police militaire controle les etablissements 
disciplinaires et la prison militaire a Edmonton. Les conjoints, les enfants et les per-
sonnes agees — toutes personnes assujetties a la discipline militaire si elles vivent 
dans la base — ne sont pas pris en compte dans le calcul du rapport du nombre de 
PM au nombre de membres des FC; cette realite donne l'impression que la taille 
de la police militaire est plus grande qu'elle n'est en realite. 
Major M.R. McNamee, « Military Police : A Multipurpose Force for Today 
and Tomorrow >>, document prepare pour le United States Naval War College 
(juin 1992), p. 26. La police militaire des Etats-Unis joue egalement un role de 
combat modeste. 
Equipe de restructuration — Gestion, commandement et controle, Securite et 
police militaire, Projet C-18 (connu sous le nom de « Op Thunderbird .), rapport 
final (30 septembre 1996). 
Deux publications officielles des Forces canadiennes traitent des pouvoirs et de la 
competence de la police militaire : Le Reglement de securite du ministere de la 
Defense nationale et des Forces canadiennes, Consigns de la police militaire, vol. 4, 
1991, A-SJ-100-004/AG-000 (avril 1991), remplace par Bulletins de politique 
de la police A-SJ-100-004/AG-000 (31 octobre 1995), avec des changements 
additionnels le 28 fevrier 1996. 
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10. L'article 156 prescrit : 
156. Les officiers et militaires du rang nommes aux termes des reglements 
d'application du present article peuvent : 

detenir ou arreter sans mandat tout justiciable du Code de discipline 
militaire — quel que soit son grade ou statut — qui a commis, est pris en 
flagrant &lit de commettre ou est accuse d'avoir commis une infraction 
d'ordre militaire, ou encore est soupconne, pour des motifs raisonnables, 
d'avoir commis une telle infraction; 

exercer, en vue de l'application du Code de discipline militaire, les 
autres pouvoirs fixes par reglement du gouvemeur en conseil. 

L'article 22.02(2) des ORFC precise qui est vise par l'article 156 : 
Les militaires suivants sont nommes aux fins de l'article 156 de la Loi sur la 
defense nationale : 

tout officier nomme a l'effectif en vue de remplir des fonctions de 
policier militaire; 

tout militaire nomme a l'effectif en qualite de policier militaire et 
possedant la competence necessaire a l'exercice de ce métier. Toutefois, 
le militaire doit etre en possession legitime d'un insigne de la police 
militaire et d'une carte officielle d'identite de la police militaire. 

Voir egalement le chapitre 2-2 des Consignes de la police militaire. 
Voir l'article 22.02 des ORFC et le Bulletin de politique de la police 5.0/94. L'article 3 
du bulletin renferme des restrictions concemant le pouvoir d'arreter contenu 
l'article 495 du Code criminel. 
Voir le Bulletin de politique de la police 5.0/94. Voir egalement l'article 101.12 des 
ORFC, qui semble un peu plus favorable a l'accuse que les procedures civiles. Les 
paragraphes 6 et 8 indiquent que la police militaire ne peut lire a un accuse la 
declaration d'un autre et que l'accuse ne devrait pas etre contre-interroge sur 
une declaration anterieure. 
Voir le Bulletin de politique de la police 7.0/94. 
Les policiers militaires peuvent porter des accusations en vertu du Code criminel 
devant des tribunaux civils lorsqu'ils agissent a titre 	agents de la paix » en 
vertu du Code criminel. 
Articles 106.01 et 106.095 des ORFC. 
Voir Consignes de la police militaire, vol. 4, chapitre 2-2. Voir aussi Bulletin de politique 
de la police 3.11/94, Personnes specialement designees, et 3.2/95, Personnes speciale-
ment designees : Qualite et pouvoirs discretionnaires. 
Article 22.01(2) des ORFC. 
Voir Courchene (1989), 52 C.C.C. (3e) 375 (C.A. Ont.); Nolan c. La Reine (1987), 
34 C.C.C. (3e) 289 [1987] 1 R.C.S. 1212. 
Consignes de la police militaire, vol. 4, chap. 2-1, paragr. 7 et suiv. 
Comme l'indiquait un adjudant de la police militaire lors de son temoignage 
aux audiences en octobre 1995, <, Si on peut s'en occuper a l'interieur de l'armee, 
on s'en occupe a l'interieur de l'armee .; temoignage de l'adj Ferguson, 
Transcriptions, vol. 5, p. 974. 
Bulletin de politique de la police 3.0/94. 
Consignes de la police militaire, vol. 4, chap. 2-1, paragr. 13. 



UN HERITAGE DESHONORE : LES LEcONS DE L'AFFAIRE SOMALIENNE 

Consignes de la police militaire, vol. 4, 1991, chap. 11-1, paragr. 1-10. Le paragr. 11 
prevoit que les commandants des unites appropriees doivent etre inform& des 
enquetes menees par la police militaire des que possible. Voir egalement le chap. 1-1, 
paragr. 10. 
Bulletin de politique de la police 3.2/95, paragr. 7. 
Bulletin de politique de la police 3.2/95, paragr. 8. 
Bulletin de politique de la police 3.2/95, paragr.18. 
Consignes de la police militaire, vol. 4, chap. 1-1, paragr. 12. 
Le paragr. 4 de I'OAFC 22-4 stipule que « direction technique s'entend des 
instructions precises donnees par les conseillers de securite (avec l'avis et I'autori-
sation des autorites militaires ou civiles, selon les circonstances) concernant l'exe-
cution des fonctions de securite et de police militaire .. Voir egalement Doctrine 
interarmees des operations interarmees et combines des Forces canadiennes, 
1995, B-GG-005-004/AF-000, paragr. 3(d). 
Le paragr. 14 de I'OAFC 22-4 stipule que . les incidents importants ou inusites 
mettant en cause les FC ou le MDN et entrainant des consequences d'ordre criminel 
ou securitaire seront signales directement au DG Secur par la police militaire au 
moyen du Rapport d'incident inhabituel de la police militaire (RIIPM) .. La presen-
tation de ce rapport, lit-on au meme paragraphe, . ne dispense pas les commandants 
de la necessite de soumettre un Rapport d'incident d'importance, conformement 
a l'OAFC 4-13, Incidents inusites .. L'OAFC 22-4 reprend donc les dispositions 
qu'on trouve dans le Reglement de securite du ministere de la Defense nationale et des 
Forces canadiennes, Consignes de la police militaire, vol. 4, chap. 48, « Rapport d'incident 
inhabituel de la police militaire ». 
OAFC 22-4, paragr. 5. 
Bulletin de politique de la police 14.0/94, paragr. 6. 
Bulletin de politique de la police 14.0/94, paragr. 8. 
Bulletin de politique de la police 14.0/94, paragr. 9 et 10. 
OAFC 22-4, paragr. 13. 
Consignes de la police militaire, vol. 4, chap. 47, paragr. 3 de l'annexe B : « On 
diffuse [...] les REPM au sein du MDN selon le principe du besoin de savoir .. 
Voir egalement le paragr. 5 : « La diffusion/la circulation des REPM d'interet 
local se limite habituellement a la base/a la station. 
Bulletin de politique de la police 3.2/95, paragr. 25. Le paragr. 27 stipule en outre que si 
l'allegation d'influence illicite vise un superieur qui est une personne specialement 
designee, le militaire doit adresser sa plainte au superieur immediat de cette personne 
dans le reseau technique de la police militaire. Le paragr. 14-10 du Bulletin de 
politique de la police 3.11/94 stipule que la nomination d'un membre de la police 
militaire peut etre suspendue lorsque cette personne est soumise a une mauvaise 
influence ou a une influence illicite dans l'exercice de ses fonctions. Ces disposi-
tions reconnaissent le danger que peut presenter ('influence exercee par des 
personnes au sein de la chaine de commandement, notamment celles qui se 
trouvent aux echelons superieurs. 
LDN, art. 12. 
LDN, art. 12. 
Le volume I des ORFC s'intitule « Administration ., le volume II « Discipline ., le 
volume III « Finances . et le volume IV « Appendices .. Sauf indication contraire, 
dans le present chapitre, tous les renvois aux ORFC sont tires du volume II. 
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Le paragr. 1.23(1) des ORFC porte que le CEMD . peut emettre des ordres et direc-
tives qui ne sont pas incompatibles avec la Loi sur la defense nationale ni avec les 
reglements pris par le gouvemeur en conseil, le Conseil du Tresor ou le ministre : 
a) soit dans l'accomplissement de ses fonctions en vertu de la Loi sur la defense 
nationale; b) soit pour expliquer les reglements ou les mettre a execution. » Le 
paragr. 18(2) de la LDN porte que . [s]auf ordre contraire du gouvemeur en conseil, 
tous les ordres et directives adresses aux Forces canadiennes pour donner effet 
aux decisions et instructions du gouvemement federal ou du ministre emanent, 
directement ou indirectement, du chef d'etat-major de la defense. 
S.R.C. 1927, chap. 132, art. 69. 
S.C. 1940, chap. 15, art. 11. 
S.C. 1944-1945, chap. 23. 
R.A. McDonald, « Le sentier de discipline : les racines historiques du code de 
justice militaire canadien Journal du JAG des Forces canadiennes 1/1, 1985, p. 10. 
La partie IV de la Loi sur la defense nationale est detainee au chap. 102 des ORFC, 
« Juridiction disciplinaire 
LDN, paragr. 60(1). 
LDN, paragr. 130(1). 
LDN, al. 60(1)(f) et (c). 
LDN, art. 67 et 70. L'article 2 Mink « tribunal militaire » en ces termes : 
. cour martiale ou personne presidant un proces sommaire ». On y definit aussi 

infraction d'ordre militaire » de la fawn suivante : « infraction - a la presente loi, 
au Code criminel ou a une autre loi federale - passible de la discipline militaire 
LDN, art. 68. 
Vol. IV des ORFC, appendice 2.4. 
LDN, art. 69; parmi les infractions constituant des exceptions, it y a la desertion, 
l'espionnage et celles qui ont trait a une infraction grave aux Conventions de 
Geneve, mentionnees dans la Loi sur les Conventions de Geneve, L.R.C. 1985, 
chap. G-3, paragr. 3(1). 
Voir la LDN, art. 66 et 71. Ces dispositions refletent la regle interdisant les 
declarations de culpabilite multiples qui se trouvent au paragr. 11(d) de la Charte 
canadienne des droits et libertes. Selon l'article 2 de la Loi sur la defense nationale, 

tribunal civil » s'entend, . outre tout tribunal de juridiction penale ordinaire 
au Canada, d'un tribunal de juridiction sommaire 
Selon l'article 2 de la Loi sur la defense nationale, « infraction d'ordre militaire 
s'entend . d'une infraction - a la presente loi, au Code Criminel ou a une autre 
loi federale - passible de la discipline militaire Pour une analyse des infractions 
contenues dans la LDN, art. 73 a 130 et 132, voir les ORFC, chap. 103, « Infractions 
d'ordre militaire 
LDN, art. 88, 85 et 74. 
LDN, al. 130(1)(a). 
R. c. Genereux, [1992] 1 R.C.S. 259, p. 281 (le juge en chef Lamer, au nom de 
la majorite). 
LDN, art. 132. 
LDN, al. 130(1)(b). 
A noter egalement, la LDN, art. 273 concemant la competence des tribunaux civils 
au Canada pour juger une telle infraction commise a l'exterieur du Canada par un 
justiciable du Code de discipline militaire. 
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II y a des limites aux peines que peuvent imposer divers tribunaux. On trouvera les 
dispositions relatives aux peines et aux jugements dans la LDN, art. 139 a 149, 203 
et 206 ainsi que dans les ORFC, chap. 104, 0 Peines et sentences .. Pour ce qui est 
des peines mineures, voir les art. 104.13(2) et 108.48 a 108.53 des ORFC. Dans le 
cas des limites imposees aux tribunaux militaires d'imposer des peines, voir les 
ORFC, chap. 108, . Proces sommaire devant les officiers delegues et les comman-
dants .; chap. 110, « Proces sommaire devant les commandants superieurs .; 
Cour martiale generale, ORFC, art. 111.17; Cour martiale disciplinaire, ORFC, 
art. 111.36; Cour martiale permanente, ORFC, art. 113.53; Cours martiales generales 
speciales, ORFC, art. 113.04. 
LDN, paragr. 139(1). 
LDN, art. 73-74. 
Desmond Morton, « The Supreme Penalty : Canadian Deaths by Firing Squad in 
the First World War », Queen's Quarterly 79, 1972, p. 345, 351. 
Exemples : voir LDN, paragr. 72(1), art. 150 et 151. 
LDN, art. 133-138. 
Selon les regles generales regissant les enquetes sur les infractions d'ordre militaire, 
les ORFC prevoient : « Une enquete doit etre tenue le plus tot possible apres la 
perpetration pretendue d'une infraction » : art. 107.02 des ORFC [c'est nous qui 
soulignons]. Toutefois, l'article suivant des ORFC stipule simplement que lorsqu'une 
plainte est port& ou lorsqu'il y a d'autres raisons de croire qu'une infraction d'ordre 
militaire a ete commise, une enquete ,< devrait » etre tenue pour determiner s'il 
existe des motifs suffisants qui justifient de porter une accusation : art. 107.03 
des ORFC. 
Art. 107.07 des ORFC [c'est nous qui soulignons]. 
Art. 107.03 des ORFC. 
Selon l'enonce de politique que le JAG a presente a la Commission, « [lie comman-
dant est tenu en vertu du Code de discipline militaire [...] d'enqueter sur toute 
infraction d'ordre militaire pouvant avoir ete commise par une personne sous ses 
ordres ». Voir MDN, « Memoire a l'intention de la Commission d'enquete sur le 
deploiement des Forces canadiennes en Somalie : le systeme judiciaire militaire ., 
Livre de documentation 3P, p. 10, paragr. 30. 
Art. 21.43 des ORFC. 
OAFC 19-21, paragr. 14. 
LDN, art. 161. 
Art. 107.05 des ORFC. 
Art. 107.05 des ORFC. 
Il est stipule au paragr. 2 de I'OAFC 21-9 que l'autorite a laquelle on commande 

d'ordonner une enquete doit envisager d'autres moyens de rassembler des renseigne-
ments que les enquetes sommaires et les commissions d'enquete et « faire preuve 
de discretion dans le choix du genre d'enquete qu'elle ordonnera .. 
OAFC 22-3, paragr. 7. 
Art. 21.01(1) des ORFC. 
Art. 21.01(2) et (3) des ORFC. 
Art. 21.46 des ORFC. 
LDN, paragr. 45(1). 
LDN, paragr. 45(1). 
Art. 21.56(2) des ORFC. 



LE SYSTEME DE JUSTICE MILITAIRE 

OAFC 21-9, paragr. 1-10. Voir aussi G1 Services du personnel, Instruction admi-
nistrative permanente 204 de la Force d'operations speciales (FOS) : Commissions 
d'enquete et enquetes sommaires (8 mai 1989), art. 1 : « En regle generale, a moins 
qu'ordre soit donne de proceder differemment, les commissions d'enquete seront 
limitees aux questions d'une importance ou d'une complexite considerables. . 
[Traduction Libre]. 
Art. 21.07 et suiv. des ORFC et OAFC 21. 
Art. 107.05 des ORFC. 
MDN, « Memoire a l'intention de la Commission d'enquete : le systeme judiciaire 
militaire », p. 11. 
MDN, « Memoire a l'intention de la Commission d'enquete : le systeme judiciaire 
militaire », p. 8. Le titre « commandant superieur » s'applique a un officier comman-
dant une formation; art. 110.01 des ORFC; l'article 1.02, vol. 1 des ORFC, Mira 
en partie « formation » comme un « element des Forces canadiennes [...] comprenant 
deux unites ou plus designees comme formation par le ministre ou en son nom [...] ». 
Le titre de commandant est attribue generalement a l'officier qui commande une 
formation. 
Consigns de la police militaire, vol. 4, chap. 15-1, paragr. 1. Toutefois, l'OAFC 22-4, 
paragr. 15, affirme simplement que « la police militaire fait enquete » et fait rapport 
sur les infractions et infractions presumees decrites au paragr. 15. Il est a noter que 
de nouvelles consignes ont ete mises en ceuvre en 1995. 
La partie VI de la LDN, est completee par le chap. 105 des ORFC intitule 
« Arrestations, arrets de rigueur et arrets simples ». 
LDN, paragr. 154(1). 
LDN, paragr. 155(1). Selon l'article 2 de la Loi, un officier est une personne « qui 
est titulaire d'une commission d'officier de Sa Majeste dans les Forces canadiennes » 
et un militaire du rang est « [t]oute personne, autre qu'un officier, qui est enrolee 
dans les Forces canadiennes ». Les grades des officiers et des militaires du rang sont 
etablis dans l'annexe de la LDN prise en vertu de Particle 21 de la Loi. 
LDN, paragr. 155(2). 
LDN, art. 156 et ORFC, vol. I, chap. 22, « Police militaire et rapports sur les 
detenus ». 
Un officier delegue est un officier subalteme auquel le commandant a delegue 
des pouvoirs de juger et de punir (LDN, paragr. 163(4), et art. 108.10 des ORFC). 
LDN, paragr. 157(1). 
LDN, paragr. 158(1) et art. 105.16 des ORFC. 
Voir la description des conditions des arrets de rigueur et des arrets simples dans 
les art. 105.32 a 105.35 des ORFC . 
Art. 105.21 a 105.23 et 105.28 des ORFC. 
LDN, paragr. 159(2) et 159(3). 
ORFC, vol. I, art. 1.02 et vol. II, art. 101.01. 
Art. 106.01 des ORFC. 
Art. 106.01 et 106.095 des ORFC. 
Art. 107.12(1) des ORFC. 
Une fois que le commandant a prononce un non-lieu, la Loi sur la Defense nationale 
interdit qu'on juge une personne pour une infraction donne ou pour toute autre 
infraction sensiblement comparable. LDN, paragr. 66(1); art. 107.12 des ORFC, 
note (C). 
LDN, art. 162. 

■ 
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LDN, paragr. 163(1) et 163(4) et art. 164. Ces dispositions juridictionnelles 
de la Loi sur la defense nationale sont renforcees par les ORFC, vol. II, chap. 108, 
« Proces sommaire devant les officiers delegues et les commandants le chap. 109, 
. Demande a l'autorite superieure de connaitre d'une accusation le chap. 110, 

Proces sommaire devant les commandants superieurs l'OAFC 19-25, « Proces 
sommaires et l'OAFC 110-2, « Proces par voie sommaire des majors 
Celles qui sont mentionnees a l'art. 108.31(2) des ORFC. 
Article 130 de la LDN. 
Avant de prononcer une sentence de plus de 30 jours de detention a l'endroit 
d'un soldat ou de condamner un sous-officier a la detention ou a la retrogradation, 
le commandant doit faire approuver la peine par une autorite superieure; voir 
l'art. 108.33(3) des ORFC. 
LDN, paragr. 163(4), et art. 108.10 des ORFC. 
Art. 108.11 des ORFC. 
Un commandant superieur est generalement un officier ayant le grade de 
brigadier-general ou un grade superieur a celui-ci; voir Particle. 110.01 des ORFC. 
L'OAFC 110.2 « Proces par voie sommaire des majors » explique que les proces 
par voie sommaire des majors devraient 'etre tenus seulement pour des « infractions 
mineures aux reglements de circulation en dehors du Canada ..Toutefois cette 
OAFC, une ordonnance emanant du CEMD, ne pourrait pas legalement restreindre 
le pouvoir que detient un commandant superieur, en vertu de l'article 164(1) de 
la Loi sur la defense nationale, de juger un major, quelle que soit l'accustion port& 
contre ce demier. 
Ce type d'infraction est precise a l'art. 110.055(2) des ORFC. 
Articles 108.03(1) et 108.03(8)(b) des ORFC. 
Art. 108.03(2) des ORFC. 
Articles 108.15, 108.32(1) et 110.07 des ORFC. 
MDN, . Memoire a l'intention de la Commission d'enquete : le systeme judiciaire 
militaire p. 17. Au sujet de la reparation d'une injustice, voir les ORFC, vol. I, 
art. 19.26 et 19.27, et l'OAFC 19-32, « Reparation d'une injustice 
ORFC, vol. I, art. 19.26(4). Quand la decision du commandant ne permet pas 
une reparation, le militaire peut chercher reparation aupres d'autres « autorites de 
redressement » en remontant progressivement la chain de commandement militaire 
jusqu'au chef d'etat-major de la Defense et, en demier ressort, en s'adressant au 
ministre. 
A moins que l'accusation n'ait pas ete retenue ou qu'un verdict ait déjà ete rendu 
au cours d'un proces sommaire, le commandant doit demander a l'autorite superieure 
de connaitre de l'accusation; voir le chapitre 109 des ORFC, « Demande a l'auto-
rite superieure de connaitre d'une accusation Le commandant doit demander a 
l'autorite superieure de connaitre de l'accusation quand it est empeche de juger 
Paccuse en raison du grade de ce demier - par exemple si I'infraction a ete com-
mise par un officier. Dans un tel cas, la decision de convoquer une cour martiale 
dependra de certains facteurs, dont la recommandation du commandant, le grade de 
l'accuse, l'accusation, la suffisance des pouvoirs de punir du commandant superieur, 
et la possibilite de choisir d'être juge devant une cour martiale. 
LDN, art. 165, et art. 111.05, 113.06 et 113.55 des ORFC. 
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Chapitre 111 des ORFC, « Convocation et attributions des cours martiales 
chapitre 112, « Procedure aux proces des cours martiales generates et disciplinaires », 
chapitre 113, « Cours martiales generates speciales et cours martiales permanentes 
et OAFC 111-1, « Cours martiales - Administration et procedure 
LDN, art. 166. 
Articles 111.16, 111.17, 111.35 et 111.36 des ORFC. 
LDN, art. 167 et 173, et art. 111.051, 111.22 et 111.41 des ORFC. 
LDN, art. 168 et 174, et art. 111.21 et 111.40 des ORFC. 
Voir LDN, paragr. 192(3), et les art. 112.06, 112.54 et 112.55 des ORFC. 
Toutefois, dans le cas d'une infraction punissable seulement par la peine de mort, le 
verdict de culpabilite doit etre unanime. Dans les cas ou la peine de mort n'est pas 
obligatoire, elle ne peut etre prononcee qu'avec l'assentiment de tous les membres; 
LDN, art. 193. 
R. c. Deneault (C.J.A.G.), 1994, 167 N.R. 138, a lap. 144. 
LDN, paragr. 177(1). 
LDN, paragr. 177(2). 
LDN, paragr. 178(1). 
LDN, paragr. 178(1), et art. 113.03 des ORFC. 
LDN, paragr. 178(2), et art. 113.04 des ORFC. 
Lunn c. R., dossier n° 352 de la CACM (8 decembre 1993), p. 164. 
Art. 111.60 des ORFC; voir aussi LDN, art. 179. 
Art. 111.24, 111.43, 113.107, 113.60 des ORFC. 
Regles militaires de la preuve, C.R.C. 1978, chap. 1049. Ces regles se trouvent 
egalement dans l'appendice 1.3 du vol. IV des ORFC. Elles decoulent de la LDN, 
art. 181. 
LDN, art. 180, art. 112.10 des ORFC et OAFC 19-25, paragr. 17. 
LDN, art. 183, 187 et 188. 

141 Art. 109.02(2)(a) des ORFC. 
R. c. Genereux, 1992, 1 R.C.S. 259 (le juge en chef Lamer, au nom de la majorite) 
Le paragraphe 11(d) se lit comme suit : « Tout inculpe a le droit [...] d'être presume 
innocent tant qu'il n'est pas declare coupable, conformement a la loi, par un tribunal 
independant et impartial a l'issue d'un proces public et equitable. 
Voir C.F. Blair, « Military Efficiency and Military Justice : Peaceful Co-Existence 
UNB Law Journal/Revue de droit de l'UNB, 1993, p. 240, et G. Coumoyer et 
T. Dickson, « Of Legal Free Trade and Opportunity Lost : How Canadian Consti-
tutional law could have tipped the scales in favor of an independent military justice 
system in the United States Federal Bar News & Journal 41, 1994, p. 275. 
R. c. Genereux, 1992, 1 R.C.S. 259, p. 293 (le juge en chef Lamer, au nom de 
la majorite). 
La partie VII.1 de la LDN, art. 197 a 202.25, est precisee davantage dans le 
chap. 119 des ORFC « Troubles mentaux 
LDN, paragr. 198(1). La disposition correspondante du Code criminel est l'art. 672.22. 
La competence de la Commission d'examen de l'Ontario constituee en vertu du 
Code criminel &collie de la LDN, art. 202.25. 
LDN, paragr. 198(5). La disposition correspondante du Code criminel est 
le paragr. 672.32(1). 
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LDN, art. 202.12. L'art. 627.33 du Code criminel correspond a cet article. 
LDN, paragr. 205(1). Voir egalement l'art. 114.41 des ORFC, << Designation des 
prisons militaires et des casemes disciplinaires ». 
LDN, art. 220 et < Reglement des prisons militaires et des casemes de detention », 
dans les ORFC, vol. IV, appendice 1.4. 
LDN, paragr. 219(1), et art. 114.40(2) des ORFC. 
LDN, paragr. 206(1); art. 203. 
LDN, paragr. 206(2). Selon l'art. 114.08(2)(b) des ORFC, le CEMD peut approuver 
la peine lorsque le contrevenant est un militaire du rang. 
Art. 114.27 des ORFC. 
LDN, art. 212. 
LDN art. 207-209, 211, 213-218 et art. 114.15-18, 114.25-26, 114.30-31 et 
114.35-36 des ORFC. 
Art. 114.55 des ORFC. 
LDN, paragr. 210(1) et art. 117.01 des ORFC. 
LDN, art. 226 et 227. 
LDN, art. 234 a 236. En ce qui conceme les appels, voir le chap. 115, << Appels des 
cours martiales des ORFC. 
LDN art. 244 et les < Regles de la Cour d'appel des cours martiales », DORS/86-959, 
dans les ORFC, vol. IV, appendice 1.2. 
Dans R. c. Boland, dossier n° 374 de la CACM (16 mai 1995), p. 18, la CACM 
a prolonge la sentence d'emprisonnement du sgt Boland a un an (techniquement, 
la sentence n'a pas ete << prolongee » car la sentence originelle etait une peine de 
90 jours de detention et non d'emprisonnement; la detention et l'emprisonnement 
sont deux peines differentes). 
LDN, art. 238. 
LDN, paragr. 239.1(1). Dans R. c. Mathieu, dossier n° 379 de la CACM (6 novem-
bre 1995), la cour a rejete l'acquittement du lieutenant-colonel Mathieu et 
a ordonne un nouveau proces. 
LDN, art. 245. 
LDN, art. 246 et 247 et art. 116.01 et 116.02 des ORFC. Par exemple, lorsqu'une 
peine est jugee illegale, le CEMD peut imposer plutot une peine legate; voir LDN, 
art. 213. 
LDN, art. 248 et art. 117.03 des ORFC. 
MDN, << Memoire a l'intention de la Commission d'enquete : le systeme judiciaire 
militaire p. 17. En ce qui conceme la reparation d'une injustice, voir les art. 
19.26 et 19.27 des ORFC, ainsi que I'OAFC 19-32 Reparation d'une injustice 
Art. 19.26(4) des ORFC. Si la decision du commandant ne permet pas une reparation, 
le militaire peut chercher reparation aupres d'autres << autorites de redressement . en 
remontant progressivement la chain de commandement jusqu'au CEMD et, en 
demier recours, en s'adressant au ministre. 
Friedland, Controle de l'inconduite dans les forces armees, p. 41-42. 
LDN, art. 248.1 et 248.2 et chap. 118 des ORFC, << Demande de mise en liberte 
pendant I'appel a la suite d'une cour martiale ». Bien que l'article 248.1 de la 
Loi stipule qu'une personne a le droit de presenter une telle demande a une cour 
martiale permanente . dans les circonstances reglementees par le gouvemeur 
en conseil aucun reglement n'a ete etabli. 
LDN, art. 248.3. 
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LDN, art. 248.5 et art. 118.09 des ORFC. 
LDN, art. 248.9. 
DORS/86-958, art. 3, et appendice 3.3 du vol. IV des ORFC; voir egalement 
art. 19.76, 19.77 et 19.78 des ORFC. Dans ce reglement, l'expression . secteur con-
trole » design tout « etablissement de defense, ouvrage pour la defense ou materiel 
DORS/86-958, art. 5. L'expression . personnes soumises au Code de discipline 
militaire » est moins restrictive que l'expression . officier et membre sans brevet 
d'officier .; LDN, art. 60. 
DORS/86-958, art. 8. 
DORS/86-957, dans les ORFC, vol. IV, appendice 3.2. 
Article 107.06, note (C) des ORFC; voir egalement art.19.76, notes (C) et (D) 
des ORFC. Art. 5 et 8 du Reglement sur l'inspection et les fouilles (Defense), 
DORS/86-958; l'art. 14 du Reglement sur les secteurs d'acces controle relatif a la defense, 
DORS/86-957, stipule expressement que les fouilles sont effectuees sans mandat. 
Voir LDN, art. 273.2 a 273.5 et art. 107.06 a 107.12 des ORFC. 
LDN, paragr. 139(1). 
ORFC, art. 104.13(2). 
Voir Friedland, ContrOle de l'inconduite dans les forces armees, p. 51 et note 23, 
p. 174. Voir egalement la presentation orale du capt Reed a nos audiences relatives 
a la politique (Transcriptions, vol. 3P, p. 444P : « Les sanctions officieuses peuvent 
aller de la reprimande orale a l'instruction de rattrapage additionnelle 
OAFC 19-21, paragr. 18, 20. On trouve dans cette ordonnance ainsi que dans 
1'A-AD-005-002/AG-000, des lignes directrices administratives et disciplinaires. 
Les commandants qui sont en presence d'infractions reliees a la consommation 
de stupefiants ont des directives a suivre concemant le type de mesures a prendre. 
Cependant, . la decision de prendre des mesures disciplinaires et celle concemant 
le genre de mesures que le cmdt entend prendre relevent de sa competence 
OAFC 26-17, «Avertissement ecrit, mise en garde et surveillance - Personnel 
non officier A noter qu'il ne s'agit que d'un apercu general du processus. II existe 
un nombre considerable de restrictions touchant les lignes de conduite et la marche 
a suivre pour l'application de ces mecanismes, et le processus est complique par l'ex-
istence d'avertissements ecrits particuliers pour des infractions touchant l'alcool, les 
drogues, les dettes et l'obesite; chacune de ces infractions declenche une procedure 
un peu differente. 
OAFC 26-17, < Avertissement ecrit, mise en garde et surveillance - Personnel 
non-officier 
Art. 19.75 des ORFC « "suspendre" s'entend de l'action de relever un officier ou 
militaire du rang de toutes fonctions militaires. » La personne peut etre suspendue 

dans toutes circonstances qui, a son avis, rendent peu souhaitable, dans Pinter& 
des Forces canadiennes, le maintien en service de ce militaire. » Voir l'utilisation 
de cette mesure pour reprimer un comportement raciste, OAFC 19-43, paragr. 22. 
OAFC 15-2, annexe A, « Politiques de liberation section 2, obligatoire. Voir aussi 
OAFC 49-10, annexe E, appendice 2 - Recommandation de liberation obligatoire; 
aussi art. 15.01 des ORFC, tableau C, point 2 et 5F. 
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Art. 101.11, paragr. 3 des ORFC. Au paragraphe 2 de cette ordonnance, it est stipule 
que . le reproche est reserve a une conduite qui, Bien que reprehensible, n'est pas, 
de l'avis de l'officier administrant le reproche, d'une nature assez grave pour faire 
l'objet d'une accusation et d'un proces .. II semble que le reproche ait un caractere 
plus disciplinaire que l'avertissement ecrit. Voir aussi l'OAFC 101-1 (Reproche — 
Officiers et adjudants) qui detaille le contenu de l'article 101.11 des ORFC. 
Article 101.11 des ORFC. 
OAFC 26-21, paragr. 1(a). 
OAFC 26-21, paragr. 3. 
OAFC 19-38, paragr. 17 [c'est nous qui soulignons]. 
Guide des procedures operationnelles 301-2 du CCDP (pour les militaires du rang) 
et le Guide des procedures operationnelles 203-7 du CCDP pour les officiers. 
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INFORMATION SUR LE PERSONNEL 
DES FORCES CANADIENNES 

Les Forces canadiennes (FC) appliquent un systeme complexe et hautement 
structure pour le recrutement, le perfectionnement et la gestion du per-

sonnel. Ce chapitre en examine les principales caracteristiques afin de replacer 
en contexte la selection, la preselection et la formation du personnel mili-
taire en vue de la mission en Somalie'. Les questions de selection, de preselec-
tion et de formation propres a cette mission sont examinees aux chapitres 20 
et 21 du volume 2. 

Dans tout deploiement important des FC, les elements deployes sont 
dans une large mesure selectionnes en fonction de leur emploi et de leur 
affectation du moment. Exception faite du commandant du contingent, les 
membres des FC partent en mission parce que Punite ou la sous-unite dans 
lesquelles ils servent sont designees pour participer a la mission. Certaines 
categories de personnel au sein d'une unite donne peuvent etre laissees der-
riere en tant que << groupe arriere . parce que leur métier ou leur specialisa-
tion militaires ne sont pas necessaires ou ne sont pas prioritaires. Des elements 
peuvent egalement etre laisses derriere tout simplement en conformite avec 
le plafond d'effectifs prevu pour la mission. Mais, en regle generale, une fois 
que la chain de commandement a selectionne une unite, tous les membres 
de cette derniere sont censes se deployer a moins qu'ils ne soient specifique-
ment exclus pour une raison donne. 

II existe un ensemble de normes explicites et uniformes determinant la 
capacite a etre deploy& normes qui renvoient a des considerations d'ordre 
administratif, medical et familial2. On souhaite ainsi prevenir les risques de 
perturbation des operations et les coats financiers resultant d'un rapatriement 
inattendu et anticipe de personnel et du remplacement du personnel dans 
un theatre d'operations eloigne3. 
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Le soin de juger de l'aptitude comportementale, d'autre part, est laisse a 
la discretion de la chain de commandement au sein de Punite deployee. 
Jusqu'a recemment (mai 1994), it n'existait guere de directives officielles 
pour orienter la fawn de proceder a cet egard4. Pour reperer les elements suscep-
tibles de presenter un risque d'atteinte a la discipline au cours d'une mis-
sion, le systeme reposait sur l'attitude et le jugement des commandants et des 
superviseurs au sein de Punite qui se deployait. De toute evidence, cette 
approche reposait egalement sur le systeme general permettant de recruter, 
selectionner, former, employer et promouvoir correctement les membres 
des FC. 

Il est donc utile de mieux comprendre les elements essentiels de ce systeme 
avant de se pencher sur la selection, la preselection et la formation des ele-
ments des FC qui devaient participer au deploiement en Somalie. 

Les forces armees ne sont pas un employeur ordinaire, pour plusieurs 
raisons. L'une des raisons importantes est que les FC ont le monopole du 
developpement et de l'utilisation de la force militaire dans notre societe et 
pour celle-ci; c'est dire que les FC sont a tous egards la seule institution de 
la societe a pouvoir offrir Pentrainement militaire contemporain, tout en 
etant les seules utilisatrices legitimes des competences ainsi formees. 

Un certain nombre de preceptes particuliers concernant le service au 
sein des FC decoulent de cette realite fondamentale. D'abord, comme c'est 
le seul endroit ou apprendre les techniques de combat, de gestion de combat 
et d'appui, it n'y a pas de mutations laterales dans les forces armees. Tous les 
membres des FC commencent au bas de leur structure hierarchique respec-
tive (les officiers au grade de lieutenant, et les militaires du rang en tant que 
soldats), et tout le cheminement professionnel subsequent repose sur l'acqui-
sition, avec le temps, d'une experience et de connaissances particulieres par 
Peducation, Pentrainement et la pratique. 

De plus, il y a des modeles etablis de cheminement professionnel dans 
les forces armees. Chaque niveau de responsabilite s'inscrit dans une structure 
fonctionnelle concue pour mener ou soutenir des operations militaires. II 
est impossible d'employer et de gerer intelligemment un element particulier 
de cette structure sans avoir une connaissance intime du fonctionnement 
de ses differentes composantes. La seule fawn d'acquerir cette connaissance 
de fawn significative et fiable consiste a passer par Pentrainement, Peduca-
tion et l'experience de travail particuliers qui sont offerts a chaque niveau 
de responsabilite. 

Par consequent, les possibilites d'emploi, d'entrainement et d'education 
militaires ainsi que la promotion a un grade superieur, sont soigneusement 
structurees de maniere a offrir une progression dans un ordre precis et a un 
rythme donne'. Les promotions, par exemple, ne sont accordees qu'un grade 
a la fois, et il n'est pas possible de sauter un niveau de responsabilite dans les 
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emplois militaires. Pour prendre exemple simple, les officiers ne peuvent s'attendre 
a commander un bataillon tant qu'ils n'ont pas commande des pelotons et 
des compagnies. 

La progression de bas en haut de ce systeme de perfectionnement pro-
fessionnel hautement structure et exigeant sur le plan physique requiert beau-
coup de temps et de formation. C'est pourquoi la carriere militaire com-
mence a un age relativement jeune et comporte de nombreuses annees de 
service avant la retraite. 

Le service militaire est, en effet, une carriere plutot qu'un emploi. Cela 
tient a un certain nombre de facteurs. Premierement, comme nous l'avons 
dit plus haut, les FC sont les seules veritables utilisatrices de competences 
militaires au pays; deuxiemement, les forces armees exigent que les chefs de 
tous les niveaux (y compris aux echelons les plus eleves) aient suivi un pro-
gramme de perfectionnement professionnel interne complexe; troisiemement, 
le Canada possede des forces armees permanentes a plein temps qu'il faut 
doter en personnel, maintenir, soutenir et diriger; et, quatriemement, le recrute-
ment, l'entrainement, l'education et l'entretien d'un soldat representent un 
investissement considerable de ressources. Les FC ont un grand interest insti-
tutionnel a offrir des carrieres interessantes a ceux qui ont un potentiel mar-
que dans leur sphere d'activite militaire et a eviter les departs prematures 
parmi eux. La nature intense et permanente de Petat de preparation au combat 
et l'exigence concomitante de la discipline militaire imposent des exigences 
particulieres aux membres des FC. Il y a egalement toute la question du moral, 
ce facteur particulier de la vie militaire et, de fait, de la capacite operation-
nelle. D'ou it s'ensuit que les FC se soucient du bien-etre au sens large de 
leurs membres, et non seulement de leur rendement professionnel. 

RECRUTEMENT 

Venons-en maintenant a l'examen des elements essentiels du systeme dont 
les FC se sont dotees pour repondre a leurs besoins particuliers en matiere 
de personnel. Sauf indication contraire, les modalites presentees dans ce 
chapitre etaient en place en 1992. 

Conditions de base 

D'apres les ORFC, les recrues doivent etre 'tees de dix-sept ans au moins et . jouir 
d'une bonne reputation » pour pouvoir etre enrolees dans les Forces cana-
diennes6.12age ideal pour l'enr8lement dans les métiers militaires de categorie 

operationnelle » ouverts au . personnel non qualifie . (designes par 
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l'expression « codes de groupe professionnel militaire ou CGPM), tels que 
l'infanterie, est de 17 a 25 ans7. Tous les candidats a Penrolement direct au corps 
des officiers doivent etre titulaires d'un diplome universitaire, etre membres 
d'une association professionnelle, etre diplomes d'un cours pertinent donne 
par un institut technique reconnu ou etre d'anciens officiers8. Pour servir 
titre de militaires du rang, les candidats doivent normalement avoir termine 
leur dixieme annee9. Il existe d'autres conditions d'enrolement de base qui 
touchent la citoyennete et les normes de sante". Tous les candidats, tant ceux 
qui s'enrolent comme officiers que ceux qui s'enrolent comme militaires du 
rang (MR), passent divers tests d'aptitude destines a determiner le métier 
ou la specialisation pour lesquels ils presentent le plus de dispositions". 

Voici certaines personnes qui ne sont ordinairement pas admissibles a 
renrolement dans les FC : quiconque a déjà ete libere des FC, de la GRC ou 
d'une force etrangere pour inconduite ou incapacite; quiconque a déjàete 
destitue ignominieusement du service de Sa Majeste; quiconque s'est rendu 
coupable d'actes d'« inconduite sexuelle » et quiconque « est en faute grave 
vis-a-vis de la justice c'est-à-dire est en attente de son proces, incarcere, en 
sursis, en liberte conditionnelle ou en liberte surveillee". A part ces restric-
tions, les recruteurs semblent jouir d'une latitude considerable pour ponderer 
les donnees du casier judiciaire dans revaluation de la moralite du postu-
lant ou de son aptitude generale au service militaire". Avant octobre 1993, 
it n'existait aucune politique visant l'exclusion des racistes actifsm. 

Ce sont la les criteres juridiques minimaux pour renrolement. Uelargisse-
ment des bassins de candidats competents et le contingentement plus severe 
du recrutement ont amene ces dernieres annees une hausse considerable de 
la qualite des recrues. Par ailleurs, la qualite des postulants a fluctue a cer-
taines époques des annees 70 et 80 ou les perspectives d'emploi dans la vie 
civile etaient meilleures et les contingents de recrutement, plus eleves. 

Depuis la fin des annees 80, les criteres de recrutement sont les memes 
pour la force de reserve a temps partiel et la force reguliere a temps plein". 
A l'heure actuelle les FC recrutent annuellement environ 10 000 membres, 
dont 20 pour 100 sont destines a la force reguliere. 

Le processus de recrutement 

La premiere etape du processus de recrutement, c'est l'entrevue de prise de 
contact, qui se deroule dans un centre de recrutement. A ce stade, le postu-
lant recoit de l'information sur les forces et les divers métiers qu'offre l'armee. 
C'est aussi a cette etape qu'on s'assure que le candidat satisfait aux conditions 
d'admissibilite de base. On demande egalement aux postulants s'ils ont déjà 
ete reconnus coupables d'une infraction criminelle pour laquelle ils n'ont 
pas recu leur pardoe. On peut aussi leur demander s'ils ont ete reconnus 
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coupables d'une infraction pour laquelle its sont encore sous I'effet d'une decision 
en vertu de la Loi sur les jeunes contrevenants, une ordonnance de probation 
par exemple. On ne demande pas aux postulants de details sur l'infraction 
elle-meme". 

L'etape suivante, c'est l'evaluation des aptitudes particulieres a l'emploi 
et, dans le cas des militaires du rang, de la capacite d'apprentissage generale18. 

Le postulant est ensuite soumis a une expertise medicate pour determiner, 
entre autres choses, a quelles sortes d'emploi it est apte19. On l'interroge aussi 
sur ses antecedents medicaux, notamment pour savoir s'il a Ma ete traite par 
un psychiatre ou par un psychologue, ou suivi par un travailleur 

Le postulant doit ensuite passer une entrevue d'evaluation menee par 
un conseiller en carriere militaire. On lui pose des questions plus precises 
sur sa qualification, sa scolarite, son experience professionnelle anterieure et 
sa motivation21. Le postulant recoit aussi d'autres conseils en matiere de car-
riere militaire. Il est interroge sur sa consommation de drogues passee, et on 
lui explique la politique des FC a ce sujet. On le questionne aussi sur les con-
tacts qu'il a pu avoir avec des personnes de race et de bagage culturel diffe-
rents, de meme que sur son attitude envers elles, et on resume la politique 
des FC a cet egard. Cette derniere partie de l'entrevue n'a ete mise en place 
qu'en octobre 199322. 

Uetape suivante est l'enquete de stirete. Tous ceux qui s'engagent dans les 
FC doivent subir une verification approfondie de la fiabilite23. Celle-ci corn-
prend une revue des pieces d'identite, un controle des titres et qualites, une 
verification des antecedents professionnels et des references, une verification 
du casier judiciaire et une verification de la solvabilite24. 

Si le postulant franchit cette etape, le conseiller en carriere militaire cote 
ses aptitudes pour la vie militaire. Cette cote tient compte de tout ce que le 
conseiller a appris au sujet du postulant grace aux entrevues, aux tests, et par 
d'autres moyens, et elle constitue une evaluation de ce profit par rapport aux 
exigences de la vie militaire et de la carriere qui interesse le postulant25. Les 
qualites que les conseillers recherchent en general chez les postulants sont 
la capacite de travailler en equipe, la perseverance, l'endurance, la capacite de 
se soumettre a des regles et d'accepter la critique, de meme que l'esprit d'initia-
tive. Chez ceux qui postulent un grade d'officier, I'aptitude au commande-
ment est aussi une qualite recherchee. Les postulants sont cotes selon une 
echelle de un a neuf, et ceux qui n'obtiennent pas une cote superieure a deux 
sont juges inaptes. Les offres d'enrolement dans les FC sont envoyees aux 
postulants selon I'ordre du merite, base sur la cote d'aptitude militaire qui a 
ete attribuee a chacun26. 

La cote d'aptitude militaire est censee permettre de prevoir si un postulant 
va reussir a bien s'integrer dans les Forces canadiennes, en particulier aux stades 
de l'instruction elementaire des recrues et de la formation professionnelle 
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militaire initiale27. Cependant, de recents travaux de recherche internes 
portent a douter de la valeur de cette cote comme outil permettant de predire 
le rendement, tant pour l'instruction elementaire que pour la formation dans 
le groupe professionnel militaire. 

Casier judiciaire et recrutement 

Meme dans les cas oil un pardon n'a pas encore ete accorde, une condemnation 
anterieure au criminel n'empeche pas necessairement d'etre admis dans les FC. 
Cependant, puisque le recrutement dans les FC se fait par voie de mise en 
concurrence, les infractions passees nuisent aux chances du postulant. En 
outre, s'il est assez chargé, un casier judiciaire peut empecher d'obtenir la cote 
de fiabilite (une condition essentielle a l'enrolement) ou l'habilitation de 
securite. Les consequences d'un refus ou d'une revocation de l'habilitation 
de securite peuvent aller de restrictions variees a l'emploi jusqu'au renvoi 
des FC, en passant par un changement de groupe professionnel". 

L'utilisation de renseignements sur les condamnations en vertu de la 
Loi sur les jeunes contrevenants est soigneusement controlee. L'information 
sur les jeunes contrevenants n'est pas envoy& aux centres de recrutement, 
mais elle est plutot communiquee au Quartier general du Service du recrute-
ment, de Peducation et de l'instruction des FC qui determinera si cette infor-
mation peut avoir une incidence sur l'admissibilite a Penrolement du postulant. 
Si quelqu'un du centre de recrutement apprend qu'un postulant a déjà ete 
condamne en vertu de la Loi sur les jeunes contrevenants, it ne doit pas en 
tenir compte pour evaluer son admissibilite a l'enrolement". 

Evaluation psychologique 

Durant l'examen medical, on demande au postulant s'il a déjà eu des problemes 
de toxicomanie ou d'alcoolisme, ou s'il a déjà ete traite par un psychiatre, un 
psychologue ou un travailleur social". Si le postulant revele avoir déjà recu 
de tels traitements, on communique avec le professionnel qui l'a traite". 

Toutefois, dans la plupart des cas, on se sert de tests psychologiques unique-
ment pour etablir si le postulant possede les aptitudes requises pour faire partie 
d'un groupe professionnel militaire donne et non pas pour evaluer son equi-
libre psychosocial34. La situation est differente pour les postulants qui veulent 
obtenir un poste au sein de la plupart des forces de police civiles, car ceux-ci 
doivent subir une batterie de tests psychologiques". Habituellement, les 
recruteurs evaluent de facon subjective l'equilibre psychologique du postulant 
(c'est-a-dire la predisposition a un comportement anormal) en se fondant sur 
ses antecedents sociaux et son comportement". Pour ce faire, ils examinent 
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les etudes, l'experience professionnelle, et les rapports sociaux et familiaux du 
postulant, ainsi que ses condamnations pour Wits criminels, et prennent en 
compte sa consommation de drogues et son niveau d'endettement. 

Les recruteurs n'ont pas de formation en science du comportement, mais 
le Guide du recruteur pour les Forces canadiennes et diverses autres directives 
sur le recrutement les renseignent sur la maniere de reconnaitre et d'eva-
luer les signes de troubles psychologiques. En outre, les recruteurs sont for-
mes par des officiers de selection du personnel des FC qui detiennent au 
moins une maitrise en psychologie37, qui ont recu une formation specialisee 
et qui possedent une experience en milieu de travail. De plus, les recruteurs 
et les autres membres des services de selection du personnel peuvent s'adresser 
aux officiers de selection du personnel pour obtenir des conseils d'ordre tech-
nique sur des cas particuliers ou des questions de nature generale38. Lorsqu'un 
recruteur se pose des questions sur requilibre psychologique d'un postulant, 
it peut egalement soumettre le cas a un officier de selection du personnel". 

Mesures de selection et de controle 
appliquees apres Penrolement 

Les militaires des FC continuent de faire l'objet de mesures de selection et 
de controle apres leur enrolement. 

Instruction elementaire 
En plus de sa valeur essentielle sur le plan du perfectionnement, l'instruction 
militaire elementaire offre une excellente occasion d'evaluer si une recrue 
possede le potentiel psychologique qui lui permettra de s'adapter a la vie et 
a la discipline militaires40. Au cours de son instruction elementaire, la recrue 
recoit une formation et un endoctrinement intensifs, et fait l'objet d'une 
observation directe exhaustive de la part de ses superieurs et de frequentes 
evaluations par ses pairs. En outre, les bases chargees de l'instruction disposent 
des services de specialistes qui peuvent aider a diagnostiquer les troubles 
psychologiques et les comportements instables41. 

Habilitation de securite 
La plupart des membres des FC ont besoin, pour accomplir leurs taches, d'une 
habilitation de securite d'un certain niveau en plus de l'autorisation obtenue 
apres la verification de fiabilite dont ils ont fait l'objet au moment de leur 
enrolement". L'attribution de l'habilitation de securite se fonde surtout sur 
les resultats de l'evaluation des traits caracteristiques personnels et de la cote 
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attribuee apres l'examen effectue par le Service canadien du renseignement 
de securite (SCRS)43. Au cours de cet examen, le SCRS peut reveler que le 
membre fait partie d'un groupe extremiste, a condition qu'il considere que 
ce groupe constitue « une menace pour la securite » selon la definition qui 
en est donne dans la Loi sur le Service canadien du renseignement de securite". 
A l'epoque du deploiement des Forces canadiennes en Somalie, le SCRS ne 
considerait pas necessairement que les groupes qui pronent la suprematie 
blanche constituaient une menace pour la securite et it s'interessait surtout 
aux chefs de ces groupes plutot qu'a leurs membres45. De plus, avant octo-
bre 1993, le fait de faire partie activement d'un groupe raciste n'etait pas 
considers en soi comme incompatible avec le statut de membre des FC46. 

Mise a jour des donnees sur l'habilitation de securite 
et la cote de fiabilite 
Les superviseurs doivent signaler tout changement de comportement ou toutes 
circonstances qui peuvent avoir une incidence sur l'aptitude d'un militaire 
a conserver son habilitation de securite; les donnees relatives a la cote de 
fiabilite doivent 'etre mises a jour au moins tous les dix ans47. 

Tenue a jour des fiches de conduite 
Les condamnations pour des delits civils ou militaires survenant apres l'enrole-
ment d'un militaire sont notees sur la fiche de conduite de ce dernier, a 
laquelle ont acces ses superieurs, les gestionnaires de canieres et les membres 
des conseils de promotion au merite48. 

Evaluation de rendement et revision de la carriere 
Le rendement des membres des FC est evalue au moins une fois l'an par leurs super-
viseurs49  Les evaluations de rendement sont revisees au moins par les superieurs 
de ces superviseurs et elles sont examinees a des niveaux superieurs lorsque la cote 
attribuee est insatisfaisante ou exceptionnelle". Les militaires sont susceptibles 
d'etre liberes des FC pour un certain nombre d'insuffisances, dont des problemes 
graves et recurrents de discipline ou un rendement insatisfaisant". 

INSTRUCTION 

L'instruction en vue des operations de paix doit etre examinee dans le contexte 
de l'instruction militaire en general". Dans les FC, l'instruction vise dans un 
premier temps a permettre au personnel d'atteindre retat de preparation 
operationnelle necessaire pour accomplir les Caches confiees dans le cadre d'une 
mission et, dans un deuxieme temps, a les aider dans l'avancement de leur 
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carriere. L'instruction fait partie integrante du systeme de gestion du per-
sonnel et revet deux formes : l'instruction individuelle et l'instruction col-
lective. La responsabilite de l'instruction individuelle fait partie du mandat 
du sous-ministre adjoint au personnel (SMA (Per)), alors que 'Instruction 
collective releve du sous-chef d'etat-major de la Defense, qui est responsable 
d'etablir la politique. La planification, la mise au point et la gestion de l'instruc-
tion collective sont deleguees aux commandements fonctionnels dans le 
cadre des directives du chef d'etat-major de la Defense aux commandants, 
dans lesquelles sont precises les details concernant les missions a remplir, y 
compris les missions d'instruction. 

Instruction individuelle 

L'instruction individuelle vise a repondre aux besoins professionnels et tech-
niques des membres des FC operant au sein des groupes professionnels, 
compte tenu des differences entre les regimes de perfectionnement profes-
sionnel et de gestion de carriere applicables aux officiers et aux militaires 
du rang. Elle se compose d'une instruction militaire generale, d'une forma-
tion professionnelle et d'une formation specialisee, assurees principalement 
en cours d'emploi dans des etablissements de formation ou dans des etab-
lissements d'enseignement (etablissements d'enseignement de base, colleges 
militaires, colleges de commandement et d'etat-major, ecoles de sous-officiers, 
etc.), mais aussi en dehors du ministere de la Defense (par exemple dans des 
universites civiles). L'instruction professionnelle de base destine a l'effectif 
operationnel — y compris les membres des armes de combat — est habituelle-
ment assuree au sein des commandements operationnels, et jouit au besoin 
de l'appui technique du systeme central. 

II existe un niveau d'instruction de base et un niveau d'instruction avancee 
dans toutes les categories d'instruction individuelle. L'instruction militaire 
generale, qui est lice a des exigences fondamentales precises auxquelles 
doivent satisfaire les officiers et les militaires du rang, peut etre dispensee 
n'importe quel moment de la carriere. Elle inclut par exemple des cours sur 
le leadership dispenses aux officiers superieurs et aux sous-officiers superieurs 
afin de leur permettre de satisfaire a une exigence lice a un grade ou a une 
condition a remplir pour etre promu a un grade superieur. 

L'instruction individuelle des membres des FC est progressive. Elle com-
mence au niveau de base (niveau d'entree), oil elle consiste principalement 
a inculquer aux nouvelles recrues des notions d'art militaire et a les endoctri-
ner a la vie dans les FC. Elle est suivie d'une instruction professionnelle de 
base et d'une instruction avancee (en principe une condition requise pour 
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une progression dans les rungs), entrecoupee de l'instruction militaire generale 
et, au besoin, de l'instruction specialisee que requiert le niveau de responsa-
bake ou une fonction precise au sein d'un groupe professionnel. 

Les FC controlent la qualite et le volume de l'instruction individuelle au 
moyen d'un modele de planification et de gestion englobant une approche 
de l'instruction en cinq phases : analyse, conception, deroulement, evaluation 
et validation. La phase d'analyse porte sur le besoin précis de formation, et 
le processus aboutit a une norme de cours ou a une norme de formation en 
cours d'emploi. Ces normes, selon lesquelles on evalue la performance indi-
viduelle, font l'objet d'un controle et d'une mise a jour periodiques. 

La responsabilite de l'instruction individuelle est repartie entre trois 
niveaux de gestion : 

Le QGDN, ou la politique est etablie et ou sa mise en oeuvre est yeti-
fiee; les besoins quantitatifs y sont determines, et les descriptions des 
groupes professionnels y sont elaborees et approuvees. 

Les commandements et les organismes d'instruction designes, ou les 
normes d'instruction sont produites, ou l'instruction est valid& et 
ou les ressources sont fournies. 

Les etablissements d'instruction, qui concoivent et donnent l'instruc-
tion et qui evaluent egalement les participants et les cours. 

Instruction collective 

L'instruction collective (ou operationnelle) est planifiee, programmee et 
dorm& au niveau de la formation ou de l'unite. Elle est concue pour batir 
des equipes et des unites homogenes, pouvant agir independemment ou de 
concert avec d'autres pour accomplir une variete de missions ou de taches 
(par exemple, des operations de maintien de la paix, des combats en temps 
de guerre, etc.). L'instruction collective tire parti des competences militaires 
et professionnelles generales déjà acquises par les membres des FC et 
represente, pour les elements des armes de combat et de soutien appeles a etre 
deployes, la majeure partie de la formation au maintien de la paix axee sur 
la mission. Des cours de recyclage peuvent se donner dans le cadre d'un cycle 
annuel d'instruction operationnelle ou selon les besoins d'une mission particu-
here, generalement au niveau de l'unite; dans le cas des forces terrestres, ces 
cours sont concus en fonction des normes individuelles d'aptitude au combat 
et ne sont offerts que lorsqu'on a repere au moyen de tests une lacune au 
niveau d'une competence. 
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Alors que le SMA (Per) a une fonction de controle directe et indirecte, 
de meme qu'une fonction de controle relativement continue touchant l'adhe-
sion aux politiques et aux normes dans le systeme d'instruction individuelle, 
le sous-chef d'etat-major de la Defense ne dispose que de mecanismes indi-
rects et periodiques pour controler la coherence entre les commandements 
(par exemple les plans d'instruction annuels et les examen du chef du Service 
d'examen). L'instruction collective est donc une instruction decentralisee, 
le QGDN exercant un minimum de controle sur l'application des politiques 
et des normes. La majeure partie de l'instruction pour le maintien de la paix 
entre dans cette categorie. Par consequent, la normalisation de l'instruction 
pour le maintien de la paix doit etre assuree surtout au moyen de politiques 
bien developpees et d'une documentation pertinente pour assurer une parfaite 
comprehension des orientations et des exigences. 

L'instruction est essentielle pour les Forces canadiennes. Non seulement 
elle fournit une base pour l'acquisition des connaissances, des habiletes et des 
competences necessaires a un vaste eventail de fonctions, mais elle constitue 
egalement un moyen indispensable pour forger le moral et l'esprit de corps. 
Du point de vue de la capacite operationnelle, un systeme d'instruction bien 
Ore, dote de ressources adequates, fournit le meilleur moyen — hormis 
les operations elle-mernes — d'acquerir et de pratiquer les habiletes de 
commandement et de leadership. 

PERFECTIONNEMENT PROFESSIONNEL 

DES MILITAIRES ET DES OFFICIERS 

Perfectionnement professionnel 
des militaires du rang 

Au cours de leur carriere, les militaires du rang doivent suivre l'instruction 
militaire generale ainsi qu'une instruction liee a leur groupe professionne153. 
Les exigences — communes et specifiques a chaque commandement — qui 
sont imposees a tous les militaires du rang sont enoncees dans la Description 
des exigences militaires fondamentales — Militaires du rang (DEMFMR). 
Le perfectionnement professionnel des militaires du rang inclut de la for-
mation en cours d'emploi, de meme que de la formation au commandement, 
des cours de gestion, des cours propres a un groupe professionnel et des cours 
specialises, ainsi que de 1'autoformation54. 
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Selon le Service de l'instruction des Forces canadiennes, it y a trois periodes 
d'instruction elementaire dans la carriere d'un militaire du rang : l'instruction 
elementaire des recrues, le cours de chef subalterne et le cours de sous-officier 
superieur. 

Instruction elementaire des recrues : Cette periode de perfectionne-
ment initiale vise a former un individu qui est bien motive, disci-
pline, en bonne condition physique, et capable de manipuler des armes 
personnelles et de survivre dans un environnement hostile". Les mili-
taires du rang qui faisaient partie du RAC en 1992 ont du suivre 
l'instruction elementaire des recrues a la BFC Saint-Jean ou a la BFC 
Cornwallis. De nos jours, en raison de la rationalisation rendue neces-
sake par les restrictions budgetaires, toutes les activites d'instruction 
elementaire des recrues ont lieu a l'Ecole des recrues des Forces cana-
diennes a Saint-Jean". Cette premiere periode de perfectionnement 
des militaires du rang inclut, en plus de l'instruction elementaire, 
une instruction propre a Farm& de terre, que ce soit dans le cadre de 
l'instruction elementaire propre a un groupe professionnel militaire 
ou d'un cours distinct". Normalement, les militaires du rang appar-
tenant aux armes de combat ont du suivre des cours dans une ecole 
de combat. 

Chef subalterne : Cette etape comporte beaucoup de formation en 
cours d'emploi, un entrainment a la base et au sein de l'unite, et des 
cours magistraux, notamment le cours de chef subalterne. La formation 
de chef subalterne vise a donner aux participants des connaissances 
militaires generales plus poussees, a developper les aptitudes au leader-
ship et a la gestion, et a permettre d'acquerir une experience pratique 
des fonctions de leadership et de supervision correspondant au niveau 
exige des superviseurs subalternes (grades de caporal-chef et de sergent)". 

Dans le cas des militaires du rang membres de l'infanterie, des cours magis-
traux et d'autres activites de formation propres au groupe professionnel mili-
taire de l'infanterie s'ajoutent au cours de chef subalterne commun aux trois 
commandements, par exemple sur le maniement et l'utilisation des armes. 

Sous-officier superieur : Cette derniere etape doit permettre aux mili-
taires du rang du niveau de sergent de developper les connaissances, 
les aptitudes et l'experience requises pour occuper un poste de chef 
subalterne au grade d'adjudant. A cette etape aussi, l'experience en 
cours d'emploi est une composante importante de la formation. S'y 
ajoute le cours de sous-officier superieur commun aux trois comman-
dements. Le leadership et la gestion prennent davantage de relief, 
compte tenu de leur importance dans le cadre des fonctions normales 
des militaires du rang au grade d'adjudant et aux grades superieurs. 



INFORMATION SUR LE PERSONNEL DES FORCES CANADIENNES 

Comme dans les deux autres cas, cette periode comporte une formation 
professionnelle continue propre a l'un des trois commandements, donne 
dans le cadre de cours magistraux et d'une formation en cours d'emploi. 

Perfectionnement professionnel des officiers 

La progression de carriere d'un officier repose sur l'entrainement, l'education 
et l'emploi. Pendant sa periode de service dans les Forces canadiennes, cette 
progression comprendra de la formation en cours d'emploi, ainsi que de la 
formation au leadership et a la gestion, de la formation professionnelle, de 
l'entrainement specialise et de l'autoformation". 

Les aspirants officiers peuvent etre recrutes au debut de leurs etudes post-
secondaires, lesquelles sont alors integrees a leur formation d'officier. Its fre-
quentent alors un college militaire (sur les trois qui existaient autrefois —
le College militaire royal de Kingston, le college Royal Roads de Victoria et 
le College militaire royal de Saint-Jean, au Quebec —, seul le premier sub-
siste) ou une universite, auquel cas ils recoivent leur formation d'officier 
pendant Fete. 

Les officiers peuvent aussi 'etre recrutes a la fin de leurs etudes universi-
taires. Leur formation initiale sera alors condensee et plus intensive. Enfin, 
un petit nombre d'officiers sont recrutes parmi les militaires du rang, dans 
le cadre de programmes leur permettant de poursuivre les etudes necessaires 
pour acceder aux responsabilites d'officier. Mais quel que soit le mode de 
recrutement, la formation des officiers suit essentiellement le meme chemine-
ment. Suivant le Service de l'instruction des Forces canadiennes, la carriere 
d'un officier comprend quatre grands stades de formation. 

Formation de base des officiers : Ce stade couvre la periode allant 
du moment ou le candidat est recrute jusqu'a celui ou it peut faire 
partie du groupe professionnel militaire. L'officier fait les etudes et 
recoit l'instruction necessaires a sa premiere affectation. A la fin de 
cette periode, l'officier repond aux exigences communes et aux exi-
gences propres a sa profession; it possede les connaissances et les com-
petences fondamentales necessaires pour acceder a un premier poste 
de chef. II a notamment recu de la formation sur les aspects fonda-
mentaux du leadership. 

La formation a ce stade repose principalement sur le cours elementaire 
d'officier60. Elle comprend aussi de la formation propre au commandement 
de l'officier (marine, armee de terre ou force aerienne) et a son groupe profes-
sionnel. L'instruction de base de tous les groupes professionnels militaires (GPM) 
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des trois armes de combat de la force terrestre (artillerie, infanterie et arme 
blindee) prend la forme de cours donnes a Pecole appropriee du Centre 
d'instruction au combat de Gagetown. 

Formation des officiers subalternes/intermediaires61  : Ce stade couvre 
normalement la periode allant du moment ou l'officier peut acceder 
a un GPM, menant a sa premiere affectation, jusqu'a celui ou, d'officier 
subalterne, it est promu au grade de major. La encore, tous les aspects 
de la formation de Pofficier subalteme — emploi (formation en cours 
d'emploi), education et entrainment — sont axes sur des exigences 
multiples, en l'occurrence la profession, le commandement opera-
tionnel et le commandement fonctionnel. C'est a ce stade que le 
lieutenant ou le capitaine met en pratique les competences profes-
sionnelles et aptitudes communes acquises au premier stade, mais it fait 
aussi de l'autoformation dans le cadre du Programme de perfection-
nement professionnel des officiers62, et suit des cours magistraux. L'offi-
cier subalterne dirige alors des militaires au niveau de la sous-unite. 

La formation dispensee au College de commandement et d'etat-major 
de la Force terrestre canadienne de Fort Frontenac, a Kingston63, est l'une 
des composantes cles de la formation d'un officier de la force terrestre. C'est 
egalement a ce stade que l'officier de Parmee suit normalement le cours inter-
mediaire de tactique64. 

Formation avancee des officiers : A ce stade, l'officier — qui possede 
habituellement le grade de major ou de lieutenant-colonel — est un 
chef de plus en plus competent, et it connait comme it se doit les prin-
cipes et techniques du leadership. Sa formation, loin d'être terminee, 
se poursuit afin qu'il reponde aux exigences de son grade et, eventuelle-
ment, de grades plus eleves. Au cours de cette periode, l'officier peut 
aussi recevoir un entrainment specialise en vue d'une ou plusieurs 
affectations. C'est aux officiers de ce niveau que l'on envisage de 
confier le commandement d'une unite. 

La formation dispensee au College de commandement et d'etat-major 
des Forces canadiennes, qui s'adresse aux officiers superieurs des trois armees, 
est une composante de de la formation65. On a qualifie cette formation acti-
vite fondamentale et essentielle au perfectionnement des officiers superieurs 
et [...] centre d'instruction de niveau operationnel pour la doctrine envi-
ronnementale, mixte et interarmes a l'interieur des FC >> 66. 

A ce stade de leur carriere, les officiers occupent habituellement une com-
binaison de postes d'etat-major et de commandement qui s'accompagnent de 
responsabilites grandissantes. Compte tenu des cours plus ou moins longs 
qu'ils suivent en parallele sur le leadership et dans un champ professionnel 
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donne, ils sont censes acquerir la formation et l'experience en matiere d'encadre-
ment et de leadership, ainsi que les aptitudes a la gestion necessaires pour 
s'acquitter de leurs fonctions en tant que chefs superieurs des FC. 

Formation des colonels et des officiers generaux : Ce stade le plus 
eleve de la formation vise un groupe choisi d'officiers des FC. Ces 
officiers recoivent la formation et acquierent l'experience necessaires pour 
acceder aux postes de haut commandement et d'etat-major ainsi qu'a 
certaines affectations superieures. C'est a ce stade qu'un officier com-
plete sa formation de chef ou de commandant de competence 
superieure. Ordinairement, au cours de cette periode, l'officier prendra 
le commandement d'une base ou d'une formation, et parfois plus. 
Depuis 1994, armee ou le programme du College de la Defense 
nationale a ete supprime, aucun cours officiel de perfectionnement 
n'est offert aux officiers de ce niveau67. 

PROMOTIONS ET NOMINATIONS 

Meme si les decisions en matiere de promotions et de nominations dans les 
FC se fondent manifestement sur le critere fondamental du merite, on ne 
peut dire que ce soit la le seul facteur. Les besoins et les restrictions sur le 
plan de la dotation semblent etre les veritables elements moteurs du systeme 
de promotions et de nominations". De fawn generale, it n'y a pas de pro-
motion tant qu'il n'y a pas de poste vacant a combler — quels que soient les 
merites des militaires admissibles a une promotion". Mais l'inverse est egale-
ment vrai. Advenant une vacance, un membre de la classe pertinente de can-
didats admissibles sera promu70. Le systeme regissant le personnel militaire ne 
peut ni aller au-dela de ses regles etablies pour combler le poste, ni laisser 
indefiniment dans son organisation un vide important. 

Le nombre de militaires susceptibles de combler un poste est necessaire-
ment limite par diverses contraintes systemiques. En tant que source unique 
de formation dans le domaine des competences et des connaissances militaires, 
les FC ne peuvent embaucher qu'a l'inteme, et toutes les recrues doivent 
gravir la structure hierarchique pertinente afin d'acquerir des connaissances 
et des capacites specifiques grace a Pentrainement, a Petude et a l'experience 
pratique71. Avant d'etre admissibles a une promotion, les militaires doivent 
avoir occupe leur grade pendant un nombre d'annees minimal. 

Il y a egalement un grand nombre de categories fonctionnelles et profession-
nelles dans les forces armees. En &pit de l'unification, le Commandement de 
la Force terrestre, le Commandement maritime et le Commandement aerien 
continuent, en grande partie, a fonctionner comme des armees distinctes. Sur 
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le plan de la dotation, cela signifie que, sous le niveau du commandement 
national et des services de soutien (ou d'un quartier general d'une force inter-
armees), les postes tendent a etre limit& a un commandement particulier. 
C'est certainement le cas pour les postes de combat. Cela mis a part, la struc-
ture du personnel militaire se divise en de nombreux domaines et sous-
disciplines (qu'on appelle respectivement branches et codes de groupe 
professionnel militaire)72. De nombreux postes dans les forces armees sont 
propres a un métier. En outre, les principaux groupes professionnels des armes 
de combat, dans la force terrestre, ont un systeme de regiments qui ajoute une 
autre dimension aux promotions et aux nominations. 

Etant donne que le commandement d'armee, le groupe professionnel 
militaire et les grades supposent tous certains types ou niveaux de connais-
sances, d'entrainement et d'experience, cette organisation complexe, en 
vase clos, permet aux militaires de se concentrer rapidement sur une reserve 
pratique de candidats. 

Promotions dans les Forces canadiennes 

Dans la plupart des cas, la promotion a un grade superieur est fond& sur un 
concours parmi des pairs (c.-A-d. des militaires occupant le meme grade au 
sein du meme groupe professionnel) et est determine par le classement relatif 
etabli par des comites centralises appeles conseils de promotion au merite". 
Il y a plusieurs exceptions importantes a cette regle generale. Premierement, 
certaines promotions ne passent pas par le processus des conseils de promotion 
au merite. Apres l'enrolement des militaires du rang, les promotions allant 
jusqu'au grade de caporal inclusivement sont accordees, au sein de Punk& 
par le commandant". Le meme processus peut egalement s'appliquer aux 
nominations au grade de caporal-chef dans les groupes professionnels des 
armes de combat de la force terrestre, par l'intermediaire du Systeme de pro-
motion par delegation de pouvoir (decrit plus loin dans le present chapitre)75. 
Les promotions au grade de major-general et aux grades superieurs se font par 
selection personnelle du chef d'état-major de la Defense, avec l'approbation 
du ministre76. 

De plus, un certain nombre d'officiers sont promus automatiquement au 
niveau d'entree, a condition de repondre aux exigences. Apres l'enrolement 
comme eleve-officier sous reserve des exigences prescrites, la promotion au 
grade de sous-lieutenant et au grade de lieutenant est automatique. Dans le 
cas des officiers sortis du rang, la remise de la commission d'officier au grade 
de sous-lieutenant ainsi que la promotion simultan& au grade de lieutenant 
(quand le grade precedent etait celui de caporal-chef ou un grade superieur) 
ou de capitaine (quand le grade precedent etait celui d'adjudant-maitre ou 
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un grade superieur) sont egalement automatiques. Quand it s'agit d'officiers 
specialistes (aum8nier, medecin militaire, avocat militaire), les promotions 
posterieures a l'obtention de la commission d'officier jusqu'au grade de 
capitaine ne se font pas non plus par voie de concours77. 

Dans tous les autres cas, les militaires sont choisis pour etre promus d'apres 
des listes etablies selon le merite, enumerant tous les membres d'un groupe 
professionnel militaire donne ainsi que leur classement les uns par rapport 
aux autres. Les listes selon l'ordre du merite sont compilees annuellement par 
divers conseils de promotion et se fondent sur les rapports d'appreciation 
annuels du rendement ainsi que sur d'autres documents du dossier person-
nel comme les rapports de cours, les fiches de conduite de meme que les 
dossiers de mesures administratives prises contre le militaire78. Le processus 
est exposé plus en detail ci-apres. 

Rapports d'appreciation du rendement 

Ces rapports sont remplis chaque armee pour tous les militaires des FC. Il peut 
y en avoir plus d'un dans une armee, advenant une nouvelle affectation ou 
en cas de rendement exceptionnellement bon ou mauvais. Les rapports sont 
remplis par les superviseurs des militaires, qui sont habituellement leurs 
superieurs immediats dans la chaine de commandement79. 

Les militaires sont cotes, en comparaison avec leurs pairs, en fonction de 
divers facteurs ou aptitudes relies au rendement. Cela comprend notamment 
l'acceptation des responsabilites et des fonctions, la mise en application des 
connaissances et des aptitudes a l'emploi, l'analyse des problemes, l'esprit 
de decision, la planification et la preparation, la delegation, la direction et 
la supervision, la communication, la capacite de travailler avec autrui et le 
souci du bien-etre et du perfectionnement des subalternes. Les militaires sont 
egalement cotes en fonction des attributs professionnels suivants : connais-
sances professionnelles, aspect exterieur, forme physique, conduite, intelligence, 
integrite, loyaute, devouement et courage. Pour chacun de ces elements, les 
militaires recoivent la cote faible, normale ou elevee et, a l'interieur de ces 
cotes generales, it y a souvent deux ou trois autres gradations. Dans le rapport, 
un espace est egalement reserve aux remarques du superviseur. 

Enfin, les militaires se voient attribuer un classement global de leur poten-
tiel : « &favorable », « normal bas », « normal », « normal &eve », « superieur », 
ou « hors pair »80. Le rapport indique egalement si le militaire se voit recom-
mande pour une promotion. En plus de toutes les autres exigences concer-
nant les rapports a etablir au sujet des mesures disciplinaires, ces mesures 
doivent egalement etre notees dans le rapport d'appreciation du rendement. 
Dans le cas des officiers, cela inclut les condamnations en vertu du droit penal 
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civil (mais, s'il s'agit d'infractions provinciales, seulement celles qui ont donne 
lieu a une peine d'emprisonnement) et en vertu du Code de discipline mili-
taire". Cependant, it n'est pas fait mention d'un reproche dans un rapport 
d'appreciation du rendement". Dans le cas des militaires du rang, seuls les 
manquements graves doivent etre signales dans le rapport d'appreciation du 
rendement". 

Les rapports d'appreciation du rendement doivent 'etre montres au mili-
taire". Its sont ensuite revus par le superieur du superviseur, qui formule 
egalement des remarques et des recommandations. Dans les cas ou le classe-
ment est hors pair ou &favorable, une autre revision effectuee par des niveaux 
de commandement superieurs est obligatoire. En fait, l'OAFC 26-6 definit 
le classement hors pair ou &favorable dans un tel rapport comme etant un 
jugement de l'officier evaluateur selon lequel le militaire faisant l'objet de 
l'evaluation est tellement exceptionnel a tous egards, comparativement aux 
autres officiers de meme grade, que l'efficacite et les qualites de l'officier, ou 
l'absence d'efficacite ou de qualites, doivent etre portees a l'attention des 
officiers superieurs dans la chain de commandement. Outre ces revisions obli-
gatoires, les rapports peuvent egalement etre examines par d'autres officiers 
superieurs. Un commandant doit signaler tout changement qui survient apres 
la presentation du rapport et qui pourrait influer sur Padmissibilite du militaire 
a une promotion". 

Lorsqu'un officier recoit une cote globale &favorable dans un rapport, 
le commandant doit suivre le processus indique dans l'OAFC 26-21 en cas 
d'insuffisances et donner des conseils a l'officier ou, si les conseils prealables 
n'ont pas donne les resultats voulus, rediger un rapport d'insuffisance 
son egard86. 

Finalement, tous les rapports sont envoy& au service responsable de la 
gestion des carrieres au QGDN". Les unites, les bases ou les commandements 
ne doivent pas en conserver de copies". Le gestionnaire de carrieres s'assure 
que le rapport est complet, c'est-a-dire qu'il repond aux exigences etablies. 
Entre autres choses, une equipe du QGDN examine tous les rapports des 
militaires du rang pour s'assurer que les methodes de rapport sont uniformes, 
que les cotes exceptionnellement elevees ou basses sont justifiees, et que les 
cotes les plus elevees ne sont pas utilisees a outrance89. Les employes du ser-
vice du personnel au QGDN peuvent meme retourner un rapport, s'il pose 
un probleme. Par exemple, it a ete demontre devant la Commission qu'il 
arrive que les commentaires du superviseur et l'appreciation globale indiquee 
dans un rapport soient contradictoires90. Les gestionnaires de carrieres con-
servent les rapports, accompagnes de tous les autres documents pertinents, 
au sujet des membres des FC dont ils s'occupent. 
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Le colonel Arp, un ancien gestionnaire des carrieres des lieutenants-
colonels, qui etait adjoint special au SMA (Personnel) lorsqu'il a temoigne, 
a parle notamment du systeme de rapports d'appreciation du rendement. II 
a admis que les rapports ont tendance a insister sur les points positifs du rende-
ment d'un militaire et a minimiser les problemes. Pour bien interpreter un 
rapport, it faut donc evaluer non seulement ce qu'il contient, mais egalement 
ce qu'il ne contient pas. Pour eviter la surevaluation, on a limite le nombre 
de militaires qui peuvent obtenir les deux cotes globales les plus elevees. Il 
ne peut y avoir plus de 8 p. 100 des militaires de chaque formation qui obtien-
nent la cote « exceptionnel » et 22 p. 100, la cote « superieur .; les excep-
tions doivent etre approuvees par le commandant de la force terrestre. Ces 
contraintes ont amene les unites a avoir leur propre conseil interne pour 
decider qui obtiendrait les cotes superieures. D'apres le colonel Arp, les 
officiers n'etaient pas promus s'ils n'avaient pas au moths une cote « superieur » 
dans leurs plus recents rapports. Autrement dit, les militaires devaient etre 
dans le premier tiers de leur grade et groupe professionnel militaire, selon 
les cotes du rapport, pour avoir de l'avancement. 

Generalement, pour etre admissible a une promotion au merite, un mili-
taire doit avoir servi deux ou trois ans dans son grade. Les gestionnaires de 
carrieres se basent en grande partie sur les rapports d'appreciation du ren-
dement pour determiner quels militaires admissibles seront presentes au con-
seil de promotion au merite. La pratique actuelle consiste a soumettre au con-
seil de promotion au merite les noms des militaires admissibles se trouvant 
dans la premiere tranche de 50 p. 100 de leur grade et groupe professionnel 
militaire, d'apres leurs trois derniers rapports. 

Conseils de promotion au merite 

Quelque 86 conseils de promotion au merite sont convoques chaque armee 
pour etudier le dossier des officiers admissibles a une promotion dans les divers 
grades et groupes professionnels militaires. Les conseils sont structures de 
maniere a compter des personnes d'experience connaissant bien les besoins 
et les responsabilites de la branche en question, tout en etant objectives et 
independantes. 

Les conseils de promotion au merite se composent generalement de six 
a huit officiers d'un groupe professionnel militaire ou d'une branche semblable 
a celui ou a celle des candidats dont le dossier est etudie. On essaie d'avoir 
le plus grand nombre possible de representants des divers sous-groupes de la 
branche en question, et des representants d'au moths deux des trois comman-
dements operationnels des forces armees91. S'il y a lieu, it y a egalement un 
representant des regiments appropries. Habituellement, le president du 
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conseil est de trois grades plus eleves que les candidats et ses membres, de deux 
grades plus eleves. Les commandants des branches des armes de combat ne 
peuvent faire partie des conseils de promotion au merite, et personne ne peut 
faire partie d'un conseil pendant plus de deux annees consecutives. 

Les conseils des militaires du rang comprennent quatre militaires, dont 
deux ou trois officiers et un ou deux militaires du rang de grades superieurs, 
selon le grade de la promotion". Comme pour les conseils de promotion des 
officiers, on essaie d'avoir, au sein des conseils de promotion des militaires 
du rang, des representants qui connaissent bien la branche en question, qui 
proviennent des divers commandements et qui representent les deux langues 
officielles. Its ne doivent habituellement pas faire partie des conseils pendant 
plusieurs annees consecutives. Dans le cas des militaires du rang de l'infanterie, 
ce sont les conseils de promotion au merite des regiments, qui incluent les 
commandants des bataillons et les sergents-majors regimentaires, qui s'occu-
pent des promotions93  Les conseils de promotion au merite des militaires du 
rang decident a qui on offrira d'autres periodes de service et un engagement 
pour une duree indefinie, ainsi que des promotions". 

Les resultats des decisions des conseils sont envoyes au responsable appro-
prie des promotions, pour approbation95. Une fois approuvees, les listes des 
candidats par ordre de merite sont en vigueur jusqu'a ce qu'elles soient rempla-
cees par les suivantes, habituellement un an plus tard. Les promotions doivent 
etre faites par ordre de preseance sur les listes. Seul le chef d'etat-major de 
la Defense (CEMD) peut autoriser personnellement une derogation a la liste. 
Le CEMD est chargé d'approuver toutes les promotions jusqu'au grade de 
colonel et recommande les promotions aux grades d'officiers generaux. Le 
ministre de la Defense nationale approuve toutes les promotions aux grades 
d'officiers generaux, et le Cabinet nomme le CEMD. Dans le cas des pro-
motions aux grades inferieurs a celui de colonel, la responsabilite du CEMD 
peut etre deleguee a d'autres fonctionnaires et l'a déjà ete dans les faits96. 

Criteres de promotion 

Progression normale 
Outre l'existence d'une vacance et l'inscription sur une liste de candidats 
potentiels par ordre de merite, une foule de criteres de promotion sont prescrits 
par le CEMD, selon le grade et le groupe professionnel militaire en ques-
tion". Les criteres courants pour la promotion des officiers prevoient que 
les candidats doivent avoir accompli des periodes specifiees de service admis-
sible dans le grade qu'ils occupent; qu'ils possedent les qualites requises dans 
leur groupe professionnel militaire (GPM) de meme que les aptitudes physiques 
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necessaires selon leur domaine d'activite; et qu'ils detiennent l'habilitation 
de securite minimale exigee dans le GPM98. Les criteres courants de promo-
tion des militaires du rang sont semblables, sauf que ces militaires doivent 
egalement avoir . un dossier recent de rendement et de conduite satisfaisant 
et etre recommandes par leur commandant. 

Tous les candidats a des promotions a des grades d'officier sont egale-
ment cotes par les conseils de promotion au merite sur leur rendement — tel 
qu'indique dans les rapports d'appreciation du rendement et les rapports de 
formation — et leur potentiel d'ascension a des grades plus eleves, ce qui 
inclut une evaluation de Pexperience, des tires et qualites des competences 
linguistiques, des annees de service restantes, de la personnalite et de la 
forme physique. Dans le (-as  des militaires du rang, les commandants ne doivent 
recommander la promotion que si le militaire a demontre qu'il a le potentiel 
necessaire et s'ils sont prets a garder le militaire et a le perfectionner dans ce 
grade°. Dans l'infanterie, seuls les militaires appartenant a la premiere 
tranche de 5 p. 100 sont promus au cours d'une armee donneel°'. 

L'inconduite ou le mauvais rendement compromet generalement les chances 
de promotion d'un militaire, du moins a court terme. Dans le cas des mili-
taires du rang, des rapports de conduite satisfaisants recents sont un critere 
de promotion officiel, quoique cette norme soit de toute evidence sujette au 
jugement subjectif de la chaine de commandement et du QGDI\ 1°2. Dans le 
cas des officiers, les renseignements port& sur leurs fiches de conduite doivent 
egalement figurer sur leurs rapports d'appreciation du rendement, de sorte que 
les conseils de promotion au merite puissent prendre connaissance d'even-
tuelles infractions civiles ou militairesm. Les officiers qui font l'objet de rap-
ports d'insuffisance ne doivent pas quitter l'effectif de leur unite d'apparte-
nance4. Dans le cas d'officiers ou d'adjudants a qui on a adresse un reproche, 
la note de reproche doit etre conservee dans leur dossier pendant un an; par 
consequent, le conseil de promotion au merite pourra en prendre connais-
sance pendant cette annee-la, mais non au cours de l'annee suivante105. Les 
militaires du rang faisant l'objet d'une mise en garde avec surveillance ne 
sont pas admissibles a une promotion et doivent rester a leur unite pendant 
la periode de probation106. Un avertissement ecrit n'a en soi aucune incidence 
sur les possibilites d'avancement ou de mutationm, mais dans un milieu oil 
la concurrence est forte, cela peut de toute evidence constituer un handicap. 

Exceptions 
Le CEMD peut annuler la necessite de satisfaire a une norme de promotion'°8, 
et les militaires du rang peuvent etre promus en reconnaissance d'un service 
meritoire ou d'un acte de bravourel°9. 
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Promotion acceleree 
La promotion acceleree permet aux membres des FC qui font preuve de 
valeur et de qualites exceptionnelles d'etre promus plus rapidement qu'en temps 
normal"°. Habituellement, les militaires doivent avoir deux a quatre annees 
d'anciennete dans un grade (selon le grade) pour etre admissibles a une pro-
motion au grade suivantm. Si la promotion acceleree est autorisee, les officiers 
peuvent etre promus apres avoir passé aussi peu qu'un an dans un grade; les mili-
taires du rang peuvent etre promus au bout d'un a trois ans, selon le gradem. 
En ce qui concerne les promotions accelerees du grade de soldat a celui de 
caporal, le QGDN, plus particulierement le directeur general — Carrieres 
militaires (Personnel non officier), determine le nombre de promotions 
accelerees a accorder annuellement pour chacun des commandementsm. 

Pour obtenir une promotion acceleree, it faut tout d'abord que le com-
mandant en fasse la recommandation, tant pour les officiers que pour les mili-
taires du rang114. Les autorites approbatrices sont les memes que pour les 
promotions normales : le commandant du militaire dans le cas des promotions 
au grade de caporal, et le directeur general — Carrieres militaires (Personnel 
non officier) pour les promotions au grade de caporal-chef ou a un grade 
superieur"5. 

Dans le cas des officiers, un rapport special d'appreciation du rendement 
est rempli et transmis au QGDN. Il faut preciser dans ce rapport . pourquoi 
cet officier merite une promotion rapide et exceptionnelle et pourquoi cette 
promotion serait dans l'interet des FC .116. Ce rapport doit inclure une apprecia-
tion precise des . qualites de chef et d'administrateur . de l'officier et decrire 
ses . qualites exceptionnelles .. Le rapport doit egalement etre approuve par 
l'officier le plus haut grade et le plus ancien en grade a chaque echelon de la 
chain de commandement. Le rapport, s'il est accompagne de tous les rensei-
gnements a l'appui, est etudie a l'occasion de la reunion suivante du conseil 
de promotion au merite. 

Pour les militaires du rang, la procedure est quelque peu differente, selon 
le grade ou le groupe professionnel. Dans le cas des promotions accelerees au 
grade de caporal, l'autorite chargee de ('approbation est la meme que pour 
les promotions normales, c.-A-d. le commandant du militaire, sous reserve de 
toute restriction imposee par le commandementl". La procedure generale pour 
la promotion acceleree au grade de caporal-chef ou a un grade superieur est 
semblable a celle utilisee pour les officiers. Un rapport special est soumis au 
conseil de promotion au merite, qui en fait 1'etude"8. Les criteres ne sont 
toutefois pas les memes : la promotion acceleree au grade de caporal exige 
du candidat qu'il fasse preuve d'un rendement remarquable sur le plan pro-
fessionnel, tandis que la promotion acceleree au grade de caporal-chef ou a 
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un grade superieur exige en plus l'aptitude au commandement. En plus de 
la periode d'anciennete minimale dans le grade, le militaire doit remplir 
toutes les autres conditions de la promotion. 

Systeme de promotion par delegation de pouvoir (SPDP) 

Le SPDP est une forme speciale de promotion acceleree au grade de caporal-
chef qui s'applique a certains groupes professionnels militaires, dont l'infan-
terie. En fait, le SPDP remplace le systeme general de promotion acceleree 
dont nous venons tout juste de faire la description pour ce qui est des pro-
motions au grade de caporal-chef dans les classifications visees. Le SPDP 
permet de promouvoir au grade de caporal-chef un nombre approprie de mili-
taires dans les metiers des armes de combat'''. En d'autres termes, la promo-
tion acceleree est accordee selon le merite, tandis que le SPDP repond a des 
exigences organisationnelles. 

Si on ne peut combler les postes vacants dans les classifications visees en 
ayant recours aux criteres habituels, le directeur general — Carrieres militaires 
(Personnel non officier) peut autoriser les promotions au moyen du SPDP120. 
Les soldats ou les caporaux choisis par leur commandant et repondant a 
toutes les conditions de promotion au grade de caporal-chef, sauf pour ce 
qui est de la duree de service dans le grade qu'ils occupent, peuvent ainsi etre 
promus au grade de caporal-chefm. II incombe au commandant de s'assurer 
que le militaire possede toutes les qualifications necessaires. 

Dans l'ensemble, ce qui distingue principalement le SPDP de la promotion 
acceleree, c'est qu'il n'est pas necessaire qu'un rapport special d'apprecia-
tion du rendement soit rempli ou soumis a un conseil de promotion au merite. 
Lorsque le QGDN a determine qu'il fallait avoir recours au SPDP pour combler 
des postes vacants au grade de caporal-chef et que les commandants ont 
choisi les candidats, les promotions sont accordees automatiquement plutot 
que par voie de mise en concurrence. A cet egard, le SPDP differe a la fois 
du systeme de promotion normal des caporaux-chefs et du systeme accelere. 

Le systeme regimentaire 

Dans le cas des métiers d'armes de combat de la force terrestre — blindes, 
artillerie, genie et infanterie — les militaires sont promus dans le cadre du 
systeme regimentaire. Chaque regiment possede sa propre histoire et ses pro-
pres traditions. Les militaires avancent dans leur carriere au sein d'une unite 
ou d'une famille d'unites particuliere. Tout au long de leur carriere, ils peu-
vent servir dans des postes d'etat-major, par exemple au sein d'un quartier 
general superieur ou dans des etablissements de formation et d'instruction 
des FC. Les unites ou les sous-unites d'un regiment peuvent etre regroupees 
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avec celles d'autres regiments pour constituer des formations plus impor-
tantes, mais les membres relevent toujours de leur regiment d'appartenance 
et ne sont jamais mutes d'un regiment a un autre'22. 

Outre la structure de commandement officielle des unites qui le composent, 
chaque regiment est dote d'un organ consultatif de surveillance officieux, 
un conseil regimentaire connu sous divers noms tels le « Senate la « Regi-
mental Guard la « Regie . ou, familierement, les « Godfathers Ces organes 
regroupent habituellement les officiers generaux actifs du regiment et cer-
tains membres honoraires comme des generaux a la retraite qui faisaient partie 
du regiment. Leur role est d'assurer a long terme le bien-titre des membres 
du regiment. 

Un aspect important de leur mandat est de conseiller et de renseigner 
l'etat-major du QGDN sur les promotions et les nominations du personnel 
cle au sein du regiment. Dans une certaine mesure, c'est un role qui leur est 
nature] puisqu'ils connaissent bien les officiers candidats a une promotion, 
les ayant vu progresser d'eleves-officiers a lieutenants-colonels. Par ailleurs, ils 
connaissent souvent les superviseurs des candidats mieux que les gestionnaires 
de carrieres123. 

Leur situation est differente de celle des superieurs hierarchiques des mili-
taires, de meme que des gestionnaires de carrieres au QGDN, qui, eux, 
changent regulierement. En raison des connaissances uniques que possedent 
les conseils regimentaires, les renseignements qu'ils fournissent en matiere 
de personnel sont tres apprecies de la chain de commandement. Bien qu'ils 
n'exercent aucun pouvoir officiel dans le processus, les recommandations 
que ces conseils regimentaires sont appeles a faire sur les questions liees au 
personnel ont, dans la pratique, une tres grande incidence. 

Les membres du conseil regimentaire designent un colonel regimentaire 
qui est charge, entre autres choses, de suivre la carriere du personnel cle du 
regiment et de renseigner les gestionnaires de carrieres du QGDN sur les 
militaires particulierement meritants. Le colonel (a la retraite) John Joly —
qui a occupe ce poste pour le Princess Patricia's Canadian Light Infantry de 
1988 a 1991 — decrit son role comme suit : 

[...] gerer au nom du regiment les affectations, la carriere, les principales 
selections au sein du corps et la tenue de nos officiers, sous-officiers et 
soldats de fawn a maintenir la sante et la vitalite du regiment dans son 
ensemble et des bataillons en particulier. Et ce qui est encore plus impor-
tant, [gerer] le developperrient des militaires de sorte que le regiment n'ait 
pas a souffrir a long terme d'une mauvaise utilisation des ressources en 
personnel [...]124 

Les regiments tiennent egalement leurs propres conseils de promotion au 
merite pour l'avancement de leurs membres. Dans le cas des militaires du 
rang, ce sont effectivement ces conseils regimentaires, reconnus dans les OAFC, 



INFORMATION SUR LE PERSONNEL DES FORCES CANADIENNES 

qui decident des promotions. Par contre, dans le cas des officiers, les conseils 
officiels de promotion au merite sont etablis en fonction des niveaux de 
grade et regroupent des candidats de tous les regiments et des groupes pro-
fessionnels militaires des autres armes de combat, ce qui donne .une base 
de comparaison beaucoup plus vaste et des criteres [de promotion] plus 
eleves125  ». Les avis du regiment sur la promotion des officiers sont transmis 
aux conseils de promotion au merite du QGDN, soit directement par Ventre-
mise de ses representants au sein des conseils'", soit indirectement par 
l'entremise des gestionnaires de carrieres. Dans le cas de la nomination de 
personnel cle au sein du regiment, ce dernier fait ses recommendations aux 
gestionnaires de carrieres et souvent, il les transmet aussi directement au 
Quartier general du Commandement de la Force terrestre. 

Nominations dans l'infanterie 

Comme dans le cas des promotions, les nominations aux postes de comman-
dement des unites et des sous-unites procedent d'une interaction subtile 
entre Petat-major du QGDN (principalement les gestionnaires de carrieres), 
la chaine de commandement et les conseils regimentaires. Cependant, le 
processus comporte une plus grande latitude, et l'influence des conseils regi-
mentaires est plus decisive. Les rapports d'appreciation du rendement et le 
classement au sein du regiment sont des facteurs importants du processus de 
nomination, mais comme la nomination au poste de commandant survient 
habituellement dans les cinq premieres annees qui suivent l'obtention du 
grade requis, bon nombre des candidats a ces postes ne figurent pas sur une 
liste par ordre de merite car ils ne sont pas encore admissibles a une autre pro-
motion. Une autre caracteristique des affectations ou des nominations est que 
la volonte du candidat y joue egalement un role important. Les membres 
des FC ne posent pas leur candidature a une promotion, tandis que, dans un 
certain sens, ils le font pour une nomination. 

Le systeme de nomination est soumis a certaines contraintes qui ne jouent 
pas dans le cas des promotions. Certaines affectations peuvent exiger, par 
exemple, des candidats bilingues. Les affectations sont assorties d'une duree 
determines : trois ans en general, mais seulement deux ans pour les postes 
de commandement. Par consequent, les candidats doivent generalement 
etre libres pendant cette periode. De plus, les FC essaient de limiter les nomi-
nations aux postes les plus convokes pour donner la chance a un plus grand 
nombre. En regle generale, les militaires ne peuvent etre nommes plus d'une 
fois a un poste de commandant d'unite, a certains postes d'etat-major superieurs, 
aux diverses affectations pour l'OTAN et les Nations Unies ,et aux autres affec-
tations a l'etranger. De plus, il peut y avoir des restrictions personnelles, 
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comme la situation de famille, et certaines restrictions financieres; les ges-
tionnaires de carrieres, par exemple, n'ont droit qu'a un certain nombre de 
demenagements payes par an. Cependant, selon les gestionnaires de carrieres 
qui ont temoigne devant la Commission, cette restriction ne s'applique pas 
dans le cas d'une nomination a un poste de commandant d'unite. En outre, 
les nominations doivent etre attribuees selon les priorites de dotation etablies 
par le vice-chef d'etat-major de la Defense. Les affectations de priorite 1, 
comme les nominations aux Nations Unies, doivent etre dotees en premier. 
Les affectations de priorite 2, au nombre desquelles figurent les postes de 
commandant des unites des armes de combat, sont relativement peu nom-
breuses. La majorite des affectations ont la priorite 3, ce qui comprend les 
postes au sein des unites et la plupart des postes au QGDN. 

Comme ils doivent tenir compte de ces contraintes, les gestionnaires de 
carrieres consultent enormement lorsqu'ils dressent la liste des candidats 
potentiels. Le commandement operationnel — dans le cas du deploiement 
en Somalie, le Commandement de la Force terrestre — est consulte et donne 
son avis sur les exigences du poste et le personnel disponible. Le conseiller 
de la brancheul — en l'occurence le directeur de l'infanterie — a egalement 
une bonne idee des criteres auxquels les candidats doivent satisfaire et peut 
fournir des renseignements sur le plan de carriere, les preferences et les aspira-
tions des candidats. Le conseiller est egalement en contact avec les regiments 
et le QG du Commandement de la Force terrestre. Dans le cas d'une nomi-
nation a un poste de commandant de sous-unite, le commandant de l'unite 
est egalement un intervenant cle et peut opposer son veto aux affectations 
au sein de son unite. Pour les nominations a un poste de commandant d'u-
nite, on consulte le commandant de la brigade. Toutefois, cela ne fait pas par-
tie du processus officiel. Les intervenants des du processus de selection sont 
a proprement parler le gestionnaire de carrieres, le conseiller de la branche et 
le commandant de la Force terrestre. Les pairs et les subordonnes ne sont 
pas consultes; seuls les superieurs le sont128. On rencontre egalement les can-
didats en entrevue avant de les recommander pour une promotion. Apres avoir 
dresse un plan provisoire d'affectation du personnel dans les grades et les 
groupes professionnels dont ils sont responsables, les gestionnaires de car-
rieres rencontrent les candidats et s'entretiennent avec eux des options qui 
s'offrent a eux compte tenu de leur rendement, des postes qui les interessent 
et de leurs aspirations de carriere a long terme. Ces entrevues n'ont pas pour 
but d'evaluer les candidats, car c'est la chain de commandement qui doit le 
faire a l'aide des rapports d'appreciation du rendement. 

En se fondant sur ces consultations et sur les dossiers des militaires, le 
gestionnaire de carrieres et le conseiller de la branche dressent la liste des can-
didats aptes a occuper le poste. Le conseiller de la branche transmet la liste 
au conseil regimentaire concerne pour que celui fasse sa selection parmi les 
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candidats enumeres sur la liste. Si le choix du regiment ne pose pas de pro-
bleme administratif, le gestionnaire de carrieres communique la recomman-
dation de celui-ci au commandant adjoint du commandement de la Force 
terrestre (CFT) pour qu'on en fasse un examen complet. Le gestionnaire de 
carrieres rencontre ensuite les militaires au sujet des affectations proposees. 
Enfin, le dossier est soumis a l'approbation finale du commandant du CFT, 
bien que l'ordre d'affectation officiel soit ernis au nom du chef d'etat-major 
de la Defense par le personnel du QGDN travaillant sous les ordres du sous-
ministre adjoint pour le personnel militaire. 

Dans le cas des militaires du rang, les principaux intervenants dans le 
processus de promotion et d'affectation sont le commandant d'unite et le 
sergent-major regimentaire. Le gestionnaire de carrieres chargé du dossier 
au QGDN est en consultation permanente avec eux"9. 

Nous examinerons dans le volume 2 l'efficacite de ce systeme — en meme 
temps que Pentrainement propre a la mission, la selection et la preselection 
des membres des FC — dans le cas du deploiement en Somalie en 1992-1993. 

NOTES 

Comme recrivait Franklin Pinch dans son document de 1994, Screening and 
Selection of Personnel for Peace Operations: A Canadian Perspective (Gloucester [Ont.], 
1994) : « La preselection et la selection ne sont pas des processus isoles; elles font 
partie des strategies globales de gestion des ressources humaines de toute force 
armee, y compris les FC ». 
Voir les Ordonnances administratives des Forces canadiennes (OAFC) 20-46, 
annexes A-J, et 20.50 et l'Instruction d'operation no 101 du Commandement de la 
Force mobile (29 novembre 1977). 
OAFC 20-50, paragr. 3. 
La seule regle officielle sur la question figurait au paragraphe 4a de l'Ordonnance 
administrative des Forces canadiennes (OAFC) 20-50, qui declarait : « Les militaires 
qui ont des antecedents de conduite reprehensible ne doivent pas etre reconunandes ». 
Depuis la mission en Somalie, l'aptitude comportementale est devenue un facteur 
distinct de la selection prealable au deploiement et le commandant de runite dispose de 
criteres particuliers pour faire son evaluation. Voir QGDN, CANFORGEN 023 de 
021500Z (mai 1994) sur la question du Controle de l'aptitude sociale et comporte-
mentale du militaire, Livre de documentation no 89A, onglet 10. 
Chef — Service d'examen — Division de revaluation du programme, « Report 
on NDHQ Program Evaluation Assessment Study — EA 1/86: Personnel —
Recruiting, Development and Distribution » (13 mai 1988), p. 11, paragr. 27. 
Article 6.01(1) des Ordonnances et reglements royaux applicables aux Forces 
canadiennes (ORFC). 
OAFC 6-1, annexe A, serie 2a, et annexe B, serie 2b. 
OAFC 6-1, annexe A, serie 3. 

■ 
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OAFC 6-1, annexe B, serie 5. 
Voir l'art. 6.01(1)(a), des ORFC; et I'OAFC 6-1, annexe A, series 1 et 4, 
et annexe B, series 1 et 4. 
OAFC 6-1, annexe A, serie 5, et annexe B, serie 3. 
Article 6.01(2)(b), (3) et (4), ORFC; et publication AL 1/95 MDN, Guide du 
recruteur pour les Forces canadiennes(ler avril 1995, publication AL 1/95), p. 2-4, 
sect. 213, paragr. 1 et 3, et p. 2-22, sect. 233, paragr. 1. 
Ni les ORFC, ni les OAFC, ni le Guide du recruteur, ni les Directives de recrutement 
ne fournissent d'indications a cet egard. 
Temoignage du cdr Jenkins, Transcriptions vol. 6, p. 1201-1202, vol. 14, p. 2537; 
et note de synthese a l'intention du ministre de la Defense nationale (MDN) 
(15 avril 1994), a propos du document intitule Racism and the Canadian Forces, 
Livre de documentation n° 89A, onglet 9, parag. 8c, p. 4. 
Directive de recrutement 12/89, Operations de recrutement integre (16 aoilt 1989), 
paragr. 10, p. 4. 
Mgen C.W. Hewson, « Report on Disciplinary Infractions and Anti-Social 
Behaviour within Force Mobile Command with Particular Reference to the Special 
Service Force and the Canadian Airborne Regiment Ottawa(septembre 1985), 
[appele le rapport Hewson par la suite], paragr. 31-32, p. 12, et annexe K, lettre 
du 28 aoilt 1985 du capt McAlea, juge-avocat adjoint — Region de l'Est, sujet 
Recruit screening — Criminal convictions, paragr. 2, p. K-1. 
MDN, Guide du recruteur, sect. 215, paragr. 3, p. 2-5. 
OAFC 6-1, annexe A, appendice 1, serie 5 et annexe B, serie 3. 
OAFC 34-30, 34-31, paragr. 3 et 34-43. 
Rapport Hewson,paragr. 34, p. 12. 
L'information contenue dans ce paragraphe provient en grande partie du chapitre 2 
et de l'annexe E du chapitre 2 du Guide du recruteur. 
Note de synthese a l'intention du ministre de la Defense nationale a propos du 
document intitule Racism and the Canadian Forces, paragr. 8c, p. 4. 
Publication A-SJ-100-001/AS-000 du MDN, Reglement de securite du ministere 
de la Defense nationale et des Forces canadiennes, vol. 1, paragr. 20.01 et 21.11. 
Reglement de securite, vol. 1, paragr. 21.06 et 21.10. 
L'information a cet egard est tiree du Guide du recruteur, sect. 266 et 267, p. 2-33. 
Chef — Service d'examen, « Rapport de l'etude d'evaluation du QGDN, EA 1/86 
13 mai 1988, paragr. 42, p. 16. 
Guide du recruteur, sect. 266, paragr. 1, p. 2-33. 
Maj L.J. Grandmaison et maj A.J. Cotton, « An Empirical Review of the 
Military Potential Rating of Non-Commissioned Member Applicants note 
technique 11/94, Willowdale (Ont.), Unite de recherches psychotechniques des 
Forces canadiennes (URPFC) (aout 1994), paragr. 14, p. 7 et paragr. 31, p. 14; et 
capt J.M. Stouffer et maj J.P. Bradley, « Assessing the Defensibility of the 1993/94 
Direct Entry Officer and Officer Candidate Training Plan Selection Boards 
note technique 22/94, URPFC, septembre 1994, paragr. 11, p. 4-5. 
Reglement de securite, vol. 1, paragr. 21.54 et 22.48e. 
Reglement de securite, vol. 1, paragr. 22.25; article 15.01 des ORFC, point 5(d) ou 
(f); et temoignage du cdr Jenkins, vol. 6, p. 1199. 
Guide du recruteur, sect. 215, paragr. 4, p. 2-5. 
Rapport Hewson, paragr. 34, p. 12. 
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Maj K.W.J. Wenek, Direction generale — Selection, recherche et secondes 
carrieres du personnel, « The Assessment of Psychological Fitness: Some Options 
for the Canadian Forces note technique 1/84, QGDN (juillet 1984), Livre de 
documentation no 1, onglet 1.1, paragr. 4a, p. 2. 
Wenek, « The Assessment of Pyschological Fitness paragr. 2b, p. 1 et paragr. 4a, 
p. 2; et Chef — Service d'examen, « Report on NDHQ Program Evaluation E 4/86: 
Special Review of DND Security Screening Policy and Procedures » (13 mai 1987), 
paragr. 237, p. 80. 
J.-P. Brodeur, Racisme et reddition de comptes dans les missions de la paix, rapport 
presente a la Commission d'enquete sur le deploiement des Forces canadiennes en 
Somalie, Ottawa, Travaux publics et Services gouvemementaux Canada, 1997. 
Les renseignements suivants sur le recrutement sont tires de Wenek, « The 
Assessment of Psychological Fitness paragr. 4a, p. 2, et de 110AFC 2-3, paragr. 16f. 
OAFC 6-1, annexe A, appendice 1, serie c. 
Wenek, « The Assessment of Psychological Fitness paragr. 4a, p. 2; et OAFC 2-3, 
paragr. 16b. 
OAFC 2-3, paragr. 16b et i. 
Rapport Hewson, Livre de documentation n° 1, onglet 1, paragr. 40, p. 14; et 
Wenek, « The Assessment of Psychological Fitness paragr. 4b, p. 3. 
Wenek, « The Assessment of Psychological Fitness paragr. 4b, p. 3. 
Chef — Service d'examen, « Report on NDHQ Program Evaluation E 4/86 
paragr. 84, p. 40. 
Reglement de securite, vol. 1, annexe B, p. 22B-1. 
L.R.C. 1985, chap. C-23, art. 2; et Chef — Service d'examen, <, Report on NDHQ 
Program Evaluation E 4/86 », paragr. 256, p. 87. 
Cdr Jenkins, note de synthese a l'intention du sous-chef d'etat-major de la Defense 
intitulee Extremist and Activist Organizations (18 mai 1993), Livre de documenta-
tion no 89A, onglet 6, paragr. 6, p. 2. 
Temoignage du cdr Jenkins, Transcriptions vol. 14, p. 2537. 
Reglement de securite, vol. 1, paragr. 21.12, 22.24 et 22.84. 
OAFC 26-16, paragr. 3, 4, 6 et 7, et OAFC 26-6, paragr. 24. 
OAFC 26-6, paragr. 9, et OAFC 26-15, paragr. 8. 
OAFC 26-6, paragr. 10 et 13. 
Article 15.01 des ORFC. 
Cette partie s'inspire largement de Paul Larose-Edwards, Jack Dangerfield et 
Randy Weekes, Instruction militaire non traditionnelle destine aux calques bleus 
canadiens, etude preparee pour la Commission d'enquete sur le deploiement des 
Forces canadiennes en Somalie, Ottawa, Travaux publics et Services gouveme-
mentaux, p. 13-17. Voir aussi Systeme d'instruction individuelle des Forces canadiennes, 
Introduction (A-P9-000-001/PT-000), vol. 1 (PT-000) (juillet 1989), p. 1-1-2; et 
Gestion de l'instruction (A-P9- 000-002/PT-000), vol. 2 (mars 1991), p. 1-5. 
L'instruction militaire generale, les fonctions et les responsabilites sont enoncees 
dans la Description des exigences militaires fondamentales — Militaires du rang 
(DEMFMR) ainsi que dans les ORFC; voir MDN, « Le developpement du 
leadership dans les Forces canadiennes memoire a l'intention de la Commission 
d'enquete sur le deploiement des Forces canadiennes en Somalie, p. 9. 
« Le developpement du leadership dans les Forces canadiennes p. 4. 
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« Le developpement du leadership dans les Forces canadiennes », p. 9-10. 
« Connaissances militaires generales » PPPO 2, 1995-1996, Programme de 
perfectionnement professionnel des officiers, Guide de travail des etudiants 
(A-PD-050-0D1/PG-002), p. 3-5-6. 
« Le developpement du leadership dans les Forces canadiennes », p. 10. 
« Le developpement du leadership dans les Forces canadiennes p. 10. 
« Le developpement du leadership dans les Forces canadiennes >>, p. 4. 
Pour la plupart des recrues, la reussite du cours elementaire d'officier est essentielle 
pour etre nomme officier. Voir « Le developpement du leadership dans les Forces 
canadiennes p. 6; ce cours est donne a l'Ecole des aspirants-officiers des Forces 
canadiennes a la BFC Chilliwack. 
Ce niveau est appele « intermediaire . dans le Systeme de perfectionnement pro-
fessionnel des officiers (document 5570-1 (SMA (Per), 4 mai 1994), p. 11, mais 
« subalterne . dans « Le developpement du leadership dans les Forces canadiennes », 
p. 5. Les deux documents contiennent des descriptions similaires du contenu de 
ce stade. 
La reussite du niveau de base du programme de perfectionnement professionnel des 
officiers est un prealable pour la promotion. Voir « Le developpement du leadership 
dans les Forces canadiennes p. 7. 
Pour les officiers des armes de combat, des armes d'appui au combat et des armes de 
soutien au combat, ce cours est une condition prealable a Peventuelle frequentation 
du College de commandement et d'etat-major des Forces canadiennes. 
Le cours intermediaire de tactique est divise en deux parties; la premiere consiste 
en un module d'autoformation et la deuxierne en un cours d'une duree de 20 jours. 
Il « vise a former les officiers de l'Armee pour leur apprendre a appliquer la tactique 
interarmes, l'administration et la formation au niveau de la sous-unite et a fonction-
ner dans une affectation de niveau 3 ». Voir « Le developpement du leadership dans 
les Forces canadiennes », p. 7. 
La reussite des PPPO de base et avance est un prealable pour etre admis au College 
de commandement et d'etat-major des Forces canadiennes et pour la promotion 
au grade de lieutenant-colonel. La frequentation du CCEMFC est, a quelques 
exceptions pres, un prealable pour la promotion d'officiers au grade de colonel. 
Voir « Le developpement du leadership dans les Forces canadiennes », p. 7-9. 

66 « Le developpement du leadership dans les Forces canadiennes », p. 8. 
Dans le passe, les officiers de ce niveau auraient normalement suivi le cours de 
10 moil donne par le College de la Defense nationale a Kingston ou son 
equivalent a l'etranger. 
Chef — Service d'examen, paragr. 27, p. 11, et paragr. 162, p. 49. 
Article 11.02(a) des ORFC. 
Les officiers peuvent toutefois refuser une promotion sans que cela ne porte 
prejudice au reexamen eventuel de leur candidature pour une autre promotion. Un 
MR qui refuse une promotion devra se presenter devant un conseil de revision des 
carrieres, dont la decision peut aller du maintien de sa qualification a la categoric 
d'emploi militaire, sans restriction de carriere, jusqu'a sa liberation des FC. Voir 
l'OAFC 11-6, paragr. 17d, et l'OAFC 49-4, paragr. 8c et 41. 
« Le developpement du leadership dans les Forces canadiennes », paragr. 12, p. 4; et 
Rapport du Verificateur general du Canada, 1990, chapitre 20, « Le ministere de la 
Defense nationale — Gestion des ressources humaines — Planification et gestion 
du personnel ., p. 537. 
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II y a actuellement 37 codes de groupe professionnel militaire (CGPM) et environ 
96 métiers de MR, le tout divise entre 23 branches, allant de l'aumonerie a l'artillerie. 
OAFC 49-4, paragr. 9b et annexe J, paragr. 1; et OAFC 11-6, paragr. 6 et 7. 
OAFC 49-4, paragr. 4a, 8 et 9b. 
OAFC 49-4, annexe B, appendice 2. 
Article 11.01(1) des ORFC et OAFC 11-6, paragr. 8. 
Les renseignements proviennent de l'OAFC 11-6, paragr. 5, annexe A, paragr. 6, 8, 
10, 13, 14, 15 et 21, et annexe B, paragr. 4. 
OAFC 11-6, annexe C, paragr. 8, et OAFC 26.12, paragr. 2. 
OAFC 26-6, paragr. 9, et OAFC 26-15, paragr. 8. 
Temoignage du colonel Arp, Transcriptions vol. 12, p. 2174.1. 
OAFC 26-6, paragr. 24, et OAFC 26-16, paragr. 7. 
OAFC 101-1, paragr. 5. 
OAFC 26-15, paragr. 15. 
Une grande partie des renseignements contenus dans ce paragraphe sont tires de 
l'OAFC 26-6. 
OAFC 11-6, paragr. 16, et OAFC 49-4, paragr. 13. 
OAFC 26.6, paragr. 5, et OAFC 26.21, paragr. 8 et 9. 
OAFC 26-6, paragr. 4 et 29, et OAFC 26-15, paragr., 14 et 18. 
OAFC 26-6, paragr. 21a, et OAFC 26-15, paragr. 14. 
OAFC 26-15, paragr. 16; voir aussi l'annexe B. 
Nous sommes reconnaissants au maj Ralph Priestman, au lcol Glen Nordick et au 
col Jan Arp, dont les temoignages devant la Commission ont permis de recueillir 
des renseignements generaux tres utiles. 
l'arinexe C de l'OAFC 11-6 contient des renseignements sur les conseils de 
promotion au merite. 
Voir les caracteristiques des conseils de promotion au merite des MR a l'annexe J 
de l'OAFC 49-4. 
Temoignage du col Joly (retake), Transcriptions vol 18, p. 3309; et de l'adjuc Cooke, 
vol. 26, p 4878. 
Temoignage de l'adjuc Cooke, Transcriptions vol 26, p. 4878. 
Les divers responsables des promotions du personnel de la force reguliere sont les 
suivants : a n'importe quel grade inferieur a celui de caporal-chef, le commandant 
du militaire; pour une nomination au grade de caporal-chef, ou une promotion au 
grade de sergent ou a l'un ou l'autre des grades d'adjudant, le directeur general — 
Carrieres militaires (personnel non officier); pour la promotion au grade de sous-
lieutenant, de lieutenant ou de capitaine, le directeur — Personnel (administration 
des carrieres des officiers); pour la promotion au grade de major, le chef — Carrieres 
et nominations superieures; pour la promotion au grade de lieutenant-colonel, le 
sous-ministre adjoint (Personnel); pour la promotion au grade de colonel, le chef 
d'etat-major de la Defense; et pour la promotion au grade de brigadier-general ou 
aux autres grades d'officiers generaux superieurs, le ministre de la Defense nationale 
sur recommandation du CEMD. Voir Particle 11.01 des ORFC, l'OAFC 49-4, 
paragr. 4 et l'OAFC 11-6, paragr. 9. 
Article. 11.01 des ORFC et OAFC 49-4, paragr. 4 et 11-6, paragr. 9. Voir la note 
precedente pour connaitre la liste des responsables des promotions. 
OAFC 11-6, paragr. 3, 4 et annexes A et B; et OAFC 49-4, paragr. 9 et annexe A. 
OAFC 11-6, paragr. 4 a-e. 
OAFC 11-6, paragr. 4 f (1) et annexe C, paragr. 8. 
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OAFC 49-4, paragr. 12. 
Temoignage du col Joly (retraite), Transcriptions vol. 18, p. 3301. 
OAFC 49-4, annexe A, tableau 1. 
OAFC 26-6, paragr. 24. 
OAFC 26-21, paragr. 5. 
OAFC 101-1, paragr. 4; et temoignage du lcol Nordick, Transcriptions vol. 2, p. 285. 
OAFC 49.4, paragr. 17; OAFC 26-17, paragr. 6d; et temoignage du lcol Nordick, 
Transcriptions vol. 2, p. 283. 
OAFC 26-17, paragr. 4. 
Art. 11.02(2) des ORFC. 
OAFC 49-4, paragr. 3. 
OAFC 11-6, paragr. 18, et OAFC 49-4, annexe B, paragr. 1. 
OAFC 11-6, annexe A, paragr. 20, et OAFC 49-4, annexe A, tableau 1. 
OAFC 11-6, paragr. 18, et OAFC 49-4, annexe B, appendice 1. 
OAFC 49-4, annexe B, paragr. 9. 
OAFC 11-6, paragr. 19, et OAFC 49-4, annexe A, tableau 2, et annexe B, paragr. 1 
OAFC 49-4, paragr. 5. 
Ces renseignements et ceux qui suivent sont tires de l'OAFC 11-6, paragr. 19. 
OAFC 49-4, paragr. 5. 
Une bonne partie de ces renseignements, notamment ceux qui portent sur le SPDP, 
proviennent de l'OAFC 49-4, l'annexe B comprise. 
Temoignage de l'adjuc Cooke, Transcriptions vol. 26, p. 4882. 
Les renseignements figurant dans ce paragraphe sont tires de l'OAFC 49-4, annexe B, 
appendice 2. 
Toutefois, le commandant peut, de sa propre autorite, promouvoir les soldats choisis 
au grade de caporal sans demander l'autorisation du QGDN, comme c'est le cas 
dans le systeme de promotion normale au grade de caporal. 
Temoignage du lcol Calvin, Transcriptions, vol. 1, p. 166. 
Temoignage du Col Arp, Transcriptions, vol. 11, p. 2169 et vol. 12, p. 2120.1. 
Le temoignage du col (retraite) Joly a ete tres precieux. 
Col (retraite) Joly, Transcriptions vol. 18, p. 3309. 
Pour les promotions de capitaine a major, le representant du regiment est 
habituellement un nouveau commandant de bataillon ou un officier qui pourrait 
etre nomme a ce poste. Pour les promotions de major a lieutenant-colonel, it y a un 
colonel regimentaire au sein du conseil. Voir le temoignage du col (retraite) Joly, 
Transcriptions vol. 18, p. 3310. 
Les conseillers des branches representent les 23 branches ou groupes professionnels 
militaires qui composent les FC (par exemple, blindes, artillerie, aumoniers, com-
munications et electronique, infanterie, avocats militaires, etc.); ils foumissent 
des conseils sur les questions de personnel qui interessent leur branche respective, 
notamment au groupe du personnel au QGDN (qui comprend les gestionnaires de 
carrieres), et se tiennent egalement en contact avec les commandements et, dans 
le cas de la force terrestre, avec les regiments. Voir les OAFC 2-10 et 4-11, et le 
temoignage du lcol Nordick, Transcriptions vol. 2, p. 249, 269-270. 
Temoignage du col Arp, Transcriptions vol. 11, pp. 2176-7; et du maj Priestman, 
Transcriptions vol. 15, p. 2733. Voir egalement le temoignage du Igen (retraite) Reay, 
Transcriptions vol. 45, p. 9017. 
Temoignage de l'adjuc Cooke, Transcriptions vol. 26, p. 4872. 
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LE REGIMENT AEROPORTE 
DU CANADA 

Le Regiment aeroporte du Canada tire ses origins de deux unites de 
combat, les ler et 2e Bataillons canadiens de parachutistes. Le ministre 

de la Defense a approuve la creation du ler Bataillon canadien de para-
chutistes en juillet 1942, principalement en raison de l'efficacite des unites 
aeroportees plus tot durant la guerre. Le bataillon a servi sous commande-
ment britannique avec la 6e Division aeroportee britannique et a pris part 
au debarquement du jour J, durant lequel ses membres ont ete parachutes der-
rière les lignes afin d'attaquer les positions ennemies et de renforcer les zones 
prises. Il a egalement participe a la bataille des Ardennes, it a traverse le 
Rhin et, le 2 mai 1945, it est devenu la premiere unite Ali& a faire la jonc-
tion avec Parra& russe en territoire allemand, a Wismar. Apres la victoire 
en Europe, le bataillon est rentre au Canada et a ete demantele au moment 
ou la guerre dans le Pacifique tirait a sa fin'. 

Le 2e Bataillon canadien de parachutistes, forme le 10 juillet 1943 (et 
rebaptise le ter Bataillon canadien d'operations speciales en 1943), a con-
stitue avec un bataillon americain de parachutistes la Premiere Force d'opera-
tions speciales. Connue sous le nom de Brigade du diable, elle avait ceci de 
particulier que les membres des deux pays n'etaient pas repartis en unites ou 
sous-unites distinctes. La Premiere Force d'operations speciales a servi en 
Italie, et ses membres ont ete les premiers soldats des forces alliees a entrer 
dans Rome en juin 1944. La Force a ete demembree en decembre 1944, et le 
bataillon canadien a ete demantele apres la guerre2. 

Durant une breve periode apres la guerre, l'armee n'a eu aucune unite de 
parachutistes. Puis, en 1946, elle a reactive ses competences dans ce domain 
par la formation d'une compagnie canadienne d'operations speciales aero-
portees (SAS). En 1948, un groupe-brigade aeroporte etait cree. Appele 
Force de frappe mobile, it avait pour mission d'assurer la defense du Canada, 
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particulierement dans le Nord. Il etait constitue entre autres de bataillons 
du Royal Canadian Regiment, du Princess Patricia's Canadian Light Infantry 
et du Royal 22e Regiment. En 1958, la Force de frappe mobile a vu sa taille 
reduite a celle d'un groupe-compagnie d'infanterie compose de membres 
provenant de chacun des regiments d'infanterie et a ete rebaptisee Force de 
defense du Canada'. 

CREATION DU REGIMENT AEROPORTE 

DU CANADA 

En 1966, le chef d'etat-major de la Defense, le general J.V. Allard, a jete les 
bases d'une capacite aeroportee qui prendrait la forme d'une unite specialisee 
radicalement differente4. C'est de cette initiative qu'est ne le Regiment aero-
porte du Canada (RAC) le 8 avril 1968. Installe a la BFC Edmonton, le regi-
ment etait principalement charge de defendre le Canada contre des incur-
sions ennemies de faible envergure dans le Nord, de fournir rapidement des 
effectifs pour donner suite aux demandes des Nations Unies en vue d'opera-
tions de paix, et d'executer des operations en situation de conflit limite 
ou generalise dans le cadre d'une force alliee plus vaste, en particulier pour 
differentes missions de type « operations speciales » comme des operations 
d'eclaireurs, des patrouilles de reconnaissance en profondeur et des operations 
en hiver. Le regiment devait egalement mener des operations interieures 
la demande des autorites civiles5. 

Le RAC etait une unite des Forces canadiennes au sein de la Force mobile. 
En regle generale, it comptait environ 900 membres de tous grades, avec un 
quartier general de regiment et six unites : le quartier general et escadron de 
transmissions du Regiment aeroporte, qui assurait les fonctions normales liees 
au quartier general et aux communications; deux commandos d'infanterie —
le ler Commando aeroporte ( ler Cdo) ) et le 2e Commando aeroporte (2e Cdo); 
la lre Batterie aeroportee, qui foumissait I'artillerie de campagne; le ler Esca-
dron du genie aeroporte, assurant I'appui au combat; et la lre Compagnie 
des services aeroportes, chargee des services de soutien. Le soutien de deuxieme 
et de troisieme ligne etait assure par la lre Unite de soutien en campagne 
(1 FSSU), unite speciale qui, sans faire partie du regiment, avait ete creee 
pour lui apporter du soutien. Les services de soutien ont ete totalement int& 
gra au RAC en 1975 par la fusion de la 1 FSSU et de la ire Compagnie de ser-
vices aeroportes, qui ont forme la 1re Unite de soutien aeroportee6. Le com-
mandant du regiment, qui avait le grade de colonel, exercait les pouvoirs 
d'un commandant de formation. L'une des deux unites d'infanterie du Regiment 



LE REGIMENT AEROPORTE DU CANADA 

aeroporte (le ler Commando) etait francophone. Cette unite a fini par etre 
entierement dot& de volontaires provenant du Royal 22e Regiment et a 
demenage de Valcartier a Edmonton en 1970. 

DEMENAGEMENT A LA BFC PETAWAWA 

En 1976, le chef d'etat-major de la Defense, le general Jacques Dextraze, a juge 
que les forces terrestres canadiennes, qui comportaient un groupement de 
combat et un regiment aeroporte dans l'Ouest, un petit groupement de com-
bat au centre du Canada, un groupement de combat au Quebec et un batail-
lon independant dans les Maritimes, etaient deployees de fawn desequili-
bree. Son plan prevoyait un groupe-brigade dans l'Ouest, un groupe-brigade 
dans l'Est et un groupement de combat regimentaire a reaction rapide dans 
le Centre. Ce projet a donne lieu a la creation d'un groupement de combat 
a reaction rapide dans le centre du Canada, une force aeroportee/aerotrans-
portable combinant les unites du RAC avec celles du 2e Groupement de 
combat a Petawawa8. 

En 1977, le RAC est donc devenu une composante de la nouvelle Force 
d'operations speciales (FOS), commandement de la taille d'une brigade 
comptant 3 500 membres, cree en vue de fournir une petite force polyva-
lente extremement mobile pouvant s'inserer rapidement dans n'importe quel 
theatre d'operations sur la scene nationale ou intemationale9. Le regiment 
a demenage d'Edmonton a Petawawa; ses effectifs ont alors ete reduits et it 
a perdu ses artilleurs et ses sapeurs. Il a egalement perdu son unite de sou-
tien en campagne; le soutien logistique proviendrait dorenavant du batail-
Ion des services de la FOS. Au sein du RAC proprement dit, la Compagnie 
des services aeroportes a ete retablie afin d'assurer le soutien logistique immediat 
de premiere ligne. 

En 1979, le 3e Commando a ete constitue sous la forme d'une nouvelle 
unite aeroportee disposant d'un maximum de 750 membres de tous grades 
repartis en trois commandos de la taille d'une compagnie 1°. Les trois com-
mandos d'infanterie etaient desormais rattaches a trois regiments : le Royal 
22e Regiment pour le ler Cdo, le Princess Patricia's Canadian Light Infantry 
pour le 2e Cdo , et le Royal Canadian Regiment pour le 3e Cdo. 

Le demenagement a Petawawa a allonge la chaine de commandement 
du regiment, puisque l'unite appartenait a la Force d'operations speciales, ce 
qui l'eloignait d'un echelon du commandant superieur de l'armee. En revanche, 
ce demenagement permettait de superviser plus etroitement le RAC, car 
celui-ci relevait desormais du commandant de brigade. De plus, la reorganisa-
tion a eu pour effet de diluer le caractere particulier du RAC au sein de l'armee, 
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etant donne qu'il partageait desormais sa specificite avec le reste de la nou-
velle formation d'appartenance, la FOS. Par la suite, en raison de l'instaura-
tion du systeme de commandement de secteur, le quartier general du 
Commandement de la Force mobile et la FOS ont ete separes par un autre 
echelon, le Secteur du Centre de la Force terrestre. Par consequent, une 
unite qui, au moment de sa creation en 1968, avait ete concue pour relever 
directement du commandant de Farm& et, par son entremise, du chef d'etat-
major de la Defense, s'est retrouvee dans la chaine de commandement 

normale apparemment sans que son mandat operationnel ou le concept 
de ses operations en soient modifies. 

OPERATIONS DU RAC 

Les annees 70 

Le regiment a ete deploye dans le cadre d'operations a trois occasions dans 
les annees 70, deux fois pour des questions de securite interne et une fois 
pour une mission de maintien de la paix, mais aucun de ces cas ne necessitait 
la presence de parachutistes. En 1970, en reponse a la Crise d'octobre, le 
regiment a ete aerotransporte a Montreal, ou it a ete divise en equipes d'inter-
vention rapide afin d'aider la police dans des descentes et des operations de 
ratissage, de bouclage et de fouille. 

En 1974, armee qui devait marquer un tournant dans son histoire, le RAC 
a ete affecte a sa premiere mission de maintien de la paix. En mars 1974, envi-
ron la moitie du regiment a ete deploy& a Chypre afin de respecter l'enga-
gement du Canada d'y envoyer un bataillon de 450 membres. En juillet, toutefois, 
un coup d'Etat fomente par la garde nationale chypriote grecque renversait 
le regime de l'archeveque Makarios, et Farm& turque reagissait en envahissant 
Pile. Les membres du RAC affectes a Chypre etaient presents au moment du 
coup d'Etat et se sont donc retrouves au beau milieu d'une guerre ouverte. 
La deuxieme moitie du regiment a ete deploy& apres l'invasion turque. Les 
forces des Nations Unies, principalement les Canadiens avec l'appui des 
Britanniques, ont pris position a Paeroport international de Nicosie pour 
empecher les deux parties d'y avoir acces et prevenir Pescalade du conflit. Leur 
role principal consistait a effectuer des patrouilles, a faire rapport de la situa-
tion et a tenter de maintenir l'ordre sans prendre parti. Le RAC a accompli 
ces taches avec une aide considerable de la part des forces britanniques a 
Chypre", et it s'est donc montre efficace dans des operations de retablisse-
ment de la paix. A la fin de la mission, plus de 30 hommes avaient ete blesses 
et deux tues". 
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En 1976, le RAC a contribue au succes des mesures de securite prises 
lors des Jeux olympiques de Montreal, mesures destines a prevenir une situa-
tion analogue a l'attaque terroriste lancee contre des athletes israeliens durant 
les Jeux olympiques de Munich en 1972. 

Ainsi, pendant cette periode, le RAC a fait preuve d'efficacite tant 
au cours d'operations que dans le cadre d'exercices. Neanmoins, comme le 
conclut un auteur : . Les soldats qui ne font pas partie du Regiment aero-
porte pourraient dire, a juste titre d'ailleurs, que le regiment n'a rien fait 
au cours de ses trois operations qu'un bataillon d'infanterie canadien 
n'aurait pas pu faire tout aussi bien" .. Un ancien commandant du RAC, 
le Igen (retraite) K. Foster, a confirme cette affirmation dans son temoignage 
devant la Commission". 

Les annees 80 

Durant la mission de maintien de la paix a Chypre, le Regiment aeroporte du 
Canada a effectue deux releves, l'une en 1981 et l'autre en 1986-1987, respec-
tivement a titre de 35e Contingent canadien, du 19 mars au 30 septembre 1981, 
et de 47e Contingent canadien, du lei septembre 1986 au 9 mars 1987. 

Les annees 90, avant le deploiement en Somalie 

Le 18 juillet 1991, la secretaire d'Etat aux Affaires exterieures, l'hono-
rable Barbara McDougall, et le ministre de la Defense nationale, l'hono-
rable Marcel Masse, ont annonce que le Canada prendrait part a la Mission 
des Nations Unies pour ('organisation d'un referendum au Sahara occidental. 
L'ONU avait pour mandat d'etablir les conditions propres a un referendum 
sur l'avenir du Sahara occidental en determinant et en inscrivant les personnes 
habilitees a voter de meme qu'en supervisant le rapatriement des refugies et 
des non-residents avant la tenue du vote. 

Les 740 soldats affect& par le Canada venaient du Regiment aeroporte. II 
s'agissait du contingent le plus nombreux parmi les 1 700 militaires, 900 civils 
et 300 policiers civils foumis par 36 pays. I2operation canadienne a ete bapti-
see operation . Python .. Son but consistait a surveiller le cessez-le-feu et 
a s'assurer que les guerilleros du Frente Polisario et l'armee marocaine acceptent 
les reductions de troupes et les echanges de prisonniers de guerre. 

En raison de desaccords quant a savoir qui etait habilite a voter, le referen-
dum a ete remis a une date indeterminee. Le 19 fevrier 1992, la FOS a recu 
l'ordre d'annuler Poperation . Python . du Regiment aeroporte du Canada 
et de redonner a ce demier le statut de force canadienne de reserve de I'ONU 
ayant la capacite de se deployer dans un delai de 30 jours. Le 21 fevrier 1992, 
le commandant de la FOS a donne l'ordre de faire relache". 
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La reorganisation en 1992 
En 1991-1992, le regiment a ete reduit d'environ 150 personnes, et ses 
cinq unites (les trois commandos aeroportes, le Commando aeroporte de 
service, chargé du soutien au combat, et le quartier general et escadron de 
transmissions, responsable du commandement et du controle) ont ete fusion-
flees en une seule. Les trois commandos sont demeures des sous-unites, mais 
les services et le soutien autrefois assures par l'escadron de transmissions et 
le commando de service Petaient dorenavant par les nouveaux pelotons mis 
sur pied au sein du regiment. 

Le colonel Holmes, commandant du RAC au moment de la reorganisa-
tion, a résumé l'effet de ces changements dans son temoignage devant la 
Commission. Avant la reorganisation, le RAC constituait en fait une petite 
brigade : les chefs de ses cinq unites etaient des commandants; le regiment 
disposait d'un etat-major comparable a celui d'une brigade, et il avait ete 
concu pour etre augmente de sorte qu'en periode de tension, il puisse devenir 
au besoin une organisation de la taille d'une brigade. Apres la reorganisation, 
le RAC n'avait plus cette souplesse; le soutien et les services qui permettaient 
son expansion n'existaient plus. A cet egard, le regiment ressemblait aux 
autres bataillons d'infanterie de ligne de l'armee; it ne pouvait fonctionner de 
maniere independante et devait relever d'un quartier general de brigade sur les 
plans du commandement et du controle; en ()are, it devait compter sur d'autres 
unites de la brigade pour obtenir l'appui tactique et le soutien au combat". 

Lorsqu'il a recu l'ordre d'avertissement relatif a l'operation « Cordon 
le regiment n'avait pas encore termine le passage a la nouvelle organisation : 
it etait en voie de rendre les vehicules et le materiel excedentaires; des 
demenagements avaient ete planifies, mais pas encore effectues (on devait, 
par exemple, reinstaller le quartier general regimentaire au meme endroit 
que les quartiers generaux des commandos); et les batiments n'avaient pas 
encore ete renoves en fonction de leurs nouveaux usages. De plus, il fallait 
encore remanier les reglements, les ordonnances et les instructions du regi-
ment, selon le plan qui existait déjàcet effet. 

Toutefois, un changement important avait déjà eu lieu. Le RAC etant 
passé du statut de brigade a celui de bataillon, on avait reduit les grades 
exiges pour le commandant du regiment et de ses sous-unites. A titre d'organi-
sation de la taille d'un bataillon ne possedant pas la capacite de mener des 
operations independantes, le regiment pouvait des Tors etre commande par un 
lieutenant-colonel (plutot que par un colonel, comme c'etait le cas aupara-
vant). Cette modification a eu a son tour des repercussions sur les postes 
du RAC inferieurs a celui du commandant : les officiers qui dirigeaient les 
commandos ont vu leurs pouvoirs restreints en tant que commandants. 
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Au cours de la reorganisation, le RAC a conserve son role de force aero-
portee/aerotransportable de deploiement rapide, role qu'il devait remplir 
principalement lors d'operations visant a appuyer la securite nationale et le 
maintien de la paix internationale. Le regiment devait etre pea a intervenir 
dans diverses situations, dont certaines pratiquement sans aucun preavis et 
d'autres dans un delai de 48, 72 ou 96 heures. Parallelement, des discussions 
avaient cours au sein de la chaine de commandement de l'armee concernant 
la mission et les taches qui convenaient au RAC et a ses elements affilies 
d'appui tactique et de soutien au combat. 

La nouvelle mission proposee a Pegard du RAC, et designee comme etant 
son . concept d'emploi », a fait l'objet de plusieurs ebauches entre avril et 
novembre 199217. Les personnes qui ont formule des commentaires sur les 
ebauches ont notamment decele un &art considerable entre les taches envi-
sagees pour le RAC et ses capacites reelles a la suite de la reorganisation; 
elks ont constate qu'il faudrait accroitre sensiblement le materiel et le per-
sonnel pour que le RAC soit en mesure de remplir la mission enoncee dans 
le concept d'emploi. Dans le document definitif, approuve en novembre 
1992, on reconnaissait les preoccupations relatives aux limites imposees par 
la reduction du regiment, mais on affirmait que le RAC serait organise, dote, 
forme et equipe en vue d'entreprendre les taches requises dans un large even-
tail de conflits. Avant le deploiement du regiment en Somalie, des officiers 
superieurs du Commandement de la Force terrestre avaient donc admis que 
le RAC ne possedait ni la structure, ni le personnel et l'equipement necessaires 
pour respecter en tous points le concept d'emploi approuve a son egard. 

NOTES 

John A. Willes, Out of the Clouds: The History of the 1st Canadian Parachute 
Battalion, edition commemorative pour le 50e anniversaire, Port Perry (Ont.), 
Port Perry Printing Ltd., 1995, p. 9; Ducimus: The Regiments of the Canadian Infantry, 
compilation du maj Michael Mitchell, CD, Directeur — Infanterie, Quartier 
general de la Force mobile, p. 34-35; et lei Bataillon canadien de parachutistes, 
50e anniversaire, retrouvailles nationales, Toronto, Canada (3-7 juin 1992). 
Ducimus : The Regiments of the Canadian Infantry, p. 35. 
Temoignage a une audience sur les politiques, mgen (retraite) Pitts, vol. 4P, p. 615P. 
Lcol P.G. Kenward, . The Way We Were: Canadian Airborne Regiment, 1968-95 ., 
Petawawa (Ontario), 1995. 
Maj Louis E. Grimshaw, CD, PPCLI, "Ex Coelis" : The Badges and Insignia of the 
Canadian Airborne Forces, 1981, p. 33. 
"Ex Coelis", p. 33. 
Ordonnances d' organisation des Forces canadiennes (OOFC) 3.11 (25 avril 1968), p. 3. 
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Voir la declaration du chef d'etat-major de la Defense,a la presse (7 decembre 1976), 
versee aux dossiers de la Direction du service historique, Ministere de la Defense 
nationale. 
Canadian Airborne Insignia: 1942—Present, 1re edition, Arlington (Virginia), 
C&D Enterprises, 1994, p. 42-43. 
Temoignage, men (retraite) H. Pitts, Transcriptions vol. 4P, p. 618P. 
Un ex-officier du Regiment aeroporte a decrit en ces termes l'operation menee 
a Chypre : 

L'operation s'est bien deroulee malgre de nombreux problemes. Le 
Regiment aeroporte du Canada, qui, fondamentalement, n'etait pas adapte 
a la tache, a constitue une force pour le service courant a Chypre et, 
lorsque la guerre a eclate dans tile, les troupes ont ete renforcees par le 
reste du regiment venu du Canada. Cela a donne une force coherente, 
extremement bien entratnee, dont les membres avaient l'habitude de 
travailler ensemble. Tant avant qu'apres l'arrivee des renforts, la force 
s'est bien acquittee de sa tache. J'ose croire que c'est la presence des soldats 
endurcis de mon ancien regiment qui a permis de sauver la situation, par 
exemple lorsque les Turcs etaient sur le point de s'emparer de l'aeroport 
de Nicosie. Malheureusement, a vrai dire, sans des chars, de l'artillerie, des 
armes antichars et antiaeriennes et des chasseurs a reaction modernes 
des forces britanniques, leur fiche aurait ete impossible F...] L'intention 
etait bel et bien la, mais il a fallu emprunter les gros canons. 

Nicholas Stethem, « My War with the Army », revue MacLean's, vol. 88, no 3 
(mars 1975), p. 60. 

Pour d'autres descriptions des operations du Regiment aeroporte dans les 
annees 70, alors qu'il etait base a Edmonton, voir David A. Charters, Armed 
Forces and Political Purpose: Airborne Forces and the Canadian Army in the 1980s, 
Fredericton (N.-B.), Centre d'etudes sur les conflits, Universite du Nouveau-
Brunswick, 1984, p. 73; et Ducimus: The Regiments of the Canadian Infantry, p. 36. 
David Bercuson, Significant Incident: Canada's Army, the Airborne, and the Murder 
in Somalia, Toronto, McClelland and Stewart, 1996, p. 195. 
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lui a demande si, compte tenu des operations auxquelles le Regiment aeroporte 
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bien, le Igen (retraite) Foster a repondu que, de fawn generale, il n'etait pas en 
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« Sommaire de l'OP PYTHON », DND 039091, Livre de documentation no 120, 
onglet 3. 
Temoignage du colonel Holmes, vol. 4 (10 octobre 1995), p. 643-644. 
« Premiere ebauche, concept d'emploi du Regiment aeroporte du Canada » 
(7 mai 1992), Livre de documentation no 7, onglet 18; « Deuxierne ebauche : 
Concept d'emploi du Regiment aeroporte du Canada » (12 mai 1992), Livre de 
documentation no 7, onglet 15; « Concept d'emploi du Regiment aeroporte du 
Canada » (4 novembre 1992), Livre de documentation no 29, onglet 19. 
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MAINTIEN DE LA PAIX : CONCEPTS, 
EVOLUTION ET ROLE DU CANADA 

Le role respecte du Canada en matiere de maintien de la paix sur la scene 
internationale a ete entache par les evenements survenus par suite du 

deploiement des Forces canadiennes (FC) en Somalie. 
Beaucoup de questions decoulent de notre examen des evenements qui 

ont conduit au deploiement des Forces canadiennes en 1992 dans le cadre 
de roperation de paix autorisee par les Nations Unies. Certaines concer-
nent non seulement l'aspect organisation du Canada et des Nations Unies 
en vue de roperation particuliere en Somalie, mais egalement la nature chan-
geante du maintien de la paix en general. Ainsi, pour comprendre les reper-
cussions du changement de mandat — de ce qui etait d'abord entendu comme 
une operation classique de maintien de la paix a une operation d'imposition 
de la paix —, it faut d'abord comprendre l'histoire du maintien de la paix, 
son evolution depuis la guerre froide et revolution du role du Canada dans 
le cadre de telles operations. L'information de base donne ci-apres sur le main-
tien de la paix est donc essentielle a la comprehension de nos constatations 
et de nos recommandations. 

Dans le present chapitre, nous donnons un apercu du role du Canada au 
rein des operations de maintien de la paix des Nations Unies. Nous exami-
nons la participation du Canada avant et pendant la guerre froide, et les 
efforts qu'il a accomplis plus recemment. Nous expliquons la terminologie 
et les concepts particuliers a la notion de maintien de la paix et nous donnons 
un apercu des origines du maintien de la paix. Nous examinons egalement 
la nature changeante des operations de paix depuis la guerre froide et analysons 
le contexte international dans lequel elles se sont deroulees. Nous presen-
tons la gamme des caracteristiques des operations de paix contemporaines et 
examinons les questions cles qui decoulent du nouvel ordre et sur lesquelles 
it faut se pencher lorsque l'on considere l'avenir du maintien de la paix. Enfin, 
nous examinons le role du Canada dans les operations de maintien de la 
paix des points de vue de la politique etrangere et de la politique de defense. 
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CONCEPTS ET EVOLUTION 

Terminologie 

Au cours des audiences que nous avons tenues, it est devenu evident que la 
terminologie employee pour decrire les operations multinationales est devenue 
confuse, phenomene attribuable dans une large mesure a l'augmentation du 
nombre des operations assorties de mandats et d'objectifs varies qui ont ete 
poursuivies depuis la fin de la guerre froide sous l'appellation generique de 
. maintien de la paix .. Souvent, les limitations que comporte une mission 
de maintien de la paix menee conformement au chapitre VI, telle que l'opera-
tion « Cordon », sont analysees par comparaison avec les missions de « reta-
blissement de la paix . relevant du chapitre VII, dont l'operation . Deliverance >> 
constitue un exemplei. Ces distinctions ne sont pas entierement exactes et 
leur valeur juridique n'est pas claire. Nous precisons ci-apres le sens des mots 
et les definitions utilises tout au long du rapport. 

Maintien de la paix 
L'expression « maintien de la paix . est utilisee pour designer toutes sortes 
d'operations, de la premiere mission de maintien de la paix des Nations Unies 
pour surveiller le cessez-le-feu intervenu entre les Britanniques, les Francais, 
les Israeliens et les Egyptiens dans le Sinai (la premiere Force d'urgence des 
Nations Unies — FUNU 1, 1956) aux operations ayant pour objet de pro-
teger la distribution d'aide alimentaire au cours de la guerre civile en Somalie, 
en passant par l'operation autorisee par les Nations Unies pour expulser l'Irak 
du Koweit. Utilisee de cette facon generale, l'expression . design tout effort 
international comportant une composante operationnelle qui vise a favoriser 
la cessation d'un conflit arme ou la resolution de differends de vieille date »2. 
Les Nations Unies continuent de parler de . maintien de la paix . pour designer 
de facon generale ce genre d'effort international. Dans le present rapport, 
nous utilisons plut6t l'expression . operations de paix », pour eviter toute 
confusion avec le terme traditionnel . maintien de la paix ., dont le sens est 
plus restreint. 

Operation de paix 
Le terme . operation de paix . couvre toute une gamme de mecanismes de reso-
lution et de gestion des conflits, depuis le dialogue (c.-à-d. la  diplomatie preven-
tive) jusqu'a l'intervention (c.-a-d. l'imposition de la paix). C'est le terme 
employe actuellement dans les textes de doctrine des Forces canadiennes3. 
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Operation classique de maintien de la paix 
Parce qu'il est necessaire de distinguer entre les differents types d'operations, 
nous utilisons l'expression . operation classique de maintien de la paix 
uniquement pour designer les operations qui reposent sur les principes sui-
vants : consentement des parties, impartialite et utilisation de la force en situa-
tion de legitime defense seulement4. L'expression . operation classique de 
maintien de la paix » design, par consequent, les operations des Nations Unies 
placees sous le commandement et le controle du secretaire general, menees 
par des contingents de militaires fournis par des Etats membres de fawn 
volontaire5, les coats etant supportes collectivement par les Etats membres. 
Parce que ces missions sont autorisees et effectuees par les Nations Unies, 
les troupes beneficient de l'apparence d'impartialite dont elles ont besoin. 

Retablissement de la paix 
Jusqu'a recemment, l'expression . retablissement de la paix . designait les 
activites diplomatiques visant a resoudre des questions en litige telles que 
la demobilisation, le desarmement ou les reparations une fois que les parties 
a un conflit ont convenu de mettre fin aux combats'. Toutefois, l'expression 
n'est pas employee dans la Charte des Nations Unies et elle n'est pas non plus 
du ressort exclusif des Nations Unies7, bien qu'on dise souvent que le reta-
blissement de la paix est prevu dans le cadre des mecanismes relevant du 
chapitre VI sur le reglement pacifique des differends8. 

La signification de l'expression . retablissement de la paix . est devenue 
encore plus confuse lorsque le secretaire general Boutros Boutros-Ghali l'a 
utilisee dans son rapport de 1992 intitule Agenda pour la paix9  . Le secretaire 
general laissait entendre que la force (sanctions ou unites d'imposition de la 
paix autorisees en vertu de Particle 40, par exemple)1° devrait etre utilisee pour 
intensifier la pression diplomatique visant a entrainer un reglement pacifique, 
et it appelait cette activite . retablissement de la paix .. Toutefois, it est plus 
juste de designer ce genre d'operation par l'expression . operation d'imposi-
tion de la paix .". 

Parce que l'emploi de l'expression . retablissement de la paix . pour designer 
des operations militaires dans lesquelles on utilise la force pour amener la paixl 2  
(comme dans le cas de Poperation . Deliverance ») est une source de con-
fusion, nous utiliserons, dans le present rapport, l'expression . imposition 
de la paix .. 

Diplomatie preventive 
. Diplomatie preventive . est une expression plus precise que . retablisse-
ment de la paix . pour designer Pactivite diplomatique ou toute autre activite 
pacifique ayant pour objet . d'eviter que des differends ne surgissent entre 
les parties, d'empecher qu'un differend existant ne se transforme en conflit 
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ouvert et, si un conflit eclate, de faire en sorte qu'il s'etende le moins possible 013. 
Alors que, dans le passé, l'expression . retablissement de la paix . designait 
des efforts diplomatiques en vue de resoudre les questions en litige apres que 
les parties ont cesse les combats, la nouvelle expression « diplomatie preven-
tive » designe les tentatives en vue d'en arriver a la resolution pacifique des 
differends avant qu'ils ne se transforment en conflits armes. 

Deploiement preventif 
Le secretaire general Boutros-Ghali utilisait l'expression . deploiement 
preventif » pour designer les interventions militaires a l'appui de la « diplo-
matie preventive » visant a attenuer les tensions avant qu'un conflit n'eclate14. 
Ces operations pourraient etre menees soit a la demande ou avec le con-
sentement de toutes les parties en cas de crises internes dans un Etat, soit avec 
le consentement des deux pays ou du pays d'accueil dans les differends inter-
nationaux. Ainsi, le deploiement de forces en Macedoine, le long de la fron-
tiere entre la Macedoine et la Serbie, dans une tentative pour contenir le 
conflit des Balkans etait une forme de deploiement preventif 5. 

Coercition ou imposition de la paix 
A l'instar du terme « maintien de la paix », le terme « coercition » a etc 
utilise pour decrire une vaste gamme d'operations recourant a la force comme 
l'autorise le chapitre VII de la Charte des Nations Unies. On l'a utilise pour 
designer des missions imposant des sanctions economiques ou des embargos 
sur les armements (a Haiti et dans l'ex-Yougoslavie). Ces operations visaient 
des buts varies, par exemple, etablir des conditions pour garantir la livraison 
de secours humanitaires (Croatie, Somalie); faire respecter une zone d'exclu-
sion aerienne ou creer une zone tampon entre des forces belligerantes 
(Croatie); proteger des populations civiles dans des zones de securite (Bosnie-
Herzegovine); et defendre un Etat membre contre une attaque armee d'un 
autre Etat (defense du Koweit apres l'invasion par l'Irak)". 

On utilise parfois les termes « imposition de la paix » et « coercition » 
l'un pour l'autre"; cependant, it est utile de faire une distinction entre les deux. 
Conformement au consensus grandissant en matiere de terminologie, nous 
utilisons, dans le present rapport, le terme . coercition » pour decrire les opera-
tions visant a repliquer a une attaque lancee par un Etat contre un autre, comme 
dans le cas de ('operation en Coree (1950-1953) et de l'action menee au 
Koweit et en Irak (1990-1991)18. 

Quant au terme « imposition de la paix », it designe des operations ou 
Pon a recours a la force pour atteindre des objectifs précis (par exemple, pro-
teger des zones de securite, garantir la livraison de secours humanitaires) visant 
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a appuyer des efforts non militaires en vue de retablir la paix. On appelle 
parfois les operations d'imposition de la paix « operations de maintien de la 
paix de la troisieme generation .19  ou . operations de maintien de la paix mus-
clees .20. Ce sont des missions oil, 

[...] I'emploi de la force est autorise en vertu du chapitre VII de la Charte, 
[mais 	I'ONU reste neutre et impartiale entre les parties en presence 
et n'a pas pour mandat d'arreter I'agresseur (si celui-ci peut etre identi-
fie) ni d'imposer la cessation des hostilites21. 

Le consentement des parties est souhaitable, mais non necessaire. Au 
nombre des missions d'imposition de la paix figurent, par exemple, la Force 
d'intervention unifiee en Somalie (FIU), la 2e  Operation des Nations Unies 
en Somalie (ONUSOM II) et la Force de mise en oeuvre du plan de paix dans 
I'ex-Yougoslavie (IFOR). 

Operation de maintien de la paix de la deuxieme generation 
L'expression . maintien de la paix de la deuxieme generation » a egalement 
differentes signification. John MacKinlay et Jarat Chopra ont donne a l'expres-
sion22  une signification correspondant a leur vision d'une nouvelle approche 
des operations de maintien de la paix. D'apres eux, les forces armees sont appelees 
a participer a des operations de deuxieme generation se situant entre les opera-
tions de maintien de la paix classiques et les operations coercitives, comme 
la supervision des cessez-le-feu entre forces irregulieres, l'aide au maintien de 
I'ordre public, la protection lors de la livraison de secours humanitaires et la 
garantie des droits de passage. 

Dans tous ces cas d'operations de maintien de la paix de la deuxieme 
generation, le consentement des parties peut 'etre problematique et changeant. 
Par consequent, ces missions doivent reposer sur . un concept des opera-
tions humain, mais plus proactif », et les forces doivent pouvoir choisir parmi 
diverses reactions militaires au fur et a mesure que la situation degenere ou 
s'ameliore. En d'autres termes, elles doivent etre pretes a reagir par la force 
lorsque c'est necessaire, mais seulement la force minimum necessaire pour 
maitriser la situation23. 

D'autres utilisent l'expression . maintien de la paix de la deuxieme 
generation » pour decrire les missions fondees sur les principes fondamen-
taux du maintien de la paix classique — le consentement, l'impartialite, et 
l'absence de force sauf dans les cas de legitime defense — mais comportant 
des taches considerablement elargies24. Generalement, it s'agit de missions 
multifonctionnelles visant a mettre en oeuvre des accords de paix globaux 
qui s'attaquent aux causes premieres du conflit. Dans ces operations, les fonc-
tions des Casques bleus peuvent comprendre la surveillance des cessez-le-feu, 
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l'entreposage des armes et la demobilisation des troupes; la destruction 
des armes; la constitution et l'entrainement de nouvelles forces armees; la 
surveillance des forces policieres existantes et la creation de nouvelles forces 
policieres; la supervision ou meme le contrOle des administrations existantes; 
la verification du respect des droits de la personne; l'observation, la super-
vision ou meme la tenue d'elections; le rapatriement de refugies; le lance-
ment de campagnes d'information pour expliquer le reglement de la paix". 

Le maintien de la paix de la deuxieme generation — qu'on appelle parfois 
. maintien de la paix elargi 	comporte des Caches ne faisant pas partie 
des taches liees aux operations classiques de maintien de la paix, mais demeure 
fonde sur le consentement des parties. A titre d'exemple, mentionnons le 
Groupe d'assistance des Nations Unies pour la periode de transition (GANUPT), 
la Mission de verification des Nations Unies en Angola (UNAVEM II), la 
Mission d'observation des Nations Unies au Salvador (ONUSAL), l'Auto-
rite provisoire des Nations Unies au Cambodge (APRONUC), l'Operation 
des Nations Unies au Mozambique (ONUMOZ) et la Mission des Nations 
Unies pour l'organisation d'un referendum au Sahara occidental (MINURSO). 

Consolidation de la paix apres le conflit 
La « consolidation de la paix apres le conflit » est une autre expression tiree 
du rapport Agenda pour la paix. Elle design les activites entreprises pour conso-
lider la paix, s'attaquer aux causes premieres du conflit et eviter qu'il n'eclate 
a nouveau. Il peut s'agir de desarmer les troupes et de retablir l'ordre, de 
recueillir les armes et eventuellement de les &quire, de rapatrier les refugies, 
de fournir un appui consultatif et une formation au personnel de securite, de 
surveiller les elections, de soutenir les efforts de protection des droits de la 
personne, de reformer ou de renforcer les institutions gouvernementales et de 
promouvoir des processus, officiels ou non officiels, de participation politique27. 

La confusion des termes reflete le fait que les nouvelles methodes pour 
resoudre les conflits sont encore en voie d'elaboration et que nous avons 
encore des lecons a apprendre. Bien que l'on s'entende plus ou moins sur les 
notions que supposent les operations classiques de maintien de la paix et d'impo-
sition de la paix, la signification et la gamme de missions qui se situent entre 
les deux ne fait pas l'unanimite. La nature changeante de ces operations de 
paix est examinee plus en detail plus loin dans le chapitre. 
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HISTORIQUE ET EVOLUTION DES OPERATIONS 
DE MAINTIEN DE LA PAIX 

Le fondement politique et juridique des operations 
de maintien de la paix des Nations Unies 

Les Nations Unies ont ete creees a titre d'instrument du maintien de la paix 
et de la securite internationales dans I'apres-guerre. Le premier article du cha-
pitre I de la Charte des Nations Unies stipule que les Nations Unies doivent : 

[...] maintenir la paix et la securite internationales et a cette fin : prendre 
des mesures collectives efficaces en vue de prevenir et d'ecarter les menaces 
a la paix et de reprimer tout acte d'agression ou autre rupture de la paix, 
et realiser, par des moyens pacifiques, conformement aux principes de la 
justice et du droit international, l'ajustement ou le reglement 
de differends ou de situations, de caractere international, susceptibles de 
mener a une rupture de la paix [...]28 

On ne voulait pas exclure d'autres fonctions et roles, mais l'aspect securite 
du role des Nations Unies etait clairement 

La Charte des Nations Unies etablit,un systeme de securite collective 
destine a resoudre les conflits entre les Etats souverains, au sein duquel les 
cinq membres permanents du Conseil de securite (a l'origine, le Royaume-
Uni, la France, l'Union sovietique, les Etats-Unis d'Amerique et la Chine) 
devaient jouer un role de chef de file et de cooperation30. A titre de pre-
miere mesure de resolution des conflits, le chapitre VI enonce des methodes 
de reglement pacifique des conflits par voie de negociation et de mediation. 
S'il est impossible d'arriver a un reglement pacifique, on peut recourir au 
chapitre VII. Celui-ci prevoit une action collective (sous la forme de sanctions 
ou d'une action par des forces terrestres, maritimes ou aeriennes) en cas de 
menace a la paix, de rupture de la paix et d'acte d'agression. 

La Charte autorise le Conseil de securite a prendre des mesures pour 
maintenir ou retablir la securite et la paix internationales31. Cependant, 
I'usage de ce pouvoir par le Conseil de securite est expressement limite par 
le veto, lequel exige en fait l'unanimite des cinq membres permanents (P5)32. 
A compter du debut de la guerre froide, cette restriction allait paralyser 
l'ONU dans son role relatif a la securite internationale, le Conseil de secu-
rite devant limiter son action collective aux mesures qui pouvaient etre 
approuvees par le P5. Une seule exception, mais de taille, fut ('interven-
tion de l'ONU en Coree en juin 1950, qui fut autorisee en l'absence de la 
delegation russe33. 



UN HERITAGE DESHONORE : LES LEcONS DE L'AFFAIRE SOMALIENNE 

La proliferation imprevue des alliances defensives, fondees sur le droit de 
legitime defense collective prevu dans la Charte fut un resultat de l'atrophie 
du role de maintien de la securite de l'ONU". Les plus importantes de ces 
alliances furent l'Organisation du Traite de l'Atlantique Nord (OTAN) et 
le Pacte de Varsovie. Un autre resultat non negligeable fut l'emergence du 
maintien de la paix comme outil du Conseil de securite pour assurer la paix 
et la securite. 

Lorsque l'ONU a ete fondee en 1945, sa charte ne contenait pas de 
mandat explicite de maintien de la paix. Les taches de maintien de la paix sont 
noes du contexte geopolitique de la guerre froide; . 	s'agissait de l'adap- 
tation fonctionnelle de l'organisation [de PONU] aux conditions parti-
culieres du regime international de la guerre froide". » Comme les pouvoirs 
relatifs a la securite collective (aujourd'hui connus sous le nom de pouvoirs 
d'imposition de la paix) du chapitre VII de la Charte ont ete neutralises par 
le veto du Conseil de securite, les operations militaires pour la gestion des con-
flits ont evolue selon des voies differentes. Les nouvelles operations, caracterisees 
par la recherche du consensus et la non-coercition, etaient acceptables pour 
les superpuissances. Meme si les operations de maintien de la paix etaient 
avant tout destinees a gerer des conflits limites, elles etaient aussi indispen-
sables pour stopper l'escalade des hostilites entre des belligerants soutenus 
par l'Union sovietique ou les Etats-Unis36. 

Le developpement des operations de maintien de la paix de l'ONU en 
l'absence de mandat ou de fondement juridique explicite dans la Charte des 

Nations Unies37  a introduit un element d'ambiguite. Pour Dag Hammarskjold, 
alors secretaire general des Nations Unies, ces fondements juridiques se trou-
vent « dans l'insaisissable chapitre VI et demi >> 38. Presses de citer un article 
autorisant les operations de maintien de la paix, les exegetes renvoient soit 
a l'article 36 du chapitre VI ou a l'article 40 du chapitre VII39. L'article 36 
prevoit que le Conseil de securite peut, a tout moment de revolution d'un 
differend qui est susceptible de menacer la paix internationale, recommen-
der « les procedures ou methodes d'ajustement appropriees .; par ailleurs, 
Particle 40 stipule que le Conseil de securite, afin d'empecher que ne s'aggrave 
une situation qui constitue une menace a la paix, une rupture de la paix ou un 
acte d'agression, peut inviter les parties interessees a se conformer a des mesures 
provisoires. Pour ce qui est des missions d'imposition de la paix, it semble 
generalement admis que c'est l'article 40 qui est le fondement juridique. 
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Principes fondamentaux du maintien 
de la paix classique 

Consentement des parties 
La necessite du consentement de toutes les parties, initialement etablie avec 
la FUNU I, est capitale pour le maintien de la paix. Le respect de la souverai-
nete etatique, clairement exige dans la Charte des Nations Unies, necessite que 
l'ONU obtienne l'approbation prealable des parties impliquees dans un con-
flit avant de deployer une force de maintien de la paix, et pendant l'emploi 
de celle-ci. En mai 1967, l'Egypte a reclame le retrait de la FUNU I, et le secre-
take general a accepte parce qu'il etait impossible de poursuivre sans le con-
sentement de l'Egypte". Le consentement demeure la pierre angulaire de 
toutes les operations de maintien de la paix. 

Le non-recours a la force 
Les missions classiques de maintien de la paix limitent l'emploi de la force a 
la legitime defense". Les Casques bleus ne sont ordinairement que legerement 
armes. Ainsi ne risquent-ils pas d'etre percus comme une force coercitive, ce 
qui risquerait d'affaiblir leur position de mediateurs et de facilitateurs. Ce 
principe du maintien de la paix classique a ete pour la premiere fois mis de 
cote lors de l'Operation des Nations Unies au Congo (ONUC) ou, en 1961, 
un an apres le debut de Poperation, le Conseil de securite a modifie le mandat 
pour autoriser l'usage de la force en vue de retablir l'ordre, et d'apprehender 
et d'expulser des mercenaires, ainsi que tout le personnel militaire et para-
militaire etranger n'appartenant pas a l'ONU". 

Impartialite 
Les forces des Nations Unies sont censees etre impartiales. Nulle partie a 
un conflit ne doit paraitre favorisee par la force de l'ONU, ni designee comme 
l'agresseur, et aucun element de la force des Nations Unies ne doit sembler 
avoir un quelconque inter& dans l'issue du conflit. Des troupes impartiales ont 
bien plus de chances d'être acceptees par les parties engagees dans le conflit. 

La recherche de l'impartialite fut l'une des raisons d'opter pour le parrai-
nage de l'ONU plutot que pour celui d'un Etat membre. Un des corollaires, 
c'est que l'on n'a recours qu'aux,troupes des Etats qui n'ont pas d'interet 
dans le conflit, ce qui exclut les Etats limitrophes ou les superpuissances". 
Pour la majeure partie des operations classiques de maintien de la paix, on a 
fait appel a des troupes de pays non alignes, sauf pour Poperation au Congo 
oil les troupes ont ete fournies par les pays voisins, en l'occurrence pour 
conferer a la force une plus grande credibilite". 
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Le consentement, le non-recours a la force et l'impartialite sont des 
principes interrelies et complementaires. Tous trois sont ordinairement pre-
sents dans les operations classiques de maintien de la paix, avec trois carac-
teristiques plus secondaires. En premier lieu, les operations classiques ne sont 
ordinairement organisees qu'apres que les parties ont accepte un cessez-le-
feu ou une treve". De telles operations ne creent pas elles-memes les con-
ditions qui leur sont propices (l'accord de paix doit etre conclu avant que 
l'operation ne commence). Les operations de maintien de la paix sont donc 
largement reactionnelles. En second lieu, les Casques bleus sont pour la plupart 
des militaires, des soldats que leur discipline et leur entrainment destinent 
avant tout au combat". En troisieme lieu, les forces de I'ONU doivent etre 
envoyees par l'organisme responsable, ordinairement le Conseil de securite, 
dont le mandat expose le fondement juridique de la mission. 

Uadhesion scrupuleuse aux principes du maintien de la paix est primordiale. 
Meme si ceux-ci ne determinent pas necessairement le succes des missions, 
ces derrieres ont plus de chances de reussir lorsque toutes les conditions 
necessaires sont reunies48. 

Les operations classiques de 
maintien de la paix : les debuts 

Premieres operations : missions d'observation 
Les premieres forces de maintien de la paix ont ete deployees en 1946 pour 
observer ('evolution du conflit en Grece et, en 1947, pour surveiller le respect 
d'une treve et aider l'Indonesie, alors colonie des Pays-Bas, a acceder 
l'independance. Cependant, la premiere mission officielle d'observation de 
l'ONU fut confiee a l'organisme des Nations Unies chargé de la surveillance 
de la treve (ONUST) en Palestine, apres la guerre israelo-arabe de 1948. 
Cette mission, qui se poursuit toujours de nos jours, est Parchetype des missions 
d'observation de PONU49. En 1949, le Groupe d'observateurs militaires des 
Nations Unies dans l'Inde et le Pakistan fut cree pour surveiller les cessez-
le-feu dans le conflit au Cachemire. 

Maintien de la paix : la FUNU 1 
En 1956, 1'ONUST n'etait plus capable de faire face a la crise de Suez et 
aucune intervention en vue d'assurer la securite collective ne faisait con-
sensus au Conseil de securite5°. Le tres honorable Lester Pearson, qui etait 
a l'epoque secretaire d'Etat aux Affaires exterieures, proposa que . I'ONU 
envoie une force internationale dans la region, que celle-ci se place entre les 
parties belligerantes et mette fin aux hostilites .51. La premiere Force d'urgence 
des Nations Unies (FUNU 1) fut donc envoy& au Moyen-Orient. Elle etait 

0 
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commandee par un Canadien, le Igen E.L.M. Burns52. Lester Pearson, l'archi-
tecte de la premiere force de maintien de la paix de l'ONU, recut le prix 
Nobel de la Paix en 1957. 

La FUNU 1 a ete la premiere operation de l'ONU a se servir des mili-
taires afin de creer une zone tampon entre des belligerants et de superviser 
le retrait de forces. Avant la FUNU 1, les forces d'observation se limitaient 
a surveiller l'arret des combats apres qu'un cessez-le-feu eut ete conclu et a 
faire rapport a cet egard53. La FUNU 1 fut aussi la premiere mission de main-
tien de la paix autorisee par l'Assemblee generale". Cependant, le Conseil 
de securite lui arracha la fonction de maintien de la paix". Mais ce qu'il importe 
surtout de noter, c'est que la FUNU 1 a arrete les principes fondamentatix 
du maintien de la paix. 

Les operations classiques de maintien de la paix : 
l'epoque de la guerre froide 

Missions d'observation56 
 

De 1947 a 1986, les Nations Unies ont entrepris 15 operations de port& et 
de duree diverses. Le Canada a pris part a toutes ces missions57. II s'agissait 
pour la plupart de missions d'observation faisant appel a des militaires non 
armes qui allaient superviser un cessez-le-feu et faisaient rapport a ce sujet mais, 
contrairement aux forces de maintien de la paix, ces militaires ne s'inter-
posaient pas entre les protagonistes58. Its pouvaient faire des patrouilles et regler 
certains differends relatifs au cessez-le-feu, mais ils n'avaient pas le mandat 
de proceder a des inspections d'armes ni de garder des frontieres. 

Forces de maintien de la paix 

Les forces de maintien de la paix font surtout office de tampon entre les belli-
gerants. Elles relevent les cas de violation d'un cessez-le-feu et supervisent 
le retrait de troupes, elles aident a maintenir I'ordre public, et elles assument 
certaines fonctions quasi gouvernementales, habituellement dans la region 
oil elles sont deployees. Elles peuvent aussi remplir certaines fonctions humani-
taires non controversees qui accentuent leur impartialite, par exemple aider 
a regler des problemes d'alimentation en eau ou en electricite, ou fournir 
des services de transport. Ces taches ne font pas partie de leur mandat, mais 
elles sont compatibles avec celui-ci59. 

Survol des operations classiques de maintien de la paix 
Apres la mission de la FUNU 1, le maintien de la paix au sens classique a pris 
forme dans des conditions strictes et limitatives. Premierement, les interven-
tions se limitaient generalement a des regions echappant aux zones d'influence 
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des superpuissances comme le Moyen-Orient, Chypre, le Cachemire et le 
Congo. Deuxiemement, elles etaient limitees du fait meme des mandats qui 
les regissaient habituellement. Les forces de maintien de la paix etaient sou-
vent interposees entre deux Etats hostiles dans le but principal de . figer la 
situation . et d'eviter de &stabiliser la paix dans la region. La Force des 
Nations Unies a Chypre (UNFICYP), etablie en 1964, la FNUOD, etablie 
en 1974 sur le plateau du Golan, et la FINUL, etablie en 1978 au Liban, ont 
toutes eu pour effet d'entraver le cheminement en faveur d'un reglement 
pacifique du conflit sous-jacent. Toutefois, les combats auraient peut-titre 
ete plus importants dans ces trois regions si les Casques bleus n'avaient pas 
ete la6°.  

A la suite de la mission de la FINUL et celle du Groupe d'assistance des 
Nations Unies pour la periode de transition (GANUPT, en Namibie), en 
1978,61  les missions de maintien de la paix n'ont repris qu'a la fin de la guerre 
froide. Les Nations Unies ont alors ete sollicitees comme jamais auparavant 
pour aider a la desescalade de conflits de longue date dans des regions on 
elles etaient auparavant incapables d'intervenir. 

Evolution des operations multinationales 

Le contexte international 
Depuis 1988, les Nations Unies ont monte pres de deux fois plus de mis-
sions qu'au cours des 40 annees precedentes62. La fin de la guerre froide a 
ete le plus important catalyseur de cette augmentation spectaculaire, conjuguee 
a la determination renouvelee du Conseil de securite de jouer un role davan-
tage positif et proactif dans le reglement des conflits internationaux. Vers 
la fin de la guerre froide, l'ancienne Union sovietique a assoupli sa position 
face au maintien de la paix et commence a y voir un instrument susceptible 
de faciliter le reglement de conflits regionaux. A la meme époque, les Etats-
Unis ont commence a se montrer plus disposes a faire appel aux Nations 
Unies pour la gestion des conflits63. Le Conseil de securite est ainsi sorti de 
I'impasse qui avait jusqu'alors empeche toute action collective dans les spheres 
contrOlees par les superpuissances. 

La guerre du Golfe a aussi ete un facteur important dans revolution des 
missions de maintien de la paix apres la guerre froide. Cette intervention 
autorisee par les Nations Unies en vue de forcer l'Iraq a se retirer du Koweit 
qu'il avait envahi a suscite de nouvelles attentes, principalement chez les 
puissances occidentales, face au role que le Conseil de securite pourrait jouer 
dans la securite internationale64. Parallelement a cela, l'importance accrue 
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accordee aux droits de la personne a l'echelle mondiale a donne au Conseil 
de securite un motif legitime d'intervenir dans les pays ou l'on commettait 
de graves violations des droits de la personne". 

Ces facteurs ont amen le Conseil de securite a monter des operations 
de plus en plus ambitieuses, parfois meme dans des regions ou la paix n'etait 
pas encore retablie et ou le consentement des parties a la presence des Nations 
Unies etait tenu. Plus ce consentement faiblissait, plus le recours a la force etait 
autorise pour atteindre les objectify de la mission. Les operations en Somalie 
(plus specialement l'ONUSOM II) et dans l'ancienne Yougoslavie sont des 
exemples d'operations ambitieuses entreprises par les Nations Unies. 

Caracteristiques des operations non classiques 
de maintien de la paix 

Comffits internes 

Dans les operations classiques de maintien de la paix, les forces etaient 
habituellement deployees pour surveiller un cessez-le-feu entre Etats bellige-
rants. Cependant, depuis 1988, la grande majorite des missions, y compris 
la mission en Somalie, ont ete etablies pour gerer des conflits internes". Les 
missions de cette nature comportent des defis qui ne se posent pas dans les 
missions classiques, notamment en raison de la presence de forces irregulieres, 
de I'absence de ligne de front ou de ligne de cessez-le-feu, de la nature dyna-
mique du conflit, des repercussions importantes sur les populations civiles et 
de l'effondrement des institutions d'Etat. 

Forces irregulieres 

Les conflits internes peuvent opposer non seulement les armees regulieres mais 
aussi des milices et des civils armes. Contrairement aux armees regulieres, qui 
sont habituellement entrainees et disciplinees et qui respectent la chaine 
de commandement, les forces irregulieres recoivent en general peu d'entrai-
nement, elks sont peu disciplinees et ne respectent pas necessairement ce 
qui risque de toute fawn d'être une chaine de commandement mal definie. 
Mais le facteur peut-titre le plus important, c'est que les forces irregulieres ne 
sont pas retenues d'ordinaire par la necessite de proteger leur reputation 
internationale ni de se conformer a des conventions internationales67. Ce genre 
d'obligations, qui pourraient empecher une armee reguliere d'attaquer les 
Casques bleus, ne jouent pas toujours dans le cas des forces irregulieres, dont 
les actions sont ainsi plus difficiles a prevoir et potentiellement dangereuses. 
Le controle politique s'exercant sur ces dernieres est plus difficile a cerner. 
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Absence de ligne de front ou de ligne de cessez-le-feu clairement 
demarquee 

Dans les operations classiques de maintien de la paix, les forces jouent 
habituellement le role de tampon le long d'une ligne clairement demarquee 
de cessez-le-feu separant les parties belligerantes (le plus souvent des Etats). 
Elles maintiennent la paix convenue entre les parties en les tenant a distance 
et en empechant les incidents mineurs de degenerer en conflit a grande 
echelle. II en va autrement dans le cas de conflits internes. Ces conflits peuvent 
s'accompagner d'une guerre sans ligne de front Bien definie, les combattants 
et les civils des differents camps sont parfois entremeles, et les forces peuvent 
etre appelees a maintenir la paix (s'il y a entente a ce sujet) dans toute une 
region et non seulement le long d'une ligne reconnue. De tels facteurs peuvent 
rendre ces conflits difficiles a surveiller et a controler, et aussi faire courir 
des risques plus grands aux forces d'intervention. 

Nature dynamique des conflits 

Les conflits internes sont beaucoup plus complexes que les conflits entre 
Its opposent souvent plus de deux camps dont les positions ou l'influence 

peuvent changer en cours de route. II est parfois difficile de savoir de qui 
doit venir le consentement a la presence des Nations Unies dans le pays 
pour que les Casques bleus gagnent la confiance de toutes les parties. Les 
Nations Unies doivent alors determiner la qualite du consentement neces-
saire pour que Poperation puisse se derouler. Meme si les leaders des diffe-
rentes parties donnent leur consentement aux Nations Unies, ils ne pourront 
peut-etre pas garantir la cooperation des forces,irregulieres qui les appuient. 
II peut arriver, comme dans les conflits entre Etats, que les parties consen-
tent a la presence des Nations Unies quand cela les arrange, et qu'elles 
changent ensuite d'avis. Cependant, dans les conflits internes, faute de 
controle politique, ce genre de decision risque d'etre prise uniquement en fonc-
tion d'avantages immediats. Les Casques bleus peuvent alors se trouver dans 
des situations explosives. 

Repercussions importantes sur les civils 

Les civils sont souvent les principales victimes et les principales cibles des 
conflits internes. Selon les Nations Unies, le nombre de refugies a double entre 
1987 et 1994, passant de 13 millions a 26 millions, et le nombre de personnes 
deplacees a l'interieur des frontieres nationales a progresse encore plus69. Les 
urgences a caractere humanitaire sont donc courantes. Toutefois, l'aide huma-
nitaire offerte pour attenuer ces urgences n'est habituellement par percue 
comme une aide neutre. Au contraire, elle est souvent consider& et utilisee 
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comme un instrument de guerre. Si la majorite des parties n'ont pas con-
senti a l'aide humanitaire, les Casques bleus qui gardent les approvision-
nements de secours risquent d'etre consider& comme soutenant l'effort de 
guerre d'une ou plusieurs des parties. 

Effondrement des institutions d'Etat 

Les conflits internes s'accompagnent souvent de l'effondrement des institu-
tions d'Etat, notamment la police et les tribunaux. Lorsque disparait l'ordre 
public, les missions des Nations Unies sont souvent appelees a faciliter la 
reconciliation nationale et la relance d'un veritable effort de consolidation 
de la paix (appelee dans le present chapitre consolidation de la paix apres 
le conflit)70. Cette tache est tres difficile dans le contexte de profondes divi-
sions societales, et elle necessite souvent une certaine intervention dans les 
questions d'ordre politique. 

Participation aux missions et Caches confiees 

Les operations classiques de maintien de la paix reunissaient surtout des mili-
taires qui executaient des taches de nature militaire pour empecher la reprise 
des hostilites entre des parties qui s'entendaient pour arreter les combats". 
Le mandat des missions s'est elargi pour englober par exemple la supervision 
d'elections, la reconstruction d'institutions nationales (comme les forces 
policieres) et l'aide humanitaire. La composante civile et policiere des missions 
a donc augmente; par exemple, 28 000 militaires et 2 800 civils ont participe 
a I'ONUSOM Ir. 

La representation des differents pays au sein des contingents a elle aussi 
change. A I'epoque de la guerre froide, l'Union sovietique et les Etats-Unis 
ne fournissaient pas de contingents aux missions de maintien de la paix, 
notamment parce qu'ils n'auraient pas ete percus comme neutres. Les con-
tingents venaient plutot en general de puissances intermediaires (p. ex., pays 
scandinaves, Canada, Irlande). Cependant, depuis 1988, un total de 76 pays 
dont les Etats-Unis et la Russie ont fourni des contingents aux missions des 
Nations Unies73. 

Autorisation et commandement 

Autre caracteristique interessante des missions non classiques de maintien 
de la paix, et notamment des missions d'imposition de la paix : les Nations 
Unies n'assument pas toujours le commandement et le controle des opera-
tions. Meme si une mission est autorisee par le Conseil de securite — comme 
la Mission en Haiti (MINUHA) et la Force d'intervention unifiee en Somalie 
(FIU) — le commandement et le controle de la mission relevent le plus sou-
vent d'un Etat membre. L'Operation des Nations Unies au Congo (ONUC) 



UN HERITAGE DESHONORE : LES LEcONS DE L'AFFAIRE SOMALIENNE 

et I'ONUSOM II comptent parmi les seules missions s'accompagnant 
d'un recours a la force en vertu du chapitre VII de la Charte qui aient ete 
organisees, menees et dirigees sous la supervision du secretaire general. 

Il est interessant de noter que, lorsque la decision a ete prise d'autoriser 
une mission d'imposition de la paix en Somalie command& par les Etats-Unis, 
le secretaire general a reconnu que le Secretariat n'avait pas « la capacite de 
commander et controler une operation de I'ampleur et de l'urgence qu'exige 
l'actuelle crise en Somalie 	Pourtant, six mois plus tard, les Nations Unies 
se sont retrouvees aux commander de 1'ONUSOM II. 

La problematique de l'evolution du maintien de la paix 

Utilisation de la force clans des missions plus complexes 

Le debat se poursuit sur l'utilisation de la force dans des missions non classi-
ques de maintien de la paix, et differentes lecons ont ete tirees de ('experience 
des huit dernieres annees. II y a ceux qui, retrospectivement, voient le 
developpement de deux types differents de missions de maintien de la paix 
depuis la fin de la guerre froide : les missions destines a appliquer un accord 
de paix &male, et les missions d'imposition de la paix. Ils considerent que 
les premieres sont nettement fondees sur les principes fondamentaux du 
maintien de la paix, notamment le consentement des parties, l'impartialite 
et le non-recours a la force, sauf en cas de legitime defense, mais laissent 
entendre que la variete et la complexite des Caches font que ces missions sont 
fondamentalement differentes des operations classiques de maintien de la 
paix. Ils prennent soin d'insister sur les differences (d'aucuns parleraient d'incom-
patibilite) entre les missions classiques de maintien de la paix et les missions 
d'imposition de la paix75. Le secretaire general a ecrit dans Supplement a 

Agenda pour la paix . : 

La logique du maintien de la paix procede de premisses politiques et mili-
taires totalement differentes de celles des mesures de coercition; de surcroit, 
dans ce demier cas, la dynamique est incompatible avec le processus poli-
tique que l'operation de maintien de la paix est censee faciliter [...] Le 
maintien de la paix et l'emploi de la force (sauf en cas de legitime defense) 
doivent etre consideres comme des solutions de rechange et non pas 
comme des elements voisins d'un continuum permettant de passer aisement 
de l'un a l'autrem. 

L'armee americaine est du meme avis et ajoute : « Puisque le [maintien de 
la paix] et [('imposition de la paix] sont differents, tout changement doit 
comporter un examen des facteurs de la mission, de I'ennemi, des troupes, 
du terrain, et du temps alloue, et ('adaptation de la force en consequence 
Elle est contre l'utilisation des forces pour le maintien de la paix et pour 
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l'imposition de la paix dans une meme operation parce que « les principes 
de l'impartialite et du consentement ne sont pas respectes dans une operation 
d'imposition de la paix >> 77. 

Vu sous cet angle, it est impossible d'utiliser la force sans sacrifier certains 
des principes fondamentaux du maintien de la paix classique78. La force ne 
sera necessaire que si l'on n'obtient pas le plein consentement a la presence 
des Nations Unies et au mandat. S'il n'y a pas plein consentement, it est 
alors peu probable que les troupes des Nations Unies soient considerees 
comme impartiales et interessees a resoudre le conflit ou a travailler dans ce 
sens. Des que la force n'est plus consider& comme impartiale, l'efficacite 
des troupes des Nations Unies dans un conflit plus complexe et meme dans 
une mission classique de maintien de la paix sera probablement minime. En 
outre, s'il devient de plus en plus courant de transformer en cours de route 
une mission classique de maintien de la paix en une mission d'imposition de 
la paix, les pays hotes pourraient hesiter a accepter les forces, et les Etats 
fournisseurs de contingents pourraient hesiter a les envoyer. De plus, on 
craint que les soldats entrains pour des missions d'imposition de la paix 
trouvent difficile de passer a des Caches de maintien de la paix et d'exercer 
la moderation necessaire79. 

Par contre, it y a ceux qui disent qu'il est incorrect de faire une nette 
distinction entre les missions d'application d'un accord de paix &nine et les 
missions d'imposition de la paix. Its laissent entendre que les Caches que 
comportent ces missions devraient plutot etre considerees comme un conti-
nuum. Etant donne la dynamique et la nature assez peu previsible du conflit 
interne, les forces doivent avoir les outils necessaires pour faire face au grand 
nombre de situations qui peuvent survenir dans une mission complexe, que 
ce soit la capacite d'appliquer un accord detaille ou la capacite d'imposer la paix. 
Les Nations Unies peuvent entreprendre une mission dans le but d'appli-
quer un accord de paix avec le consentement des parties, mais, etant donne la 
nature du conflit, it se peut que le consentement ne dure pas. Les forces doivent 
donc avoir divers outils parmi lesquels elles peuvent choisir (en utilisant 
toujours le plus faible degre de force necessaire) pour faire face a une situation 
dans laquelle l'une des parties n'est pas consentante. 

La difference tres nette entre ces points de vue est apparente, et les chefs 
politiques canadiens doivent regler cette question. Est-il possible, comme le 
laisse entendre le secretaire general, d'utiliser la force, de conserver le con-
sentement des parties et de demeurer impartial? Est-il possible, pour une 
force, de passer sans problemes d'une mission fond& sur les principes fon-
damentaux de maintien de la paix a une mission d'imposition de la paix? 
L'instruction donnee a chaque soldat permet-elle cette transition? Quels 
sont les mecanismes necessaires pour ce changement? Sommes-nous prets 
reconnaitre qu'il y a certains conflits dans lesquels it serait peut-titre preferable 
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de laisser tout simplement les parties se battre jusqu'a qu'elles se lassent si on 
ne peut obtenir leur consentement, meme si cela implique que des centaines 
de milliers de vies risquent d'être perdues entre-temps? Est-ce le prix a payer 
a long terme? Ce sont la des questions importantes sur lesquelles on doit se 
pencher si l'on veut examiner efficacement revolution du maintien de la paix. 

Commanclement et controle des operations 

Un autre point de plus en plus important dans revolution du maintien de 
la paix est le commandement et le contthle des operations. Comme on l'a déjà 
mentionne, meme si c'est le secretaire general qui s'occupe du commande-
ment et du contthle des operations des Nations Unies pour le compte du 
Conseil de securite, le secretaire general a quand meme admis que, dans les 
missions necessitant l'usage de la force, les Nations Unies n'ont pas la capa-
cite,d'exercer un commandement et un contthle adequats. Jusqu'a present, 
les Etats-Unis ont touj ours pris le commandement d'une operation d'impo-
sition de la paix ou de coercition autorisee par le Conseil de securite80. 

Les artisans de la politique canadienne doivent, dans ces circonstances, 
soupeser la politique du Canada en ce qui conceme les operations des Nations 
Unies. Cette fawn de faire va-t-elle compromettre rimpartialite d'une mission 
particuliere d'imposition de la paix et, a long terme, rimpartialite et la credi-
bake des operations de securite des Nations Unies en general? Si l'on en vient 
a cette conclusion, y a-t-il quelque chose que Pon puisse faire pour minimiser 
les aspects negatifs qu'entraine le commandement americain? Est-il possible 
d'accroitre la capacite de commandement des Nations Unies et si oui, que 
peut faire le Canada pour que cela se concretise? 

Intervention humanitaire 

En demier lieu, la question de l'intervention humanitaire interesse particu-
lierement notre enquete. Comme nous l'avons déjàmentionne, c'est un des 
domaines dans lesquels les Nations Unies jouent de plus en plus un role. Meme 
dans les cas ou l'intervention humanitaire n'est pas le principal but de la 
mission, comme c'etait le cas en Somalie, elle fait souvent partie des mandats 
des nouvelles missions plus complexes (p. ex. les missions au Rwanda, en Haiti 
et dans l'ancienne Yougoslavie). Cependant, l'intervention internationale 
dans ces crises est sporadique et, aux dires de certains, elle est dictee par des 
interets occidentaux ou par ce que certains appellent le « facteur CNN », 
c'est-à-dire les crises qui attirent l'attention des medias et qui, par consequent, 
sement rinquietude dans le monde occidental". 

Etroitement liee aux questions que souleve l'intervention humani-
taire, it y la question de la coordination entre tous les differents individus et 
groupes — les forces militaires, les civils, la police, les organisations non 
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gouvernementales (ONG) et les organisations non gouvernementales inter-
nationales (ONGI) comme le Comite international de la Croix-Rouge 
(CICR) — qui participent souvent aux missions plus complexes. Les militaires 
ont touj ours ete ceux qui ont ete les plus utilises dans les operations des 
Nations Unies; d'autres, en particulier les ONG de developpement et d'aide, 
ont acquis des competences specialisees grace a des annees d'experience de 
travail sur le terrain a renforcer des collectivites. De plus, le CIRC a developpe 
des competences specialisees en aide humanitaire. Tous les groupes doivent 
travailler en etroite collaboration afin de connaitre les competences parti-
culieres de chacun et de coordonner leurs activites de facon que l'aide soit 
vraiment efficace. 

Le maintien de la paix, la politique etrangere 
et la politique de defense du Canada 

Le role du Canada dans les operations de maintien de la paix 
des Nations Unies 
II arrive souvent que l'on cite le maintien de la paix comme etant une reali-
sation importante de la politique etrangere et de defense du Canada". En 1993, 
le Comite senatorial permanent des affaires etrangeres a affirms qu'il s'agis-
sait de . la seule activite militaire que les Canadiens appuyaient sans 
reserve .83. Pourtant, dans les premieres missions d'observation des Nations 
Unies, le Canada a fourni un nombre minime de militaires pour les conflits 
qui l'interessaient peu, parce que l'on considerait que le maintien de la paix 
accaparait les rares ressources de defense du Canada84. Apres que Lester Pearson 
eut recu le prix Nobel de la paix en 1957, le maintien de la paix a commence 
a recevoir un soutien public et politique enthousiaste, meme si le ministere 
de la Defense nationale ne lui accordait encore qu'une faible priorite85. Dans 
tons les livres blancs sur la defense et tons les enonces de politique qui ont 
suivi, le maintien d'une force de combat capable de proteger la souverainete du 
Canada etait considers comme la fonction premiere des Forces canadiennes et 
le maintien de la paix comme une tache accessoire86. 

Le maintien de la paix et la politique de securite du Canada 
Selon Penonce de politique etrangere Le Canada dans le monde, publie en 
1995, la paix internationale pour la protection de la securite du Canada 
demeure un aspect important de la politique etrangere canadienne87. Le 
Canada a manifesto cet engagement envers la paix et la securite internatio-
nales en participant aux missions de maintien de la paix des Nations Unies 
depuis leur entrée en vigueur. (Voir I'annexe A, Historique des operations 
de maintien de la paix et contribution du Canada.) 
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L'interest du Canada envers le maintien de la paix pendant 
et apres la guerre froide 

Interet d'ordre strategique 

Pendant la guerre froide, la preoccupation strategique la plus importante du 
Canada etait que l'escalade des hostilites n'aboutisse a une confrontation 
des superpuissances qui compromettrait la securite nationale par une attaque 
directe ou indirecte". Outre sa participation a des accords de defense collective 
en Europe, comme l'OTAN, et en Amerique du Nord, comme la Defense aeri-
enne du continent nord-americain (NORAD), la participation du Canada 
au maintien de la paix etait justifiee par le fait que toute menace a la 
paix et a la securite intemationales etait consideree comme une menace a 
la securite nationale. 

Lorsque la guerre froide s'est terminee, on a cesse de s'inquieter des possi-
bakes d'affrontement des superpuissances et de justifier par la menace de guerre 
la participation du Canada a des operations de maintien de la paix. Toutefois, 
meme sans la crainte d'un affrontement des superpuissances, la peur que les 
conflits regionaux ne menacent la paix et la securite internationales etait 
suffisante pour que le maintien de la paix demeure un objectif national. 

Inter& en matiere de politique etrangere 

La participation de longue date du Canada au maintien de la paix a permis 
de mettre en valeur notre image de marque comme puissance moyenne dans 
les affaires intemationales et est consideree par certains comme etant la raison 
de l'importance et de l'influence du Canada au sein des Nations Unies. Bon 
nombre de personnes croient que le Canada, en tant que fournisseur princi-
pal de contingents aux operations de maintien de la paix des Nations Unies, 
peut prendre part de maniere convaincante aux decisions concemant la paix 
et la securite internationales89. 

La politique etrangere canadienne est en faveur du multilateralisme et 
d'un role actif des institutions intemationales. Le maintien de la paix repond 
a cet objectif. Le Canada, en tant que puissance moyenne, a toujours favorise 
une approche collective de la securite et accorde son soutien aux Nations 
Unies afin de promouvoir cette securite. Apres la guerre froide, au moment ou 
l'on considerait les Nations Unies comme l'organe le plus approprie pour 
contrer l'augmentation des conflits regionaux, it devenu encore plus important 
de maintenir son efficacite. 

La politique etrangere du Canada en matiere de maintien de la paix est 
rest& stable depuis que les Canadiens se sont engages dans ces operations a la 
fin des annees 5090. Le maintien de la paix est devenu une caracteristique du 
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métier de militaire au Canada", ce qui nous distingue des Americains et ren-
force notre souverainete et notre independance. On a vu les Americains faire 
la guerre, mais les Canadiens se voient comme des gardiens de la paix92. 

La politique de defense du Canada 
Pour atteindre ses objectifs, la politique etrangere du Canada doit s'appuyer 
sur une politique de defense credible". Toutefois, malgre la perception popu-
laire voulant que le Canada soit une nation de « maintien de la paix des 
officiers superieurs des FC se sont montres reticents a considerer le maintien 
de la paix comme etant une des missions premieres des FC94. Le maintien de 
la paix a toujours ete percu comme une «priorite militaire inferieure, une 
fonction que les forces armees avaient I'habitude d'appeler une fonction mili-
taire " derivee " ou secondaire .95. La priorite absolue des forces armees est 
de conserver et de rehausser le potentiel de combat des FC afin d'assurer la 
protection des Canadiens, de leurs interets et de leurs valeurs a I'etranger, et 
ce meme si les responsabilites liees au combat ont perdu beaucoup de leur 
importance dans l'apres-guerre. 

Il reste que dans Penonce de sa politique de defense, le gouvernement a 
reconnu en 1992 revolution de la situation internationale et averti les 
dirigeants des FC qu'il fallait « s'attendre a une augmentation de la frequence 
des operations de maintien de la paix 	Ces changements ont ete mis en 
evidence dans le Livre blanc de 1994 sur la defense". 

La defense a l' epoque de la guerre froide 

Les FC ont ete faconnees par la guerre froide. Elles ont ete equipees et 
entranees en vue de combattre en cas d'affrontement Est/Ouest, et les mis-
sions de maintien de la paix ont ete organisees et menees en fonction de ce 
contexte98. Comme le maintien de la paix n'avait aucun fondement juridique 
aux termes de la Charte, it constituait au depart un domaine non balls& de 
sorte que pendant les premieres annees, la politique de defense du Canada a 
ete muette sur la question du maintien de la paix. La politique du Canada ne 
refletait pas la realite de la participation aux missions de maintien de la paix99. 

La premiere politique relative au maintien de la paix est apparue dans 
le Livre blanc de 1964 sur la defense, qui le considerait comme une priorite 
secondaire, derriere la defense du territoire et la participation a I'OTAN. Le 
Livre blanc faisait etat de la croissance du maintien de la paix et de la part 
que le Canada y prendrait afin de s'acquitter de ses responsabilites en matiere 
de securite collective. Toutefois, le Livre blanc de 1971 sur la defense expri-
mait des preoccupations et du scepticisme au sujet des perspectives dans le 
domaine du maintien de la paix, peut-etre apres que la FUNU 1 eut ete expul-
see d'Egypte en 1967b00. Le Canada a tout de meme continue de participer 
aux missions de maintien de la paix. 
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Le Livre de 1987 sur la defense a fait un lien entre le maintien de la paix, 
la stabilite regionale et l'interet national du Canada1°1. Cette politique de 
defense placait le maintien de la paix en quatrieme position de l'ordre de 
priorite, apres la dissuasion strategique, la defense conventionnelle et la pro-
tection de la souverainete du Canada. C'est le premier document officiel 
qui a Mini des criteres permettant de decider s'il y a lieu de participer a une 
mission de maintien de la paix'°2. Un examen &male de ces criteres sera 
fait plus tard (en particulier dans le volume 3). 

Les politiques de defense de l'apres-guerre froide 

Entre 1987 et 1994, armee de la publication du dernier livre blanc sur la 
defense, le gouvernement a rendu publics de nombreux enonces de sa politique 
de defense. Le plus important de ces enonces, publie en 1992, precisait que 
les priorites du Canada etaient la defense de la souverainete de la nation et la 
poursuite de la participation aux ententes de securite collective. La participa-
tion a des operations multilaterales de maintien de la paix, visant a assurer le 
maintien de la paix et la securite internationales, venait en troisieme place. 

Ces priorites avalisaient la mise sur pied d'une force de combat poly-
valente. Les FC ont toujours soutenu qu'elles avaient absolument besoin de 
ce potentiel de combat pour esperer reussir dans leurs missions de maintien 
de la paix, meme les missions classiques. Bien qu'un potentiel de combat 
soit necessaire, la nature des nouvelles operations de maintien de la paix 
tend de plus en plus a demontrer qu'une volonte obstinee de conserver un 
tel potentiel de combat risque de faire passer au second plan la mise au point 
de methodes d'entrainement et de procedures operationnelles adaptees au 
maintien de la paix1°3. 

Dans le Livre blanc sur la defense de decembre 1994, on etait toujours 
essentiellement favorable a la mise sur pied d'une force de combat polyva-
lente, dont une des fonctions serait le maintien de la paix'". A cet egard, la 
nouvelle politique differait peu de la politique de defense precedente de 
1992. Le Livre blanc de 1994 affirmait le role traditionnel des FC, a savoir 
la protection du Canada, la cooperation avec les Etats-Unis pour la defense 
de 1'Amerique du Nord, et la participation aux missions de maintien de la 
paix et a d'autres operations multilaterales ailleurs dans le monde. Wine si 
les priorites en matiere de defense restaient inchangees, les FC faisaient face 
a des compressions budgetaires generalisees. 

Le maintien de la paix a fait l'objet de beaucoup d'attention dans le Livre 
blanc de 1994 sur la defense. On y definissait encore une fois les criteres d'eva-
luation d'une eventuelle operation, mais en y apportant des modifications 
qui refletaient la nature des operations de maintien de la paix dans le con-
texte de l'apres-guerre froide. Le livre blanc presentait des criteres relatifs a 
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des missions faisant appel a des ressources militaires et civiles, et reconnais-
sait qu'il fallait Mink rautorite responsable et diviser clairement les respon-
sabilites. Les nouveaux criteres exigeaient qu'on definisse un concept en vue 
des operations, une structure efficace de commandement et de controle, 
ainsi que des regles d'engagement claires1°. 

Etablissement d'exigences relatives au maintien de la paix 
Les raisons qui motivent le Canada a participer a des missions de maintien 
de la paix ne sont pas touj ours des plus evidentes. Apres avoir affecte les FC 
a de telles missions, les chefs s'apercoivent souvent que la situation et les 
conditions qu'ils trouvent au debut de la mission changent par la suite, par-
fois enormement. Il est generalement difficile de mettre un terme a des opera-
tions de maintien de la paix ou de modifier le mandat d'une force des Nations 
Unies. En outre, on demande souvent aux commandants et aux officiers 
d'etat-major de mettre sur pied a la hate des forces qu'ils doivent affecter a 
des operations « ponctuelles qui se transforment par la suite en missions 
prolongees. Ce fut le cas de la mission des FC a Chypre, qu'on prolongea tous 
les six mois pendant plus de 25 ans. 

Ces motifs, et le fait que les operations menees sous regide des Nations 
Unies soient souvent des missions speciales, expliquent pourquoi les politiciens 
canadiens, les officiers des forces armees et les fonctionnaires des Affaires 
etrangeres ont maintes fois tente de regir les mesures prises par le Canada pour 
repondre aux demandes formulees par la communaute internationale en vue 
de l'intervention d'unites canadiennes. Its exercent ce controle en posant cer-
taines exigences et ce, des le debut du processus de planification. En 1987, 
ces exigences etaient en fait devenues plus que des lignes de conduite, elles cons-
tituaient la politique du gouvernement. Uexperience acquise par les forces 
et revolution de la situation ont amen cette politique a changer, mais le con-
cept voulant qu'on applique des exigences etablies au niveau national pour 
guider la prise de decisions politiques est solidement ancre dans notre pays. 

Ces exigences furent enoncees pour la premiere fois par l'honorable 
Mitchell Sharp en 1973106, mais elles ne sont devenues officielles qu'en 1987, 
avec la parution du Livre blanc sur la defense. Elles traduisent les principes 
propres aux missions classiques de maintien de la paix, le seul type de mis-
sions des Nations Unies auxquelles le Canada participait en 1987107. Pour 
etablir si le Canada allait participer a une mission, it fallait que cette mission 
satisfasse aux exigences suivantes : 

que les operations soient regies par un mandat applicable; 
que les principaux antagonistes acceptent un cessez-le-feu et la 
participation du Canada aux operations; 
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qu'il existe des chances reelles de voir les mesures prevues servir la 
cause de la paix et donner lieu, en definitive, au reglement du differend 
par la voie politique; 

que la taille et la composition internationale de la force de maintien 
de la paix conviennent au mandat assign; 

que la participation du Canada aux operations ne compromette pas 
le respect d'autres engagements canadiens; 

que l'on ait designe une autorite unique ayant competence pour 
assurer le soutien des operations et pour exercer une influence sur 
les parties au differend; 

que les activites du contingent canadien beneficient d'un soutien 
financier et logistique adequat et equitable'. 

Confirmees dans les enonces de la politique de defense de 1991 et 1992, 
ces exigences constituaient la politique du gouvernement a Pepoque de la 
mission des FC en Somalie. 

Ces exigences furent enoncees a nouveau dans le Livre blanc de 1994 sur 
la defense, mais on y ajoutait de nouveaux elements qui traduisaient la nature 
changeante des operations de maintien de la paix menees depuis la fin de la 
guerre froide. Ces elements nouveaux sont : 

qu'il existe un processus de consultation efficace entre les pays 
participant a la mission; 

dans le cas de missions faisant appel a des ressources militaires et 
civiles, qu'il y ait sur le terrain une autorite responsable clairement 
designee, une repartition precise des competences par souci d'effi-
cacite, et des modalites de mise en oeuvre communement acceptees; 

sauf dans le cadre d'operations d'imposition de la paix ou d'interven-
tions en vue de defendre des Etats membres de 1'OTAN, auxquelles 
prennent part des militaires canadiens, que la participation canadienne 
soit accept& par toutes les parties au conflit; 

que le concept des operations soit Bien defini, la structure de comman-
dement et de controle efficace, et les regles d'engagement parfaitement 
claires. 

Dans le Livre blanc de 1994 sur la defense, on ne designe plus ces facteurs 
comme etant des « criteres . ou des « lignes de conduite ., mais plutot comme 
des « principes . dont it faut tenir compte dans Pelaboration de toutes les 
missions, et non des exigences sur lesquelles le gouvernement devrait se 
fonder pour prendre ses decisions109. L'importance de ce changement d'inter-
pretation n'est pas evidente. Cependant, les nouveaux elements traduisent 
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clairement la nature changeante des operations de maintien de la paix et, 
lorsqu'on en tient compte, ils constituent des facteurs importants du processus 
de prise de decision. 

Quanta savoir si l'on a toujours evalue en regard de ces criteres les opera-
tions de maintien de la paix auxquelles on a denim& au Canada de parti-
ciper, cela n'est pas clair. D'apres les temoignages entendus par la Commission, 
la prise en compte de ces facteurs serait laissee a la discretion des hauts fonc-
tionnaires, et certains des commentaires qui ont ete faits vont dans le meme 
sens11°. Dans son rapport de 1993 sur l'ere nouvelle du maintien de la paix, 
le Comite senatorial permanent des affaires etrangeres mentionnait que l'un 
des facteurs des du processus de decision etait l'experience et la reputation 
du Canada dans le domaine du maintien de la paix"'. Cela laisse entendre 
que si le Canada prenait part a Pepoque a ce genre d'operations, c'etait peut-
etre simplement pour maintenir son record de participation a presque toutes 
les missions. L'Evaluation du chef — Service d'examen (MR 1/90), parue 
en avril 1992, juste avant l'engagement en Somalie, mentionnait que le 
partage des competences entre les ministeres de la Defense et des Affaires 
etrangeres pour ce qui est de l'application des criteres ou des exigences n'etait 
pas clair, et faisait etat du manque d'orientation et de procedures dans ce 
domaine12. 

La question a refait surface recemment dans le rapport du verificateur 
general pour 1996, qui reprochait en quelque sorte au ministere de la Defense 
nationale le manque d'information au sujet de la decision de participer aux 
missions et de l'application des criteres"3. Dans les documents preliminaires 
sur lesquels s'appuyait le rapport final du verificateur general, les fonction-
naires du ministere de la Defense au bureau du SMA (Politique et Communi-
cations) repondaient a la critique selon laquelle les analyses des criteres par 
l'etat-major n'avaient pas ete consignees par &fit. Ils soutenaient que les 

criteres » n'avaient jamais ete . rien de plus que des lignes de conduite », 
qui n'etaient pas appliquees de maniere tres rigoureuse14. Selon eux, le min-
istere de la Defense nationale se fonde plutot sur la politique du gouverne-
ment a regard des Nations Unies pour evaluer les missions proposees. Ils jus-
tifiaient le processus en ces termes : 

La proposition est mice a l'ordre du jour de nombreuses reunions informelles 
et formelles au cours desquelles le Ministere examine les lignes directri-
ces contenues dans le LB [Livre bland. L'importance relative de ces lignes 
directrices dans le processus decisionnel du Ministere est susceptible de 
varier avec chaque mission. C'est l'une des raisons pour lesquelles nous 
n'avons pas institue un ensemble de criteres rigoureux pour l'examen de 
nos contributions au maintien de la paix115. 
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Ces observations sont revelatrices de l'incertitude qui entoure l'application 
de la politique et des criteres du Ministere par les hauts fonctionnaires de la 
Defense. Pourtant, tant le Livre blanc de 1987 sur la defense que l'enonce 
de la politique de defense de 1992 precisent que la decision du gouverne-
ment doit se fonder sur les criteres. Le Livre Blanc de 1994 sur la defense est 
tout aussi direct lorsqu'il indique que les missions devraient refleter les 
principes cles. Malgre ces directives, les fonctionnaires du ministere de la 
Defense semblent considerer la politique comme une question discretionnaire. 

Il importe, dans cette nouvelle ere de maintien de la paix, de disposer de 
directives claires et directes sur l'application des criteres. Meme si I'approche 
adopt& par le ministere de la Defense nationale peut presenter des avantages 
sur le plan de la souplesse et du delai d'intervention, elle ne comporte pas 
de mecanismes de reddition de comptes suffisamment clairs pour faire face 
aux risques presentes par les situations nouvelles. 



ANNEXE A 

Historique des operations de maintien de la paix et contribution du Canada 
(chiffres fournis par l'ONU, situation en aoiit 1996) 

Pays 
ou region 

Nom abrege 
de la 

mission 

Duree Effectif 
global 

Effectif 
canadien 
maximum 

Nom de Poperation 
et mandat 

Balkans UNSCOB 1947.1951 Inconnu 0 Comite special des Nations 
Unies pour les Balkans. 
S'assurer que la Grece, 
I'Albanie, la Bulgarie et la 
Yougoslavie se conforment 
aux recommandations 
de l'ONU. 

Coree CTNUC 1947-1948 30 2 Commission temporaire des 
Nations Unies. Superviser les 
elections en Coree du Sud. 

Inde, 
Pakistan 

(Cachemire) 

UNMOGIP 1949 
a nos jours 

102 27 Groupe d'observateurs 
militaires des Nations Unies 
pour l'Inde et le Pakistan 
(Cachemire). Superviser le 
cessez-le-feu entre l'Inde 
et le Pakistan. 

Coree UNCMAC 1953 
a nos jours 

Inconnu 1 Commission de 
l'armistice militaire 
du Commandement des 
Nations Unies. Superviser 
les accords d'armistice 
conclus en 1953. 

Moyen- 
Orient 

ONUST 1948 
a nos jours 

572 22 Organisme des Nations 
Unies chargé de la 
surveillance de la trove. 
Superviser le cessez-le-feu 
intervenu en 1948 et 
l'application des accords 
ulterieurs d'armistice 
et de paix. 

(Nota : Les missions en gras sont celles auxquelles le Canada participe toujours) 
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Historique des operations de maintien de la paix et contribution du Canada 
(chiffres fournis par l'ONU, situation en aoiit 1996) 

Pays 
ou region 

Nom abrege 
de la 

mission 

Duree Effectif 
global 

Effectif 
canadien 
maximum 

Nom de l'operation 
et mandat 

Indochine CISC 1954.1974 400 133 Commission intemationale 
de surveillance et de 
conthile (operation non 
entreprise par l'ONU). 
Superviser le retrait des 
forces francaises. 

Egypte FUNU 1956-1967 6 073 1 007 Force d'urgence des Nations 
Unies. Superviser le retrait des 
forces francaises, britanniques 
et israeliennes du Sinai. 

Liban GONUL 1958 590 77 Groupe d'observation des 
Nations Unies. Garantir 
la securite des frontieres 
libanaises. 

Congo ONUC 1960-1964 19 828 421 Operation des Nations Unies 
au Congo. Assurer le main-
tien de l'ordre. 

Nouvelle- 
Guinee 

occidentale 

FSNU 1962-1963 1 500 13 Force de securite des Nations 
Unies en Nouvelle-Guinee 
occidentale. Garantir paix et 
securite a l'Autorite execu-
tive temporaire de l'ONU. 

Yemen MONUY 1963-1965 190 36 Mission d'observation des 
Nations Unies au Yemen. 
Surveiller la cessation du 
soutien accorde par l'Arabie 
saoudite et le retrait des 
forces egyptiennes. 

(Nota : Les missions en gras sont celles auxquelles le Canada participe toujours) 
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Historique des operations de maintien de la paix et contribution du Canada 
(chiffres fournis par l'ONU, situation en aout 1996) 

Pays 
ou region 

Nom abrege 
de la 

mission 

Duree Effectif 
global 

Effectif 
canadien 
maximum 

Nom de Poperation 
et mandat 

Chypre FNUC 1964 
a nos jours 

6 410 1 126 Force des Nations Unies 
a Chypre. Assurer le 
maintien de l'ordre. 

Republique 
dominicaine 

REPDOM 1965-1966 3 1 Mission du representant du 
Secretaire general. Observer 
le cessez-le-feu et le retrait 
des forces de POEA. 

Inde, 
Pakistan 

MONUIP 1965.1966 160 112 Mission d'observation des 
Nations Unies pour l'Inde 
et le Pakistan. Surveiller le 
cessez-le-feu. 

Nigeria EON 1968-1969 12 2 Equipe d'observateurs au 
Nigeria (operation non 
entreprise par l'ONU). 
Surveiller le cessez-le-feu. 

Egypte, 
Israel 

FUNU II 1973.1979 6 973 1 145 Force d'urgence des Nations 
Unies II. Surveiller le 
deploiement des forces 
israeliennes et egyptiennes. 

Vietnam 
du Sud 

CISC 1973 1 200 248 Commission intemationale 
de surveillance et de 
controle (operation non 
entreprise par l'ONU). 
Surveiller la treve. 

(Nota : Les missions en gras sont celles auxquelles le Canada participe toujours) 
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Historique des operations de maintien de la paix et contribution du Canada 
(chiffres fournis par l'ONU, situation en aofit 1996) 

Pays 
ou region 

Nom abrege 
de la 

mission 

Duree Effectif 
global 

Effectif 
canadien 
maximum 

Nom de Poperation 
et mandat 

Syrie 
(Golan) 

FNUOD 1974 
a nos jours 

1 340 230 Force des Nations Unies 
char* d'observer le desen-
gagement au Moyen-Orient. 
Surveiller le cessez-le-feu et 
le redeploiement des forces 
israeliennes et syriennes. 

Liban FINUL 1978 
a nos jours 

5 900 117 Force interimaire des Nations 
Unies au Liban. Confirmer 
le retrait des forces israeliennes. 

Sinai FMO 1986 
a nos jours 

2 700 140 Force multinationale et 
observateurs (operation 
non entreprise par l'ONU). 
Prevenir la violation de 
l'Accord de Camp David. 

Afghanistan MBONUAP 1988.1990 50 5 Mission de bons offices des 
Nations Unies en Afghanistan 
et au Pakistan. Confirmer le 
retrait des forces sovietiques 

d'Afghanistan. 

Iran, Iraq GOMNUII 1988-1991 845 525 Groupe d'observateurs 
militaires des Nations Unies 
en Iran et en Iraq. Surveiller 
le cessez-le-feu et le retrait 
des forces. 

Angola UNAVEM 1989-1991 70 0 Mission de verification des 
Nations Unies en Angola. 
Verifier le retrait des troupes 
cubaines. 

Nota : Les missions en gras sont celles auxquelles le Canada participe toujours) 
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Historique des operations de maintien de la paix et contribution du Canada 
(chiffres fournis par l'ONU, situation en wilt 1996) 

Pays 
ou region 

Nom abrege 
de la 

mission 

Duree Effectif 
global 

Effectif 
canadien 
maximum 

Nom de Poperation 
et mandat 

Namibie GANUPT 1989.1990 4 500 301 Groupe d'assistance des 
Nations Unies pour la 
periode de transition en 
Namibie .Aider a la 
transistion vers 
Pindependance. 

Nicaragua ONUVEN 1989 Inconnu 5 Mission d'observation des 
Nations Unies chargee de 
la verification du processus 
electoral au Nicaragua. 

Amerique 
centrale 

ONUCA 1989-1992 1 100 174 Groupe d'observateurs des 
Nations Unies en Amerique 
centrale. Verifier l'applica-
tion de l'Accord d'Esquipulas. 

Afghanistan, 
Pakistan 

BSGAP 1990.1993 10 1 Bureau du Secretaire general 
en Afghanistan et au Pakistan. 
Fournier un groupe de 
conseillers militaires. 

Haiti ONUVEH 1990-1991 65 11 Groupe d'observateurs des 
Nations Unies pour la verifi-
cation de elections en Haiti. 
Surveiller les elections 
de 1990. 

Iraq, 
Koweit 

MONUIK 1991 
a nos jours 

1 440 301 Mission d'observation 
des Nations Unies en Iraq 
et au Koweit. Surveiller 
la zone demilitarisee. 

(Nota : Les missions en gras sont celles auxquelles le Canada participe toujours) 
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Historique des operations de maintien de la paix et contribution du Canada 
(chiffres fournis par l'ONU, situation en aoilt 1996) 

Pays 
ou region 

Nom abrege 
de la 

mission 

Duree Effectif 
global 

Effectif 
canadien 
maximum 

Nom de Poperation 
et mandat 

Iraq CSNU 1991 
a nos jours 

175 9 Commission speciale des 
Nations Unies. Proceder a 
des inspections pour trouver 
des armes biologiques et 
chimiques en Iraq et le cas 
echeant, les detruire. 

Angola UNAVEM II 1991.1994 350 15 Mission de verification des 
Nations Unies en Angola. 
Surveiller le cessez-le-feu. 

Sahara 
occidental 

MINURSO 1991 
a nos jours 

375 34 Mission des Nations Unies 
pour l'organisation d'un 
referendum au Sahara 
occidental. Surveiller 
le cessez-le-feu. 

El Salvador ONUSAL 1991-1995 622 55 Mission d'observation 
des Nations Unies en 
El Salvador. Surveiller 
le processus devant mener 
a une reforme militaire, 
la protection des droits 
de la personne et la paix. 

Balkans ECMM 1991 
a nos jous 

300 15 Mission de surveillance 
de la Communaute 
europeenne (operation non 
entreprise par l'ONU). 
Surveiller le cessez-le-feu. 

Cambodge MIPRENUC 1991.1992 Inconnu 103 Mission preparatoire des 
Nations Unies au Cambodge. 
Surveiller les cessez-le-feu et 
mettre sur pied un programme 
de sensibilsation aux mines. 

Nota : Les missions en gras sont celles auxquelles le Canada participe toujours) 
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Historique des operations de maintien de la paix et contribution du Canada 
(chiffres fournis par l'ONU, situation en aoilt 1996) 

Pays 
ou region 

Nom abrege 
de la 

mission 

Duree Effectif 
global 

Effectif 
canadien 
maximum 

Nom de Poperation 
et mandat 

Cambodge APRONUC 1992-1993 19 200 240 Autorite provisoire des 
Nations Unies au Cambodge. 
Assurer les communications 
et apporter un soutien logis-
tique, mettre en place un 
programme de sensibilisation 
aux mines et surveiller 
le desartnernent. 

Cambodge CCD 1992 
a nos jours 

1 600 12 Centre cambodgien 
de deminage. 

Afrique 
du Sud 

UNOMSA 1992 60 0 Mission d'observation 
des Nations Unies en 
Afrique du Sud. Observer 
la periode preelectorale (per-
sonnel de l'ONU seulement). 

Ex 
Yougoslavie 

IFOR 

FORDEPRENU 

MINUBH 

UNMOP 

UNPF 

1996 
a nos jours 

1995 
A nos jours 

1996 
a nos jours 

1996- 
A nos jours 

1992 a 1996 

60 000 

24,000 

1035 

2400 

Force de mise en oeuvre 
de la paix de l'OTAN 
en Croatie et en 
Bosnie-Herzegovine. 
Force de deploiement 
preventif de l'ONU 
Mission des Nations Unies 
en Bosnie-Herzegovine. 
Mission d'observation des 
Nations Unies a Prevlaka. 
Force de maintien de paix 
des Nations Unies. 

(Nota : Les missions en gras sont celles auxquelles le Canada participe toujours) 
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Historique des operations de maintien de la paix et contribution du Canada 
(chiffres fournis par l'ONU, situation en Knit 1996) 

Pays 
ou region 

Nom abrege 
de la 

mission 

Duree Effectif 
global 

Effectif 
canadien 
maximum 

Nom de Poperation 
et mandat 

Mozambique ONUMOZ 1992.1995 7 500 15 Operation des Nations Unies 
au Mozambique. Assurer la 
securite, surveiller le denainage 
et les cessez-le-feu. 

Somalie UNOSOM 1992.1993 Inconnu 12 Operation des Nations Unies 
en Somalie. Detacher du 
personnel au quartier general. 

Somalie UNITAF 1992-1993 30 800 1 410 Force multinationale. 
Distribuer des secours. 

Somalie UNOSOM II 1993-1995 Inconnu 9 Operations des Nations 
Unies en Somalie. 
Distribuer des secours. 

Haiti MINUHA 

MANUH 

1993 a 1996 

1996t 
a nos jours 

6 800 

1 300 

750 

750 

Mission des Nations Unies 
en Haiti. Mettre en oeuvre 
l'Accord de Governors Island. 
Mission d'appui des 
Nations Unies en Haiti. 

Georgie MONUG 1993 
a nos jours 

135 0 Mission d'observation 
des Nations Unies en Georgie. 
Surveiller l'application de 
l'accord de cessez-le-feu et 
enqueter sur les violations 
de cet accord. 

Liberia UNOMIL 1993 
a nos jours 

303 0 Mission d'observation 
des Nations Unies au Liberia. 
Surveiller la raise en oeuvre 
de l'accord de paix. 

(Nota : Les missions en gras sont celles auxquelles le Canada participe toujours) 
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Historique des operations de maintien de la paix et contribution du Canada 
(chiffres fournis par l'ONU, situation en mit 1996) 

Pays 
ou region 

Nom abrege 
de la 

mission 

Duree Effectif 
global 

Effectif 
canadien 
maximum 

Nom de l'operation 
et mandat 

Rwanda, 
Ouganda 

UNOMUR 1993-1994 100 3 Mission d'observation 
des Nations Unies en Ouganda 
et au Rwanda. Verifier que 
l'on ne fait pas passer 
d'approvisionnements 
militaires au Rwanda. 

Rwanda MINUAR 1993.1996 5 900 430 Mission d'assistance de 
NationsUnies au Rwanda. 
Aider le gouvemement en 
transition en vue des elections. 

Tchad GONUBA 1994 Inconnu 0 Groupe d'observateurs des 
Nations Unies dans la bande 
d'Aouzou. Surveiller le retrait 
de l'administration lybienne. 

Tadjikistan MONUT 1994 17 0 Mission d'observation 
des Nations Unies au 
Tadjikistan. Aider a la mise 
en ceuvre du cessez-le-feu. 

Guatemala MINUGUA 1994-1996 339 2 Mission de verification des 
Nations Unies pour les droits 
de la personne au Guatemala. 
Verifier la mise en oeuvre 
des accords sur les droits de 
la personne et renforcer les 
institutions travaillant dans 
de domaine. 

Source : Ministere des Affaires etrangeres et du commerce international, Documentation, 
Le Canada et le maintien de la paix (septembre 1996). 

(Nota : Les missions en gras sont celles auxquelles le Canada participe toujours) 
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NOTES 

Lorsqu'il est question des chapitres VI et VII dans le present volume et ailleurs dans 
le rapport, l'expression fait reference aux dispositions de la Charte des Nations Unies 
en vertu desquelles peuvent avoir lieu les divers types d'operations de maintien de la 
paix. 
Paul F. Diehl, International Peacekeeping, Baltimore, The Johns Hopkins University 
Press, 1993, p. 4. 
La doctrine actuelle relative a ce terme generique est enoncee notamment dans 
B-GG-005-004/AF-000, Doctrine interarmees des operations interarmees et combines 
des Forces canadiennes, 1995-04-06; B-GL-315-002/FT-001, Intelligence, Volume 2, 
Combat Intelligence, 1996-09-30; et B-GL-301-003/FP-001, Operations terrestres et 
aeriennes tactiques, Volume 3, Operations de maintien de la paix, 1995-09-15. 
Nous revenons sur ces principes plus loin dans ce chapitre. Nous les empruntons 
Marrack Goulding, . The Evolution of Peacekeeping International Affairs, vol. 69, 
no 3, 1993, p. 451-464. Marrack Goulding etait sous-secretaire general au maintien 
de la paix aux Nations Unies. 
Les troupes sont fournies de fawn volontaire parce que les accords ayant force 
obligatoire concemant leur engagement n'ont jamais ete signes par les Etats 
membres et les Nations Unies, bien qu'ils soient prevus a l'article 43 de la Charte. 
Nations Unies, Blue Helmets: A Review of United Nations Peace-Keeping, r ed., 
Nations Unies, New York, 1990, p. 9. Voir aussi William J. Durch (dir.), The Evolution 
of UN Peacekeeping, New York, St. Martin's Press, 1993, p. 4; gen Bernard Goetze, 

The Future of Peacekeeping: A Military View dans Alex Morrison (dir.), 
Peacekeeping, Peacemaking or War: International Security Enforcement, Toronto, 
Institut canadien des etudes strategiques, 1991, p. 30; et Alan James, « The 
History of Peacekeeping: An Analytical Perspective Revue canadienne de defense, 
vol. 23, no 1 (special no 2), 1993, p. 10-17. 
Comme l'a souligne le Senat du Canada, le retablissement de la paix peut resulter 
d'efforts bilateraux. Voir Le Canada face au deli du maintien de la paix dans une ere 
nouvelle, Rapport du Comite senatorial permanent des affaires etrangeres (fevrier 1993). 
Le chapitre VI prevoit un interventionnisme progressif en vue de resoudre un 
differend par des moyens pacifiques. L'article 33 invite les parties a tout differend 
dont la prolongation est susceptible de menacer la paix et la securite internationales 

en rechercher la solution, avant tout, par voie de negociation, d'enquete, de 
mediation, de conciliation, d'arbitrage, de reglement judiciaire, de recours aux 
organismes ou accords regionaux, ou par d'autres moyens pacifiques de leur choix 
Ou encore, le Conseil de securite peut lui-meme inviter les parties a regler leur 
differend par de tels moyens (article 33). De plus, le Conseil de securite peut 

recommander les procedures ou methodes d'ajustement appropriees » (article 36) 
et, s'il juge que la prolongation du differend semble menacer la paix et la secu-
rite internationales, . it decide s'il doit agir en application de l'article 36 ou 
recommander tels termes de reglement qu'il juge appropries » (article 37). 
Agenda pour la paix, Rapport presente par le secretaire general en application 
de la declaration adopt& par la Reunion au sommet du Conseil de securite le 
31 janvier 1992, A/47/277-S/24111, 17 juin 1992, dans Boutros Boutros-Ghali, 
Agenda pour la paix 1995, 2C ed., New York, Nations Unies, 1995, p. 45. 
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L'article 40 stipule que . afin d'empecher la situation de s'aggraver, le Conseil 
de securite [...] peut inviter les parties interessees a se conformer aux mesures 
provisoires qu'il juge necessaires ou souhaitables 
Voir aussi Nigel D. White, Keeping the Peace: The United Nations and the Maintenance 
of International Peace and Security, Manchester, Manchester University Press, 1993, 
p. 208. 
White, Keeping the Peace, p. 210. 
Boutros-Ghali, Agenda pour la paix 1995, p. 45. 
Boutros-Ghali, Agenda pour la paix 1995, p. 49. 
Senat du Canada, Comite senatorial permanent des affaires etrangeres, Le Canada 
face au defi du maintien de la paix dans une ere nouvelle (fevrier 1993), p. 46. 
Ministere de la Defense nationale, Livre blanc sur la defense, 1994, p. 32. 
Dans ce document, toutes ces missions sont decrites sous le titre « Imposition 
de la volonte de la communaute internationale et defense de l'Alliance 
Par exemple, voir le « Supplement a l'Agenda pour la paix : Rapport de situation 
presente par le Secretaire general a l'occasion du cinquantenaire des Nations 
Unies dans Boutros-Ghali, Agenda pour la paix 1995, p. 30. 
C'est le genre d'operations pour lesquelles le Chapitre VII a ete concu. II est int& 
ressant de prendre note que d'apres le manuel de campagne de l'armee americaine, 
it serait une erreur d'appeler des operations comme celles de la guerre du Golfe 

missions d'imposition de la paix On peut egalement lire que . [...] du point 
de vue de la doctrine, ces deux operations sont manifestement des guerres. 
U.S. Department of the Army, Headquarters, Peace Operations, FM 100-23 
(decembre 1994), p. 2. 
Michael W. Doyle, « Introduction » dans Peacemaking and Peacekeeping for the Next 
Century, Rapport du 25e seminaire de Vienne coparraine par le gouvemement de 
l'Autriche et l'Academie mondiale pour la paix, 1995, p. 4. Le terme . troisieme 
generation » figure dans le lexique du secretaire general des Nations Unies. 
Alan James, « Peacekeeping in the Post-Cold War Era International Journal 
(printemps 1995), p. 250. 
« Supplement a l'Agenda pour la paix dans Boutros-Ghali, Agenda pour la paix 
1995, p. 10. 
John MacKinlay et Jarat Chopra, . Second Generation Multinational Operations 
Washington Quarterly, vol. 15, no 3 (ete 1992), p. 113. 
John MacKinlay et Jarat Chopra, « Second Generation Multinational Operations 
p. 113. D'apres les auteurs, on peut trouver un modele d'action dans la doctrine 
elaboree par le Commonwealth britannique pour « maintenir la paix » dans 
les colonies (p. 118). 
Voir par exemple Doyle, « Introduction dans Peacemaking and Peacekeeping for the 
Next Century, p. 4. 
Doyle, « Introduction dans Peacemaking and Peacekeeping for the Next Century, p. 4. 
Voir egalement Goulding, « The Evolution of Peacekeeping p. 457. 
Wider Peacekeeping, manuel de campagne produit par la British Directorate of Land 
Warfare. Voir egalement James, « Peacekeeping in the Post-Cold War Era p. 247. 
« Agenda pour la paix *, dans Boutros-Ghali, Agenda pour la paix 1995, p. 65. 
Charte des Nations Unies et Statut de la Cour internationale de Justice, article 1. 
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Pour un apercu de revolution des Nations Unies et des incidences de la nature 
changeante des operations de maintien de la paix pour le Canada, voir Allen G. Sens, 
La Somalie et r evolution du maintien de la paix : les consequences pour le Canada, 
Ottawa, Travaux publics et Services gouvemementaux Canada, 1997, etude preparee 
pour la Commission d'enquete sur le deploiement des Forces canadiennes en Somalie. 
La Russie a remplace l'URSS a titre de membre permanent du Conseil de securite, 
mais la Charte n'a jamais ete officiellement modifiee pour tenir compte de 
ce changement. 
Charte de l'ONU, article 42. 
On peut considerer le droit de veto comme la plus importante disposition de la 
Charte. Nigel White fait remarquer que, sans ce droit de veto, l'organisation n'au-
rait pas vu le jour ou, si elle avait quand meme ete creee, n'aurait pas ete en mesure 
de prendre des mesures d'imposition de la paix a l'encontre des grandes puissances 
sans s'exposer a des effets devastateurs. Voir White, Keeping the Peace, p. 5. 
Apres l'invasion de la Coree du Sud par la Coree du Nord, le Conseil de securite 
a condamne l'invasion, a demande aux Etats membres de se porter au secours de la 
Coree du Sud et a etabli un commandement unifie pour venir en aide a la Coree 
du Sud. 
Charte de l'ONU, chapitre VIII, article 52 et suiv. 
Mats R. Berdal, « Whither UN Peacekeeping? » Adelphi Paper no. 281, Londres, 
Institut international d'etudes strategiques, 1993, p. 6. 
Henry Wiseman, « United Nations Peacekeeping and Canadian Policy: A 
Reassessment La Politique &mere du Canada, vol. 1, no 3 (automne 1993), 
p. 137-138. Voir aussi Nigel White, « UN Peacekeeping — Development or 
Destruction? » International Relations, 1994, p. 135. En decrivant le desir du Conseil 
de securite de prendre en main la fonction de maintien de la paix, White l'attribue 
au fait que le Conseil de securite voyait dans le maintien de la paix un outil utile 
pour assurer la stabilite dans les regions du monde oil aucune des superpuissances 
n'etait en mesure de conquerir la suprematie par la force des armes. 
White, Keeping the Peace. Pour une analyse complete des parametres juridiques du 
maintien de la paix, voir page 199 et suivantes. 
John F. Hillen III, « UN Collective Security: Chapter Six and a Half Parameters 
(printemps 1994), p. 27-28. Aussi dans Thomas G. Weiss, « UN Military Operations 
after the Cold War: Some Conceptual Problems Revue canadienne de defense 
(septembre 1993), p. 5. 
Phillipe Kirsch, « The Legal Basis of Peacekeeping ., Revue canadienne de defense 
(septembre 1993), p. 18-19. Voir aussi White qui, dans Keeping the Peace, note a la 
p. 201 qu'il prefere l'article 40 comme fondement juridique du maintien de la paix. 
White, Keeping the Peace, p. 209. Voir aussi David Cox, An Agenda for Peace and the 
Future of Peacekeeping, Ottawa, Centre canadien pour la securite mondiale, 1993, 
p. 17. II est interessant de noter qu'UNITAF et ONUSOM II en Somalie sont 
les seules operations d'imposition de la paix pour lesquelles on situe le fondement 
juridique dans le chapitre VII, d'apres Hillen, « UN Collective Security: Chapter Six 
and a Half p. 27-28. 
J.R. Macpherson, « A Canadian Initiative and its Results: Active Peacekeeping 
After Thirty Years Revue canadienne de defense (ete 1986), p. 43. 
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Marrack Goulding fait ressortir dans « The Evolution of Peacekeeping », p. 455, 
que depuis 1973, la legitime defense est reputee inclure la defense contre des tenta-
tives pour empecher par la force les Casques bleus de s'acquitter de leur mandat. 
Cependant, Goulding souligne que les commandants ont ete reticents a agir selon 
cette definition elargie. Et it explique : « Les Casques bleus pourraient peut-etre 
sortir vainqueurs a ce premier barrage. Mais une fois les hostilites irremediablement 
engagees, ne risqueraient-ils pas d'être declasses a la troisieme ou a la quatrieme 
bataille? 
Macpherson, « A Canadian Initiative and its Results », p. 43. 
Diehl, International Peacekeeping, p. 64. 
Diehl, International Peacekeeping, p. 65. Selon Diehl, ce n'est pas le recours 
a des troupes de pays limitrophes qui a ete a l'origine des difficult& de 1'ONUC. 
Les problemes sont plut8t venus du changement dans le mandat de la force 
d'intervention au cours de la mission, et de l'apparence de favoritisme a regard 
du gouvemement du Congo par rapport aux autres parties. 
La mission a Chypre (UNIFCYP) fait figure d'exception a cet egard, parce que les 
efforts de mediation n'ont commence qu'apres la raise en place de la force de l'ONU. 
Paul Diehl note, dans International Peacekeeping, a la page 13, que les forces de 
maintien de la paix classiques ont un effectif allant de 1 000 ou 2 000 membres 
jusqu'a 20 000 membres. 
L'ancien secretaire general Boutros Boutros-Ghali souligne, dans son supplement 
a l' Agenda pour la paix 1995, en page 14 que si l'on examine les succes et les echecs 
recents, on constate qu'a chaque fois qu'une operation a reussi, ces principes avaient 
ete respect& et que, dans la plupart des autres cas, l'un ou l'autre ne l'avait pas ete. 
White, Keeping the Peace, p. 133. 
Diehl, International Peacekeeping, p. 28. 
Alex Morrison, « Canada and Peacekeeping: A Time for Reanalysis? » dans 
David B. Dewitt et.  David Leyton-Brown (dir.), Canada's International Security 
Policy, Toronto, Prentice Hall Canada Inc., 1994, p. 205. 
La force FUNU 1 etait command& par le igen E.L.M. Burns. 
White, Keeping the Peace, p. 192-193. 
Meme si le Conseil de securite est le grand responsable des operations de maintien 
de la paix, la Charte confere aussi certains pouvoirs a l'Assemblee generale en 
ce qui concerne les missions de maintien de la paix. En vertu des articles 10, 11 
et 14 de la Charte, l'Assemblee generale a le pouvoir de creer des forces de ce 
genre, tout coming le.  Conseil de securite. Voir aussi White, « UN Peacekeeping - 
Development or Destruction? 0, p. 134. 
White, « UN Peacekeeping - Development or Destruction? » p. 135. 
La notion de maintien de la paix au sens classique englobe souvent les missions 
classiques de maintien de la paix et les missions d'observation. Voir par exemple 
le Livre Blanc de 1994 sur la defense, MDN, p. 33; et Durch (dir.), The Evolution of 
UN Peacekeeping, p. 1. Dans le present document, ces termes sont &finis separement, 
par souci de clarte. 
Alex Morrison dresse la liste des missions menees de 1947 a 1986 dans « Canada 
and Peacekeeping: A Time for Reanalysis? », p. 206-210. Cette liste s'accompagne 
d'une breve description du mandat lie aux missions et indique le nombre de 
militaires foumis par le Canada. Allan Sens propose une mise a jour de cette 
liste dans La Somalie et l' evolution du maintien de la paix, p.24-26 et 124-125. 
Diehl, International Peacekeeping, p. 6 et 7. 
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Diehl, International Peacekeeping, p. 7. 
White, Keeping the Peace, p. 135. 
Le GANUPT, cree sur papier en 1978, n'a ete deploye qu'en 1989, par suite d'un 
durcissement des positions des superpuissances et des attitudes dans les regions 
avoisinantes. Voir White, Keeping the Peace, p. 196. 
Entre 1948 et 1988, les Nations Unies ont monte 13 missions de maintien de la 
paix. Depuis 1988, elles en ont monte 22. 
Pour une analyse plus detaillee du contexte de la securite intemationale de repoque, 
voir Louis A. Delvoie, « Canada and Peacekeeping: A New Era? », Revue canadienne 
de defense, vol. 20, no 2, (octobre 1990), p. 9-14. 
Berdal, « Whither Peacekeeping? », p. 281. 
Alan James examine cette question dans « Problems of Internal Peacekeeping », 
Diplomacy and Statecraft, vol. 5, no 1 (mars 1994), p. 26. Voir aussi Doyle, 
0 Introduction », dans Peacemaking and Peacekeeping for the Next Century, p. 3. 
Dans le « Supplement a l'Agenda pour la paix », en page 8, Boutros-Ghali souligne 
qu'a deux exceptions pres, toutes les operations menees depuis 1992 ont ete liees 
a des conflits intemes. Alan James, qui entend par internes « les operations dont le 
theatre n'est pas une frontiere internationale », donne a entendre que seulement 
trois des operations menees depuis 1988 ne sont pas intemes. Voir « Peacekeeping 
in the Post-Cold War Era », p. 2. 
James, « Problems of Internal Peacekeeping 0, p. 30. 
James, « Problems of Internal Peacekeeping » p. 30. 
Supplement a l'Agenda pour la paix - Rapport de situation presente par le Secretaire 
general a l'occasion du cinquantenaire de l'Organisation des Nations Unies », 
Boutros-Ghali, Agenda pour la paix 1995, p. 9. 
« Supplement a l'Agenda pour la paix », p. 9-11. 
Goulding, « The Evolution of United Nations Peacekeeping », p. 456. 
United Nations Peacekeeping, mise a jour de decembre 1994, p. 157. 
United Nations Peacekeeping, mise a jour de decembre 1994., « Summary of 
Contributions to Peace-keeping Operations by Country ». 
Lettre du secretaire general au President du Conseil de securite, datee du 29 novem-
bre 1992 (S/24868), p. 5. Voir aussi « Supplement a l'Agenda pour la paix », 
dans Boutros-Ghali, Agenda pour la paix, p. 30, oil le secretaire general ecrit « ni 
le Conseil de securite ni le Secretaire general n'ont pour l'instant la capacite de 
deployer, diriger, commander et controler les operations [d'imposition de la paix] 
menees a cet effet, saut peut-titre a une echelle tres limitee. » 
Voir, par exemple, « Supplement a l'Agenda pour la paix », dans Boutros-Ghali, 
Agenda pour la paix 1995, p. 15; U.S. Department of the Army, Peace Operations, 
FM 100-23 (decembre 1994); Diehl, International Peacekeeping, p. 163; et Durch (dir.), 
The Evolution of Peacekeeping, p. 11. 
« Supplement a l'Agenda pour la paix », dans Boutros-Ghali, Agenda pour la paix 
1995, p. 15-16. 
U.S. Department of the Army, Peace Operations, p. 12. 
Dans The Evolution of UN Peacekeeping, William Durch propose un diagramme dans 
lequel les operations sont representees selon la force et le consentement. 
Diehl, International Peacekeeping, p. 163. 
En fait, lorsqu'on a cherche a obtenir un commandement de rexterieur, ce sont 
les Etats-Unis qui ont pris les commander, sauf dans le cas de la FORPRONU qui 
est maintenant sous le commandement de I'OTAN. 
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Comme on l'a déjà demand& pourquoi les Nations Unies se sont-elles d'abord pre-
cipitees en ex-Yougoslavie alors que la crise etait si grave en Somalie, et pourquoi 
les Nations Unies se sont-elles precipitees en Somalie quand les crises au Liberia et 
dans le sud du Soudan necessitaient egalement (et necessitent toujours) une inter-
vention intemationale? Certains pretendent que ces interventions ne sont peut-titre 
pas aussi bienveillantes qu'elles n'en n'ont l'air et que l'intervention humanitaire 
n'est qu'une autre forme d'imperialisme occidental. Voir Lori Fisler Damrosch, 
« Introduction dans Lori Fisler Damrosch (dir.), Enforcing Restraint, New York, 
Council on Foreign Relations Press, 1993, p. 21 et Marie-Dominique Perot, 
« I;ingerence humanitaire ou revocation d'un non-concept », dans Marie-
Dominique Perot (dir.), Derives humanitaires : Etat d' urgence et droit d'ingerence, 
Paris, Presses universitaires de France, 1994, p. 47. 
Wiseman, « United Nations Peacekeeping and Canadian Policy », p. 137. 
Stint du Canada, Comite senatorial permanent des affaires etrangeres, Le Canada 
face au deft du maintien de la paix dans une ere nouvelle, p. 83. 
Joseph Jockel, Canada and International Peacekeeping, Significant Issues Series, 
Washington, D.C., Centre for Strategic and International Studies, 1994, p. 11. 
Wiseman, « United Nations Peacekeeping and Canadian Policy », p. 137. Wiseman 
soutient que le ministere des Affaires etrangeres a toujours ete en mesure de demon-
trer l'engagement du Canada envers les Nations Unies et envers la paix et la 
securite internationales, alors que le ministere de la Defense considerait que le 
maintien de la paix etait une tache auxiliaire des forces armees. 
Bien que cela soit inquietant, it n'est pas surprenant de constater la faible priorite 
qui a ete accord& au maintien de la paix, compte tenu du fait que la guerre froide 
a domine les questions de securite dans le monde occidental pendant plus de 
trente ans. 
Canada, Le Canada dans le monde, Enonce, Gouvemement du Canada, 1995. 
Jockel, Canada and International Peacekeeping, p. 11. 
Jockel, Canada and International Peacekeeping, p. 12. 
Au debut des annees 70, le soutien du public aux operations de maintien de la 
paix etait toutefois quelque peu reserve. Certains attribuaient cette reserve au fait 
que la FUNU 1 avait ete expulsee d'Egypte en 1967. Voir gen Paul D. Manson, 
« Peacekeeping in Canadian Foreign and Defence Policy Revue canadienne de 
defense, (1989), p. 8. 
J.L.Granatstein, « Peacekeeping : Did Canada Make a Difference? And What 
Difference did Peacekeeping Make to Canada? dans La politique etrangere dans 
un ordre international en mutation : une volonte de se demarquer, John English et 
Norman Hillmer (dir.), Toronto, Lester Publishing Limited, 1992, p. 229. Granatstein 
souligne que Bien qu'il soit difficile de retracer l'origine de ce sentiment nationaliste, 
le concept du role du Canada comme gardien de la paix intemationale etait telle-
ment fort que lorsque l'administration Diefenbaker a hesite a participer a roperation 
ONUC en 1960, l'opinion publique lui a litteralement force la main. 
Granatstein, « Peacekeeping : Did Canada Make a Difference? ». Granatstein 
decrit dans ce contexte le role du Canada dans les operations de maintien de 
la paix comme un « role antimilitaire » qui incombe aux militaires et qui pourrait 
contribuer a unir tous les Canadiens. 
Stint du Canada, Comite senatorial permanent des affaires etrangeres, Le Canada 
face au defi du maintien de la paix dans une ere nouvelle, p. 13. 
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Le Livre blanc sur la defense de 1994, a la page 54, sur la defense confirme qu'il est 
necessaire de maintenir des forces maritimes, terrestres et aeriennes polyvalentes 
et aptes au combat afin d'assurer la protection du pays et la defense des interets et 
des valeurs du Canada a l'etranger, en protegeant le Canada, en cooperant avec les 
Etats-Unis pour la defense de l'Amerique du Nord et en participant aux missions 
de maintien de la paix et a d'autres operations multilaterales. 
locket, Canada and International Peacekeeping, p. 47. 
MDN, La politique de difense du Canada (avril 1992), p. 33. 
Livre blanc sur la defense, 1994. 
locket, Canada and International Peacekeeping, p. 54. 
Manson, « Peacekeeping in Canadian Foreign and Defence Policy », p. 8. 
Manson, « Peacekeeping in Canadian Foreign and Defence Policy », p. 8. 
Defis et engagements, Une politique de defense pour le Canada, (Livre blanc) (juin 1987). 
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LE CONTEXTE SOMALIEN 

Le present chapitre porte sur le contexte politique et socioeconomique 
dans lequel le Groupement tactique du Regiment aeroporte du Canada 

(GTRAC) a execute sa mission en Somalie. Nous y decrivons la geographie, 
la culture et l'organisation sociopolitique de la region, ainsi que les evene-
ments importants qui ont merle a la guerre civile et a la chute du regime de 
Syad Barre. Nous y examinons egalement la situation qui regnait en Somalie 
au moment de ('intervention des Nations Unies et les conditions sociopolitiques 
qui existaient a Belet Uen lors du deploiement du GTRAC. 

Il importe de comprendre le contexte somalien pour etre en mesure d'eva-
luer si le Regiment aeroporte du Canada (RAC) et le GTRAC etaient aptes 
a se deployer en Afrique, ainsi que de determiner leur etat de preparation 
operationnelle et l'a-propos de leur entrainement en vue de leur mission et, 
enfin, de verifier si le renseignement militaire canadien etait adequat. Les 
donnees relatives a la societe somalienne facilitent revaluation des decisions 
et des mesures prises dans le theatre d'operations, et aident a preciser dans 
quelk mesure les differences culturelles entre les membres du GTRAC' et 
les Somaliens peuvent avoir influe sur la conduite des operations. 

PROFIL DE LA SOMALIE2  

La Somalie occupe une position strategique dans la Come de I'Afrique. 
Outre ses liens avec d'autres pays africains, elle est etroitement liee par sa reli-
gion et son histoire au monde arabe et islamique, et est a la fois membre de 
l'Organisation de runite africaine (OUA) et de la Ligue arabe. Au moment 
de l'arrivee du GTRAC, la population de la Somalie s'elevait a environ 
six millions, y compris les refugies3. 
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Environnement 

La Somalie est composee en grande partie de savanes dessechees ou les ruis-
seaux ne coulent qu'apres des chutes de pluie. La majeure partie du terri-
toire est constituee de sol sablonneux ayant peu de valeur agricole; les rares 
terres arables, soit 33 p. 100 du territoire, se situent dans le plateau Haud. 
Des arbrisseaux denudes, des broussailles et quelques paturages forment la 
vegetation typique d'une zone semi-aride. Les regions boisees longent les 
fleuves Shebeli et Djouba, qui constituent les seules voies de drainage. Entre 
ces deux fleuves se trouvent les terres les plus fertiles du pays et on s'y livre 
a l'agriculture et a l'elevage de betail. Ailleurs, c'est l'elevage des moutons, 
des chevres et des chameaux qui predomine, et on note des etablissements 
permanents largement isoles les uns des autres et qui sont construits autour 
de puits. Seulement 15 p.100 de la population vit en zone urbaine4. Au moment 
de Parrivee des FC en Somalie, on evaluait a environ 600 000 le nombre de 
citadins, dont quelque 350 000 vivaient a Mogadiscio, la capitale5. Les autres 
centres principaux sont Hargeisa, capitale de la region du Nord et Berbera 
et Kismayo, les principaux ports du Nord et du Sud. 

Durant la plus grande partie de Pannee, le climat est tres chaud et humide 
avec des temperatures maximales quotidiennes fluctuant entre 17 et 45 °C, 
pour une moyenne de 30 a 40 °C. Dans le plateau septentrional, la saison la 
plus chaude s'etire de juin a septembre tandis que le long de la cote nord-
est, ce sont octobre et novembre qui sont les mois les plus chauds. Les preci-
pitations annuelles representent moins de 500 mm dans la region desertique 
et entre 500 et 1 000 mm dans la region des steppes. Dans le Nord-Est, it 
y a deux saisons des pluies ou de mousson, l'une d'avril a juillet et l'autre 
d'octobre a novembre, au cours desquelles it y a souvent de fortes inonda-
tions qui rendent difficiles les &placements a l'interieur du pays. Durant les 
deux saisons seches, ou alternent des pluies intermittentes et des periodes 
chaudes et humides, les secheresses sont monnaie courante. 

Les vents peuvent presque atteindre la force d'un ouragan. Entre juin et 
septembre, les tourbillons de poussiere et de sable peuvent rendre difficile la 
maintenance des vehicules et de l'equipement et necessitent l'utilisation de 
carburants et de lubrifiants speciaux. Le passage des vehicules cree d'enormes 
nuages de poussiere, reduisant la visibilite a quelques metres, ce qui complique 
les &placements. Le sable irrite la peau et les yeux et met en danger les soldats 
separes de leurs unites. Les conditions desertiques, la chaleur radiante, 
l'humidite et le vent imposent un stress climatique au corps humain. 
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Economic 

L'economie somalienne decoule de son climat semi-aride et d'un environ-
nement caracterise par des secheresses frequentes et des precipitations forte-
ment localisees. Il y a des troupeaux de betail, de chevres et de moutons, 
mais etre proprietaire de chameaux est considers comme . la plus noble 
vocation que puisse avoir un Somalien .6. Meme si, en raison de la rarete des 
ressources, il y a souvent des conflits au sujet des puits et des paturages7, les 
Somaliens sont unis par les traditions de leur mode de vie pastoral. 

Dans la Somalie modeme, la production economique se fonde principale-
ment sur la pratique traditionnelle du nomadisme pastoral', sauf dans le Sud, 
ou les precipitations plus fortes et l'eau des fleuves permettent une exploita-
tion mixte et l'agropastoralisme9. Il n'y a que de 1,3 a 3 p. 100 des terres 
somaliennes qui sont irriguees et cultivees, le reste servant aux paturageslo. 
Meme si le betail et les produits d'elevage representent la majorite des expor-
tations somaliennes, les bananes constituent la principale source de devises 
etrangeresn. Les Etats arabes sont de gros importateurs de produits soma-
liens. Le long des fleuves Djouba et Shebeli, il y a des plantations de bananiers 
ainsi que d'importantes cultures de subsistance comme le rings et le sorgho. 

Apres l'independance du pays, en 1960, la croissance economique n'a 
pu soutenir le rythme de croissance demographique cause par l'afflux de 
refugia". Cela est attribuable a la forte dependance du pays a I'egard de l'agri-
culture et de Pelevage, qui sont touches par la secheresse. La plus grande 
industrie de la Somalie est le conditionnementdes, 	produits agricoles13; a 
part cela, il y a peu de developpement industriel. A l'exception de retain, les 
ressources minieres du pays ne sont pas exploitees, quoique des entreprises 
intemationales aient fait de la prospection petroliere. Durant les annees 80, 
des secheresses catastrophiques, la guerre de l'Ogaden avec l'Ethiopie et la 
guerre civile qui a suivi ont precipite la mine de l'economie. Dans les annees 90, 
la Somalie etait classes parmi les . pays les moins developpes » par l'ONUm. 
Au moment de l'intervention onusienne, la dette exterieure se chiffrait a 
1,9 milliard de dollars, et son remboursement representait approximativement 
de 120 a 130 p. 100 des recettes d'exportation. De son cote, le taux d'inflation 
se situait a plus de 80 p. 10015. 

Apres la guerre civile, les villes situees entre l'Ethiopie et le port de 
Bosaso dans la region de Mudug ont connu une certain recrudescence eco-
nomique, tandis que la campagne environnante montrait les signes d'un grave 
effondrement16. Dans le Sud, la guerre entre clans a egalement fait pericliter 
Peconomie. Dans les villes visitees par une equipe d'evaluation en sep-
tembre 199117, bon nombre des personnes actives sur la scene economique 
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etaient des femmes, souvent separees de leur mari ou veuves de guerre, qui 
se livraient a de petits commences. Les emplois remuneres par le gouverne-
ment (dont beneficiaient principalement les hommes) avaient disparu. 

Culture et structure sociale 

Les Somaliens" descendent de gardiens de troupeaux qui se sont etablis dans 
la Come de l'Afrique ii y a au moins deux millenaires. Les peuples couchi-
tiques aborigenes se sont mélanges aux Arabes et aux Persans de la cote pour 
former, au VIIe siecle, une culture somalienne avec des traditions, une reli-
gion et une langue communes. La langue officielle du pays est le somali. On 
park aussi l'arabe, l'anglais et l'italien dans les organismes gouvernemen-
taux. Outre la langue, les Somaliens ont en commun la religion islamique, 
la plupart d'entre eux etant des musulmans sunnites. II y a deux groupes prin-
cipaux : les nomades ( les Samales) et les cultivateurs (les Sabs). Ces groupes 
se subdivisent en families claniques, puis en clans et en lignages. 

Les families claniques pastorales constituent pres de 85 p. 100 de la popu-
lation'''. Les autres families claniques du sud pratiquent le pastoralisme et 
l'agriculture mixtes20, et leur identite est davantage liee aux villages qu'elles 
habitent qu'aux clans auxquels elles appartiennent. Elles sont aussi plus 
faibles du point de vue politique que les clans pastoraux et leur statut social 
est inferieur. Ces collectivites agricoles forment une bonne partie de la popu-
lation somalienne distincte sur les plans ethnique et culturel. Elles ne parta-
gent pas les traditions guerrieres des nomades, ne sont pas aussi fortement 
armees et n'ont jamais pris une part aussi active aux activites du gouverne-
ment central. Leurs terres ayant ete transformees en champ de bataille durant 
la guerre civile, ce sont elles qui ont le plus souffert de la famine subsequente. 

Les families claniques, dont la genealogie remonte 30 generations jusqu'a 
l'ancetre commun, forment une federation de groupes consanguins, mais 
elles fonctionnent rarement comme une unite. Les groupes consanguins 
moins importants comme le clan (qui remonte a 20 generations) ou les 
groupes unis par le lignage (de 6 a 10 generations)2' ont des inter/as communs 
et s'entraident mutuellement. Comme les Somaliens eux-memes l'expliquent, 
une personne peut resider en Europe, mais sa genealogie reste en terre soma-
lienne. « De par sa genealogie, [...] chaque individu occupe une place pre-
cise dans la societe [...] [et peut] [...] tracer les liens exacts qui l'unissent a cha-
cun des autres membres22  D'apres un document des Forces canadiennes, 
l'identite de chaque Somalien est liee a sa famille clanique et a sa region d'ori-
gine. « La premiere chose qu'ils veulent savoir lorsqu'ils rencontrent quelqu'un, 
meme s'il s'agit d'un etranger, c'est d'ou ii vient et a quel clan it appartient. 
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Selon M. Kenneth Menkhaus, Pidentite clanique est asset souple et corn-
plexe pour qu'un individu puisse adapter ses liens genealogiques aux besoins 
politiques du moment : « Lidentite clanique peut etre mise en valeur ou mini-
misee selon la situation. » Cela constitue .une importante source de frus-
tration » pour les &rangers, particulierement les militaires. Uidentite clanique 

encourage la formation d'unites politiques instables et tres fluides, ce qui 
s'est revele tres frustrant pour les forces internationales et les diplomates 
civils etrangers qui participaient a l'intervention parce qu'ils avaient du mal 
a comprendre les unites politiques en Somalie [...] cette identite politique 
plutot floue fait l'affaire des Somaliens [...] mais pas la mitre et elle etait source 
de malentendus 

Une sous-unite importante sur le plan politique est le groupe dia d'un 
homme. Le dia ou prix du sang est normalement cakule en chameaux. Il s'agit 
. d'un petit groupe de lignages remontant quatre a huit generations jusqu'au 
fondateur commun, et comprenant de quelques centaines a quelques mil-
liers d'hommes .". Un groupe dia s'engage a venger toute injustice contre 
un de ses membres si l'on n'arrive pas a s'entendre sur un echange de chameaux, 
et a se defendre mutuellement par des moyens materiels ou violents lorsque 
des membres du groupe commettent une 	Comme l'explique 
M. Menkhaus : . Cette pratique 	permet aux clans de controler la violence 
et de mettre fin aux effusions de sang; elle aide aussi a decourager les actes 
de vengeance et les meurtres a caractere individuel 	Les forces inter- 
nationales devaient comprendre que le systeme de dia engendre un sentiment 
de culpabilite collective plutot qu'individuelle; les soldats canadiens qui 
accrochaient des ecriteaux au cou des voleurs risquaient d'humilier tout un 
clan au lieu de punir les quelques individus impliques. 

Les anciens du clan jouent un role crucial dans la mediation et le regle-
ment des differends sur la base du droit coutumier somalien (xeer)25. Ce sont 
des experts reconnus dans la negociation et le reglement des conflits. Comme 
M. Menkhaus l'a explique : « Les unites militaires traitaient les differends 
comme des evenements ponctuels. On faisait venir les anciens du clan qui 
s'assoyaient et faisaient la paix, avec un document pour le prouver, et on 
pensait alors que c'etait la fin de l'histoire, que ce serait la paix et que tous 
s'en iraient — mais ce n'etait pas du tout le cas. Dans la culture politique soma-
lienne, la gestion des differends est un processus continu. Le dialogue ne 
finit jamais, ils se rencontrent sans cesse, et it nous a fallu bien du temps pour 
le comprendre et pouvoir les cider a gerer leurs differends. » Les accords con-
clus sans la ratification du clan ne sont pas consideres comme legitimes et 
sont rarement respectes. Ainsi, les clans ne se sentaient pas lies par les resul-
tats des conferences de paix tenues ailleurs (a Nairobi, Addis-Abeba ou 
Mogadiscio) qui n'ont pas ete ratifies par les populations locales. 
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Les liens de parente se transmettent de pere a enfants, un peu comme le 
nom de famille est transmis au Canada. Meme apres le mariage, les femmes 
continuent de faire partie du groupe de leur pere et n'adoptent pas le nom 
de leur mari. Les liens du sang sont permanents et l'emportent sur les liens 
conjugaux que le divorce peut rompre. Les Somaliens se considerent comme 
superieurs aux non-Somaliens et aux strangers et se mefient de ces demiers 
parce qu'ils ne sont pas lies par l'origine et la parente somaliennes26. Les 
mariages avec des non-Somaliens sont decourages. 

Selon la coutume somalienne, les femmes ont un statut social inferieur. 
Les deux sexes considerent l'inegalite entre les sexes comme normale et natu-
relle. Les femmes s'inclinent devant les hommes et font une grande partie 
des durs travaux physiques. Les garcons et les hommes celibataires s'occupent 
des troupeaux de chameaux, tandis que les hommes mania font du com-
merce, degagent les puits et gerent les chameaux. Seuls les hommes plus ages 
ont le droit de vendre les biens familiaux. La securite des femmes depend de leurs 
relations avec leur pere, leur mari, leurs freres et leurs oncles. C'est aux hommes 
de la famille qu'il appartient de surveiller une femme qui quitte son mari. 

Les relations claniques ont des effets a la fois unificateurs et diviseurs. 
D'apres M. Menkhaus, les Somaliens cherchent d'abord a proteger les interets 
des membres de leur clan, merne si cela nuit a d'autres Somaliens. Ceux 
d'entre eux qui etaient responsables des secours humanitaires etaient con-
frontes a des obligations contradictoires : d'une part, l'engagement de l'orga-
nisme international a assurer une distribution equitable des secours aux victimes 
de la famine; et d'autre part, les pressions exercees par le clan pour qu'ils 
respectent leurs obligations familiales en detournant des approvisionnements 
vers les membres de leur clan. 

M. Menkhaus a resume ce code d'ethique clanique en citant un proverbe 
somalien bien connu : . Mon cousin et moi contre le clan; mon frere et moi 
contre mon cousin; moi contre mon frere. 0 A l'interieur de ce systeme, des 
alliances entre lignages peuvent etre conclues a l'issue d'un conflit, et les 
membres de la famille sur lesquels quelqu'un peut compter dans une situation 
peuvent se toumer contre lui dans une autre. 

CONTEXTE HISTORIQUE 

DU CONFLIT SOMALIEN 

La societe somalienne s'est bade autour de lignages elastiques hostiles a une 
autorite centralisee. Le mot Somali n'apparait dans aucun document de langue 
arabe avant le XVIe siecle, mais certaines families claniques sont mention-
flees dans les documents des le XIVe siecle". Cela pourrait signifier que 
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l'unite politique somalienne est assez recente, ou qu'il s'agit davantage d'un 
mythe que d'un fait historique — ce qui explique en partie les evenements 
survenus depuis la Seconde Guerre mondiale 

Le colonialisme 

Dans le cadre des manceuvres diplomatiques qui ont suivi la construction du 
canal de Suez, la Somalie a ete arbitrairement divisee en spheres d'influence 
etrangere". Des progressions agressives de l'Ethiopie dans la region d'Ogaden 
ont fait nitre un mouvement nationaliste dirige par le sage religieux Sayyid 
Mohammed Abdille Hasan. Dans un des derniers mouvements de resistance 
africains contre le colonialisme europeen, it s'est oppose au pouvoir centralise 
des « infideles . sur les Somaliens, independants d'esprit29. 

Sous l'autorite italienne, la population de la capitale, etablie a Mogadiscio, 
a double entre 1930 et 1940. Les echanges et le commerce etaient severe-
ment control& par les fascistes italiens, qui ont interdit aux Somaliens de 
participer aux secteurs rentables de Peconomie. Les villes ont pris de l'expan-
sion, on a mis sur pied de grandes plantations, et cree des services essentiels 
de sante et d'education elementaire. En 1930, l'administration rurale du 
regime colonial italien comprenait une gendarmerie rurale armee comptant 
500 personnes, ainsi qu'une force policiere de 1 475 Somaliens et de 85 offi-
ciers et subalternes italiens". Sauf aux echelons les plus bas, aucun Somalien 
ne faisait partie du gouvernement colonial. En 1940, l'Italie s'est jointe aux 
puissances de l'Axe, et le Royaume-Uni et Phalle se sont affrontes en Somalie. 
Apres la &fake de l'Italie", la Somalie a ete placee sous l'administration 
militaire britannique jusqu'en 1949, les agents de police italiens ont ete rem-
places par des Somaliens et une ecole de police a ete ouverte pour assurer la 
formation de Somaliens en vue de grades superieurs. Les Britanniques ont 
favorise l'autonomie gouvernementale de la Somalie et, en 1948, une partie 
de l'ouest du Somaliland britannique a ete cedee a l'Ethiopie. 

La tutelle des Nations Unies 

A la fin de la Seconde Guerre mondiale, la Somatic a connu une prosperite 
et des progres sous la tutelle des Nations Unies, qui a dure dix annees, de 1950 
a 1960. Des progres ont ete realises dans l'enseignement, la culture irriguee 
a ete elargie et des puits ont ete creuses. La culture de plantations de coton, 
de sucre et de bananes a ete relancee. Les Somaliens ont reintegre les expa-
tries dans la fonction publique. La politique de parti (fortement influence 
par le parentalisme) a ete introduite dans les elections municipales en 1954, 
et les premieres elections generales de l'assemblee legislative, au suffrage 
universel reserve aux hommes, ont ete tenues en 1956. 
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L'inclependance 

Le ler juillet 1960, la Somalie britannique s'est jointe a la Somalie italienne 
pour constituer la republique independante de Somalie. Une democratie 
constitutionnelle multipartite dot& d'une assemblee nationale de legislateurs 
a ete etablie, mais la loyaute a la parente et au clan a continue de caracteriser 
la politique somalienne32. Le favoritisme et la puissance numerique des coali-
tions de clans etaient plus importants que le merite personnel, puisque les 
partis politiques s'identifiaient aux clans et aux sous-clans. Certains Somaliens 
se rappellent de cette époque pour sa liberte politique, d'autres, pour sa cor-
ruption croissante, le clanisme et la proliferation des partis politiques. Le 
pays nouvellement independant devait allier deux systemes judiciaires, deux 
monnaies, deux organisations des forces militaires et de la fonction publique, 
ainsi que deux regimes de fiscalite et d'enseignement. La Somalie est deve-
nue tributaire de l'aide etrangere qui servait a enrichir la fonction publique 
et les forces armees33, tandis que la pauvrete est demeuree endemique parmi 
les masses. 

Au cours de la guerre froide, la Somalie a obtenu une aide economique 
et militaire en montant les superpuissances l'une contre l'autre. L'Etat est 
devenu une importante source de richesses, l'argent etant reparti entre les 
clans. En 1969, la population de quatre millions d'habitants comptait 64 partis 
politiques representant 64 lignees et sous-lignees34, qui reclamaient toutes 
une portion des richesses nationales. Cette tendance est reapparue pendant 
l'effort de secours international en Somalie, lorsque les membres de clans 
qui siegeaient aux conseils locaux ont tente d'accaparer l'aide etrangere. 

Le coup d'Etat militaire 

En 1969, le major-general Syad Bane, commandant en chef des forces armees, 
s'est empare du pouvoir et a instaure une dictature militaire socialiste qui a 
dure neuf ans. Son gouvernement a suspendu la constitution democratique, 
dissous l'Assemblee nationale, demantele les partis politiques et interdit les 
associations professionnelles. Des politiciens civils en vue ont ete arretes et 
detenus pendant des annees35. Des organismes de citoyens non parraines 
par le gouvemement ont ete interdits. En tant que president, Barre recevait 
l'appui d'un conseil revolutionnaire supreme (CRS) de 25 membres, cons-
tittle d'officiers de Parra& et de la police. En 1972, la nouvelle constitution 
du gouvernement a etabli une assemblee nationale, mais a autorise les parti-
sans de Barre a creer un regime politique sans restrictions constitutionnelles, 



LE CONTEXTE SOMALIEN 

legislatives ou judiciaires sur l'exercice du pouvoir executif. Les agents et les 
informateurs du Service de securite nationale ont enraye la dissidence. Le 
regime a nationalise la majeure partie des entreprises, des banques, des societes 
d'assurance, ainsi que la presse, a censure les medias, a refuse d'accorder des 
visas aux journalistes strangers et a cree une personnalite culte ou Barre figu-
rait comme << notre pore Au moyen d'un programme de << socialisme scienti-
fique la gestion de Peconomie est tombee entre les mains d'organismes 
gouvemementaux. 

Comme le petit cercle des conseillers de Barre n'etait issu que de trois clans, 
son gouvernement etait parfois designe sous l'acronyme MOD (Marehan, 
Ogadeni, Dolbahante)36. Pour controler les autres clans (le Majerteen en 1979, 
l'Isaq en 1988 et l'Hawiye en 1989-1990), le regime est devenu de plus en 
plus repress& Barre a declare la guerre au tribalisme. Il a demantele les insti-
tutions traditionnelles qui reglaient les conflits. En 1973, it a interdit les reu- 
nions sociales privees — 	mariages et funerailles — a moins qu'elles 
ne soient tenues dans les centres d'orientation du gouvemement. Beaucoup 
de gens, mecontents de ces mesures repressives, ont émigré ou se sont tournes 
vers la violence. 

Pendant les annees 70 et au debut des annees 80, les Etats-Unis et l'URSS 
( avec Cuba)37  ont rivalise pour exercer une influence dans la Come de 
1'Afrique, car elle se trouvait a proximite du Moyen-Orient. Au debut, l'Union 
Sovietique et l'Allemagne de l'Est ont appuye le regime socialiste scien-
tifique de Barre. Cependant, lorsqu'un gouvemement marxiste a pris le con-
trole de l'Ethiopie, les Etats-Unis se sont retires et l'URSS est intervenue 
pour soutenir l'Ethiopie pendant la guerre de l'Ogaden. Furieux de cette 
manoeuvre, Barre a renvoye les conseillers militaires sovietiques, a ferme les 
installations militaires sovietiques qui se trouvaient dans le pays et s'est 
tourne vers l'Ouest pour obtenir une aide et un soutien militaire. Pour assurer 
la securite des approvisionnements de parole dans le Golfe, les Etats-Unis 
ont ameliore leurs relations avec la Somalie, ont pris le controle, en 1980, 
de la base sovietique situ& a Berbera et ont negocie l'acces du Commandement 
central americain aux installations militaires de la Somalie. 

La rivalite entre les superpuissances a favorise la fourniture d'armes aux 
groupes en quete de pouvoir dans la region, attisant les conflits regionaux. 
L'utilisation d'armes dans la Come etait plus elevee par habitant que partout 
ailleurs en Afrique. Au milieu des annees 70, lorsque l'amitie entre l'Union 
Sovietique et la Somalie etait a son apogee, la Somalie possedait les forces les 
mieux equipees de l'Afrique noire. Le materiel militaire sovietique a permis 
a la Somalie de faire la guerre de l'Ogaden, mais Cuba a aide les Ethiopiens 
a repousser les Somaliens. 
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La guerre de l'Ogaden (Ethiopie)38 
 

La victoire de l'Ethiopie sur la Somalie a amen l'effondrement de l'alliance 
MOD, laissant peu de place a la collaboration entre clans. I2armee a commence 
a eprouver des problemes d'organisation, en partie a cause de l'expansion 
rapide qu'elle a connue au cours des annees 70 en prevision de la guerre. La 
discipline est devenue de plus en plus difficile a maintenir etant donne que 
le recrutement d'avant-guerre s'etait fait en fonction des clans — en parti-
culier les clans Ogadeni, Marehan, Hawiye et Majerteen39. C'est ainsi que, 
apres la guerre, les distinctions entre les unites militaires specifiques aux clans 
et les milices de clan se sont estompees. Devenus la principale source d'aide 
economique et militaire de la Somalie, les Etats-Unis ont etabli une instal-
lation militaire et navale a Berbera, fourni des armes, tenu de frequentes 
consultations avec le regime somaliee et aide la Somalie a resister a une inva-
sion par l'Ethiopie en 1982. 

La guerre civile 
Apres la guerre de l'Ogaden, des centaines de milliers de refugia ethiopiens 
des clans Ogadeni et Oromo ont afflue a la frontiere. Its se sont installer 
dans le Nord, oil les Isaqs — le plus grand clan de la region° — ont accuse 
le regime Bane de favoriser les refugia aux &pens de la population locale. 
En 1981, un groupe d'exila du clan Isaq,  a forme le Mouvement national 
somalien (MNS). A partir de ses bases en Ethiopie, it a merle des raids éclairs 
contre Parmee somalienne. Le 27 mai 1988, le MNS a attaque Burao et la 
ville septentrionale de Hargeisa. Incapable de mettre en echec les guerilleros, 
Vann& a tue des dizaines de milliers de civils dans les villes du Nord. 

Vers 1988, le regime Barre a ete accuse de genocide contre les factions 
rebelles du Nord, et l'Occident a bloque l'aide exterieure. Les Etats-Unis 
ont cesse de fournir des armes a la Somalie en 1989, et les Sovietiques ont 
mis fin a leurs envois vers l'Ethiopie en 199142; les deux pays ont encourage 
les gouvemements locaux a resoudre eux-memes leurs differends. Au cours 
des annees qui ont suivi, la guerilla menee par de nouvelles factions opposees 
au gouvemement s'est &endue au centre et au sud du pays". A la fin de 
1990, tout le sud de la Somalie etait en guerre. Puis, le 19 janvier 1991, les 
forces du Congres de la Somalie unifiee (CSU), sous la direction du general 
Mohamed Farah Aydiid, sont entrées a Mogadiscio, forcant Barre a fuir. 
Toutefois, des factions ont continue a se battre pour le pouvoir, des centaines 
de soldats . improvises » et de pillards contribuant a la violence. 

Le Nord craignait qu'un gouvemement domine par des clans du Sud 
l'exclurait du pouvoir. Apres consultation des elites dirigeantes provinciales, 
la Republique du Somaliland a ete proclamee le 18 mai 1991, avec Abed 
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al-Rahman Ahmad Ali Tur du MNS comme president". Apres plusieurs 
annees de guerres intestines, des tentatives ont ete faites au debut de 1991 
pour reconcilier les diverses organisations armees. La Conference de la recon-
ciliation nationale, a Djibouti, a appuye Pautorite d'un gouvemement pro-
visoire et accorde la presidence a un chef du CSU, Mohammed Ali Mandi. 
Le general Aydiid a soutenu que le CSU devrait pouvoir nommer son propre 
candidat — a savoir lui-meme. En aoilt, Ali Mandi a ete confirme a la presi-
dence et a ete chargé de mettre fin a la guerre, d'etablir une infrastructure 
civile et d'adherer a la politique du CSU pour reconstituer une armee 
nationale45. L'accord de Djibouti a ete assombri par des tensions entre deux 
factions rivales du CSU, qui ont degenere en guerre totale a Mogadiscio46, 
en novembre 1991, lorsque la faction du general Aydiid a redouble d'efforts 
pour evincer Ali Mandi. 

Le gouvemement central a ete dissous et les clans se sont battus pour le 
controle du pays. Par suite de l'effondrement du gouvemement central, seuls 
les chefs de faction ou les anciens des clans locaux assuraient le leadership 
et le controle administratif, et les regles en vigueur dans la region variaient 
en fonction du clan au pouvoir. Tous les gouvemements regionaux manquaient 
de bons moyens de communication et de transport, et les chefs etaient 
constamment attaques par des groupes rivaux. 

Les affrontements arm& et d'autres problemes graves sont surtout survenus 
dans le Sud, ou le general Aydiid et Ali Mandi sont apparus comme les deux 
dirigeants les plus puissants. La plupart des occidentaux ont compris que Ali 
Mandi et le general Aydiid appartenaient aux sous-clans Abgaal et Habar 
Gidir, mais rares sont ceux qui ont compris que les deux sous-clans se divisaient 
aussi en lignees qui n'appuyaient pas les chefs de faction, et que les deux 
chefs etaient constamment en negociation avec d'autres groupes pour garder 
leur position precaire. 

Les combats se sont concentres dans la ville de Mogadiscio lourdement 
endommagee et dans la zone agricole entre Mogadiscio, Kismayo et Bardhere, 
qui est vite devenue une zone de famine. En mars 1992, le Comite inter-
national de la Croix-Rouge signalait des niveaux . horribles » de malnutri-
tion — touchant pres de 90 p. 100 de la population dans la region de Belet 
Uen et dans les camps de personnes deplacees, pres de Merca, au sud de 
Mogadiscio. L'anarchie, la destruction de l'infrastructure47  et la secheresse se 
sont alliees pour creer d'enormes problemes. A Mogadiscio, seulement le 
tiers de la population avait de l'eau propre48. Les luttes de clans et le bandi-
tisme ont empeche une bonne distribution de l'aide alimentaire, et la Somalie 
est tomb& dans une forme d'anarchie caracterisee par des gangs de bandits 
vagabonds et des milices de clan mal organisees combattant tous pour le 
controle de villes et de regions cies. Comme les miliciens n'etaient pas payes, 
une economie de pillage a surgi49. 
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Dans un effort desespere pour contenir la famine, les organismes d'aide 
ont du conclure des ententes de « securite » avec les milices locales qui 
exigeaient de la nourriture et un salaire pour proteger les convois et les camps. 
Les milices se sont battues pour le controle des approvisionnements de secours, 
qu'elles detournaient et revendaient pour financer l'achat d'armes. Lorsqu'il 
est devenu evident que l'aide intemationale alimentait les combats qui etaient 
a l'origine de la famine, la communaute intemationale a envisage de recourir 
a la solution de l'intervention armee. 

LA SITUATION EN SOMALIE LORSQUE 
L'ONU EST INTERVENUE EN 1992 

Le contexte general en 1992 
Les bouleversements politiques, allies aux effets de la guerre civile et a une 
grave secheresse, avaient cause des ravages50. La structure sociale s'etait effon-
dree. Les services de police etaient completement desorganises". Selon des 
rapports officiels, la securite politique etait incertaine dans toutes les parties 
du pays et probablement sujette a des fluctuations rapides. Ces rapports ne 
disaient rien, toutefois, du fait qu'en l'absence de systemes etatique et judiciaire 
officiels, ce sont le droit traditionnel et les anciens des clans qui servaient a 
arbitrer les conflits, tout comme les tribunaux islamiques, qui, avec l'aide de 
jeunes gens armes et disciplines, ont pu imposer la sharia52. 

La presse occidentale avait reduit la complexite du conflit (durant les 
annees 90) a une guerre de clans, mais la situation comportait egalement 
une lutte de pouvoir entre le general Aydiid et Mohammed Ali Mandi et un 
conflit entre des groupes lourdement armes composes d'hommes et de jeunes 
garcons appauvris. Le camp de Mandi appuyait la presence des forces de 
maintien de la paix des Nations Unies, mais le general Aydiid, craignant que 
les Nations Unies ne reconnaissent le gouvemement en place, preferait une 
reconciliation nationale qui aurait conduit a la formation d'un nouveau 
gouvemement dans lequel sa faction aurait occupe une place plus importante". 

Les actions des Nations Unies 
L'ONU et ses organismes se sont retires de Mogadiscio apres le renversement 
de Barre et n'ont accorde aucune aide en 199154. 

A la mi-decembre 1991, suite aux vives critiques de la Croix-Rouge et 
du Departement d'Etat americain, les Nations Unies ont *eche en Somalie 
le Secretaire general adjoint, M. James Jonah. Son intervention a conduit a 
un embargo sur la vente d'armes a la Somalie et a encourage les pays membres 
aaccorder de l'aide humanitaire. A la mi-fevrier 1992, les Nations Unies 
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ont appele les negociateurs de Ali Mandi et du general Aydiid a New York, 
et it a suffi de deux jours de negociation pour conclure un cessez-le-feu. Les 
combats a Mogadiscio se sont cependant poursuivis. Plus tard dans le courant 
du mois, des representants des Nations Unies, de l'OUA, de la Ligue arabe et 
de l'Organisation de la Conference islamique (OCI) se sont rendus a Mogadiscio 
pour fixer les details du cessez-le-feu". Le Conseil de securite des Nations Unies 
a autorise une force des Nations Unies constituee de 50 observateurs non armes 
a aider a la mise en application d'un cessez-le-feu negocie par les Nations Unies 
a Mogadiscio, entre Ali Mandi et le general Aydiid". Le cessez-le-feu a ete 
relativement efficace pendant cette periode, mais des factions non controlees 
continuaient de se livrer a des actes de banditisme et au pillage a Mogadiscio 
et un peu partout dans le pays. L'extorsion et les problemes de securite ont 
egalement complique le deroulement des operations d'aide humanitaire. En juil-
let 1992, les Nations Unies avaient envisage un engagement a long terme en 
Somalie comportant, entre autres, le retablissement d'une force policiere. Une 
lettre du Secretaire general de l'ONU au Conseil de securite justifiait l'invo-
cation du chapitre VII, pour permettre de prendre tous les moyens necessaires. 

La situation dans la region de Bosaso 
Bosaso, ou devait avoir lieu la mission du Canada en Somalie, est situ& dans 
le nord-est du pays, pres du littoral de la mer Rouge. Cette ville etait habitee 
par un clan relativement homogene, les Mijerteens, au sein duquel l'autorite 
etait exercee par les anciens et les dirigeants. Le clan vivait dans des condi-
tions relativement paisibles, comparativement au Sud. Le Front democratique 
pour le salut de la Somalie (SSDF) etait la seule faction a controler la region. 
Les Mijerteens, qui avaient une conception cosmopolite des forces interna-
tionales, accueillaient favorablement l'intervention intemationale de meme 
que l'aide et les biens qui l'accompagnaient. Aussi, lorsque les representants 
canadiens ont effectue une etude de reconnaissance de Bosaso et de la region 
nord-est, pour voir si les forces canadiennes de maintien de la paix pou- 
vaient y etre envoyees, ils ont trouve un milieu qui se pretait a une opera-
tion traditionnelle menee aux termes du chapitre VI. Bosaso etait une ville 
sure, active, bien administree et exempte de violence entre clans. Les affaires 
et le commerce s'y poursuivaient et le marche local etait actif57. Les forces 
policieres patrouillaient dans les rues. Le calme relatif qui regnait a permis 
au port (sous le controle du SSDF) de devenir le plus occupe du pays. Des 
vehicules etaient disponibles sur place. La centrale electrique disposait de suffi- 
samment de combustible pour fonctionner de deux a six heures par jour, 
principalement pour alimenter l'usine de transformation de Poisson et pour 
permettre les interventions urgentes dans les hopitaux. Les pieces de rechange 
et le carburant etaient cependant rares et les renseignements obtenus indi-
quaient que l'aeroport de moyenne importance etait dans un pietre etat". 
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Bosaso comptait de nombreux refugia qui fuyaient la guerre civile dans 
le Sud. Selon un rapport du QGDN, l'afflux de refugies avait fait grimper la 
population de la vine de 7 000 a 77 000 habitants, mettant ainsi les ressources 
locales a rude epreuve. De nombreux refugia habitaient dans des abris de for-
tune. Toutefois, les Somaliens qui ont communiqué cette information n'ont 
fait etat d'aucun manque de ressources alimentaires. Le fait a d'ailleurs ete 
confirme dans un rapport du QGDN indiquant que les conditions etaient 

sensiblement meilleures . que dans le Sud". 

La situation dans la region de Belet Uen 
Belet Uen se trouve dans une region frontaliere ou cohabitent deux formes 
tres distinctes de production (le pastoralisme et l'agriculture). Pendant les 
trois ou quatre premiers mois de l'annee, periode au cours de laquelle se sont 
produits les principaux incidents impliquant les FC, la temperature peut depas-
ser les 40°C et si l'on tient compte de Phumidite, on a la sensation qu'il fait 
50°C et plus. Belet Uen est un point de passage strategique entre le centre 
de la Somalie, l'Ethiopie et le sud de la Somalie. La seule route nord-sud du 
pays relie Mogadiscio a Belet Uen en longeant le Shebeli. A partir de la, la 
route s'etire vers le nord jusqu'aux regions centrales de la Somalie et vers l'ouest 
jusqu'en Ethiopie. Selon M. Menkhaus, Belet Uen se trouvait a un croise-
ment crucial pour le trafic d'armes en provenance de l'Ethiopie et pour le mou-
vement des troupes depuis la region de Mudug dans le centre de la Somalie 
(ou etait installe le clan Habr Gedr, du general Aydiid) jusqu'a Mogadiscio. 
Belet Uen etait une region d'une importance strategique considerable, dans 
le contexte politique somalien et, de ce fait, le siege d'une concurrence poli-
tique feroce avec les clans locaux qui s'efforcaient de controler la region. Le 
GTRAC devait affronter des changements d'alliance entre clans et les reven-
dications des clans concernant l'autorite politique et les richesses economiques. 

Lorsque le gouvernement Barre a ete refoule vers Mogadiscio en 1989-
1990, les troupes ont riposte par la politique de la terre breilee, le pillage et 
des agressions contre les populations locales pendant leur retraite. Belet Uen 
et les regions riveraines du Shebeli ont ete tres durement touchees par les 
actions des partisans de Barre. Des le milieu de 1991, la region s'est retrou-
vee vulnerable a la famine et aux penuries alimentaires, a la difference du nord-
est de la Somalie, qui n'a pas ete exposé a la famine et est demeure a l'ecart 
de la plupart des affrontements armes. Les victimes de la famine de Rahanwein 
ont afflue vers Belet Uen, ou une operation de secours aerien international 
etait organisee. 

Le clan Hawaadle, un clan relativement modeste de la famille Hawiye, 
etait le groupe social dominant de Belet Uen. Il exercait un controle etroit 
sur la vie politique et les forces policieres et a donc pu s'assurer la plupart des 
contrats des organismes d'aide internationaux. Les membres du clan ont 

■ 
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tente de conserver le controle des approvisionnements de secours, de la 
representation politique et des richesses economiques de la region. Cette 
situation a provoque le mecontentement des autres clans, qui revendiquaient 
le controle de la route, importante voie d'acheminement du personnel et 
du materiel militaire depuis l'Ethiopie et les regions centrales de la Somalie 
jusqu'au general Aydiid, a Mogadiscio60. 

La region de Belet Uen etait, de ce fait, reputee pour les actes d'extorsion 
et les rivalites complexes entre les clans61. Les cas de banditisme et d'extor-
sion etaient beaucoup plus repandus a Belet Uen qu'a Bosaso. Les organismes 
d'aide internationaux ont du faire preuve d'un tact considerable pour reussir 
a contourner les tensions entre clans presentes a toutes les etapes de leurs 
operations. La ville etait consider& comme un endroit difficile de la Somalie 
pour une force militaire de l'ONU. 
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LA MISSION EN SOMALIE : 
PERIODE ANTERIEURE AU DEPLOIEMENT 

Les trois prochains chapitres du present volume constituent une synthese 
narrative detainee des incidents, des actions et des decisions en rapport 

avec la mission en Somalie. Dans les chapitres 3 a 11, nous presentons le 
contexte dans lequel s'est deroulee la mission en Somalie. Dans les chapitres 12 
a 14, nous nous servons des temoignages pour decrire sous forme chronologique 
les evenements et les actions qui permettent de situer les problemes. Le 
chapitre 12 examine ce qui s'est passé avant que le Canada ait accepte de 
prendre part a la mission en Somalie; le chapitre 13 porte sur les incidents 
qui ont eu lieu pendant le deploiement et le chapitre 14 rapporte ce qui s'est 
passé apres le rapatriement des Forces canadiennes. Tout au long de ce compte 
rendu descriptif, nous soulignons divers elements qui nous paraissent reveler 
l'existence possible de problemes systemiques. Enfin, dans les trois autres 
volumes de notre rapport, nous analysons cette possibilite et nous presentons 
nos conclusions et recommandations. 

LA SOMALIE : UN PAYS DECHIRE 

Anarchie et souffrance 

Durant les premiers mois de 1992, la situation politique en Somalie s'est rapide-
ment deterioree. La chute du president du pays, Syad Barre, en janvier 1991, 
a generalise une lutte souvent violente pour le pouvoir entre clans et factions 
dans de nombreuses regions du pays. Les deux principales factions, surtout 
situees dans le centre et le sud du pays, etaient un groupe de membres du 
Congres de la Somalie unifiee (CSU) qui appuyaient le president par interim 
de la Somalie, Ali Mandi Mohammed, et un groupe rival, appartenant lui 
aussi au CSU, dont les membres soutenaient le president du Congres, le 
general Mohammed Farah Aydiid. 
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Ces deux groupes controlaient plus de 50 000 hommes, armes de tanks 
sovietiques, de pieces d'artillerie et d'une grande quantite d'armes legeres et 
de munitions. Des combats avaient &late a Mogadiscio et s'etaient repan-
dus dans toute la Somalie. Des elements bien armes contthlaient differentes 
parties du pays, et les alliances se nouaient et se denouaient au fil du temps 
et des hostilites. Comme si les destructions materielles et le chaos politique 
ne suffisaient pas, it y avait aussi des groupes de bandits n'ayant aucun lien 
avec les factions combattantes plus structurees. 

Il n'y avait plus de gouvernement central fonctionnel et nombreuses 
etaient les autorites de facto qui refusaient la livraison de l'aide humanitaire. 
Les cargos transportant les approvisionnements de secours ne pouvaient 
accoster au port et, a une occasion, ont meme ete bombardes. L'aeroport de 
Mogadiscio a egalement ete attaque. 

A l'automne de 1992, on evaluait a pres de 300 000 le nombre des per-
sonnes decedees au cours des 12 mois precedents et au moins 1,5 million de 
plus risquaient de mourir a breve echeance. Selon des rapports de l'ONU, 
environ 4,5 millions de Somaliens, soit la moitie de la population approxi-
mative, dont la majorite vivait dans les regions rurales du pays, souffraient 
de malnutrition aigue et de maladies connexes. Des centaines de milliers 
d'autres etaient obliges de fuir leur foyer. Le pays avait de toute urgence besoin 
d'une aide humanitaire. 

Aux yeux des mediateurs de l'ONU, la Somalie offrait une image com-
plexe d'infrastructures et d'institutions tant officielles qu'officieuses. Meme 
si l'anarchie etait en apparence omnipresente, un certain ordre continuait 
de regner a l'interieur des clans. Les differences geographiques jouaient egale-
ment : tandis que, d'une part, les regions centrale et meridionale etaient 
durement touchees par les combats, la famine et l'afflux de refugies, d'autre 
part, la region septentrionale (l'ancien protectorat britannique de Somaliland 
oil est situe Bosaso) control& par une autre faction connue sous le nom de 
Front somalien pour la democratie et le bien-etre social (FSDBS), se caracte-
risait par un calme relatif, une population amicale et des structures d'autorite 
claires et identifiables. Belet Uen est situee au centre de la Somalie; Bosaso, 
dans le nord du pays. 

Les tentatives de l'ONU pour faire 
parvenir l'aide humanitaire 

Meme si l'ONU etait intervenue sporadiquement en Somalie en 1991 et au 
debut de 1992, la degradation de la situation au centre et dans le sud necessi-
tait une plus grande concertation sur la scene internationale. En janvier 1992, 
a l'initiative du secretaire general sortant de l'ONU, Javier Perez de Cuellar, 
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une equipe de l'ONU s'est rendue en Somalie afin d'evaluer la situation. En 
consequence de cette visite, toutes les factions, sauf celle du general Aydiid, 
ont convenu d'un cessez-le-feu a Mogadiscio. Le secretaire general de l'ONU 
a ensuite reussi a obtenir une resolution de l'ONU visant a prendre des mesures 
de concert avec d'autres organisations internationales afin d'accroitre l'aide 
humanitaire a la population civile. 

Le ministere des Affaires exterieures a pour la premiere fois ete informe 
de la possibilite d'une intervention de l'ONU en Somalie au debut de 
janvier 1992, par la Mission permanente du Canada aupres de l'Organisation 
des Nations Unies a New York. Cependant, it s'etait &gage parmi les Etats 
membres de l'ONU un consensus selon lequel it n'etait pas question de 
proceder a une mission de maintien de la paix, en raison du caractere explosif 
des evenements et de l'absence d'un cessez-le-feu negocie. 

En mars 1992, toutefois, l'ONU participait a fond a des campagnes 
humanitaires en Somalie meme si elle avait du retirer son personnel a quelques 
reprises a cause de l'instabilite de la situation. Elle a persevere grace a la coope-
ration du Comite international de la Croix-Rouge (CICR) et d'un certain 
nombre d'autres organisations non gouvernementales (ONG). 

La reaction du Canada et le role 
des Affaires exterieures 

Durant les premiers mois de 1992, le ministere des Affaires exterieures et le 
ministere de la Defense nationale (MDN) ont continue de recevoir des rap-
ports sur la crise de l'aide humanitaire qui se developpait en Somalie, meme 
si le Canada n'avait aucun representant diplomatique ou militaire dans le pays. 
En mars, l'ambassadeur du Canada aupres de l'ONU a ecrit au secretaire 
general afin d'exprimer l'appui du Canada aux efforts de l'ONU et de confir-
mer que celui-ci serait pret a participer a une mission de livraison de produits 
alimentaires et d'autres fournitures humanitaires, une fois que l'ONU serait 
en mesure d'assurer la securite de ses forces. 

Au debut, les discussions relatives a la participation eventuelle du Canada 
a une operation de l'ONU ou a toute autre operation en Somalie se sont 
tenues suivant des filieres surtout officieuses, auxquelles participaient des 
representants du Canada au siege social de l'ONU a New York, des hauts fonc-
tionnaires des Affaires exterieures et des cadres superieurs civils et militaires 
au Quartier general de la Defense nationale (QGDN) a Ottawa. La decision 
officielle de participer a une mission de maintien de la paix et l'entente rela-
tive a la portee d'une mission eventuelle relevaient de la responsabilite du 
Cabinet, qui agirait apres avoir recu les informations et les recommendations 
pertinentes des ministeres des Affaires exterieures et de la Defense nationale. 
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Meme si les deux ministeres partageaient (et partagent toujours) la responsa-
bilite de conseiller le Cabinet a regard des decisions relatives aux activites 
de maintien de la paix, le ministere des Affaires etrangeres et du Commerce 
international (qui s'appelait ministere des Affaires exterieures au moment 
de la mission en Somalie) a, dans le cadre de la politique etrangere du Canada, 
la responsabilite globale des relations avec l'ONU et assume par consequent 
le role preponderant dans le processus decisionnaire. Au moment ou la 
Somalie etait en crise, un representant du ministere des Affaires exterieures 
devait normalement analyser la demande de l'ONU en fonction de la politique 
etrangere du Canada, puis collaborer avec des fonctionnaires du MDN afin 
de coordonner la reaction canadienne. 

Le role du Quartier general de la Defense nationale 

Au sein du MDN, le poste cle pour toutes les questions initiates relatives au 
maintien de la paix avant la prise d'un engagement officiel est celui de sous-
ministre adjoint (Politiques et communications). Au moment oil it etait ques-
tion de to Somalie, ce poste etait occupe par M. Kenneth Calder, Ph.D., un 
civil qui faisait rapport conjointement au sous-ministre (SM), Robert Fowler, 
et au chef d'etat-major de la Defense (CEMD), le gen John de Chastelain, 
qui etait le principal conseiller relativement au maintien de la paix. Une fois 
l'engagement pris a regard de l'ONU, la responsabilite du dossier a ete confiee 
au sous-chef de retat-major de la Defense (SCEMD), qui s'est ensuite chargé 
de coordonner la planification, l'organisation, la composition, le deploiement, 
le commandement et le controle, le soutien et le redeploiement de la force. 

Tandis que le ministere des Affaires exterieures examinait la demande dans 
une perspective de politique etrangere, le QGDN devait analyser la mission 
projetee en fonction tant des politiques que des operations. Dans leur analyse 
visant a engager eventuellement des troupes en Somalie, les officiers et les 
fonctionnaires du QGDN s'appuyaient sur certaines politiques. 

Le principal document de politique etait le Livre blanc de 1987 sur la 
defense, qui renfermait sept criteres devant servir a evaluer le proj et d'opera-
tion de maintien de la paix. Ces criteres avaient evolue au fil des ans, mais 
etaient consideres comme le seul moyen dont on disposait pour parvenir 
une decision eclair& et responsable. Lorsque les Nations Unies ont demande 
qu'un contingent canadien participe a la force d'Operation des Nations Unies 
en Somalie, sept criteres etaient en vigueur. 

En vertu de ces criteres, qui etaient consideres comme les seuls moyens 
de parvenir a une decision eclair& et responsable, it fallait savoir si les ope-
rations seraient regies par un mandat clair et applicable et si les principaux 
antagonistes acceptaient un cessez-le-feu et la participation du Canada aux 
operations; si les mesures envisagees allaient servir la cause de la paix et 
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donner lieu, en definitive, a un reglement politique du differend; si la taille 
et la composition de la force de maintien de la paix convenaient au mandat; 
et si la participation du Canada aux operations compromettait le respect d'autres 
engagements. Il fallait en outre designer une autorite unique chargee de l'opera-
tion et veiller a ce que la mission beneficie d'un soutien financier equitable. 

Toutefois, les officiers superieurs et les representants du ministere de la 
Defense nationale ont minimise l'importance de ces lignes directrices dans 
le processus decisionnaire. Qui plus est, tant le sous-ministre, que le CEMD, 
ont soutenu que les directives etaient . considerablement . souples et qu'il n'en 
avait ete tenu compte . que dans une certain mesure, pas dans les details .. 

M. Fowler a plus tard declare dans son temoignage devant la Commission 
que l'application de ces criteres n'etait pas rigoureuse et que, de toute fawn, leur 
utilite aurait ete presque nulle dans le cas de la Somalie. Le gen de Chastelain 
partageait ce point de vue, meme si un document de principe du ministere 
de la Defense publie en 1992 precisait que ces directives constituaient la 
politique a respecter. 

La creation de l'ONUSOM — 
aide humanitaire 

Ce n'est qu'en avril 1992, que le Conseil de securite des Nations Unies a 
adopte la resolution 751 etablissant l'ONUSOM, la premiere operation offi-
cielle de l'ONU dont le but consistait a apporter une aide humanitaire a la 
Somalie. A titre d'operation visee au chapitre VI de la Charte des Nations 
Unies, elle prevoyait le recours a la force uniquement aux fins de legitime 
defense, dans le cadre du reglement pacifique de conflits, conformement au 
droit international de la paix. Les Nations Unies ont alors demande au Canada 
de participer a Poperation. 

Apres que les officiers et representants du QGDN eurent etudie la 
demande de l'ONU, le ministere des Affaires exterieures a demande a la 
Mission permanente du Canada aupres des Nations Unies d'exprimer les 
preoccupations du Canada concernant la securite, et de voir si la resolution 
de l'ONU pouvait etre modifiee de maniere a garantir la mise en place de 
mesures de securite appropriees. En outre, le SM et le CEMD avaient recom-
mande au ministre de la Defense nationale de conseiller au ministere des Affaires 
exterieures de rejeter la demande officieuse de l'ONU. 

Cette recommandation etait fond& sur le fait que la mission propos& par 
l'ONU ne repondait pas a ce moment-la aux criteres de la politique du Canada 
concernant diverses questions : l'incertitude du mandat; la pertinence douteuse 
des accords obtenus des chefs rivaux; et, facteur primordial du point de vue 
du QGDN, les graves preoccupations en matiere de securite que l'ONU avait 



UN HERITAGE DESHONORE : LES LEcONS DE L'AFFAIRE SOMALIENNE 

déjà admises. Le ministre a accepte cette recommandation et, meme si l'ONU 
continuait d'elaborer des plans en vue du deploiement d'observateurs militaires, 
le Canada s'est contente pour sa part de surveiller la situation. 

Au cours du printemps et de Pete de 1992, alors que l'ONU eprouvait 
certaines difficultes a organiser le deploiement des observateurs et des con-
seillers techniques, ses negociateurs envisageaient déjà des modifications a 
la mission. A la fin de juillet 1992, on a finalement autorise le deploiement 
d'observateurs onusiens. Mais déjà, la crise alimentaire s'intensifiait egale-
ment, et le Secretaire general croyait que la communaute internationale 
n'accordait pas a la situation en Somalie l'attention qu'elle meritait. 

Le 28 juillet 1992, le gen de Chastelain, a ordonne a l'etat-major du QGDN 
de mener une etude de faisabilite afin de juger si les Forces canadiennes (FC) 
etaient en mesure d'affecter un bataillon en Somalie, le cas echeant. Toutefois, 
it a rappele aux representants de l'ONU que le Canada n'enverrait pas d'ob-
servateurs ni d'autres soldats dans le pays sans la presence d'un bataillon de 
securite. Deja lors de ces discussions preliminaires tenues au Canada on avait 
mentionne que le Regiment aeroporte du Canada (RAC) serait peut-titre 
l'unite a considerer pour une telle mission de maintien de la paix. 

Conscient de la menace d'une famine generalisee, dont les medias du 
monde entier parlaient a grand renfort de details, le Secretaire general de 
l'ONU a lance un appel aux Etats membres dans le but d'obtenir toutes 
formes d'aide humanitaire. Dans une lettre que le premier ministre Brian 
Mulroney a adressee au Secretaire general Boutros Boutros-Ghali, le 13 aoilt 1992, 
le Canada a accepte de prendre part au transport aerien des approvisionnements 
de secours, dans le cadre de l'operation « Relief avant meme d'affecter des 
troupes a I'ONUSOM. 

A la fin d'aotit, la situation s'etait grandement deterioree en Somalie. 
D'un bout a l'autre du pays, les hostilites eclataient de fawn sporadique et 
repetee et les actes de banditisme armes se multipliaient. La crise humani-
taire persistait en raison de l'absence de mesures de securite et malgre le fait 
que l'ONU disposait des ressources necessaires pour apporter une aide accrue. 

Tout en reconnaissant l'importance de l'operation de transport aerien 
pour la distribution de la nourriture et autres approvisionnements, le Secretaire 
general a signale au Conseil de securite que « les conditions de securite 
actuelles ne permettent pas de garantir la livraison des secours humanitaires 
par transport terrestre et constituent donc la principale cause de la crise ali-
mentaire que connait presentement la Somalie Il a clairement precise que 
cette approche n'eliminait pas la necessite d'assurer la distribution de l'aide 
par voie de terre et qu'elle ne remplacait pas non plus ('assistance a cet egard. 

Enfin, a la fin d'aoilt 1992, le Conseil de securite a approuve, grace a la 
resolution 775, un plan propose par le Secretaire general dans le but de 
deployer quatre unites de securite de 750 personnes chacune, et ce, dans l'une 
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des quatre zones d'operation delimitees par l'ONU. Apres avoir modifie ce plan 
pour y inclure le deploiement de trois unites logistiques, l'ONU a publie la 
version definitive du mandat de l'ONUSOM. 

Les forces onusiennes, auxquelles s'ajoutaient desormais des unites de 
securite, se sont vu confier les responsabilites suivantes : assurer la protec-
tion et la securite du personnel, de requipement et des approvisionnements 
de l'ONU (d'abord a Mogadiscio, et par la suite dans les quatre zones d'opera-
don); escorter les convois d'aide humanitaire jusqu'aux centres de distribution; 
et assurer la securite du personnel, de l'equipement et des approvisionnements 
de l'ONU aux aeroports de la Somalie. Leur principal but consistait a fournir 
aux convois onusiens une escorte militaire suffisamment puissante pour 
empecher les attaques. Afin d'etre en mesure d'executer ces Caches de maniere 
adequate, les forces de l'ONU ont ete autorisees a tirer des coups de feu a des 
fins de legitime defense si la dissuasion se revelait insuffisante. 

PARTICIPATION DU CANADA A L'ONUSOM 

Preparatifs en vue d'une mission 
de maintien de la paix 

Au moment oil l'ONU presentait sa demande de troupes, le Canada etait déjà 
en voie de planifier sa reponse officielle. Le premier ministre avait exprime 
son appui en aoilt 1992 dans son engagement a affecter des militaires a une 
ONUSOM elargie et dans sa correspondance adressee au ministre de la 
Defense nationale. A la fin d'aofit, le SM et le CEMD, apres avoir brosse un 
tableau de la situation au ministre, ont recommande que le Canada consente 
a mener des operations de secours en Somalie, sous reserve des exigences rela-
tives a la duree de sa participation et a condition d'etre libere de ses obliga-
tions ayant trait a l'operation << Python . au Sahara occidental, une mission 
de l'ONU a laquelle it avait déjà accepte de participer et qui n'a jamais eu lieu. 

Contrairement a la pratique habituelle, la demande officielle de l'ONU 
visant l'obtention d'un bataillon d'infanterie avait ete transmise a la Mission 
permanente du Canada a New York avant que le Canada n'y accede officiel-
lement, mais l'on savait déjà que le Canada allait donner son aval. Les rept& 
sentants de la Mission permanente avaient indique dans leurs rapports que 
l'on considererait comme une importante realisation a Pechelle internatio-
nale le fait que le Canada soit en mesure de repondre rapidement et carrement 
a la demande de l'ONU. 
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La decision du gouvernement canadien de participer a l'ONUSOM n'a 
ete prise officiellement qu'apres que le Conseil de securite a permis express& 
ment le deploiement de personnel de securite, en sus de la force de maintien 
de la paix autorisee aux termes du mandat initial de l'operation. Un certain 
nombre de pays, dont le Canada, estimaient qu'un defaut crucial du plan 
limitait fondamentalement le mandat initial confers a l'ONUSOM en vertu 
de la resolution 751. En effet, l'ONU n'avait pas reussi a obtenir le consente-
ment du general Aydiid au plan propose pour assurer la securite du personnel, 
malgre le fait que les representants de l'ONU en avaient recommande l'appli-
cation et que le chef rival, Mohammed Ali Mandi, y avait donne son appui. 

Historique du role du Canada dans 
le domaine du maintien de la paix 

Au Canada, le maintien de la paix est considers depuis longtemps comme 
une grande reussite sur les plans de la politique etrangere et de la politique 
de defense. Cet appui public et politique est ne lorsque le Prix Nobel de la 
paix a ete decerne a Lester B. Pearson pour avoir propose que l'ONU deploie 
des unites de maintien de la paix afin de surveiller l'application d'un cessez-
le-feu lors de la crise de Suez en 1956. En 1993, le Comite senatorial perma-
nent des affaires etrangeres a fait savoir qu'il s'agissait de la « seule activite 
militaire qu'appuient les Canadiens Neanmoins, dans les livres blancs sur 
la defense qui ont ete publies entre 1964 et 1994, ainsi que dans de nombreux 
autres enonces de politique, le gouvernement a toujours classe le maintien 
de la paix parmi les activites secondaires des Forces canadiennes. 

Parce que le Canada participe depuis longtemps aux missions de maintien 
de la paix, on considere que sa reputation s'est accrue en tant que moyenne 
puissance dans les affaires internationales. On estime aussi que sa partici-
pation lui a permis de jouer un role plus influent au sein des Nations Unies. 
Pendant la guerre froide, le principal objectif strategique du Canada etait 
d'eviter ou de prevenir l'escalade des hostilites entre les superpuissances, car 
une attaque directe ou indirecte menacerait sa securite nationale. La fin de 
la guerre froide a eu pour effet d'attenuer les inquietudes au sujet de tels 
affrontements et la menace de guerre comme justification de la participation 
du Canada aux activites de maintien de la paix. 

En &pit de l'excellente reputation du Canada dans ce domaine, les Forces 
canadiennes sont reticentes a faire du maintien de la paix une priorite de 
la politique de defense. Leur priorite absolue demeure le maintien et le 
perfectionnement des moyens de combat necessaires a la protection des 
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Canadiens et de leurs interets et valeurs tant au pays qu'a l'etranger, merne 
si les responsabilites a cet egard ont grandement diminue depuis la fin de la 
guerre froide. 

Bien que l'on reconnaisse generalement la necessite d'une capacite de 
combat pour les deploiements dans le cadre de missions de l'ONU, it est de 
plus en plus evident que le fait de se concentrer uniquement sur la capacite 
de combat peut nuire a ('elaboration des programmes de formation et des 
procedures operationnelles applicables a une nouvelle generation d'opera-
tions de maintien de la paix. Les membres des FC connaissaient peu de choses 
sur la Somalie avant que le gouvernement canadien ne s'engage a prendre 
part a la mission de l'ONU dans ce pays en difficulte. 

Participation du Regiment aeroporte 
du Canada 

Tandis que les diplomates, les hauts fonctionnaires et les officiers superieurs cana-
diens envisageaient d'envoyer des militaires canadiens en Somalie, le Regiment 
aeroporte du Canada (RAC) avait repris son statut d'unite onusienne en 
attente, en fevrier 1992, apres le renvoi aux calendes grecques d'une operation 
a laquelle it avait ete affecte et pour laquelle it avait subi un entrainment 
intens if. 

Cette mission de l'ONU, baptisee operation « Python etait projetee au 
Sahara occidental, al un referendum devait determiner si la population revendi-
querait l'independance nationale ou serait integree au Maroc. Le Canada aurait 
foumi un bataillon pour assurer la tenue d'un scrutin libre et equitable. Il 
semble que l'ordre de faire relache ait nui au moral des membres du RAC. Its 
ressentaient encore une fois ce genre de frustration que les soldats eprouvent 
lorsque des exercices importants pour lesquels its s'etaient prepares sont annules 
a la derniere minute. Comme les evenements ulterieurs devaient I'indiquer, cette 
situation a peut-titre egalement sape la discipline au sein du regiment. 

Au debut de septembre 1992, tandis que le Canada annoncait sa partici-
pation a 1'ONUSOM, des officiers de la Force terrestre (FT), maintenant 
connue sous le nom de Commandement de la Force terrestre (CFT), rensei-
gnaient le CEMD sur le plan de contingence elabore en vue de ('operation 
en Somalie. Meme si le CEMD etait en definitive responsable d'examiner 
et d'approuver la structure organisationnelle et le plan proposes, et qu'il avait 
declare en juillet que le RAC etait l'unite tout indiquee pour accomplir une 
mission en Somalie, c'est le commandant du Commandement de la Force 
terrestre qui, a ce stade de la planification, a officiellement decide que le RAC 
serait deploye en Somalie. 
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L'histoire du RAC 
L'histoire du RAC a ete relativement courte au sein des forces militaires du 
Canada. Comme en fait etat le chapitre 9, le regiment a commence a prendre 
forme en 1966, sous la direction du gen J.V. Allard. On projetait de develop-
per une capacite aeroportee dans une unite mixte qui pourrait, entre autres 
Caches specialisees, assurer la defense dans le nord sur une petite echelle, 
repondre a breve echeance a des demandes de l'ONU pour des forces de 
maintien de la paix, faire partie d'une force Ali& pour mener des operations 
dans le cadre d'un conflit limite ou generalise, et preter main-forte aux autorites 
civiles sur le plan national. 

Lors de sa creation officielle en 1968, le RAC etait une unite des FC 
relevant du Commandement de la Force mobile. Il s'agissait a l'origine d'une 
mini-brigade d'environ 900 militaires. Pour etre membres du regiment, les 
soldats devaient compter au moms quatre annees de service dans Parra& et 
detenir le grade de caporal ou remplir les conditions necessaires a l'obtention 
de ce grade. Au depart, le RAC etait considere en partie comme une unite 
d'entrainement operationnel, de sorte que Pentrainement physique plus rude 
et l'attitude mentale plus vive se repandraient par la suite dans le reste de 
Farm& reguliere. Les membres du RAC devaient en effet retourner dans 
leurs unites d'appartenance au bout de deux ou trois ans. Toutefois, certains 
de ces criteres initiaux ont ete modifies au fil des ans. 

Le regiment comptait a l'origine son propre quartier general et six unites : 
le Quartier general et l'Escadron des transmissions du Regiment aeroporte, 
qui remplissait les fonctions liees aux communications et au quartier general; 
deux commandos d'infanterie (les ter  et 2e Commandos); une unite d'artillerie 
de campagne; et des unites d'appui et de soutien au combat. Le comman-
dant du regiment exercait les pouvoirs d'un commandant de formation. Le 
Royal 22e Regiment fournissait des soldats au 1er  Commando, tandis que 
The Royal Canadian Regiment et le Princess Patricia's Canadian Light 
Infantry en affectaient au 2e Commando. Les membres du 3e Commando, 
cree par la suite, venaient exclusivement du Royal Canadian Regiment. Les 
trois regiments affectaient des soldats aux postes des au sein du quartier 
general et des commandos de service. 

Le RAC n'existait que depuis deux ans lorsqu'il a entrepris sa premiere 
mission operationnelle : assurer la securite a Montreal durant la crise d'Octobre 
de 1970. En avril 1974, le 1er  Commando a ete envoye a Chypre, ou it s'est 
illustre dans des conditions tres difficiles. C'etait d'ailleurs la premiere fois 
que le regiment etait affecte outre-mer. Le RAC est retourne a Chypre a 
deux reprises, en 1981 et en 1986-1987. Il s'est egalement prepare en vue 
d'autres deploiements — en Namibie au debut des annees 80 et au Sahara 
occidental (operation « Python .) en 1991, meme si aucune de ces operations 
n'a finalement vu le jour. 
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Les signes avant-coureurs des difficultes disciplinaires 
La mission en Somalie fut la derniere du RAC et sans doute la plus agitee, 
mais ce regiment avait déjà ete secoue par de nombreuses controverses et 
des bouleversements repetes au cours de sa breve existence. Les faiblesses 
structurelles et d'autres lacunes organisationnelles au sein du RAC etaient 
devenues manifestes des le milieu des annees 80. D'aucuns ont egalement 
estime que son demenagement de l'ouest du Canada a la BFC Petawawa en 
Ontario a contribue a l'instabilite du regiment et aux difficultes disciplinaires 
qui ont surgi par la suite. 

Ce n'etait pas la premiere fois que l'indiscipline des soldats de la Force 
d'operations speciales (FOS) et du RAC soulevait de l'inquietude. Le comman-
dant avait declare aux soldats qui etaient rentres de Chypre a l'automne de 
1981 qu'ils avaient fait leur devoir d'une << maniere exemplaire . et qu'ils 
avaient << excelle . au cours des operations, mais un incident survenu dans 
un bar de Nicosie et impliquant des soldats du ler  Commando avait déjà 
revele des problemes disciplinaires au sein du regiment. En 1982, le nouveau 
commandant du regiment avait remarque avec inquietude un relachement 
croissant dans l'unite, qu'il avait attribue a sa structure et au systeme de 
selection des effectifs. 

En 1984, cependant, la discipline a la BFC Petawawa s'etait deterioree 
a un point tel que le commandant de la FOS avait du intervenir. Dans une 
note adressee aux commandants de base, it avait attire leur attention sur des 
signes d'indiscipline chez les soldats, de desobeissance, sur des infractions 
accrues relatives a la conduite avec facultes affaiblies, la surveillance inadequate 
des depots, des munitions, du materiel, des dispositifs pyrotechniques et des 
armes, ce qui avait entraine des vols ou des pertes, ainsi que des cas d'agres-
sions. En 1985, un incident survenu a Fort Coulonge, ou un soldat du Regi-
ment aeroporte du Canada avait ete mele a une bagarre et avait tue un civil 
a l'aide d'une machette, avait souligne de nouveau la necessite de proceder 
a un examen complet du regiment. 

Le rapport Hewson 
En 1985, le CED avait ordonne la tenue d'une etude sur les infractions et les 
comportements antisociaux au sein du Commandement de la Force mobile, 
notamment dans la FOS, dont le Regiment aeroporte faisait partie. Cette etude, 
le rapport Hewson, du nom de son president, le mgen C.W. (Bill) Hewson, 
alors chef du Renseignement militaire et de la securite, presentait plusieurs 
observations et conclusions au sujet de Petat du RAC a ce moment-la. Les 
questions soulevees dans ce rapport devaient resurgir dans les evenements 
que le regiment a vecus au cours des mois qui ont precede son deploiement 
en Somalie et pendant le deploiement. 
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Le rapport concluait que la FOS affichait un taux de criminalite vio-
lente plus eleve que les autres formations du Commandement de la Force 
mobile et que le ler Bataillon, The Royal Canadian Regiment, ainsi que le 
Regiment aeroporte du Canada, enregistraient un nombre plus eleve d'agres-
sions que les autres unites de la FOS. Le CED avait envisage de demanteler 
le RAC a la suite de I'incident survenu a Fort Coulonge, mais le rapport 
evitait expressement de formuler des recommandations radicales. 

Le mgen Hewson s'etait dit d'avis que seuls des soldats d'infanterie faisant 
preuve de maturite et ayant recu l'instruction voulue pouvaient servir dans 
le Regiment aeroporte du Canada, et que les bataillons et les gestionnaires 
de carriere devaient collaborer pour assurer une dotation convenable au regi-
ment. II avait egalement fait remarquer que les officiers subalternes et les sous-
officiers du regiment devaient etablir des relations plus etroites avec les soldats. 

Bien qu'il eut reconnu que la plupart des sous-officiers etaient des soldats 
et des chefs exceptionnels, it avait declare que certains sous-officiers subalternes 
trop indulgents avaient directement contribue a l'effritement de la discipline. 
Il avait egalement note certains problemes lies aux pouvoirs disciplinaires des 
commandants des commandos, et le fait que certains officiers semblaient 
hesiter a autoriser les sous-officiers a porter des accusations. Enfin, it avait 
recommande que des experts se penchent sur le probleme de l'alcoolisme a 
la BFC Petawawa. 

Au debut, les officiers superieurs des FC semblaient d'accord avec les 
conclusions et les recommandations du rapport Hewson. Le Igen Belzile, 
commandant du Commandement de la Force mobile, avait fait savoir au 
CED qu'il comptait s'attaquer rapidement aux problemes qui existaient dans 
sa sphere de competence. Cependant, en 1986, le Igen John de Chastelain, 
alors sous-ministre adjoint (Personnel) au MDN, ecrivait au Quartier general 
du Commandement de la Force mobile pour l'aviser qu'il considerait comme 
clos le dossier des cas d'indiscipline et de conduite antisociale qui avaient 
preoccupe le guarder general. Il ajoutait que des mesures correctives en matiere 
de discipline seraient apportes a Pechelle des FC. Ainsi, avec le temps, on 
a lentement oublie les recommandations du mgen Hewson. 

Le commandant du RAC entre 1990 et 1992 a declare dans son temoi-
gnage devant la Commission d'enquete que le rapport Hewson n'a jamais 
ete mentionne dans les discussions qui ont eu lieu lorsque son predecesseur 
lui a transmis son commandement; en outre, it n'a pas vu le rapport et n'en 
a pas entendu parler pendant les annees ou it avait fait partie du Regiment 
aeroporte du Canada. Neanmoins, it y avait lieu de croire que les cas d'indisci-
pline, qui avaient donne naissance a l'enquete Hewson, ne cessaient de se 
manifester au sein du regiment au cours des discussions prealables a son 
deploiement en Somalie. 
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Selection et preselection du personnel 
Selon les preuves obtenues, les pratiques de dotation en personnel du Regiment 
aeroporte du Canada ont determine, dans une certain mesure, les methodes 
utilisees pour resoudre les problemes de discipline et autres problemes du 
regiment, etant donne que le commandant ne beneficiait pas de la souplesse 
des autres bataillons pour pouvoir transferer des soldats d'une sous-unite a 
l'autre afin de mieux equilibrer l'experience et les competences. Chaque 
unite des FC devait faire sa part pour veiller a ce qu'un nombre suffisant de 
ses meilleurs elements soit affecte au RAC pour remplir son contingent. 
Toutefois, cette obligation n'etait pas toujours observee et, en fait, nous avons 
entendu des temoignages indiquant que, a l'occasion, des bataillons evitaient 
meme d'envoyer leurs meilleurs elements au RAC. 

Apparemment, le roulement du personnel etait frequent au RAC, car 
les troupes faisaient constamment l'aller-retour entre leur unite d'apparte-
nance et le RAC. De plus, peu avant son deploiement en Somalie, le regi-
ment avait subi une importante restructuration, notamment une reduction 
d'effectif, passant de 754 soldats de tous grades a 601. Le regiment venait 
juste de perdre son statut de formation, et ses composantes, pour leur part, 
avaient perdu leur statut d'unites independantes. Cela signifiait que le regi-
ment etait converti en un bataillon d'infanterie regulier, ayant a sa tete un com-
mandant d'un grade moires eleve (lieutenant-colonel) qu'auparavant ainsi que 
des commandants de commandos ayant perdu leur statut de commandant et 
necessitant moires d'experience en tant que major. 

En juillet 1992, le RAC comprenait un commando de commandement 
(124 soldats), trois commandos de la taille d'une compagnie (119 membres 
chacun), et un commando de service (120 membres). Meme si elles avaient 
perdu leur statut de commandement independant, les trois principales sous-
unites des commandos avaient conserve leurs effectifs independants des 
regiments d'infanterie reguliers des FC. 

Au moment oil les officiers des FC planifiaient le deploiement en Somalie, 
la preselection des soldats avant le deploiement etait axee sur la necessite 
d'eviter les rapatriements coateux et perturbateurs et le remplacement des 
troupes sur un theatre operationnel. Selon les Ordonnances administratives 
des Forces canadiennes (OAFC) en vigueur alors, l'accent etait mis sur 
les problemes d'ordre administratif, medical et familial plutot que sur les 
preoccupations de nature disciplinaire ou d'autres facteurs pertinents. 

La preselection anterieure au deploiement des membres du RAC ainsi 
que du personnel de renfort incombait au commandant de l'unite qui, finale-
ment, devait attester de la valeur et des aptitudes de chaque membre. Dans 
la realite, toutefois, ces decisions etaient prises par les commandants de sous-
unites. La pratique courante fondee sur les OAFC consistait a examiner la 
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conduite et le rendement recents d'un soldat, sa formation selon les normes 
et son dossier disciplinaire. Pour ce qui est de ce dernier aspect, le jugement 
final etait fonds sur la conduite globale et non sur un seul incident. 

L'examen courant et continu du personnel permettait de determiner si 
chacun des membres avait le professionnalisme et le comportement voulus 
pour participer a des operations de l'ONU, mais cette pratique comportait 
de serieuses lacunes. Par exemple, en 1992, le fait d'etre membre d'un groupe 
raciste n'etait pas considers, en soi, comme un critere d'exclusion des FC, 
ni comme un motif de renvoi du service militaire ou un obstacle a des affec-
tations ou des deploiements. 

Cependant, les incidents survenus, tant par le passé que durant les pre-
paratifs du RAC pour la mission en Somalie, montrent qu'une autorite paral-
lele s'etait formes au niveau des caporaux et des soldats et que ceux-ci faisaient 
preuve d'insubordination. Ce probleme avait ete reconnu par les superieurs 
en titre tant au sein du regiment qu'au niveau superieur de la chaine de com-
mandement, et les infractions commises a l'automne de 1992 confirment qu'il 
n'avait pas ete resolu avant le deploiement en Somalie. 

Le relachement de la discipline au sein du 2e Commando du Regiment 
aeroporte pendant les preparatifs de la mission en Somalie suscitait de vives 
preoccupations. Les incidents comprenaient notamment la violation des 
regles de l'unite, des comportements socialement inacceptables et certaines 
activites criminelles, allant du deploiement du drapeau des confederes (ou 
des rebels) dans les quartiers du commando a des actes d'agressivite extreme, 
comme endommager des biens, incendier le vehicule du sergent de service, 
allumer des pieces pyrotechniques sans autorisation et s'enivrer. 

Meme si le commandant du RAC avait pris des mesures pour contrer le 
defi a la discipline que posait le deploiement du drapeau confedere, celui-ci 
est reapparu au debut d'octobre 1992, lorsque certaines infractions disci-
plinaires graves ont ete perpetrees. 

Une serie d'incidents se sont produits les 2 et 3 octobre 1992, temoignant 
d'un serieux manque de discipline au sein du 2e Commando pendant Pins-
truction en vue des operations en Somalie. Au cours de la soirée du 2 octobre, 
des pieces pyrotechniques militaires ont ete allumees illegalement lors d'une 
fete tenue au mess des caporaux et soldats, a la BFC Petawawa. Tot le matin 
du 3 octobre, le vehicule appartenant au sergent de service Wyszynski du 
2e Commando a ete incendie; le sergent avait appele la police militaire, disait-
on, apres les troubles survenus au mess. (Cet acte ressemble a celui survenu 
en 1990 contre un autre officier qui etait responsable de la discipline. Son 
vehicule avait aussi ete incendie.) Plus tard ce soir-la, craignant probable-
ment que leur quartier fasse l'obj et d'une inspection pour possession illegale 
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de pieces pyrotechniques, plusieurs membres du 2e Com-
mando ont tenu une autre fete, cette fois au parc Algonquin, 
oil ils ont allume d'autres pieces pyrotechniques et mis a feu 
des munitions. 

La plupart des officiers et sous-officiers responsables de 
la discipline au sein du RAC reconnaissaient que ces inci-
dents constituaient de graves infractions et, le 6 octobre, 
le bgen Beno a demande une explication des evenements 
au commandant, le lcol Momeault. 

La veille de la communication du bgen Beno avec le lcol 
Momeault, trois membres du Regiment aeroporte (au mains 
deux du 2e Commando, le cplc Matchee et le sdt Brocklebank, 
et un troisieme non identifie) sont alles voir l'adj Murphy, 
sergent-major du 4e peloton, pour lui dire qu'ils avaient 
participe a la fete au parc Algonquin. Neanmoins, seul le 
sdt Brocklebank a indique au sergent-major qu'il assumait 
l'entiere responsabilite de I'allumage des pieces pyro-
techniques. Selon les temoignages que nous ont fournis 
l'adj Murphy et I'adjum Mills, sergent-major du 2e Com-
mando, ces demiers consideraient que cette « confession » 
avait pour objet de disculper tous les autres participants. 

Les officiers superieurs croyaient que les ler et 3e Com-
mandos eprouvaient de moins graves problemes de disci-
pline, m'eme si on avait fait etat de cas d'entreposage ille-
gal d'armes personnelles et de possession illegale de 
munitions. Des videos montrant des scenes de comportement 
degradant et violent mettant en cause le ler Commando 
lors de seances d'initiation, videos qui ont ete mis au jour 
apres le retour de Somalie du Regiment, temoignent aussi 
de serieux problemes d'autorite et de discipline au sein de 
ce Regiment. 

La reaction des chefs du Regiment a ces infractions 
laisse croire que les manquements a la discipline n'ont pas 
ete sanctionnes, en depit du fait que l'unite se preparait 
pour une mission a l'etranger. Toutefois, ces infractions ne 
sont pas passees inapercues. En effet, nous avons appris que, 
apres les deux graves incidents du debut d'octobre 1992, 
le commandant du RAC, le lcol Morneault, a sollicite 
l'appui du bgen Beno pour menacer de retenir au pays le 
2e Commando afin de l'amener a briser le . mur de silence >> 
qui s'etait forme dans ses rangs. Cette recommandation a 
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ete rejetee par le commandant Beno de la FOS, apres consultation avec le 
commandant du Secteur du Centre de la Force terrestre, le mgen MacKenzie. 
Au lieu de cela, le bgen Beno a instruit le lcol Morneault de regler la ques-
tion en reaffectant des soldats du 2e  Commando a d'autres secteurs de l'unite 
afin de demanteler le groupe de . rebelles ». 

Le lcol Morneault n'a pas donne suite a cette recommandation, preferant 
imposer une sanction collective dans l'espoir de decouvrir le nom des fauteurs 
de troubles. Cette mesure s'est revelee infructueuse et a ete suivie, peu apres, 
par le renvoi du lcol Morneault comme commandant du RAC, ce qui consti-
tuait un changement radical et presque sans precedent pendant une periode 
preparatoire a un deploiement. La nomination du lcol Mathieu a titre de 
nouveau commandant du RAC, le 26 octobre 1992, et I'entente d'un 
deploiement du Groupement tactique du Regiment aeroporte du Canada 
(GTRAC), en vue d'une nouvelle operation, en decembre 1992, ont eu pour 
effet de compliquer davantage la situation et de comprimer le bref delai fixe 
pour la planification necessaire de la mission. 

Aptitude du RAC au service en Somalie 
Les previsions des FC a regard du plan de contingence de la mission en 
Somalie enoncaient ('execution des taches suivantes : securite portuaire, 
protection des terrains d'aviation, escorte de convois, securite des centres 
de distribution et securite des camps de base. Les officiers de la Force mobile 
doutaient de ('estimation faite par l'ONU, craignant que le nombre de troupes 
soit insuffisant pour executer ces fonctions. Its ont souligne que les previsions 
de I'ONU n'avaient pas ete etablies selon les besoins operationnels, mais 
plutot selon des considerations financieres. 

Le QGDN a modifie le nombre et la composition des compagnies d'infan-
terie et a egalement augmente le nombre de vehicules fournis a chacune. 
Certains officiers superieurs ont quand meme juge que cette structure revisee 
serait a peine suffisante pour rexecution des taches prevues pour la mission. 
A ce moment-la, le bgen Vernon a envoye le plan au ministere des Affaires 
etrangeres et au VCEMD, le 3 septembre 1992, accompagne d'une lettre 
dans laquelle it recommandait que, compte tenu des risques operationnels que 
comportait la mission, it ne fallait accepter aucune capacite inferieure a celle 
prevue dans le plan propose. 

Le CEMD a egalement ete informe des difficultes concernant ('elabora-
tion du plan de participation du Canada, en raison de la perspective limit& 
de l'ONU a regard des operations. Selon revaluation faite par les forces mili-
taires canadiennes, de nombreux aspects n'avaient pas ete traites, notamment 
les besoins de la population civile somalienne, le plan de PONU pour la com-
posante militaire de la force, la necessite d'obtenir plus d'informations sur les 
taches et les limites ainsi que I'echeancier relatif au deploiement. 
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Au moment de son deploiement en Somalie, le RAC 
devait fournir une force de deploiement rapide aux opera-
tions, conformement aux taches assignees, principalement 
afin de contribuer aux efforts de protection de la securite 
nationale et de maintien de la paix a Pechelle internatio-
nale. La principale tache du regiment en temps de paix (en 
position d'attente) etait de se tenir pret a se rendre n'importe 
oil dans le monde, en tant que bataillon d'infanterie legere, 
pour mener des operations de maintien de la paix. 

Cependant, a cause de la restructuration du regiment, 
lorsque l'on commenca a planifier la mission de l'ONU, 
appelee l'operation « Cordon on n'avait pas prevu que le 
Regiment aeroporte du Canada irait seul. L'ordre d'avertisse-
ment pour la force indiquait que des renforts venant d'autres 
unites seraient necessaires. (Dans ces ordres ainsi que dans 
les ordres ulterieurs concernant Poperation « Cordon >>, it 
etait question du « Groupe-bataillon aeroporte du Canada 
jusqu'apres la suspension de la mission de l'ONU. On a 
commence a parler de « Groupement tactique du Regiment 
aeroporte du Canada » lorsque l'operation « Deliverance 
a ete mise sur pied.) 

Un certain nombre de facteurs sont entres en ligne de 
compte dans l'evaluation que le bgen Beno a fait du RAC, 
dans le contexte de la restructuration prevue du regiment 
sous forme d'entite independante. Il a declare dans une 
lettre adressee au men Mackenzie que « s'il existait un 
bataillon qui avait besoin d'etre dirige avec fermete, c'est 
bien le Regiment aeroporte du Canada ». D'apres certains 
documents qui ont ete deposes a titre de preuves et d'apres 
certains temoignages, ces facteurs etaient connus des officiers 
superieurs au moment ou le regiment a ete choisi pour aller 
en Somalie. Il s'agit de certains changements dus a la reor-
ganisation qui limitaient le pouvoir des commandants (cmdt) 
des commandos de prendre des sanctions contre les soldats 
places sous leur commandement; d'un changement du niveau 
d'experience exige de ces cmdt; d'une modification du niveau 
des effectifs et de la composition du regiment qui causait des 
difficultes administratives, entrainant une prolongation de 
la duree des preparatifs du deploiement; de frequents change-
ments de personnel, tam au niveau des officiers superieurs 
qu'a tous les autres niveaux; et des conflits personnels ainsi 
que des problemes de discipline qui subsistaient. 
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A cause de ces problemes, on aurait du s'interroger sur l'aptitude du RAC 
a participer a Poperation « Cordon », mais ce ne fut pas le cas. Son statut 
theorique d'unite de maintien de la paix en attente, l'annulation recente de 
son affectation au Sahara occidental et le souci que l'on se faisait au sujet du 
moral de Punite semblent avoir ete les principales raisons pour lesquelles it 
a ete finalement deploye. Nous estimons que, si le regiment avait ete une unite 
equilibree et discipline, le delai prevu pour Pentrainement axe sur Popera-
tion « Cordon >> aurait ete suffisant pour assurer un niveau de preparation 
adequat. Cependant, les commandants et les officiers d'etat-major, a tous 
les niveaux, n'ont jamais mis en doute leur hypothese que le Regiment etait 
forme, discipline et apte au deploiement. Les preuves qui nous ont ete fournies 
indiquent que Petat du Regiment etait manifestement loin d'être aussi bon 
qu'on le supposait. 

PLANIFICATION DE LA MISSION 

Operation « Cordon » 

Un ordre d'avertissement officiel pour la participation du Canada a I'ONUSOM 
a ete donne deux jours apres que la nouvelle eut ete communiquee a la presse, 
le 4 septembre 1992, conformement a Penonce de mission et aux taches qui 
etaient prevues a ce moment-la. Les membres des FC qui devaient faire partie 
de Poperation ont ete mis en service actif apres qu'un decret eut ete pris et 
depose a la Chambre des communes, selon l'habitude pour de tels engagements. 
Dans une reponse a l'ONU, le Canada a confirme que l'entente ne serait en 
vigueur que pour une periode d'un an et que le Canada serait libere defini-
tivement de sa participation a roperation de l'ONU au Sahara occidental. 

La contribution militaire du Canada a I'ONUSOM etait represent& par 
le RAC, operant comme un bataillon d'infanterie mecanise qui comprenait 
a Pepoque deux compagnies de vehicules blindes polyvalents (VBP), une 
compagnie non motorisee qui etait represent& par le 2e Commando, une corn-
pagnie quartier general/appui au combat comprenant le quartier general du 
regiment pour le quartier general du groupe-bataillon, un peloton de trans-
missions, un peloton de reconnaissance, un peloton de reconnaissance 
motorise ainsi qu'un peloton d'appui-feu direct. II comprenait un total de 
750 soldats reparti en : un commando de quartier general de 132 soldats, 
trois commandos d'infanterie de 110 soldats chacun, un escadron de genie 
de 106 soldats et un commando de service constitue de 182 soldats. 
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Dans le contexte du plan de I'ONUSOM, le RAC devait etre responsable 
de la region de Bosaso. Pour appuyer les Forces terrestres canadiennes, un 
navire ravitailleur de la marine, le NCSM Preserver, devait etre ancre au large 
de Bosaso et fournir des services de communication, du ravitaillement et du 
materiel general, des services d'evacuation des blesses, des services medi-
caux et dentaires et du carburant en vrac. En outre, un detachement aerien 
d'aeronefs de transport Hercules a ete deploye a Nairobi, au Kenya, pour 
transporter les denrees alimentaires et les approvisionnements destines a 
l'aide humanitaire en Somalie dans le cadre du pont aerien international de 
l'ONU — operation . Relief >> — organise au debut de 1992. Ce pont aerien 
devait egalement soutenir Poperation . Cordon ». 

Reconnaissance 

Peu de temps apres que l'ordre d'avertissement eut ete donne, une delega-
tion d'officiers canadiens a rencontre des representants de I'ONU a New 
York pour tenir des seances d'information sur la situation politique en Somalie 
et sur les dispositions operationnelles prevues pour le deploiement des forces 
de l'ONUSOM. Le lcol Paul Morneault, commandant du RAC a I'epoque, 
faisait partie du contingent canadien. 

Le lcol Morneault a declare que la séance d'information etait bien struc-
turee et tres detaillee mais qu'on n'y avait pas appris grand-chose de nouveau. 
Cependant, un officier canadien qui etait present a la séance a signale le fait 
que certains Etats membres n'avaient pas pris ('engagement d'envoyer des 
troupes. II a fait remarquer par ailleurs que l'on n'avait pas encore etabli d'ins-
tructions permanentes d'operation (IPO) pour la mission et que, dans le cas 
de I'ONUSOM, ou it ne semblait exister aucun ennemi identifiable, toute 
demonstration de force constituerait un defi permanent pour le commandant 
canadien. 

Au debut d'octobre 1992, le Canada a finalement ete autorise par I'ONU 
a envoyer un groupe de reconnaissance en Somalie. Le 12 octobre, le groupe 
a pris le depart pour la Somalie afin de confirmer certains details d'ordre 
operationnel au sujet de la participation du Canada. Cette equipe comprenait 
le lcol Morneault, des representants du QGDN et des FC, un officier de la 
Direction des operations de maintien de la paix ainsi que huit soldats du RAC. 

Menne si l'on considerait qu'elle avait lieu a une etape un peu tardive de 
la planification de Poperation . Cordon ., la mission de reconnaissance 
d'octobre constituait un facteur d'une importance cruciale pour comprendre 
certains evenements ulterieurs. Pour la premiere fois, les rapports faits par cette 
equipe indiquaient que certains changements pourraient etre apportes aux 
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Caches enoncees dans le plan de contingence et dans le concept de l'opera-
tion de l'ONU. La mission de reconnaissance a revele que la distribution 
de l'aide humanitaire a Bosaso s'etait amelioree et que la situation s'etait 
stabilisee dans la region. 

D'apres le rapport, les taches revues mais toujours quelque peu generales 
prevues pour l'operation « Cordon » cons istaient a assurer la securite au 
camp de base, organiser des convois de reconnaissance et assurer une certain 
securite portuaire et aeroportuaire. I1 n'existait aucun besoin manifeste de 
centres de distribution de I'aide et les convois de securite ne semblaient pas 
necessaires non plus. Tout en concluant que les taches etaient largement 
conformes au mandat de 1'ONUSOM, les membres de requipe de recon-
naissance ont insiste sur la necessite de suivre la situation. 

Definition de la mission et des taches 

Les changements qui avaient ete apportes aux Caches confiees au Canada 
pour le secteur nord-est preoccupaient beaucoup les responsables canadiens 
parce que le ministere de la Defense nationale et le ministere des Affaires 
exterieures voulaient que le Canada joue un role important dans la livraison 
des fournitures de secours humanitaire en Somalie. Le concept de Poperation 
revise en ce qui conceme la contribution des militaires canadiens prevoyait 
que des patrouilles apporteraient de I'aide, mais la presence canadienne avait 
d'une maniere generale pour unique but de montrer Petendard. 

A la suite des discussions qui ont eu lieu au MDN au sujet du plan de mis-
sion revise pour l'operation « Cordon le col Bremner, directeur des poli-
tiques intemationales, a signale a l'ONU que le Ministere craignait que le 
role d'ange gardien prevu pour les troupes canadiennes ne soit pas neces-
sairement celui qui convenait le mieux au RAC, bien qu'il corresponde au 
mandat general de I'ONUSOM. Il a ete mentionne que jusqu'a ce que le 
rapport de I'equipe de reconnaissance ait revele que la situation s'etait am& 
lioree dans la peripherie de Bosaso, le Regiment aeroporte s'etait prepare a 
accomplir une Cache de securite pour la livraison de l'aide humanitaire. 

A l'ONU, on a demande en vain des precisions sur le mandat, mais peu 
de temps apres, dans le courant de novembre 1992, se sont produits des 
evenements qui ont entrain un changement encore plus radical de la mis-
sion. Le mandat initial de la participation de l'unite canadienne a l'ONUSOM 
etait devenu inutile. 

284 
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Preparation du RAC au deploiement 

Elaboration d'un plan d'entrainement 
Avant que l'ordre d'avertissement ne soit lance, l'etat-major 
du RAC avait commence a elaborer un plan d'entraine-
ment pour l'operation . Cordon ». C'est au lcol Morneault 
qu'incombait la responsabilite de la conception et de la 
mise en oeuvre du plan, puisqu'il etait le commandant du 
regiment. Alors qu'au ministere de la Defense et au minis-
tere des Affaires exterieures, la planification, aux echelons 
superieurs, restait axee sur le statut de la participation du 
Canada a l'operation de I'ONUSOM, le lcol Morneault 
elaborait son plan d'entrainement, encourage par ('infor-
mation verbale qu'il avait revue de diverses sources, les resul-
tats d'une visite de reconnaissance anterieure, des rapports 
d'enquete sur l'operation . Python », ainsi que d'autres 
donnees precises tirees de ses connaissances et de son expe-
rience personnelle. 

L'etat-major a reconnu que la mission devait etre mon-
tee rapidement mais it la considerait comme une opera-
tion sans precedent necessitant des recherches approfondies, 
y compris un examen des dossiers de certaines missions 
anterieures comme la mission Cyprus ainsi que d'autres 
operations menees sur le continent africain. D'apres certains 
renseignements qui nous ont ete fournis ulterieurement, 
certains documents ecrits (enoncant la doctrine, p. ex.) 
tires des manuels des FC ont ete juges peu utiles, mais l'etat-
maj or avait egalement demande I'avis des regiments d'ori-
gine pour fournir certains details pour le plan d'instruction. 

La premiere ebauche de plan d'entrainement pour 
('operation . Cordon . a ete envoy& par I'officier-instruc-
teur du RAC a ses superieurs du quartier general de la FOS, 
le jour oit l'ordre d'avertissement a ete transmis, c'est-
a-dire le 4 septembre 1992. Il donne un resume des activites 
d'entrainement a prevoir pour le regiment et le commando 
pour la mi-septembre, en vue de se preparer au deploiement. 
Cependant, malgre les efforts qui ont ete deployes pour sa 
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preparation, on a constate bien plus tard que les avis etaient partages quant 
a savoir si le programme prevu pour Pentrainement constituait un plan ou 
un sommaire et s'il permettrait au regiment d'être pret a temps. 

Desaccord chez les officiers superieurs 
De toute fawn, les differences de perception chez les officiers superieurs 
quanta savoir si le programme d'entrainement en vue de Poperation « Cordon » 
etait satisfaisant devaient transparaitre plus tard dans les comptes rendus 
individuels du processus d'entrainement. Le superieur du lcol Morneault, le 
bgen Ernest Beno, avait essaye au cours d'une serie de conversations et de 
reunions, d'attirer l'attention du lcol Morneault sur sa conception d'un plan 
d'entrainement acceptable. A la mi-septembre 1992, des instructions &rites 
ont ete distribuees pour un exercice d'entrainement appele « Stalwart 
Providence », dont le but explicite etait de confirmer Petat de preparation 
operationnelle du RAC. 

Deux jours plus tard, le bgen Beno et le lcol Morneault devaient se ren-
contrer pour examiner les activites d'entrainement et d'autres preparatifs en 
vue de Poperation « Cordon ». D'apres des preuves recueillies ulterieure-
ment, le bgen Beno craignait que le lcol Morneault n'ait pas accorde suffi-
samment d'importance au type d'entrainement requis ou a sa conduite. Par 
contre, le lcol Morneault a declare que, bien que le bgen Beno lui ait dit au 
cours d'une conversation telephonique que Petat-major du quartier general 
de la FOS n'etait pas satisfait des details fournis par Petat-major du RAC au 
sujet du plan d'entrainement, it avait retire de cette conversation qu'il devait 
seulement fournir un plan d'entrainement, par Pintermediaire de la chain 
de commandement, lequel plan ne devait pas necessairement contenir des 
renseignements &taffies sur les objectifs officiels et la portee de Pentrainement. 

Une nouvelle serie d'horaires et de sommaires d'entrainement a ete 
presentee par le lcol Morneault et son etat-major, pour la periode allant du 
8 septembre au 2 octobre 1992, qui serait suivie par l'exercice d'entrainement 
« Stalwart Providence » entre le 3 et le 9 octobre 1992. Il etait alors manifeste 
que certain evenements inattendus a I'ONU et en Somalie perturbaient le 
programme de I'ONUSOM et que cela risquait de retarder le deploiement 
des troupes canadiennes. 

L'exercice d'entrainement « Stalwart Providence » 
Le 22 septembre 1992, le bgen Beno avait envoye au lcol Morneault une 
directive detainee sur Pentrainement en vue de ('operation « Cordon ». Le 
document disait que son but etait de faciliter les preparatifs du groupe-bataillon 
pour ('operation de I'ONU en Somalie, de jeter les bases de l'exercice 

Stalwart Providence » et de fournir un moyen de declarer que Punite etait 
prete sur le plan operationnel. 
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Le bgen Beno avait indique dans l'ordre d'entrainement trois regles fon-
damentales qui, a son avis, devaient guider la conduite de toute operation de 
maintien de la paix et par consequent sous-tendre toute formation prepara-
toire. Ces regles preconisaient l'emploi de la force minimale, un recours maxi-
mum a la dissuasion et le reglement des conflits au niveau le plus bas possible. 
Il donnait egalement des directives pour que la formation individuelle et 
collective soit terminee a la mi-octobre. 

Dans son temoignage devant la Commission, le lcol Momeault a declare 
qu'il n'avait eu connaissance des directives du bgen Beno qu'a son retour 
des Etats-Unis, ou it avait participe a des reunions de planification de 
l'ONUSOM, au siege des Nations Unies, le 28 septembre. Les temoignages 
indiquent qu'a cette époque, la communication entre ces deux officiers 
laissait beaucoup a desirer. Meme s'il semblait un peu tard pour donner des 
directives par ecrit, le lcol Momeault n'avait pas interprets la directive du 
bgen Beno comme une expression des preoccupations de ce dernier, notam-
ment parce que le quartier general de la FOS avait lui aussi, un an plus tot, 
anis une directive sur Pentrainement en vue de Poperation . Python .. Malgre 
les retards dans la planification de la mission, le plan d'entrainement con-
tinuait d'evoluer. Un delai supplementaire a ete prevu pour Pentrainement 
au maniement des armes et pour les exercices de commando, et l'exercice 
. Stalwart Providence . a ete reporte a la periode du 14 au 18 octobre 1992. 

Destitution du commandant du RAC 
II semblait qu'au debut, le bgen Beno et le lcol Morneault s'etaient mis 
d'accord sur l'objectif de l'exercice . Stalwart Providence ., mais qu'au fur et 
a mesure des evenements, chacun ait concu l'objectif a sa maniere. La prin-
cipale difference portait sur la question de savoir s'il s'agissait d'une activite 
d'entrainement ou d'une activite confirmatoire (c'est-h-dire d'un test) et s'il 
visait a mettre a Pepreuve le leadership du lcol Momeault. (Cette confusion 
aurait pu possiblement s'expliquer par le fait qu'il n'existait pas, au Comman-
dement de la Force mobile, de politique ou de doctrine claire et precise quant 
a la necessite d'organiser un tel exercice en preparation pour une mission 
de l'ONU.) 

Au moment oii les dates de l'exercice d'entrainement . Stalwart Provi-
dence . ont ete fixees, on ignorait que le lcol Momeault serait absent. II 
etait cense participer a une mission de reconnaissance en Somalie autorisee 
par I'ONU, mais celle-ci avait ete retard& pendant que l'ONU negociait 
avec les factions somaliennes. Cependant, le 21 octobre 1992, le lcol Momeault 
a ete releve de ses fonctions de commandant du RAC. Selon des rensei-
gnements obtenus par la suite, cette decision a ete prise parce que ses superieurs 



UN HERITAGE DESHONORE : LES LEcONS DE L'AFFAIRE SOMALIENNE 

avaient perdu confiance en lui et non a cause de quelques chose qu'il aurait 
fait ou omis de faire, ou d'autres raisons particulieres ayant precede cet evene-
ment imprevu. 

Meme si l'on estimait d'une maniere generale que le RAC etait pret pour 
le deploiement a Petranger, des officiers qui connaissaient l'unite semblaient 
en etre moins stirs. Peu apres avoir recu l'ordre d'avertissement, le bgen Beno 
avait pule au Igen Gervais pour l'entretenir de ses . preoccupations rela-
tives au commandement et a l'entrainement preparatoire . du regiment. Le 
Igen Gervais a repondu au bgen Beno qu'il devait . regler le probleme .. 
D'autres difficultes etaient egalement manifestes. 

La reorganisation et les reductions de personnel du RAC ont perturbe 
le fonctionnement de l'unite, et surtout du 2e Commando, oil le taux de 
roulement des officiers et des chefs subalternes etait plus eleve que dans les 
deux autres commandos. L'elaboration des regles d'engagement (RE) pour 
l'operation . Cordon . a ete retard& et l'incertitude qui en est resultee a 
empeche de repondre aux besoins en formation des soldats, dont certains 
ne connaissaient pas encore les taches du Regiment aeroporte. Le comman-
dant du Royal Canadian Dragoons, le lcol MacDonald, a signale que certains 
membres du RAC ne s'interessaient pas a l'entrainement specialise dont ils 
avaient besoin et que, d'une maniere generale, la discipline laissait a desirer. 

Le bgen Beno savait que le lcol Morneault etait preoccupe et irrite par 
les . problemes de discipline interne . de l'unite. Pendant toute la periode 
d'entrainement pour l'operation . Cordon ., des incidents repetes ont revele 
une grave deterioration de la discipline et de l'esprit de corps. D'apres cer-
tains temoignages, les tentatives faites par le lcol Morneault pour imposer une 
certaine discipline produisaient l'effet contraire de celui qu'il voulait obtenir. 

Malgre les problemes de discipline reconnus mais non regles, le lcol Morneault 
a annonce au bgen Beno le 9 octobre 1992 que le RAC serait pret a entre-
prendre sa mission de l'ONU en Somalie apres l'exercice regimentaire prevu. 
Cependant, le meme jour, le bgen Beno a dit a son superieur, le mgen MacKenzie, 
qu'il n'avait . pas du tout confiance * dans le lcol Morneault. A la mi-octobre, 
pendant que le lcol Morneault participait a la mission de reconnaissance en 
Somalie, le bgen Beno a envoye un message a propos du lcol Morneault au 
mgen MacKenzie, pendant que celui-ci visitait des installations de Parmee 
americaine aux Etats-Unis en compagnie d'autres membres du Conseil de 
l'Armee. Des discussions au suj et du commandement du lcol Morneault 
ont eu lieu au cours d'une reunion speciale du Conseil et une recommanda-
tion a ete faite au commandant du CFT, le igen Gervais, qui devait prendre 
la decision finale. 

Le bgen Beno a egalement envoye une lettre au mgen MacKenzie le 
19 octobre pour lui signaler que les lacunes en matiere d'entrainement ainsi 
que les problemes administratifs et disciplinaires du Regiment aeroporte 
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n'avaient pas ete regles, ajoutant que, si l'on voulait que 
« soit bien preparee pour sa mission, it etait neces-

saire de remplacer le lcol Momeault ». Les raisons invoquees 
etaient que le bataillon n'etait pas suffisamment entraine, 
que certains problemes de leadership, de discipline et d'ordre 
operationnel n'etaient pas regles et que le regiment avait 
de gros problemes au niveau de la cohesion interne, du 
controle, des instructions permanentes d'operation, de 
l'administration et de l'efficacite. 

Le 21 octobre 1992, cette mesure ayant ete approuvee, 
le ben Beno a informe le lcol Momeault qu'il etait releve 
de ses fonctions de commandant, decision que ce demier 
allait contester plus tard. (Le bgen Beno avait egalement 
dit au mgen MacKenzie le 20 octobre que l'entrainement 
en vue de roperation « Cordon » etait terminee, a ('excep-
tion de la formation individuelle de certains soldats envoyes 
en renfort au groupe-bataillon. II avait ajoute que le RAC 
pouvait etre « utilise » dans le cadre de I'ONUSOM, meme 
s'il n'etait pas « pret a se deployer . sur le plan administratif). 

Examen de 1'ONUSOM par l'ONU 

Tandis que l'ONU continuait de planifier I'ONUSOM et 
que les FC se preparaient a se deployer dans le cadre de 
Poperation « Cordon » pendant tout le mois d'octobre et 
de novembre 1992, la situation continuait a se deteriorer 
en Somalie sur le plan de la securite. A la fin de novembre, 
le Secretaire general a ecrit au Conseil de securite pour 
I'avertir qu'il pourrait etre necessaire de « revoir les premisses 
et les principes de base de l'intervention des Nations Unies 
en Somalie ». 

Au cours d'une reunion le jour suivant, le Conseil 
de securite de l'ONU a demande au Secretaire general 
de proposer certaines solutions pour sortir de ('impasse a 
Mogadiscio et, pendant ce temps, le secretaire d'Etat par 
interim des Etats-Unis a declare au Secretaire general que 
les Etats-Unis etaient disposes a diriger une operation d'im-
position de la paix en Somalie. D'apres ce qu'a dit le sect& 
taire d'Etat, le seul objectif etait de stabiliser la situation dans 
toute la Somalie, en ayant recours a la force au besoin, pour 
que l'ONUSOM puisse poursuivre sa mission. 
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D'apres certaines sources, cette offre a pris l'ONU et bon nombre de ses 
Etats membres par surprise. Cette proposition a egalement souleve certaines 
questions delicates quant au role que devrait jouer l'ONU dans une telle opera-
tion. Cependant, le 29 novembre 1992, le Secretaire general a presente cinq 
options au Conseil de securite, dont deux s'inspiraient de I'ONUSOM, mis-
sion conforme aux dispositions du chapitre VI (maintien de la paix) et les 
trois autres, y compris l'offre americaine, envisageaient une intervention en 
vertu des dispositions du chapitre VII (imposition de la paix) de la Charte des 
Nations Unies. 

Le Secretaire general a soutenu que, etant donne la situation en Somalie, 
seule une mission conforme aux dispositions du chapitre VII pouvait etre 
efficace. II a affirme qu'il doutait qu'une simple demonstration de force a 
Mogadiscio permettrait de resoudre le probleme dans tout le pays. Meme si le 
Secretaire general preferait l'option prevoyant une operation d'imposition de 
la paix dans tout le pays, sous le commandement de l'ONU, it doutait que 
ce soit faisable et recommandait par consequent l'operation d'imposition de 
la paix sous la direction des Etats-Unis. 

L'opportunite de mener de front la mission de 1'ONUSOM et le plan ameri-
cain a fait l'objet d'une discussion a l'ONU. Les representants canadiens ont 
affirme, avec l'appui du U.S. State Department, que le deploiement canadien 
a Bosaso pouvait se poursuivre, sans que l'on determine avec precision la fawn 
dont on allait proceder. L' « option canadienne » a obtenu l'appui des membres 
du Conseil de securite mais pas du Secretaire general. Celui-ci estimait qu'une 
mission classique de maintien de la paix comme I'ONUSOM et qu'une mission 
d'imposition de la paix ne devaient pas avoir lieu en meme temps. 

Suspension de Poperation « Cordon » 

Le 2 decembre 1992, c'est-à-dire moins de deux semaines avant que le 
col Labbe, l'officier designe pour diriger la Force interarmees du Canada en 
Somalie, n'arrive a Mogadiscio pour etablir le quartier general canadien de 
sa mission modifiee, le deploiement canadien a Bosaso a ete suspendu, a la 
demande du Secretaire general. Jusque-la, le QGDN n'avait manifestement 
pas joue un role important dans la prise de decisions concemant le role du 
Canada au sein de la Force d'intervention unifiee en Somalie (UNITAF) 
sous commandement americain. 

Le gen de Chastelain avait demande des le 27 novembre que l'on etablisse 
des communications avec le Pentagone afin de connaitre les intentions des 
Etats-Unis au sujet de la Somalie. Quelques jours plus tard, a une reunion quo-
tidienne de la haute direction du ministere de la Defense, a Ottawa, it a ete 
signale que le plan americain semblait porter uniquement sur la securite pour 
la distribution des secours plutot que sur le retablissement de l'ordre public. 
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Le 2 decembre, l'ONUSOM etant suspendue et le deploiement a Bosaso 
mis en doute, le gen de Chastelain a telephone au president du Comite des 
chefs d'etat-major des Etats-Unis, le gen Colin Powell, pour lui demander 
quelle etait la position des Etats-Unis et pour lui faire connaitre son point 
de vue. Il lui a signale que personnellement (et il ne s'agissait pas de l'opinion 
du gouvernement canadien) il estimait qu'il fallait poursuivre le deploiement 
a Bosaso, mais uniquement si cela se faisait immediatement. Il a egalement 
insiste sur les capacites et sur l'etat de preparation du RAC et donne a entendre 
que, si Pecheance devait 'etre retard& indefiniment, il preferait participer a 
une operation d'imposition de la paix. 

La mission d'imposition de la paix de 1'UNITAF 

La coalition multinationale dirigee par les Etats-Unis 
Le 3 decembre 1992, le Conseil de securite s'est reuni et a autorise l'organi-
sation d'une mission d'imposition de la paix en Somalie conforme aux dispo-
sitions du chapitre VII. La resolution 794, prise en vertu du chapitre VII de 
la Charte des Nations Unies, sanctionnait l'expedition de troupes multinatio-
nales d'imposition de la paix, en autorisant le recours a . tous les moyens neces-
saires » pour permettre aux operations de secours en Somalie de se derouler 
en toute securite. L'operation devait etre placee sous le commandement des 
Etats-Unis et financee par les Etats membres et non par l'ONU. 

Son mandat consistait en bref a . avoir recours des que possible a tons 
les moyens necessaires pour permettre aux operations de secours humanitaire 
en Somalie de se derouler en toute securite .. Le 4 decembre, le president 
des Etats-Unis a donne ordre a une coalition multinationale connue sous 
le nom de Force d'intervention unifiee en Somalie (UN ITAF ou FIU ) 
d'executer Poperation . Restore Hope » 

La decision du Canada de faire partie de 1'UNITAF 
Le jour oil les Etats-Unis ont officiellement assume la direction de I'UNITAF, 
le gouvernement du Canada a annonce qu'il participerait a l'operation en 
Somalie placee sous la direction des Etats-Unis. Cette decision avait ete prise 
par un Comite special des ministres sur la Somalie, a la suite de la demande 
faite au premier ministre Brian Mulroney par le president George Bush. 

Cette demande a ete faite peu de temps apres la conversation qui eut 
lieu entre le gen de Chastelain et le gen Powell. Le gen de Chastelain a rap-
pele le gen Powell pour lui annoncer qu'il etablirait des contacts entre le 
QGDN et le Pentagone pour discuter de la possibilite d'une participation 
canadienne a Poperation d'imposition de la paix. 
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Le MDN a commence a analyser serieusement la possibilite de participer 
a la mission placee sous la direction des Etats-Unis apres le 1er decembre 
1992. Seulement trois evaluations par ecrit tres breves (une du lcol Clark de 
la Direction des politiques intemationales (DP Int), une de l'officier de service 
du J3 Plans du Bureau d'etat-major des operations canadiennes, le cdr Taylor, 
et une qui n'etait pas signee) avaient ete faites au QGDN avant la tenue 
d'une séance d'information du Cabinet, le 4 decembre 1992. (Ces evalua-
tions signalaient d'une fawn generale que les plans d'une operation dirigee 
par les Etats-Unis devaient etre fondes sur la configuration de la force et la 
structure de soutien déjà prevues pour l'ONUSOM.) 

A la séance d'information du Cabinet, le gen de Chastelain et M. Fowler 
ont presente deux options au Cabinet : la participation immediate, avec une 
force accrue, a la mission d'imposition de la paix de l'UNITAF, qui etait 
censee durer huit mois, ou la participation, de 9 a 12 mois plus tard, a une 
mission ressuscitee de l'ONUSOM, pour une periode d'un an. Normalement, 
une recommandation aurait ete faite au Cabinet, mais dans ce cas-ci, on 
s'est contente d'exposer les options, en fournissant les analyses financieres 
et logistiques correspondantes. Le CEMD et le SM ont justifie cette facon 
de proceder en disant que le ministere des Affaires exterieures avait ete 
design comme ministere principal dans ce dossier. 

Le Comite special des ministres sur la Somalie a examine les recomman-
dations du ministere des Affaires exterieures ainsi que les renseignements 
fournis par le ministere de la Defense nationale et decide que le Canada 
devait participer « pour la duree de Poperation militaire d'imposition de la 
paix de I'ONU (estimee a neuf mois) avec une force de la taille d'un bataillon 
adequatement soutenu comprenant jusqu'a 900 soldats ajoutant que « le 
Canada ne participerait par consequent a aucune autre operation de maintien 
de la paix en Somalie dans l'avenir 

Facteurs ayant influence la decision du Canada 
Plusieurs considerations importantes sont entrées en ligne de compte lorsqu'on 
a elabore les options pour la séance d'information du Cabinet, dont la plu-
part ont en fait favorise la participation a une mission d'imposition de la 
paix dirigee par les Etats-Unis. Ces facteurs comprenaient le fait que le RAC 
etait cense etre pret et impatient de participer a une operation; que les 
officiers superieurs des FC souhaitaient jouer un role militaire tres visible 
dans n'importe quelle mission; que certain planificateurs estimaient que la 
decision de participer a l'UNITAF avait déjàete prise et que par consequent 
leur role se bomait a justifier la decision; que la mission d'imposition de la 
paix etait preferable, compte tenu des autres engagements des FC; et que 
('attention des medias sur la situation en Somalie necessitait une intervention 
politique ou militaire immediate. 
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Le fait que le RAC etait cense etre pret et impatient de se deployer semble 
avoir ete un des principaux facteurs en faveur de la participation a la mis-
sion d'imposition de la paix dirigee par les Etats-Unis. Le gen de Chastelain 
nous a declare plus tard, quand it est venu temoigner, qu'en plus de l'unite 
qui etait prete a partir, des navires etaient déjà charges et en route vers la region 
et qu'une mission de reconnaissance avait ete effectuee. Meme si le col Bremner 
a declare dans son temoignage que le fait que le NCSM Preserver etait en route 
pour Bosaso n'aurait eu aucune influence sur la decision de participer a la mis-
sion, son superieur immediat, le cmdre Cogdon, et le gen de Chastelain ont 
tous deux affirme qu'il s'agissait d'un facteur preponderant. 

Des officiers superieurs des FC estimaient egalement que le Canada avait 
besoin d'assumer un role de premier plan dans une mission plus importante, 
en partie pour satisfaire les medias qui avaient, pensait-on, remarque que le 
Canada s'etait abstenu de participer a toute intervention majeure pendant 
la guerre du Golfe. Le CEMD avait note dans son compte rendu d'une con-
versation avec le gen Powell une note indiquant que . un role juge secondaire 
ne me conviendrait pas, ni aux soldats, au gouvemement ou aux Canadiens 
Un autre officier a indique que le CEMD lui avait ordonne de passer a l'action 
et « d'embarquer aussi vite que possible II a ajoute que si l'on avait fait une 
analyse militaire (« une evaluation .) en bonne et due forme de la situation, 
cela aurait empeche les FC de jouer . un role de premier plan 

Changement de mission — operation « Deliverance » 
La participation du Canada a la coalition de l'UNITAF dirigee par les Etats-
Unis a ete appelee operation « Deliverance 0. L'UNITAF a ete mise sur pied 
aux termes d'un mandat analogue a celui utilise en Coree dans les annees 50 
et pour la guerre du Golfe, une quarantaine d'annees plus tard. La contribution 
du Canada consistait en un bataillon d'infanterie de 900 soldats, au lieu des 
750 soldats promis anterieurement par le Canada dans le cadre de l'ONUSOM. 
A l'origine, le Canada devait participer a une operation classique de main-
tien de la paix conforme aux dispositions du chapitre VI de la Charte, pour 
soutenir la distribution des secours humanitaires dans le nord de la Somalie, 
dans la peripherie de Bosaso. Desormais, it devait participer a une mission 
conforme aux dispositions du chapitre VII, qui autorise le recours a la force 
dans le but d'atteindre les objectifs de la mission. 

Lorsque le gouvemement canadien a decide de participer a ('operation 
d'imposition de la paix dirigee par les Etats-Unis, it ne s'etait pas engage a 
affecter des membres des FC a une mission precise. C'est le col Labbe qui a 
ete chargé par le CEMD de &fink la mission operationnelle dans le theatre 
d'operations. On lui a donne peu d'instructions, mais on lui a demande de 
faire le plus vite possible le necessaire pour que le Canada puisse participer 
a une mission de premier plan. Le 6 decembre 1992, le contingent canadien 
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s'est vu confier la responsabilite initiale d'assurer la securite 
a l'aeroport de Baledogle. Le 19 decembre, apres consul-
tation avec le commandant de l'UNITAF, le Canada a 
finalement ete informe que le contingent canadien serait 
responsable de la securite dans le secteur de secours humani-
taire de Belet Uen, un des huit secteurs etablis dans le cadre 
de l'UNITAF. 

Une des modifications les plus importantes pour la mis-
sion revisee a ete le renforcement du RAC dans le but de lui 
fournir le personnel et les moyens necessaires pour faire face 
aux situations qui risquaient de se produire dans son nou-
veau secteur de responsabilite, ou l'instabilite etait plus grande. 
Le GTRAC nouvellement forme devait comprendre non 
seulement le Regiment aeroporte du Canada, mais aussi 
l'escadron . A . du Royal Canadian Dragoons, le peloton 
de mortiers du 1er Bataillon du Royal Canadian Regiment 
et le 2e  Regiment du Genie, outre quelques petits change-
ments supplementaires apportes au RAC proprement dit. 

Le lcol Carol Mathieu, qui avait remplace le lcol Morneauk 
au poste de commandant du RAC, a entrepris la reorga-
nisation de son unite pour l'operation . Deliverance >> le 
8 decembre 1992. II a opere des reductions structurelles et 
operationnelles en fonction de la Cache que le groupe 
precurseur canadien devait accomplir dans l'immediat; 
selon le plan de 1'UNITAF, celui-ci devait arriver en Somalie 
le 13 decembre pour assurer la securite a l'aeroport de 
Baledogle. Le gros des troupes du lcol Mathieu devait partir 
pour la Somalie entre le 27 et le 31 decembre. 

LA CAPACITE OPERATIONNELLE 

Le bien-fonde de la declaration 
de capacite operationnelle 

Un des aspects importants de la planification du deploie-
ment des FC en vue d'une mission ou d'une operation quel-
conque est la preparation generale des troupes menant a une 
declaration de capacite operationnelle. Le RAC avait recu 
son ordre d'avertissement en vue de l'operation . Cordon 
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en septembre 1992 et s'etait entrain durant tout l'automne de la meme 
armee en prevision de la mission. Le bgen Beno, commandant de la Force 
d'operations speciales, avait declare le RAC operationnellement pret le 
13 novembre 1992. Ce jour-la, le col O'Brien et le cmdre Cogdon, officiers 
superieurs d'etat-major au QGDN, avaient contourne la chain de com-
mandement pour interroger expressement le bgen Beno au sujet de l'etat de 
preparation du RAC en vue de l'operation . Cordon .. Le bgen Beno a declare 
plus tard dans son temoignage qu'il avait repondu : . A mon avis, [le RAC] 
serait [pret] d'ici quelques jours ». 

Par la suite, le RAC et les renforts necessaires ont ete regroupes au sein du 
GTRAC et avertis en vue de Poperation . Deliverance » le 5 decembre 1992. 
Le GTRAC n'a pas ete declare operationnellement pret avant le 16 decem-
bre, meme si le groupe precurseur de l'unite avait déjà ete deploye. Jusqu'a 
ce que soit prise la decision de participer a l'UNITAF, toutes les activites 
operationnelles, tous les exercices de formation et toute la preparation logis-
tique avaient eu pour objectif de preparer le Regiment aeroporte du Canada 
aux operations a proximite de Bosaso. 

L'etat de preparation operationnelle etait determine en fonction d'un 
certain nombre de facteurs qui reposaient tous sur l'objectif ultime et sur les 
taches de la mission envisagee. Cette notion est definie dans la doctrine des 
FC comme . l'etat de preparation d'une unite lui permettant de remplir les 
missions pour lesquelles elle est organisee ou concue ». Dans les forces armees, 
la capacite est associee a refficacite operationnelle, soit la mesure dans laquelle 
les forces operationnelles sont capables de s'acquitter des missions qui leur 
sont confiees par rapport aux ressources connues de l'ennemi. 

II n'existait aucune norme officielle permettant de mesurer la capacite 
operationnelle des unites du commandement de la Force mobile lors des 
preparatifs qui ont precede le deploiement, mais certaines notions militaires 
auraient pu guider les commandants lorsqu'il a fallu determiner la capacite 
operationnelle de leurs unites. Ces notions comprendraient vraisemblable-
ment une mission clairement definie et un concept des operations conforme 
a la mission; des officiers et des chefs subalternes ayant recu une bonne for-
mation et possedant de l'experience; une unite dotee d'armes et de materiel 
adaptes a la mission; une formation suffisante de tout le personnel en ce qui 
concerne la tactique, les methodes, ainsi que le fonctionnement des armes 
et du materiel; des systemes de commandement et de controle bien organises 
et convenables pour la mission; un soutien logistique et administratif pour la 
mission; enfin, un bon moral, une discipline severe et juste, et un vif sentiment 
de cohesion et de loyaute interne. 

Dans le cas de l'operation . Deliverance ., la mission precise n'a ete 
connue en detail qu'apres l'arrivee de la Force interarmees du Canada en 
Somalie (FICS); etant donne cette incertitude, it aurait ete impossible de 
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proceder a une evaluation objective de Petat de preparation ou de l'efficacite 
operationnelle de la force avant son deploiement. En depit de l'absence de 
normes et d'evaluations objectives, et malgre les pressions exercees pour 
hater le deploiement, it existait, comme it existe toujours, de la confusion 
parmi les officiers des FC et l'etat-major du QGDN au sujet de la distinction 
entre une unite prete a etre deploy& et une unite prete pour la mission 
militaire qu'elle est censee remplir. 

Les responsabilites de la chaine de commandement 

Le mgen MacKenzie, commandant du Secteur du Centre de la Force ter-
restre (SCFT), avait etc avise dans les ordres d'operations de faire par ecrit 
une declaration d'etat de preparation du RAC en vue de son deploiement 
pour Poperation « Cordon Dans l'ordre initial, la capacite operationnelle 
en vue du deploiement pour l'operation « Cordon » avait etc defini comme 

la capacite d'une unite ou une formation, d'un navire, d'un systeme d'arme-
ment ou d'un materiel de remplir les missions ou les fonctions pour lesquelles 
it est organise ou concu Le mgen MacKenzie avait confie au bgen Beno 
la responsabilite de faire cette declaration. 

A la suite de l'annulation de l'operation « Cordon le mgen MacKenzie 
et le bgen Beno ont etc prevenus de la nouvelle mission imminente. Pendant 
que l'etat-major rajustait ses plans avant le deploiement en vue de l'operation 
dirigee par les Etats-Unis, les haut grades semblaient ne pas se preoccuper 
tellement des effets de ces changements et du court delai de planification pour 
determiner l'etat reel de preparation du GTRAC nouvellement organise. 

Meme s'il y avait des similitudes entre l'operation « Cordon » et Popera-
tion « Deliverance », it est devenu apparent par la suite qu'il existait suffi-
samment de differences cruciales entre elles pour qu'on se demande si la 
declaration de capacite operationnelle en vue de l'operation « Cordon >> aurait 
du etre consider& valable dans le cas de l'operation « Deliverance Comme 
it a deja etc mentionne, Poperation « Deliverance » supposait un deploiement 
des FC dans le cadre d'une mission incertaine, dans une region differente 
de la Somalie, scion de nouvelles dispositions de commandement et en fonc-
tion d'une structure modifiee et de regles d'engagement differentes. En outre, 
le RAC, qui venait tout juste de subir un changement stressant au niveau 
du commandement et de la restructuration de l'unite, s'efforcait toujours de 
resoudre ses problemes de leadership, de cohesion et de discipline. 

Meme si la reorganisation de l'unite canadienne semblait amplement justi-
fier la reevaluation de Petat de preparation du groupe nouvellement forme, 
les officiers superieurs n'ont pas paru sensibles a la necessite d'une evaluation 
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precise et d'une declaration de capacite operationnelle du GTRAC en vue 
de Poperation . Deliverance .. Cependant, dans son ordre d'operations en 
vue de l'operation . Deliverance ., le Quartier general de la Defense nationale 
ne demandait pas cette declaration. 

En depit de l'absence d'une demande officielle de declaration de capa-
cite operationnelle de la part du CEMD, le igen Gervais, commandant du CFT, 
s'est rendu compte, lorsque l'operation . Deliverance . a ete annoncee, 
qu'une nouvelle declaration d'etat de preparation s'imposait. Il a donc enjoint 
le mgen MacKenzie, dans un ordre d'operations du 9 decembre 1992, de fournir 
une declaration de capacite operationnelle pour le GTRAC. Les temoignages 
ont revele plus tard qu'on ne sait pas au juste si le mgen MacKenzie a donne 
au bgen Beno des ordres ecrits ou verbaux en ce sens; on n'a pas su non plus 
s'il avait pris quelque autre mesure que ce soit pour se conformer a l'ordre du 
igen Gervais. 

Au sein du Groupement tactique, beaucoup d'officiers subalternes etaient 
au courant des problemes lies a la nouvelle structure. Elle existait mainte-
nant depuis moins d'un mois, et les nouvelles sous-unites, qui servaient de 
renforts au RAC, n'avaient ete ni averties, ni formees, ni testees en vue 
d'une mission a l'exterieur du Canada. Le maj Kampman, commandant de 
l'Escadron . A . du Royal Canadian Dragoons, a recu son ordre d'avertis-
sement en vue de l'operation . Deliverance . le 3 decembre 1992, et it n'a 
ete place sous le commandement du RAC que quelques jours plus tard. 

Dans son temoignage, le maj Kampman a declare qu'il ne connaissait 
pas le lcol Mathieu et qu'ils n'avaient jamais travaille ensemble sur le terrain. 
II a ajoute qu'il s'etait senti en proie a un stress considerable, en partie parce 
qu'il n'avait eu que 10 ou 12 jours pour se preparer au deploiement, mais aussi 
parce qu'il ne comprenait pas la mission, qu'il n'avait eu aucune explication 
claire au sujet des dispositions de commandement en Somalie, et qu'il avait 
recu tres peu de rapports de renseignement sur la zone d'operations prevue. 
Le maj Kampman avait notamment fait part au lcol Mathieu de ses preoccu-
pations au sujet de Petat de preparation de son escadron, ainsi que de l'orga-
nisation hative et du manque de formation du Groupement tactique. Il avait 
fait remarquer en particulier qu'il prevoyait que les regles d'engagement leur 
poseraient un probleme, car ses soldats n'avaient recu absolument aucune 
formation a cet egard. 

Selon les temoignages, les etapes du processus de declaration de l'etat de 
capacite operationnelle ont ete bouleversees dans le cas de l'operation 
. Deliverance ., ce qui a donne lieu aux evenements suivants. Le 10 decem- 
bre 1992, le QGDN a envoye un message au quartier general du SCFT et a 
la FOS pour leur demander de confirmer si les troupes etaient pretes. Le 
quartier general de la FOS, dirige par le bgen Beno, a emis une declaration 
le 16 decembre 1992. Vingt-quatre heures plus tard, le quartier general du 
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SCFT faisait une declaration dans le meme sens et, le 
18 decembre 1992, le commandant du CFT transmettait 
une declaration au QGDN. A ce moment-la, le groupe 
precurseur du GTRAC etait déjà parti pour la Somalie. 

Collecte d'information a l'appui 
de la planification de la mission 

Un autre aspect de la planification de la mission est la col-
lecte des renseignements necessaires pour faciliter les pre-
paratifs generaux. En 1992, it y a eu un certain nombre de 
missions d'enquete en Somalie mais une seule etait preci-
sement axee sur ('operation canadienne projetee, Popera-
tion . Cordon .. Il y a eu deux missions techniques de l'ONU 
en Somalie, en mars et en aofit 1992. Le col Houghton, 
officier d'etat-major a la section du maintien de la paix du 
QGDN, a participe a la visite du mois de mars en tant que 
membre de l'equipe technique de I'ONU. L'ONU a recu des 
responsables de cette mission un rapport detaille qui a ete 
communiqué au Canada a des fins de planification. 

Le Secretaire general s'est servi des rapports de ces mis-
sions techniques pour informer le Conseil de securite au 
sujet de la situation en Somalie.12etat-major de planifica-
tion au QGDN a juge ces informations utiles aux fins de 
l'analyse des politiques et de Pelaboration des options, car 
elks fournissaient des details au sujet d'une zone d'opera-
don eventuelle. Dans ce cas, selon les recommandations des 
rapports, l'objectif de I'ONU pouvait etre atteint grace au 
deploiement d'. observateurs . et d'« escortes de securite ., 
ces dernieres devant provenir d'un . bataillon de securite .. 

Le rapport de reconnaissance de I'ONU precisait en 
outre qu'un certain nombre de facteurs pouvaient avoir 
des repercussions negatives sur une mission de I'ONU, par 
exemple l'absence d'autorite gouvernementale dans le pays 
how, l'antagonisme entre les parties, la faiblesse des infrastruc-
tures, l'absence complete d'un reseau de communication 
fiable et une proportion elevee de crimes graves. Le rapport 
du Secretaire general qui a ete presente a la suite de cette 
operation de reconnaissance fait clairement etat d'une 
mission . d'aide humanitaire .. 
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Le rapport de reconnaissance ne renfermait pas d'evaluations portant 
precisement sur des operations eventuelles d'un Etat membre participant. 
Le col Houghton n'avait pas non plus prepare de rapport ni fait de recomman-
dations concemant le role possible du Canada au sein d'une mission de l'ONU. 
Apres examen des deux rapports de mission technique de l'ONU au QGDN, 
le CEMD et le SM se sont prononces contre toute intervention du Canada 
dans cette region a ce moment-la. 

Une unite de reconnaissance des FC, chargee d'appuyer le futur deploie-
ment en Somalie, a quitte le Canada pour ce pays le 12 octobre 1992. Cette 
mission, dirigee par le col Houghton, comprenait entre autres des membres 
du personnel de la logistique et des mouvements du quartier general, des 
representants du Commandement maritime, du Commandement aerien et 
du CFT, ainsi que le commandant du RAC, qui etait alors le lcol Morneault. 
Ce groupe a recueilli des informations en vue du deploiement du groupe-
bataillon du RAC a Bosaso dans le cadre de Poperation « Cordon Son 
rapport a servi de base a une seance d'information donne au CEMD et au SM 
le 21 octobre, ainsi qu'aux plans et aux ordres qui ont ensuite ete prepares 
au QGDN et aux quartiers generaux auxiliaires. 

La composition de l'equipe de reconnaissance avait de l'importance, car 
elle comprenait des officiers qui seraient responsables de la planification et 
de la conduite de Poperation. La mission visait non seulement a recueillir des 
donnees mais aussi a familiariser quelque peu ces officiers avec les conditions 
que leur unite connaitrait en Somalie. Le col Houghton et le lcol Momeault 
ont tous deux juge utile cette mission de reconnaissance. L'enthousiasme du 
lcol Momeault parait d'ailleurs dans son rapport, qui renfermait des details 
sur l'emplacement du camp, des points de defense du camp et un certain 
nombre d'autres dispositions administratives. 

Le principal objectif de la mission de reconnaissance etait d'etayer le 
processus de planification en vue du deploiement des troupes canadiennes 
a Bosaso. Tout le plan de logistique et de soutien materiel devait se fonder 
sur l'utilisation du NCSM Preserver pour fournir l'eau douce, les rations et 
les autres denrees de base. Les specialistes de la planification au sein de requipe 
de reconnaissance et au QGDN comprenaient le role essentiel qu'aurait a jouer 
le navire de ravitaillement dans Poperation « Cordon D'apres la concep-
tion qu'ils avaient de la structure de soutien, le NCSM Preserver se tiendrait 

au large de Bosaso c'est-à-dire a proximite de cette ville dans le golfe 
d'Aden, et servirait de base flottante de ravitaillement pour le RAC une fois 
que celui-ci aurait rejoint son secteur de responsabilite en Somalie. 
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Les decisions ulterieures qui ont change la nature de la mission ainsi que 
le secteur de deploiement en Somalie ont reduit l'utilite de la reconnaissance 
d'octobre a un point tel que le lcol Mathieu declarait plus tard qu'elle n'avait 
nullement aide le RAC a remplir sa mission dans le cadre de Poperation 

Deliverance ». Entre autres changements, le lcol Morneault avait ete releve 
de son commandement; ni le lcol Mathieu, qui l'a remplace, ni le col Labbe, 
qui commandait la FICS, n'avaient eu le temps de proceder a une recon-
naissance dans le cadre de leur nouvelle mission; la force de campagne, qui 
etait a l'origine un groupe-bataillon renforce par le RAC, etait devenue le 
GTRAC (ce qui representait une augmentation d'environ 150 personnes 
et une modification de la composition des forces d'appoint); et aucun 
des officiers de la nouvelle sous-unite n'avait fait partie de la mission de 
reconnaissance d'octobre. 

Les elements essentiels de 
la logistique et du materiel 

Une mission technique de l'ONU s'est rendue en Somalie en aoilt 1992 afin 
d'examiner les problemes de logistique que connaitrait vraisemblablement 
la force de I'ONUSOM. Meme si aucun officier des FC n'en faisait partie, 
cette mission etait importante car elle s'est rendue a onze endroits en Somalie, 
dont Bosaso et Belet Uen, et ses conclusions ont par la suite ete communiquees 
aux responsables canadiens de la planification. 

Le rapport de l'equipe technique de l'ONU a fait ressortir deux elements 
principaux : l'absence quasi totale d'infrastructures en Somalie, et la difficulte 
d'obtenir des services et des approvisionnements pour les troupes postees 
dans ce pays. Dans les circonstances, le rapport precisait que le dal logis-
tique consisterait a edifier un systeme de deploiement et de ravitaillement 
totalement autonome. Les problemes de logistique releves par la mission 
technique ont donne du fil a retordre aux specialistes canadiens de la logis-
tique tant pour l'operation « Cordon » que pour l'operation « Deliverance ». 

Selon le rapport d'une mission technique de l'ONU prepare apres une 
reconnaissance effectuee en aotat 1992, pratiquement toute la nourriture 
destine aux troupes de l'ONU devait provenir de l'exterieur, mais on avait 
apparemment sous-estime les besoins en eau du personnel militaire. Toujours 
selon le rapport, le carburant, les vehicules specialises, les pieces de rechange 
pour Pequipement et les vehicules, les armes et les munitions, les generatrices, 
les tentes et autres articles de camping, les sacs de sable, les cables et l'eau 
figuraient parmi les elements materiels les plus importants pour le deploiement. 
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Au depart, il etait envisage que les voies d'approvisionnement de base 
s'etendraient du Canada a la Somalie. Cette planification prenait egalement 
en compte les changements apportes a la structure du Regiment aeroporte 
du Canada a Pete de 1992, qui comportaient des pertes sur le plan de la 
capacite logistique. Une facon possible de remedier a ces problemes etait de 
mettre sur pied un element de soutien national (ESN) qui assurerait le soutien 
de deuxieme et de troisieme ligne en expediant directement au personnel cana-
dien le materiel et les fournitures des leur arrivee en Somalie. 

Lorsque le GTRAC est finalement arrive en Somalie, cependant, seuls 
le commando de service du RAC et quelques elements de dewdeme ligne l'ac-
compagnaient. Un ESN n'a ete officiellement mis en place en tant que sous-
unite du quartier general de la FICS qu'environ deux mois apres Parrivee 
des troupes. 

Au debut de septembre 1992, le Canada avait recu les directives de 
PONU a l'intention des gouvernements qui fournissaient du personnel mili-
taire a l'ONUSOM. Selon ces directives, les specialistes de la logistique 
devaient prevoir l'autonomie des troupes pour une periode d'au moins 
60 jours apres le deploiement. Bien que les planificateurs de Poperation 
. Deliverance . aient eux aussi ete inform& de cet objectif, on s'est rendu 
compte peu apres le deploiement que la periode de 60 jours etait insuffisante. 

Les questions de logistique avaient egalement ete abordees durant le 
voyage de reconnaissance effectue en octobre 1992 dans la region de Bosaso 
pour ('operation . Cordon .. Selon un rapport remis a la fin d'octobre par 
le 'col Mathieu, les specialistes canadiens de la planification avaient déjà 
releve certains des problemes de logistique eventuels. Le ravitailleur canadien 
NCSM Preserver devait s'ancrer au large du port de Bosaso mais, dans son 
rapport, le 'col Mathieu a indique que celui-ci etait trop petit pour recevoir 
le navire et qu'il fallait utiliser un autre type de batiment. 

La planification de la logistique durant les premieres &apes de la prepa-
ration de Poperation . Cordon >> a ete perturb& lorsque l'ONU a demande 
au Canada de deployer ses troupes le plus rapidement possible. L'annulation 
de Poperation . Cordon ., qui a ete suivie par la mise sur pied de la nouvelle 
mission, Poperation . Deliverance ., et a entrain par consequent des change-
ments touchant l'emplacement, le personnel et la structure des unites, a 
egalement mis a rude epreuve les capacites de planification logistique des FC. 

L'operation . Deliverance ., qui etait une mission d'autant plus com-
plexe qu'elle supposait un redeploiement vers Belet Uen, exigeait que les 
specialistes canadiens coordonnent leurs activites logistiques avec celles des 
Americains. Lorsque la zone d'operation projetee a ete modifiee, it restait 
tres peu de temps pour apporter les modifications necessaires a la planifica-
tion déjà effectuee au titre de la logistique et du materiel. Apres que le gros 
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des troupes canadiennes a commence a arriver a Belet Uen, 
it n'a pratiquement pas ete possible, semble-t-il, d'adapter 
les approvisionnements en consequence, car la plupart de 
ceux-ci etaient déjà en route vers la Somalie au moment 
oil la mission a ete modifiee. 

Une fois que les approvisionnements ont ete debarques, 
leur transport vers le GTRAC a Belet Uen a represents 
une tache beaucoup plus exigeante que les dispositions qui 
avaient ete prevues pour l'operation « Cordon >> a Bosaso, 
oil le camp de base des troupes se trouvait a trois kilometres 
seulement a l'interieur des terres. Les responsables de la 
logistique de l'operation « Deliverance » ont au depart do 
envisager le transport des approvisionnements a partir du 
navire de ravitaillement (au large de Mogadiscio) jusqu'a 
Baledogle, a une centaine de kilometres a l'interieur des 
terres. Lorsque le Groupement tactique a recu la responsa-
bilite du secteur de secours humanitaire de Belet Uen, les 
contraintes logistiques se sont revelees encore plus grandes, 
car it n'y avait qu'une voie d'acces, un chemin non protégé 
et non pave reliant Mogadiscio a Belet Uen, qui se trouvait 
a environ 350 kilometres a l'interieur des terres. 

Elaboration des regles d'engagement (RE) 

Comme l'operation « Cordon . faisait partie de I'ONUSOM, 
l'elaboration des RE de la mission etait generalement con-
sider& comme relevant du commandant de la force onu-
sienne. Une fois approuvees par le Secretariat de l'ONU, 
les RE sont transmises aux commandants de contingent 
pour leur mise en oeuvre. Les commandants de contingent 
qui ont des objections a formuler ou qui ont besoin d'eclair-
cissements doivent s'adresser au commandant de la force 
onusienne ou demander conseil aux autorites de leur pays 
selon le cas. 

Au Canada, c'est le QGDN qui est responsable de 
l'elaboration de RE acceptables. Les regles d'engagement 
imposees aux troupes canadiennes par l'ONU doivent 
d'abord etre approuvees par le CEMD, un processus entame 
par le commandant du contingent canadien. Selon la doc-
trine canadienne actuelle, les regles d'engagement sont des 
« directives et des ordres concernant le recours a la force 
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par les Forces canadiennes dans le cadre d'operations interieures ou inter-
nationales en temps de paix, en periode de tension et lors de conflits armes. 
Elles constituent des ordres legitimes [...] Les regles d'engagement ne font que 
preciser si le recours a la force est admissible ou autorise et dans quelle mesure 
celle-ci doit etre utilisee Bref, ce sont des ordres concernant le recours 
la force. 

D'apres les temoignages que nous avons entendus, les officiers canadiens 
(dont le lcol Morneault) qui ont assiste a une reunion de planification 
New York en septembre 1992 ont recu un document de l'ONU sur I'emploi 
de la force au sein de l'ONUSOM et, au ter  decembre 1992, des regles d'enga-
gement avaient ete etablies pour l'ONUSOM, lesquelles permettaient aux 
soldats de tirer seulement en cas de legitime defense, conformement aux 
dispositions du Chapitre VI relatives aux missions de maintien de la paix. Or, 
selon des temoignages fiables, it semble aussi que les regles d'engagement de 
l'ONU pour 1'ONUSOM n'aient jamais ete communiquees au RAC. 

Le 13 septembre 1992, l'officier des operations du RAC a ete chargé 
d'elaborer des instructions permanentes d'operation (IPO) concernant l'arres-
tation et la detention, l'emploi de la force et les regles d'engagement. Le lende-
main, le bgen Beno a demande par ecrit au commandant du regiment, le 
lcol Morneault, d'elaborer des instructions permanentes d'operation et des 
exercices visant a mettre en pratique les regles d'engagement et les proce-
dures d'arrestation et de detention. II soulignait d'ailleurs dans la lettre qu'une 
des regles regissant toute operation de maintien de la paix est d'employer la 
force minimale. 

Le chapitre 5 des instructions permanentes d'operation pour l'operation 
Cordon » contenait des conseils sur I'emploi de la force et les regles d'enga-

gement. En general, it etait entendu que les pillards et les voleurs seraient 
detenus jusqu'a ce que des dispositions soient prises pour les livrer aux autorites 
somaliennes. Selon les documents que nous avons vus et les temoignages 
que nous avons entendus, ces instructions permanentes d'operation sont demeu-
rees en vigueur jusqu'a ce que Poperation « Cordon >> devienne ('operation 

Deliverance 
Cependant, lorsque le Conseil de securite a adopte la resolution 794 au 

debut de decembre 1992, la Force interarmees du Canada en Somalie (c'est-
a-dire le GTRAC et Petat-major du quartier general) s'est jointe a la force 
coalisee dirigee par les Etats-Unis et a donc cesse d'etre regie par les regles 
d'engagement de l'ONU. Conformement aux pratiques internationales, 
it est alors devenu necessaire pour les troupes canadiennes d'adopter des 
regles d'engagement canadiennes compatibles avec celles des autres nations 
participant a 1'UNITAF, d'autant plus que la force etait sous commandement 
americain. 
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Les regles d'engagement canadiennes devaient etre « defendables en vertu 
du droit canadien et de l'interpretation canadienne du droit international ». 
L'ordre preparatoire a Poperation « Deliverance » diffuse le 5 decembre 1992 
par le CEMD mentionnait que les militaires canadiens devant etre deploy& 
en Somalie seraient informes des RE « apres liaison avec les Etats-Unis ». 

Une equipe a alors ete mise sur pied au QGDN pour coordonner la redac-
tion des RE canadiennes. Une fois rebauche . suffisamment developpee », 
elle a ete etudiee par des cadres superieurs, dont le vice-chef d'etat-major 
de la Defense, l'am Anderson, le juge-avocat general, le cmdre Partner et le 
sous-ministre, Robert Fowler. Le nouveau chef d'etat-major de la FICS, le 
lcol Young, a demande aux officiers de l'etat-major interarmees au QGDN 
de preparer un aide-memoire a l'intention des soldats, mais it s'est fait dire 
que cette tache relevait du col Labbe. Le col Labbe a ensuite declare qu'il 
avait recu du QGDN une copie des RE provisoires, qu'il avait alors demande 
au capt(M) McMillan de produire un aide-memoire dans les meilleurs delais, 
et que le capt(M) McMillan avait accepte de le faire. 

Le gen de Chastelain a recu les regles d'engagement officielles le 11 decem-
bre 1992 durant un voyage a Bruxelles, apres avoir ete informe par une 
telecopie provenant du bureau du VCEMD que le document annexe a la tele-
copie devait entrer immediatement en vigueur aux fins de la planification 
et du deroulement des operations. La lettre indiquait egalement que le 
capt(M) McMillan etait en train de rediger un document a l'intention des 
officiers subordonnes du col Labbe, qu'un résumé devait etre prepare de telle 
facon que les soldats puissent comprendre les RE, et qu'une traduction francaise 
serait produite le plus tot possible. 

Le meme document de sept pages expliquant les regles d'engagement 
mais portant la mention « ebauche » a aussi ete envoye au lcol Mathieu le 
11 decembre. Le lcol Mathieu a affirme a la Commission d'enquete de Faye 
qu'il avait transmis cette version a ses commandants de commando aux fins 
de formation mais que la plupart des membres de l'etat-major etaient partis 
en conge la journee meme. Le 12 decembre 1992, le col Labbe a donne son 
premier ordre d'operation relatif a l'operation « Deliverance », lequel conte-
nait les regles d'engagement approuvees par le CEMD ainsi qu'un document 
produit par le QGDN donnant aux commandants suborclonnes des conseils 
a cet egard. 

Des officiers ont temoigne plus tard que l' interpretation des regles 
d'engagement avait pose des problemes des le debut, notamment en raison 
de la definition d'« intention hostile », qui s'appliquait a la situation, soit une 
mission d'imposition de la paix au sens du Chapitre VII. Or, le maj MacKay, 
commandant adjoint du GTRAC, a temoigne en cour martiale que les regles 
d'engagement decrites dans le document de sept pages etaient . tres com-
pliquees » pour les soldats et qu'elles ne pouvaient se preter a un emploi 
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generalise parce qu'elles portaient la mention « secret ». 
Dans son temoignage devant la Commission d'enquete 
de Faye, le lcol Young a declare que le document se limitait 
a des « definitions juridiques ». Il a ajoute : « Ce que nous 
voulions, c'etait des regles d'engagement pouvant etre 
communiquees aux soldats ». 

Le 24 decembre 1992, le CEMD a envoye au col Labbe 
en Somalie les regles d'engagement (en francais et en anglais) 
approuvees pour l'operation « Deliverance », ainsi que la 
liste des attributions du col Labbe a titre de commandant 
de la FICS. Ce document contenait une directive stipulant 
que seul le CEMD pouvait modifier les regles d'engage-
ment et que les changements ou ajouts recommandes 
devaient etre soumis au CEMD par l'entremise du comman-
dant de la FICS avec documents justificatifs a l'appui. 

Le capt(M) McMillan a declare par la suite que ces RE 
etaient identiques a celles qui avaient ete envoyees par 
telecopieur au col Labbe le 11 decembre. D'apres Pinter-
pretation figurant dans la liste des attributions, les RE per-
mettaient une reaction proportionnelle pouvant aller jusqu'a 
la force meurtriere a tout acte hostile ou manifestation 
d'intention hostile susceptible de nuire a l'accomplissement 
de la mission humanitaire de la FICS. 

Le 13 decembre 1992, l'officier des operations de la 
Ire  Division du Canada, le lcol Davidson, a soumis un 

aide-memoire * de deux pages a l'approbation du QGDN. 
Cette version avait ete elaboree par trois officiers du GTRAC : 
le lcol Mathieu, commandant, le maj MacKay, comman-
dant adjoint, et le capt Kyle, officier des operations du 
GTRAC. La doctrine militaire stipule que les cartes reca-
pitulatives et les directives supplementaires doivent etre 
approuvees par le CEMD avant d'etre distribuees aux com-
mandants subalternes et aux membres des FC, mais cet 
aide-memoire avait ete prepare a la hate et distribue a la 
derniere minute (sans I'autorisation necessaire du CEMD) 
au groupe precurseur du GTRAC, qui partait pour la Somalie 
le 13 decembre. Le cmdre Cogdon, chef d'etat-major J3 au 
QGDN, a declare dans son temoignage devant nous qu'il 
ignorait l'existence de cette carte. 

Ce processus s'est complique davantage lorsqu'un 
deuxieme aide-memoire, prepare au QGDN sous la direc-
tion du capt (M) McMillan, a ete distribue le 16 decem-
bre 1992. Il etait redige en anglais seulement et avait ete 
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envoye au chef d'etat-major de la 1re Division du Canada, Kingston, en rem-
placement de la premiere version produite par les trois officiers du GTRAC. 
II differait considerablement de la premiere version et a ete envoye au col 
Labbe en Somalie avec une lettre du capt (M) McMillan indiquant que le 
document ne constituait qu'une recommandation. 

Le QGDN a ete informe le 17 decembre que le col Labbe avait approuve 
le nouvel aide-memoire et qu'il voulait qu'il soit traduit et produit . aussitot 
que possible .. Les cartes ont ete produites le 23 decembre, et les membres 
du groupe principal du GTRAC en ont obtenu des copies lorsqu'ils ont quitte 
la BFC Petawawa pour s'envoler a destination de la Somalie entre le 
28 decembre 1992 et le ler janvier 1993. 

Les premiers aide-memoire devaient etre remplaces par la deuxieme ver-
sion au moment ou le groupe principal est arrive en Somalie. Les temoignages 
indiquent qu'il regnait de la confusion au sujet des cartes de remplacement 
et de la question de savoir si les vieilles cartes avaient reellement ete detruites 
comme elles auraient du l'etre. Des temoins ont declare que le premier aide-
memoire (prepare par les officiers du GTRAC) insistait sur l'emploi de la force 
et sur l'agressivite, tandis que la deuxieme version (preparee au QGDN) 
mettait l'accent sur la legitime defense, la force minimale et la retenue. (Pour 
ajouter a la confusion, la Ire Division du Canada, Kingston, avait envoye 
une troisieme carte au QGDN a la mi-fevrier, indiquant que le guide propose 
avait ete elabore en Somalie et demandant qu'il soit reproduit en format de 
poche pour les soldats.) 

Declaration de capacite 
operationnelle du RAC 

L'ordre d'operation du QGDN en vue de Poperation . Cordon . demandait 
aux commandants de presenter une declaration precise d'etat de preparation. 
En novembre 1992, les officiers du QGDN etaient preoccupes par la capa-
cite operationnelle du RAC en consequence de rapports concernant des 
problemes de discipline et de formation et la destitution du commandant 
du regiment. Cependant, leurs preoccupations au sujet du Regiment aero-
porte n'etaient pas apparentes en decembre, au moment de la planification 
de Poperation . Deliverance .. L'ordre d'operation du QGDN en vue de 
l'operation . Deliverance . ne prevoyait pas la presentation d'une declaration 
de capacite operationnelle, et aucun officier superieur ne s'etait informe de 
l'etat de Punk& sauf tout juste avant le deploiement du groupe precurseur a 
la mi-decembre 1992. 
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Pendant la periode qui a precede le deploiement, it 
semblait y avoir une grave defaillance du commandement 
dans les FC et au CFT en ce qui concerne l'evaluation de 
Petat de preparation des troupes et de la declaration de 
capacite operationnelle du GTRAC en vue de sa mission 
operationnelle en Somalie. Les elements de preuve dont 
nous disposons indiquent que le CEMD et les commandants 
n'avaient pas etabli de normes claires de capacite opera-
tionnelle pour les FC, le CFT, l'unite de reserve pour les 
operations de maintien de la paix des Nations Unies et, 
notamment, les unites affectees a l'operation « Deliverance ». 
En outre, les officiers responsables ne s'etaient pas entendus 
sur le sens de l'expression . capacite operationnelle ». Cette 
lacune a fait de l'evaluation un exercice purement subjectif, 
c'est-h-dire que les officiers lui ont donne le sens qui leur 
convenait a ce moment-la. 

Mane si on avait reconnu que le RAC ne s'etait pas 
conduit comme un regiment durant l'exercice d'evaluation 
de l'operation « Cordon », appele « Stalwart Providence », 
aucun effort serieux ne semble avoir ete fait pour corriger 
les problemes signales au cours de cet exercice, ou pour 
tester a nouveau l'unite apres la formation de rattrapage 
tres limitee qui a ete donne. Touj ours d'apres les temoignages, 
aucune evaluation tactique n'a ete effectuee dans le cas de 
l'operation « Deliverance », meme si des aspects tres impor-
tants de la mission d'imposition de la paix et de ('organi-
sation de l'unite differaient de ceux de l'operation « Cordon ». 
Devant la Commission d'enquete de Faye, le cmdre Cogdon, 
un officier d'etat-major du QGDN, a declare : « Nous reagis-
sions a un imperatif politique pour mettre en oeuvre [l'opera-
tion « Deliverance »] aussi rapidement que possible, pour 
embarquer dans le jeu politique et pour arriver la-bas 
presque en meme temps que les Americains. » 

Le GTRAC est parti pour la Somalie afflige de graves 
problemes internes d'organisation, de leadership et de disci-
pline. Il n'avait pas recu une formation efficace en tant 
que groupement tactique et n'avait pas eu le temps d'être 
forme a un aspect essentiel du concept d'operation de sa mis-
sion : les regles d'engagement. Des changements conside-
rabies apportes a la mission — c'est-à-dire a la mission 
d'imposition de la paix dirigee par les Etats-Unis, l'opera-
tion « Deliverance » — ainsi qu'a la composition et a la 
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taille de la force a &plover en Somalie — auraient du attirer l'attention des 
officiers superieurs sur la necessite de reevaluer la capacite operationnelle 
du Regiment aeroporte en vue d'une operation plus complexe en Somalie. 

Les differences etaient suffisamment importantes pour justifier une eva-
luation distincte et complete, malgre les delais sena fixes pour le deploie-
ment, et les officiers de la FOS et du CFT en comprenaient la necessite. Le 
Igen Gervais avait ordonne au mgen Mackenzie . de cerner, de reunir et de 
preparer le groupement tactique en vue de Poperation . Deliverance . et 
de le declarer pret pour le deploiement .. Neanmoins, aucun commandant 
de la chain de commandement n'a pris de mesure efficace pour proceder 
a cette evaluation ou pour repondre aux ordres en ce sens. La chain de com-
mandement a fait fi des principes militaires fondamentaux qui regissent 
la preparation operationnelle. 



13 
-.mon. • 

LA MISSION EN SOMALIE : 
DANS LE THEATRE DES OPERATIONS 

« LES BONNES CEUVRES » : 

LA FICS EN SOMALIE 

La methode de la « conquete des cceurs et des esprits » 

Selon l'interpretation du col Labbe, Poperation « Deliverance . avait 
deux objectifs principaux : l'objectif officiel etait de creer un environ-

nement securise afin de permettre aux organisations non gouvernementales 
(ONG) de dispenser une aide humanitaire; simultanement, it s'agissait de 
faciliter le retablissement de l'infrastructure civile essentielle de telle maniere 
que la population somalienne puisse progresser apres le depart de la Force d'inter-
vention unifiee (FIU). On a souvent dit de ce second objectif que c'etait un 
programme de « conquete des cceurs et des esprits .. 

La notion de « conquete des cceurs et des esprits . fait partie de la doc-
trine militaire depuis des decennies. Les Americains ont mene une campagne 
de ce genre au Vietnam, comme les Britanniques en Malaisie dans les 
annees 50. La cooperation civile/militaire (CIMIC) est le terme officiel 
habituellement utilise aujourd'hui dans les Forces canadiennes (FC). 

Dans son temoignage, le col Labbe a declare : « Nous avions [...] le sen-
timent qu'on ne gagne pas l'amitie d'une population locale en effectuant 
des operations de ratissage et de fouille, en etablissant des barrages routiers 
et en confisquant les armes des particuliers, en menant des operations stricte-
ment militaires pour apporter un appui direct aux organisations non gou-
vernementales. . Pour gagner la confiance de la population locale, it etait 
necessaire qu'on adopte une formule a long terme selon laquelle les FC 
devaient mener simultanement une campagne de relations publiques et 
de reconstruction. 
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Ayant gagne la confiance de la population et ayant convaincu les anciens 
et les seigneurs de guerre locaux qu'ils profiteraient egalement du nouvel 
environnement securise, les troupes se sont employees a retablir les institu-
tions, a creer des services communautaires essentiels (ce qui impliquait la 
creation de comites de securite, de reconstruction, d'assistance, et de comites 
politiques) et a tenter de retablir certaines fonctions de la societe locale qui 
existaient avant la guerre civile. Le col Labbe a declare : 

Nous avions le sentiment que si, pendant nos six mois de presence [...] nous 
pouvions amener ces comites a montrer a la population locale qu'ils etaient 
censes servir qu'ils etaient capables de prendre des decisions constructives, 
d'avoir un effet benefique sur la vie des habitants de la region de Belet Uen, 
pas seulement de Belet Uen mais de tout le secteur de secours humani-
taire dont nous &ions responsables, soit 33 000 mulles canes de desert, nous 
pensions que nous aurions alors pu, a notre depart, jeter les bases de la pour-
suite du developpement de ces institutions et remettre la Somalie sur la 
voie d'une vie normale. [Traduction libre] 

Comme les membres des FC n'etaient pas en Somalie pour fournir de l'aide, 
mais pour assurer aux ONG l'environnement securise dont elles avaient 
besoin pour faire leur travail, toutes leurs activites humanitaires ont ete 

entreprises en collaboration avec les ONG et la population locale. Les efforts 
de CIMIC a Mogadiscio etaient coordonnes par le maj LeLievre du quartier 
general de la FICS. Cette equipe a traite avec plus de 40 ONG et organismes 
d'assistance, tels que le Comite international de la Croix-Rouge, l'Inter-
national Medical Corps et le Programme alimentaire mondial. A Mogadiscio, 
les ONG tenaient des reunions matinales auxquelles assistaient des officiers 
des FC, qui coordonnaient ensuite les diverses activites humanitaires. 

Par exemple, les ingenieurs et les techniciens du NCSM Preserver ont 
fourni divers services aux ONG : reparation de radios, d'ordinateurs, de cli-
matiseurs, de groupes electrogenes et de diverses autres pieces de materiel. 
Les membres du Groupement tactique du Regiment aeroporte du Canada 
(GTRAC) ont egalement travaille avec les ONG et les chefs locaux afin de 
coordonner diverses taches, notamment l'escorte des convois de ravitaille-
ment, l'enregistrement des armes, l'approvisionnement en eau, la recons-
truction et la reparation de l'infrastructure. Pour eviter toute apparence de 
favoritisme, les membres du GTRAC ne tenaient de reunions avec les 
Somaliens que lorsque tous les clans etaient representes, et ils s'assuraient que 
tous ces clans etaient egalement representes aux comites CIMIC. Pendant 
la mission, les membres des FC ont repondu a environ 200 demandes d'ONG 
dans le secteur du secours humanitaire de Belet Uen. 
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Activites humanitaires 

Au cours des audiences publiques, nous avons entendu des temoignages sur 
les activites humanitaires entreprises par la FIGS conformement a sa methode 
de conquete des cceurs et des esprits. Parmi les temoins, on peut citer le 
lcdr Heather McKinnon, medecin de bord sur le NCSM Preserver; le 
It (M) Rebecca Patterson (auparavant Gowthorpe), une infirmiere en ser-
vice au GTRAC a Belet Uen, le maj Richard Moreau, l'adjum Steven Lehman 
et le sgt Donald Hobbs du Royal Canadian Dragoons (RCD); l'adj Robert 
Labrie du let Commando; le sgt Ian MacAuley du 2e Commando; et le 
sgt Mark Godfrey du 3e Commando. Ces temoins ont tous declare qu'ils etaient 
fiers du travail accompli par les membres des FC en Somalie, qu'ils croyaient 
que la mission avait ete utile, et qu'ils avaient ete impressionnes par la con-
science professionnelle et le devouement des autres membres des FC qui 
avaient travaille avec eux. 

Le sgt Donald Hobbs du RCD supervisait les troupes chargees de la main-
tenance. Dans le secteur de Belet Uen, une des premieres taches du RCD a 
ete la reconstruction du pont de la . route des Chinois . (la route entre Belet 
Uen et Matabaan). On avait fait sauter le pont et, pour le contourner, it fallait 
traverser un champ de mines. Meme si le genie avait passé deux j ours a 
&miner le terrain, it fallait absolument reconstruire le pont puisqu'il y avait 
toujours le risque que quelques mines n'aient pas ete reperees. Apres la recons-
truction du pont, une sentinelle a ete placee pour le garder pendant un bref 
laps de temps afin de decourager les voleurs. Les soldats du genie canadien 
ont egalement installe une passerelle sur le pont Bailey, dans le centre de 
Belet Uen, et en ont fait don a la population. 

Les troupes de maintenance du RCD se sont occupees des accidents de 
la circulation locaux, ont facilite les evacuations medicales et ont escorte 
les convois de ravitaillement pour les proteger. Le poste de police, l'hopital 
et Pecole de Matabaan ont ete reconstruits, et des fournitures scolaires y ont 
ete livrees. On a deblaye et remis en service Pecole de Balem Balle qui etait 
pleine de mines, d'obus de mortiers et de munitions pour les chars d'assaut. 
Lorsque la securite de la yule et du secteur environnant a ete assuree, des infir-
miers ont commence a se rendre quotidiennement a Phopital de Matabaan 
pour y soigner les blessures par balles et s'occuper des enfants dont des doigts 
avaient ete arraches par Peclatement de detonateurs. Lorsque le RCD est 
arrive a Matabaan, le marche etait pratiquement desert, mais a son depart, 
it avait repris son activite. 

L'adjum Steven Lehman, de l'Escadron A du RCD, est arrive a Belet 
Uen en janvier 1993. Les troupes placees sous ses ordres ont effectue des 
patrouilles motorisees afin d'etablir un environnement securise dans lequel 
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les ONG pourraient travailler; elks ont escorte des convois de ravitaille-
ment, repare des camions de ravitaillement et deblaye les champs de mine 
qui entouraient les grandes routes et empechaient les &placements et le 
transport de marchandises. L'Escadron A a constitue des equipes chargees 
de sensibiliser la population locale, en particulier les enfants, au danger des 
munitions non eclatees. 

Le sgt Ian MacAuley etait le commandant de section au 5e Peloton du 
2e Commando. A son arrivee a Belet Uen, il a collabore avec le comite de 
securite local pour retablir la police locale. Le personnel du GIRAC a assure 
le fonctionnement du poste de police local 24 heures par jour pendant un 
certain temps, et il a collabore a la formation de la police locale en lui faisant 
faire des exercices de base et en lui enseignant les techniques d'endiguement 
des emeutes et de premiers soins. Sa section a etabli un systeme de justice 
locale avec la participation des anciens des clans, des juges et des avocats 
locaux. Le personnel du genie a repare la prison avec l'aide du 2e Commando. 
Les puits et le moulin a vent de I'endroit, ainsi qu'un gros generateur, ont ete 
egalement remis en &at. Le 6e Peloton a nettoye un abattoir a plusieurs reprises 
et a tente de faire comprendre a la population locale les raisons sanitaires pour 
lesquelles it fallait enterrer les dechets. 

Comme le Royal Canadian Dragoons, les 1er, 2e et 3e Commandos ont 
fourni des escortes pour les convois d'aide humanitaire. Au total, les troupes 
des FC ont escorte 60 convois environ (de 12 vehicules chacun en moyenne) 
qui ont livre des secours de premiere necessite a 96 villages. 

A Belet Uen, les membres du GTRAC ont decouvert qu'il existait des 
fonds du Programme alimentaire mondial, de l'USAID et du Fonds cana-
dien de l'Agence canadienne de developpement international, qui pouvaient 
etre utilises pour les programmes de travaux. On a donc entrepris un pro-
gramme de refection des routes, puis des ecoles et des autres batiments. 
Ce programme employait des Somaliens et a considerablement enrichi 
Peconomie locale. 

Avec l'aide du comite local de l'education, on a commence a recons-
truire les ecoles grace aux materiaux fournis par le GTRAC. La premiere 
ecole a ete deblayee et reconstruite par des ouvriers somaliens sous la pro-
tection et la direction du personnel du GTRAC. Dans le cadre du meme 
programme, on a ensuite entrepris la reconstruction d'ecoles dans quatre 
autres villes et celle de trois ecoles supplementaires a Belet Uen. 

Le GTRAC a fourni une aide technique aux ONG a Belet Uen en repa-
rant toutes sortes de machines. Le personnel du genie canadien a participe 
a la refection des routes afin de permettre aux convois de camions de distribuer 
dans tout le pays les secours humanitaires qui arrivaient par mer a Mogadiscio 
et Kismayu. Le G1RAC a aussi assure I'escorte armee de ces convois. 
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Outre ces activites humanitaires, les membres des FC ont apporte leur 
concours sous diverses autres formes. Its ont assure la formation de 272 ensei-
gnants locaux; ils ont fourni de l'eau potable aux refugies du secteur; ils ont 
repare une vingtaine de puits et de nombreux groupes electrogenes dans 
divers villages du secteur de responsabilite canadien; ils ont remis en etat 
plus de 200 kilometres de routes; et ils ont &quit de grandes quantites de 
munitions, de mines, d'explosifs qui trainaient un peu partout dans les villages 
locaux et dans la ville de Belet Uen. 

Les equipes medicales du NCSM Preserver et du GTRAC ont aussi fait de 
gros efforts pour aider la population somalienne. Pendant les deux premiers 
mois de la mission de la FIU, ce sont les Canadiens qui ont pris l'initiative 
sur le plan medical. Les medecins et les infirmieres de l'equipe chirurgicale 
du GTRAC et le personnel du peloton de soins medicaux ont apporte leur 
aide au personnel de l'hopital de ('International Medical Corps (IMC) a 
Belet Uen. C'est le maj Russel Brown qui a decide d'utiliser le poste sanitaire 
d'unite (PSU) pour ('aide humanitaire. L'IMC a accepte cette aide a condi-
tion que les directives des ONG soient observees : les Somaliens devaient 
etre traites selon des methodes qu'ils pourraient eux-memes continuer a 
utiliser; aucun traitement ne serait donne si les Somaliens etaient incapables 
de le comprendre ou d'en assurer le suivi; et les besoins culturels locaux 
devaient etre respectes. 

Tout en se conformant a ces directives, les membres du PSU ont rendu 
visite a Phopital de l'IMC trois fois par semaine, ou ils ont travaille cote a 
cote avec les Somaliens; ils ont visite l'hopital ou ils ont examine les malades 
qui se trouvaient dans les salles et au service d'urgence; ils les ont evalues pour 
determiner si une intervention chirurgicale etait necessaire; ils ont fourni 
des services de chirurgie et d'anesthesie, ainsi que de consultation; ils ont assure 
des soins post-operatoires, et ils ont instruit et forme des medecins et des 
infirmiers et infirmieres. 

Le It (M) Patterson a declare qu'elle estimait qu'au depart des Canadiens, 
le personnel medical local avait ameliore ses competences dans le domaine 
des soins infirmiers et chirurgicaux. Les Canadiens avaient egalement ameliore 
les normes d'hygiene a Phopital, normes qui ont ete maintenues par le per-
sonnel somalien. (Par exemple, lorsque le personnel du GTRAC est arrive, 
les aiguilles qui avaient ete jetties dans la cour de l'hopital representaient un 
risque important de contamination. Apres avoir ete forme par le PSU, le 
personnel medical somalien a suivi les methodes qu'on venait de lui enseigner, 
et s'est mis a hiller les bandages sales et a eliminer les dechets dangereux 
selon les methodes appropriees.) 

Lorsque les administrateurs des ecoles locales ont demande a l'IMC 
d'etablir un programme elementaire de premiers soins a ('intention de ses 
enseignants, le matelot de troisieme classe Nearing, infirmier a la section 
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d'attente, s'est porte volontaire. II a concu un programme de traitement des 
types de blessures dont la population locale etait victime. Les organismes 
d'aide ont juge que ce projet pouvait egalement etre interessant pour leur pro-
pre personnel, si bien que le mat #3 Nearing a aussi organise une séance 
d'instruction a l'intention des gardes somaliens de l'IMC. Apres le redeploie-
ment du mat #3 Nearing, toutes les notions qu'il avait inculquees pouvaient 
etre mises en ceuvre dans le systeme scolaire local. 

Le personnel medical du GTRAC a egalement fourni du sang et des 
derives sanguins, ainsi que d'autres fournitures medicales. Les techniciens en 
radiologie et les techniciens de laboratoire ont repare tout le materiel medi-
cal local qu'ils pouvaient, et les autres techniciens non medicaux, les elec-
triciens et les ingenieurs ont repare le materiel de l'h8pital, fourni un groupe 
electrogene et du combustible, et apporte leur aide au traitement medical 
d'urgence des Somaliens voisins du camp. 

Le capt Setter, le pharmacien du GTRAC, a pris l'initiative de reunir un 
don de fournitures medicales d'une valeur d'environ 225 000 $ a l'IMC au 
nom des Canadiens. Le Memorial Hospital de Trenton a fait don d'un certain 
nombre de lits d'hopital et de tables de chevet, et les FC ont transporte du 
materiel de physiotherapie par avion de Trenton (Ontario), a Belet Uen. 

Le lcdr MacKinnon, medecin de bord du NCSM Preserver, a declare dans 
son temoignage qu'elle-meme et les autres membres de l'equipage, tant le 
personnel medical que technique, faisaient parfois trois visites par semaine 
a l'hopital Medina de Mogadiscio. Les techniciens ont repare le materiel 
hospitalier, notamment les climatisateurs, les sterilisateurs et les groupes 
electrogenes; ils ont fabrique des matelas pour les berceaux et ils ont repare 
la pompe du puits de Phopital. Les membres du personnel medical canadien 
ont examine les malades hospitalises et organise des cliniques de consultations 
externes. Its ont traite des plaies vives, ainsi que des cas de dysenterie, de 
malaria, de tuberculose, de syphilis et des infections cutanees. Le dentiste 
du navire a fourni des soins dentaires, donne des cours pratiques et effectue 
des extractions. 

Decorations et titres honorifiques 

Certains membres de roperation . Deliverance » ont ete recompenses pour 
leur contribution au travail humanitaire de la FICS. Parmi ceux-ci figuraient 
le capt (M) Allen et l'equipage du NCSM Preserver, qui ont pris la direction 
d'un projet d'orphelinat a Mogadiscio, auquel ils ont livre trois pleins camions 
de marchandises, et ou ils ont construit des tables, des chaises, des etageres, 
des boites de rangement et une cuisine complete pour les 600 enfants qui 
mangeaient jusque-la a meme le sol; le maj Brown et le maj Armstrong qui 
ont organise le travail des benevoles medicaux a Belet Uen; le capt Mansfield 
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et le groupe d'escadron du genie qui ont assume une grande partie de la 
reconstruction de Pecole; l'adjum Mills qui a joue un role important dans 
l'organisation et la formation de la police locale de Belet Uen; et le maj Rod 
MacKay qui a assure la coordination, avec un personnel reduit et des ressources 
tres limitees, de tous les efforts humanitaires des FC en Somalie. 

Lettres 

Mary Lightfine, la coordinatrice de Phopital de l'IMC a Belet Uen, a ecrit au 
col Labbe une lettre de remerciements datee du 15 mars 1993, qui s'adressait 
particulierement a l'equipe medicale constituee par le maj Lee Jewer, le 
maj Russell Brown, le maj Barry Armstrong, le It Diane Madntyre, le It Rebecca 
Gowthorpe, le capt Cal Dejessus, le sgt Alan Anderson, le sgt Andre Boisclair, 
le sgt Craig Smith, le cplc Dwayne Atkinson et le sgt Guy Roy. Voici ce qu'elle 
ecrivait : 

Vos troupes et vous-meme etiez toujours prets a nous aider; vous avez su 
prevoir nos besoins et nous apporter un soutien dans tous les domains, 
dans celui de la securite comme dans celui des soins aux victimes. Nous 
vous serons etemellement reconnaissants de votre aide, et j'espere que 
les Somaliens le seront aussi. Nous tenons a remercier tout particulierement 
les nouveaux membres de votre equipe medicate qui sont arrives a notre 
hopital, prets a s'attaquer aux nombreux problemes qui nous attendaient 
tous. Its nous ont prete des generateurs, ih ont repare du materiel, effec-
tue des analyses de laboratoire, prodigue des soins aux malades et 
enseigne[...] Il est indiscutable qu'en fournissant ces services commu-
nautaires, vous avez fait bien plus que votre devoir. Votre pays peut etre 
fier de vos efforts. [Traduction Libre] 

Le coordonnateur du programme pour l'IMC a Belet Uen a ecrit au col Labbe, 
commandant du FICS 

Au nom de l'equipe de l'IMC, nous tenons a rendre hommage au travail 
exceptionnel effectue par le capitaine Jette dans son role d'administrateur 
des affaires civiles et militaires [...] pour le projet de remise en etat de 
l'ecole. Je considere que la participation du capitaine Jette a la realisation 
de ce projet a beaucoup contribue a son succes [...] Travailler en collabo-
ration avec des chefs tribaux, des responsables de l'education, des gens 
d'affaires et des travailleurs manuels n'est pas tache facile en presence 
d'une societe en pleine anarchie, dechiree par les conflits de clan. Cepen-
dant, sa maniere directe et sa compassion naturelle lui ont permis d'appor-
ter en quelques jours des ameliorations qui, comme je le sais d'experience, 
auraient pu demander des semaines [...] Le capitaine Jette n'est qu'un des 
nombreux membres des FC, parmi beaucoup d'autres, qui nous ont impres-
sionnes par leur niveau &eve de professionnalisme. Nous nous devons de 
distinguer du lot un soldat aussi remarquable et de saluer sa contribution. 
[Traduction fibre] 
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Robert Oakley, l'envoye special du president des Etats-Unis en Somalie, a 
declare dans une lettre a la ministre de la Defense, l'honorable Kim Campbell, 
en date du 11 mai 1993 : 

[Selon mon] evaluation personnelle, le rendement du Groupement tac-
tique du Regiment aeroporte du Canada en Somalie au cours de la periode 
du 13 decembre 1992 au [...] 8 mars 1993 [...] a ete vraiment exception-
nel [...] Le Groupement tactique a travaille en tres etroite collaboration 
avec mon personnel civil et moi-meme dans le domaine des relations 
communautaires et des activites humanitaires [...] Sans aucune aide, Punite 
canadienne a reussi a constituer un conseil regional reunissant des represen-
tants de quelque 40 clans differents — qui avaient absolument refuse de 
se rencontrer, et a plus forte raison, de cooperer, avant Parrivee des 
Canadiens [...] Le Canada a tout lieu d'être extremement satisfait et fier 
de ses forces militaires en Somalie. II est certain que les autorites mili-
taires et civiles des Etats-Unis et les Somaliens les tiennent en tres haute 
estime. [Traduction libre] 

Le ler  mai 1993, jour ou la FIU a confie la conduite des operations en Somalie 
a I'ONUSOM II (Operation des Nations Unies en Somalie), le commandant 
de la FIU, le Igen Johnston, a ecrit au CEMD du Canada, l'am Anderson, 
au sujet du rendement des FC en Somalie. Voici ce qu'il ecrivait a propos du 
travail effectue par les troupes : 

Je tiens a exprimer mes vives felicitations pour le comportement des 
Forces canadiennes placees sous mon commandement [...] 

Il est clair que notre mission principale etait d'assurer le libre passage de 
l'aide humanitaire aux milliers de Somaliens qui mouraient de faim chaque 
jour, et d'assurer la securite des convois d'assistance de nombreux orga-
nismes humanitaires fonctionnant dans notre secteur de responsabilite. 
Il n'y a rien de surprenant a ce que le Regiment aeroporte du Canada ait 
collabore de maniere extremement efficace avec les travailleurs de l'huma-
nitaire et qu'il ait en fait livre plusieurs milliers de tonnes de ravitaille-
ment au nom de ces organismes humanitaires. II est particulierement 
important de noter que les Forces canadiennes ont pris l'initiative d'assurer 
la securite d'un certain nombre de grands convois qui se rendaient a Dhusa 
Mareb, a plusieurs centaines de kilometres en dehors du SSH canadien. 
Autrement dit, aucune mission ne faisait peur aux Canadiens. L'effet 
devastateur de la famine a ete rapidement neutralise dans le SSH de Belet 
Uen, et j'attribue ce resultat au courage et a la vigueur avec lesquels ils 
ont escorte les convois. 

Le Regiment aeroporte du Canada a remporte un de ses succes les plus 
retentissants dans le domaine des programmes civiques oa it s'est surtout 
employe a ameliorer les conditions de vie des collectivites somaliennes 
dans le SSH de Belet Uen. Wad simplement laisse le soin aux commandants 
d'entreprendre d'eux-memes des programmes dans les limites de leurs 
capacites. C'est le Regiment aeroporte qui s'est attaque au programme le 
plus ambitieux de tous les SSH, celui de la reconstruction des ecoles [...] 
II y a une semaine environ, Penvoye special des Nations Unies, l'amiral 
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Jonathan Howe, a preside a l'ouverture officielle des 
ecoles de Belet Uen. Cet evenement particuliere-
ment marquant ternoigne des preoccupations humani-
taires des troupes canadiennes. Cette attitude leur a 
valu enormement de bienveillance et ils ont su mon-
trer qu'ils etaient venus en Somalie pour des raisons 
qui leur faisaient honneur [...] Les operations 
du Regiment aeroporte ont ete particulierement 
visibles, mais je suis aussi parfaitement au courant 
de la contribution extremement importante du 
NCSM Preserver [...] Le Regiment aeroporte du 
Canada s'est particulierement distingue, et le peuple 
canadien devrait etre extremement her du role qu'il 
a joue dans cette mission humanitaire historique. 
[Traduction libre] 

On a souvent oublie l'ceuvre humanitaire des FC en Somalie 
car, a leur retour au Canada, l'attention s'est concentree sur 
une serie de cours martiales, sur le rapport de la commission 
d'enquete de Faye et finalement, sur Petablissement de la 
presente Commission d'enquete. 

ARRIVEE EN SOMALIE 

Nomination du commandant de la FICS 

Le quartier general de la FICS a ete etabli pour exercer un 
commandement national sur les FC au sein de la coalition 
de la FIU dirigee par les E.-U. Base a Mogadiscio, le QG 
de la FICS etait compose de 55 personnes qui avaient ete 
chargees d'un certain nombre de taches, dont la coordina-
tion des operations de soutien logistique nationales. 
(L'etablissement d'un quartier general national etait une 
derogation aux missions anterieures des Nations Unies 
dans lesquelles les commandants nationaux jouaient tra-
ditionnellement le role d'officiers d'etat-major des Nations 
Unies. Cette nouvelle fawn de proceder refletait la nature 
de l'intervention en Somalie, la complexite croissante des 
missions des Nations Unies et la necessite de veiller a 
ce qu'on tienne compte des interets canadiens au sein de 
la coalition.) 

Les membres des 

Forces canadiennes 

ont merle a 

bien de 

nombreuses taches 

humanitaires en 

Somalie, mais c'est 
un fait dont on n'a 

a peu pres jamais 

parle au Canada. 

Voir volume 1 (Preface) 

et volume 5 (Conclusion). 
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Le col Serge Labbe a ete nomme commandant de la FICS le 5 decem-
bre 1992. Le chef d'etat-major de la Defense du Canada, le gen de Chastelain, 
lui a donne pour instruction de trouver un role valable pour les Forces cana-
diennes au sein de ('operation d'imposition de la paix dirigee par les E.-U.; 
it etait lui-meme soucieux de rehausser le prestige de la participation cana-
dienne en Somalie. 

Le col Labbe n'a eu que tres peu de temps pour se preparer lui-meme, de 
meme que son etat-major et les troupes canadiennes placees sous son corn-
mandement, en vue de cette nouvelle mission. A son arrivee a Mogadiscio, 
la capitale de la Somalie, le 11 decembre 1992, des entretiens preliminaires 
avec les planificateurs militaires a une base americaine en Floride avaient déjà 
permis d'etablir que le contingent canadien serait initialement responsable 
du maintien de la securite a I'aeroport de Baledogle. 

Quatre jours apres leur arrivee en Somalie, au cours d'entretiens avec le 
igen R.B. Johnston, commandant de la coalition multinationale dirigee par 
les E.-U., les Canadiens se sont arranges pour 'etre charges d'etablir et de 
maintenir la securite dans le secteur du secours humanitaire de Belet Uen. 
Le col Labbe a egalement appris que les Forces canadiennes partageraient 
cette Cache avec des elements de la 10e (US) Mountain Division, malgre le 
fait qu'au depart, it s'etait efforce d'obtenir l'exclusivite de cette tache. 

La mise en oeuvre des plans a alors progresse rapidement, en partie parce 
que la FIU s'etait heurtee a moires de resistance a son arrivee qu'elle ne I'avait 
prevu, et aussi a cause du climat d'urgence cree par ('attention que les medias 
accordaient a la crise en Somalie. Pour affirmer les capacites du Canada au 
cours des entretiens a Mogadiscio, le col Labbe a insiste sur le fait que la force 
canadienne etait un groupe tactique d'infanterie mecanise, extremement 
mobile. 

Arrivee de l'element precurseur du GTRAC 
Lorsque ('unite canadienne command& par le lcol Mathieu a quitte le Canada 
pour la Somalie, it etait entendu que sa mission devait consister, au moires 
au debut, a assurer la securite a I'aeroport de Baledogle. Selon des rapports 
ulterieurs, I'aeroport avait déjàete securise par les Marines americains le 
10 decembre 1992. Lorsque ('element precurseur de ('unite canadienne est 
arrive a Baledogle, it a constate que toute menace avait disparu. 

Uelement precurseur du GTRAC, compose de 200 personnes, avait atterri 
a Baledogle le 15 septembre 1992 en provenance du Canada. Pendant les 
dix jours suivants, d'autres troupes canadiennes sont arrivees quotidien-
nement. Uactivite a Baledogle a ete suivie par la capture de la ville de Baidoa, 

• 
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le 16 decembre. A ce stade, les operations etaient déjà en avance sur les previ-
sions; les planificateurs americains n'avaient pas prevu qu'il n'y aurait pas 
de resistance serieuse de la part des Somaliens. 

Le groupe precurseur du GTRAC, transports par huit Hercules C-130 
canadiens, a atterri sur le terrain de Belet Uen le 28 decembre 1992. Le GTRAC 
est arrive a Belet Uen en meme temps que la 10th Mountain Division ameri-
caine. L'assaut aerien canado-americain du 28 decembre 1992, l'operation 
« Belet Uen Provider ne s'est heurtee a aucune resistance de la milice 
somalienne locale, qui est allee s'installer a une trentaine de kilometres au 
nord de la ville. Les troupes canadiennes et americains ont ete bien accueil-
lies par la foule alors qu'elles s'attendaient a de graves menaces pour la securite. 

Pendant que le col Labbe et les chefs de la FIU en etaient encore au pre-
mier stade de la planification de l'operation de Belet Uen, d'autres troupes 
canadiennes ont atterri a Baledogle. Les negociations entre le commandant 
canadien, le col Labbe, et les officiers superieurs de la coalition de la FIU 
dirigee par les Etats-Unis se sont terminees le 28 decembre 1992 a Mogadiscio. 
Le Canada a assume la responsabilite du secteur de secours humanitaire de 
Belet Uen, couvrant environ 30 000 milles canes dans la region nord-est de 
la Somalie. La ville de Belet Uen se trouvait a 350 kilometres de Mogadiscio 
et etait accessible par la route imperiale italienne, une route en fort mau-
vais etat qui avait ete construite en 1935. Il fallait habituellement deux jours 
aux camions pour se rendre de Mogadiscio a Belet Uen. 

II y avait d'autres SSH de la FIU, dont celui des Italiens a Gialalassi et 
celui des Francais a Oddur, de part et d'autre de la zone de responsabilite cana-
dienne. Les six autres SSH avaient ete attribues a d'autres contingents 
nationaux : les Marines americains etaient bases dans les SSH de Mogadiscio 
et de Bardera; Pam& americaine avait ete envoy& dans les SSH de Marka 
et de Baledogle, ou elle etait appuyee par la force marocaine, et a Kismayu, 
oil elle beneficiait de I'appui des parachutistes belges. La force australienne 
etait responsable du SSH de Baidoa. 

Les jours suivants, le groupe principal des Canadiens est arrive a Belet 
Uen. Les vehicules du GTRAC, qui avaient ete transportes par mer du Canada 
en Somalie, sont arrives par la route de Mogadiscio le 15 janvier 1993. Les 
hommes du 2e Commando ont ere les premiers Canadiens a entrer dans la 
yule de Belet Uen. Pour etablir un environnement securise le plus rapide-
ment possible, des membres du 2e Commando ont commence a effectuer 
des patrouilles a pied, 24 heures par jour, dans toute la ville, et la population 
locale n'a pas tank a appeler les Canadiens . ceux qui ne dorment jamais N. 
D'autre part, les deux autres commandos et le Royal Canadian Dragoons (qui 
faisaient tous partie du GTRAC) ont patrouille dans la campagne environnante 
a bord de vehicules de Pam& canadienne. 

■ 
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Climat et conditions de vie 

Le GTRAC a ete transporte par avion en Somalie a l'epoque la plus chaude 
de Pannee. Les temperatures diurnes etaient superieures en moyenne a 45°C, 
de decembre a avril. L'eau n'etait pas potable, meme apres qu'on l'eut fait bouil-
lir alors que chaque soldat canadien devait consommer plus de 10 litres d'eau 
par jour pour eviter des troubles de sante lies a la chaleur, qui risquaient 
d'etre mortels. 

Ces conditions ont encore ete aggravees par les risques de maladies telles 
que la malaria, la typhokle, l'hepatite, la dysenterie et l'infection par le VIH; 
par d'autres problemes medicaux tels que la gangrene; et par les dangers naturels 
que presentaient les scorpions, les serpents et les parasites. Dans le secteur 
oil ils ont finalement installe leur camp, les membres des FC etaient non 
seulement exposes a des dangers naturels, mais ils devaient aussi faire face a 
des factions somaliennes rivales bien armees, aux reactions imprevisibles. 

A cause du peu de temps dont elles disposaient, les premieres troupes 
canadiennes sont arrivees dans le theatre des operations sans savoir oil elles 
seraient basees ou ce qu'elles auraient a faire. Les approvisionnements avaient 
ete expedies en Somalie conformement aux plans etablis pour Poperation 
. Cordon ., dans le cadre de l'engagement anterieur pris par le Canada de 
participer a ONUSOM, la mission de maintien de la paix qui avait ete annulee. 
La ville de Belet Uen, situ& dans le secteur sud de la Somalie, etait tres 
eloignee de Bosaso, destination prevue de l'operation . Cordon .. Cette 
villesse trouvait dans la region nord du pays, relativement stable. 

A la fin de decembre 1992, les soldats canadiens du contingent de l'opera-
don . Deliverance . ont joue un role tres actif dans Poperation d'imposition 
de la paix, tout d'abord dans l'environnement relativement hostile du port 
de Mogadiscio, ensuite autour de Baledogle, plus loin a l'interieur, oil la 
situation etait moins dangereuse, puis a Belet Uen. Les troupes de la FIU, y 
compris les Canadiens, etaient autorisees a recourir a la force mortelle en 
cas de necessite, pour desarmer les factions, les milices et les bandits qui se 
disputaient pour s'emparer du pouvoir en Somalie, parfois en barrant le pas-
sage des convois d'aide ou en les attaquant et, d'une fawn generale, en faisant 
subir des prejudices considerables aux citoyens et a l'infrastructure du pays. 

Installation du camp a Belet Uen 

Le camp provisoire etabli par le GTRAC a l'aeroport de Belet Uen a ete 
place en etat d'alerte des l'arrivee des soldats. Les troupes canadiennes ont 
continue a affirmer leur presence et a etendre la zone de securite autour de 
leur point d'arrivee, et le GTRAC a poursuivi son avance vers le sud-ouest, 
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apres avoir franchi la riviere Shebelle, pour aller installer son camp perma-
nent des deux cotes de la vieille route imperiale italienne qui etait l'itineraire 
principal de ravitaillement entre Belet Uen et Mogadiscio. L'endroit reve-
tait une grande importance strategique a cause de la mission du GTRAC 
qui etait chargé d'assurer la securite des efforts d'aide humanitaire. 

La base canadienne etait composee de plusieurs camps jalonnant les 
cotes nord et sud de la route. Ces camps abritaient habituellement les troupes 
du GTRAC, l'escadron d'helicopteres (le 427e escadron tactique d'heli-
copteres), un hopital, et le quartier general et centre de communications des 
Canadiens. Its representaient un progres considerable par rapport au premier 
camp etabli a leur arrivee a l'aeroport, juste avant le Jour de l'an. 

Au cours de ces premieres semaines, les troupes avaient dormi dans des 
tranchees arnenagees a la hate dans le sable. Elles n'avaient pas d'electricite, 
peu d'eau, pas d'aliments frais et pas d'installations sanitaires. Elles etaient 
quotidiennement exposees au soleil brulant, a la poussiere, aux serpents, aux 
insectes, a l'isolement et a toutes sortes de maladies inconnues. D'autre part, 
elles se sentaient touj ours en danger a cause des vehicules somaliens por-
teurs d'armes , dont beaucoup etaient alles se cacher a Parrivee de la force 
de la FIU. 

Les camps plus permanents ont finalement ete entoures de barbeles, avec 
des tranchees simples et des miradors destines a assurer la securite des troupes, 
de leur materiel et de leurs approvisionnements. On a construit des bunkers, 
installe des groupes electrogenes pour l'eclairage et la refrigeration, et pour 
fournir l'electricite necessaire pour les quelques distractions offertes aux 
troupes. On a installe des systemes d'alimentation en eau pour permettre 
aux soldats de boire et de se laver. Les rations alimentaires se sont un peu 
ameliorees, de la biere est arrivee, et des communications telephoniques par 
satellite ont permis aux Canadiens d'appeler leurs familles et leurs amis. 

C'est le lcol Mathieu qui etait responsable du choix de I'endroit et de 
l'amenagement du camp du GTRAC dans le SSH de Belet Uen parce qu'il 
se trouvait y etre l'officier canadien de rang le plus eleve. Le lcol Mathieu a 
rejete les recommandations en faveur d'un camp integre, presentees a la suite 
de la mission de reconnaissance a Bosaso pendant la planification de ('opera- 
tion << Cordon 	jugeait en effet que cette formule ne repondait pas aux 
besoins du GTRAC et de l'operation << Deliverance 

Selon le lcol Mathieu, le plan prevoyant des camps distincts a Belet Uen 
etait fonde sur le principe militaire des ilots de defense, applicable a une 
operation conduite dans un desert. Il a decide que ('utilisation des plans pro-
poses a l'origine pour Bosaso aurait complique les mouvements de vehicules 
necessaires pour la conduite des operations a la base de Belet Uen. 
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Le lcol Mathieu nous a dit qu'il avait ete oblige de tenir 
compte d'un certain nombre de facteurs, notamment l'exis-
tence de batiments abandonnes et de socles de beton pour 
les vehicules et les services; l'emplacement des cimetieres; 
l'emplacement du camp de l'Aide a l'enfance; la presence 
d'un certain nombre d'integristes musulmans dans la region; 
les biens des proprietaires fonciers locaux; et ('existence 
d'une colline toute proche du quartier general qui pourrait 
etre utilisee pour l'observation et les communications. Il 
etait indispensable que les vehicules lourds de transport 
militaire aient acces aux routes car on s'attendait a ce que 
toute la region soit inondee pendant les deux saisons 
des pluies (de mai a juin et de septembre a decembre). Il 
fallait aussi eviter au maximum de perturber la vie de la 
population locale. 

Cependant, au fur et a mesure des nouvelles arrivees 
de materiel, le camp canadien, a cause de Peparpillement 
de ses installations, est devenu une cible favorite d'infiltra-
tions et de vols, souvent commis par des adolescents et des 
enfants pendant la journee, et par des jeunes pendant la 
nuit. Les voleurs etaient attires surtout par la nourriture, 
l'essence, l'eau, et diverses pieces d'approvisionnement et 
d'equipement. Mais un certain nombre de membres du 
GTRAC ont declare aussi que Peparpillement des instal-
lations rendait les occupants du camp plus vulnerables, 
aussi bien aux tirs amis qu'aux attaques de forces hostiles. 
Its ont declare qu'il n'y avait pas eu de consultation pour 
decider de la configuration du camp, et il s'est effectivement 
avere qu'on n'avait tenu aucun compte des conseils des 
sous-officiers superieurs. 

Les besoins du G 1 	RAC a Belet Uen etaient nettement 
differents de ce qu'ils auraient ete a Bosaso. A cause de 
Peloignement de Mogadiscio, it fallait entreposer les appro-
visionnements a la base et les garder, et il aurait fallu beau-
coup plus de materiel que celui qui avait ete embarque sur 
le NCSM Preserver. Les plans du camp de Poperation 

Cordon >> a Bosaso prevoyaient du materiel de defense 
pour un seul grand camp plutot que pour une serie de petits 
camps. Ce materiel comprenait des barbeles, des sacs -de 
sable et du gros bois d'oeuvre. Les camps separes de Belet 
Uen ne presentaient pas le meme probleme sur le plan de 

De nombreux 

membres du 

GTRAC se sont dits 

frustres du fait que 

la disposition du 

camp de Belet Uen 

se pretait aux vols 

et a l'infiltration. 

Voir volume 3, 

chapitres 24 (La mission 

du Canada en Somalie) 

et 25 (Le systerne 

de planification 

militaire), et volume 5, 

chapitre 38 (L'incident 

du 4 mars). 
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la securite, et le manque de materiel et de main-d'oeuvre a ete ressenti plus 
nettement que prevu a cause de la disposition des camps et du changement 
des objectifs de la mission. 

LE DEBUT DES OPERATIONS SUR LE TERRAIN 

Janvier-fevrier 1993 

Au cours des premieres semaines qui ont suivi leur arrivee a Belet Uen, les 
membres du GTRAC ont vecu dans des conditions materielles difficiles et 
penibles en attendant Perection d'installations plus permanentes. Its travail-
laient, dormaient et mangeaient dans un milieu tres chaud, tres poussiereux 
et quasi desertique. Les rations de campagne etaient des repas individuels 
instantanes qui avaient ete utilises pour la premiere fois au cours de la guerre 
du Golfe, oil leur qualite n'avait pas ete appreciee uniformement. Ces rations 
ont constitue la principale nourriture des Canadiens pendant toute la duree 
du deploiement. Progressivement, on a amenage des installations sanitaires, 
mais les vetements de travail distribues pour la mission ne semblaient pas 
adapt& au milieu tropical, et it n'y avait pas suffisamment de sous-vetements. 

Malgre tout, les membres du groupement tactique effectuaient tolls les 
jours des patrouilles motorisees, rencontraient les chefs locaux, saisissaient 
des armes qui se trouvaient entre les mains des milices locales, et semblaient 
atteindre les objectifs de la mission dans les quelques semaines qui ont suivi 
leur arrivee en Somalie. Le succes des Forces canadiennes s'explique en partie 
par ('attention qui etait accord& a toute une serie de taches, y compris des 
activites humanitaires, qui etaient executees par les soldats a tous les eche-
lons. Les premieres semaines se sont ecoulees sans que les troupes fassent 
beaucoup de rencontres hostiles mais certains elements indiquent que des 
membres du groupement tactique estimaient neanmoins que le niveau de dan-
ger etait eleve dans le SSH de Belet Uen. (A la fin du deploiement, aucun 
soldat canadien n'avait toutefois ete tue ou blesse par un tir ennemi en Somalie.) 

Evaluation du risque 

Lorsqu'ils ont temoigne devant la commission d'enquete de Faye, les com-
mandants des 1er  et 3e Commandos ont declare que le risque que couraient 
les membres du GTRAC a Belet Uen etait faible apres les premieres semaines 
du deploiement. Le maj Magee, commandant du 3e Commando, a declare 
que « le risque le plus grave etait de se faire heurter par un camion somalien 
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Le maj Pommet, commandant du t er  Commando, a declare que, d'apres son 
experience, « le seul fait d'armer son arme, le [bruit du mecanisme] suffisait 
a immobiliser et a neutraliser n'importe qui. 

Les temoins qui ont pule des risques que pouvaient courir les membres 
du GTRAC ont declare que c'etaient en general de jeunes Somaliens pauvres 
qui s'attaquaient au camp canadien de Belet Uen et qui volaient des articles 
personnels, des produits de base (eau et nourriture) et d'autres articles pour 
les revendre. On a rapporte qu'il manquait de l'equipement et du materiel 
strategique, mais les rapports et les temoignages indiquent qu'on a simple-
ment constate par la suite que les soldats canadiens s'etaient . trompes 

Il ne semble pas que les officiers canadiens du renseignement aient tente 
d'obtenir des renseignements dans la region, mais rien n'indique que les 
cadres superieurs aient pense que la situation sur le terrain etait dangereuse 
et qu'il fallait faire des preparatifs pour empecher le sabotage ou les incur-
sions armees. II n'existe pas non plus d'elements indiquant que les officiers 
canadiens en Somalie aient alerte les cadres civils et militaires du QGDN 
de l'existence du danger que pouvaient representer pour les FC sur le terrain 
les groupes organises ou armes ou les saboteurs. 

En outre, d'apres les rapports definitifs, aucun soldat canadien n'a ete 
tue ou blesse par des Somaliens; neanmoins, cinq Somaliens et deux Canadiens 
ont ete tiles ou blesses par des coups de feu canadiens. II y a eu un Somalien 
non arme et non identifie tue le 17 fevrier 1993 au cours d'un contact avec 
le peloton de reconnaissance, M. Aruush tue au cours d'un contact avec le 
peloton de reconnaissance le 4 mars 1993, M. Arone, torture et tue par 
des membres des FC le 16 mars 1993, une personne non identifiee tuee lors 
d'un affrontement au camp du Comite international de la Croix-Rouge inter-
nationale a Belet Uen le 17 mars 1993, le cpl Abel tue par un tir acciden-
tel provenant de l'arme d'un autre membre du GTRAC le 2 mai 1993, 
M. Hamdure blesse lors d'un contact avec des membres du peloton de recon-
naissance le 4 mars 1993, et le It Jarrett qui s'est blesse lui-meme avec son 
arme. En tout, on a porte 20 accusations de decharge par negligence d'une 
arme canadienne entre janvier 1993 et le 19 avril 1993 pendant que les 
membres des FC se trouvaient en Somalie. (I1 y a eu probablement d'autres 
decharges par negligence qui n'ont pas ete rapportees.) 

Taches confiees aux sous-unites 
et aux commandos 

Diverses taches ont ete confiees aux sous-unites du GTRAC de fawn a realiser 
tous les objectifs de l'operation « Deliverance L'escadron A du Royal Canadian 
Dragoons a ete charge initialement des activites de reconnaissance d'itine-
raires et de controle de la circulation entre Mogadiscio et Belet Uen. A la 
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mi-janvier, l'escadron A a ete deploye dans la zone nord-est de la Somalie 
a titre de force dissuasive apres que le Congres de la Somalie unifiee de 
Mohammed Ali Mandi eut signale l'imminence d'une attaque par le Front 
national de la Somalie, tendance Aydiid, contre le village de Matabaan. 

Les trois commandos etaient loges dans des camps distincts a Belet Uen 
et ils avaient tous recu une mission differente. Au cours des premiers jours 
du deploiement, avant Parrivee des navires transportant les vehicules et 
Pequipement militaire dont avait besoin le GTRAC, les patrouilles effectuees 
dans le secteur de Belet Uen (a l'exception de l'escadron A) se faisaient 
pied. La premiere tache confiee aux trois commandos a ete d'effectuer des opera-
tions de securite dans la ville de Belet Uen et ses environs immediats. 

Le commandant du ler Commando, le maj Pommet, nous a declare que 
le niveau de risque etait faible compare a celui qui regnait a Mogadiscio. 
Son commando n'a ete implique que dans deux incidents mineurs au cours 
des premieres patrouilles, incidents qui n'ont pas oblige les Canadiens 
utiliser leurs armes. Lorsque le 1eT Commando a recu ses transports de troupes 
blindes, sa principale tache a consiste a etendre ses operations de securite au 
secteur situe a l'ouest de la riviere Shebelle. Le commando a ainsi du patrouiller 
la zone la plus etendue du SSH de Belet Uen; on a rapporte que le 1 er Commando 
avait ete une des premieres unites a se rendre dans des secteurs de la Somalie 
qui n'avaient recu aucune aide humanitaire depuis des mois. Le secteur 
de patrouille etait eloigne et peu peuple, et a la fin du mois de mars 1993, le 
maj Pommet qualifiait de non existant le risque militaire que courait son 
commando. 

Le 3e Commando dirige par le maj Magee partageait au depart avec le 
2e Commando la responsabilite de la surveillance de Belet Uen. Avec l'arri-
vee des vehicules, le 3e Commando s'est vu confier un vaste secteur 
l'est de la riviere Shebelle ou le niveau de risque etait comparable a celui du 
lei Commando et de l'escadron A. Un certain nombre d'incidents mineurs 
ont ete notes par le commando, mais un seul d'entre eux a donne lieu a des 
coups de semonce. A mesure qu'on confisquait davantage d'armes et de 
mines, au cours des operations ordinaires de securite, le niveau de risque a 
ete qualifie de « non existant » par le commandant du 3e Commando. 

Le 2e Commando a ete charge d'assurer la securite de la ville de Belet Uen 
et de ses environs. Le GTRAC n'ayant pas suffisamment de vehicules mili-
taires pour les trois commandos, le 2e Commando a utilise des camions pour 
effectuer des patrouilles dans la ville, qui etait consider& comme un peu 
plus dangereuse que certains autres secteurs du SSH. Les fournitures et 
Pequipement expedies depuis le Canada suite au changement de la mission 
sont finalement arrives a la fin janvier. La population locale a accueilli par-
fois de facon amicale, parfois avec hostilite, les membres du 2e Commando 
dont les activites les amenaient a patrouiller dans Belet Uen. 
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Certains signes indiquaient toutefois que le 2e Commando eprouvait des 
difficultes associees a Pentrainement et a la discipline. Au cours de Ventral-
nement physique exigeant qu'avait suivi le commando a Baledogle avant 
son arrivee a Belet Uen, on avait enregistre deux cas de decharge acciden-
telle d'arme a feu, heureusement sans blesses. II y a toutefois eu au moins 
cinq autres cas de decharge accidentelle au cours des premieres semaines d'opera-
tion, chiffre sensiblement plus eleve que celui des autres commandos. 

Le 10 janvier 1993, le maj Seward a ecrit au col Gray, de son regiment 
d'origine au Canada, au suet de son remplacement possible a la tete du 
2e Commando. Il y avait déjà eu cinq cas de decharge accidentelle dans son 
unite, et it avait lui-meme ete declare coupable d'avoir decharge acciden-
tellement sa propre arme, acte qui lui avait valu une amende de 2 400 $. Le 
col Gray a repondu a la mi-mars que le maj Seward jouissait de la pleine con-
fiance du regiment et qu'il I'encourageait a poursuivre son service en Somalie. 

Le 11 janvier 1993, un soldat du GTRAC a du subir une intervention 
chirurgicale pour une blessure a l'avant-bras qu'il s'etait infligee en nettoyant 
son pistolet. (A la fin de la mission, it y avait eu 20 accusations de decharge 
accidentelle d'arme a feu qui avaient entraine des amendes, dont la plus 
elev.& etait de 2 400 $.) 

Incidents et mesures disciplinaires 

D'autres problemes sont apparus. Le 3 janvier 1993, des soldats du 3e Com-
mando ont tire sur un Somalien qui les menacait avec une machette. Le rap-
port indique que le Somalien reagissait au fait que, la veille, les soldats cana-
diens avaient, confisque son arme, une AK-47. D'apres les documents que 
nous avons examines, les soldats n'avaient pas ('intention de blesser le 
Somalien, mais ils voulaient tirer un coup de semonce. Il semble que la balle 
ait ricoche et blesse la victime au pied. Les Canadiens lui ont offert de lui 
donner des premiers soins, mais it a refuse. 

Le rapport d'incident d'importance (RH) redige a la suite de cet incident 
mentionne que les regles d'engagement avaient ete bien comprises et appli-
quees et qu'il n'y avait pas d'autres mesures a prendre. L'incident n'a pas fait 
l'objet d'une enquete officielle, et le seul document qui I'atteste est le RII. 
Aucun document n'indique que les officiers superieurs aient cherche a pre-
ciser les regles en matiere de coup de semonce ou formule des commentaires 
sur la decision de tirer un coup de semonce dans de telles circonstances. 

Pendant qu'elle faisait enquete sur un autre incident, relativement a un 
barrage routier installe apparemment par des bandits aux alentours de Belet 
Uen le 29 janvier 1993, une patrouille canadienne a rencontre des Somaliens 
armes. Des coups de semonce ont ete tires en Pair et les Somaliens se sont 
enfuis; un d'entre eux a toutefois tire sur la patrouille et celle-ci a riposte. Plus 
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tard, les Canadiens ont trouve une mitraillette AK-47 et 
une chemise ensanglantee. Its ont suivi les traces des 
Somaliens jusqu'a l'endroit oil ces derniers avaient apparem-
ment trouve un vehicule. On a rapporte que le Somalien 
blesse s'etait ensuite rendu a l'hopital italien pour se faire 
soigner et qu'il avait ete remis par la suite a la police civile. 
L'incident ne semble pas avoir fait l'objet d'une enquete, 
bien qu'il subsiste un certain nombre de questions sans 
reponse, notamment celle de l'identite des soldats canadi-
ens impliques. Les Canadiens ont apparemment tire pour 
se proteger, mais les documents ne contiennent pas suffi-
samment d'information permettant de determiner si cette 
action etait raisonnable. Aucune enquete sommaire n'a 
ete effectuee. 

Le lcol Mathieu a note que le 2e  Commando en parti-
culier etait particulierement agressif, et le 16 janvier 1993, 
un avis de blame a ete communiqué au commandant, le 
maj Seward. Cette mesure disciplinaire officielle est rare-
ment utilisee, et la procedure porte que l'avis soit imme-
diatement transmis au QGDN. Le lcol Mathieu a explique 
cette mesure de la fawn suivante : . Malgre de nombreuses 
directives donnees par le commandant pour qu'il reduise 
l'agressivite manifest& par ses hommes lorsqu'ils patrouil-
laient dans Belet Uen, le major Seward a laisse son com-
mando agir de fawn agressive envers la population. Cela 
est tout a fait contraire a la politique mise en oeuvre par 
l'unite. . Le maj Seward a inscrit dans son journal quelle 
avait ete sa reaction a cet avertissement, soit : « Si j'entends 
encore quelqu'un me parler de c'te connerie de conquete 
des cceurs, je vais vomir. 

Les elements de preuve indiquent que le maj Seward a 
decide de ne pas tenir compte de ce blame. Le 27 janvier 1993, 
it ecrivait a sa femme : 

Je me trouve en ce moment au poste de comman-
dement. On vient d'attraper cinq petits Somaliens 
qui etaient en train de voler le commando de service. 
On me les a envoyes pour des raisons de securite et 
pour que je les remette a la police somalienne. Les 
soldats vont en profiter pour monter un petit spec-
tacle. Its font semblant de vouloir couper les mains 
des jeunes a coups de machette. c'a l'air ecceurant 
mais si t'etais ici, to rirais toi aussi. L'humour des 
soldats est contagieux. 
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Les boissons alcooliques 

En Somalie, le reglement relatif a la consommation d'alcool autorisee par le 
col Labbe permettait a chaque soldat de boire deux bieres par jour. Il apparte-
nait aux commandants des sous-unites de mettre en place des mecanismes 
pour appliquer ce reglement. Plusieurs temoins nous ont toutefois declare 
que le reglement etait clair mais qu'il n'etait pas toujours appliqué a la lettre 
et avec constance. 

Par exemple, le capt Mansfield, le commandant de l'escadron du genie, 
a declare qu'il avait interprets a sa maniere le reglement relatif aux boissons 
alcooliques. Les soldats pouvaient boire de la biere et parfois du vin dans les 
mess entre 18 h et 23 h sans limite de quantite. Il a declare qu'il etait au 
courant du fait que le reglement n'autorisait que deux bieres par jour, mais 
it estimait que les membres de son escadron travaillaient dur et meritaient 
de prendre un verre apres le service sans qu'on leur impose de limite. 

Le maj Seward a egalement change le reglement sur la consommation de 
boissons alcooliques pour le 2e Commando au debut du deploiement. Certains 
temoins nous ont declare que le reglement permettant deux bieres par jour 
etait appliqué en janvier 1993, mais l'adjum Amaral, qui etait charge de 
vendre la biere, a declare qu'a la fin du mois, le maj Seward lui avait dit qu'il 
n'etait pas necessaire d'appliquer le reglement. Les soldats n'avaient cepen-
dant pas le droit de boire lorsqu'ils etaient de service ou lorsqu'ils prenaient 
leur service dans moins de huit heures. 

D'un autre cote, d'autres temoignages indiquent que la regle des deux bieres 
par jour etait appliquee dans le ler Commando. Le maj Pommet a declare 
qu'il avait du prendre des mesures parce que les soldats negligeaient d'appli-
quer cette regle. Il a declare qu'il avait resolu le probleme en interdisant 
totalement l'alcool aux soldats du ler Commando jusqu'a ce qu'ils com-
prennent. D'apres les temoignages concernant l'application du reglement 
au quartier general de la FICS, certains officiers estimaient qu'il etait appliqué 
et d'autres qu'il ne l'etait pas. 

Le reglement des Forces canadiennes en matiere de consommation 
d'alcool et d'autres substances enivrantes, enonce a l'article 19.04 des 
Ordonnances et reglements royaux applicables aux Forces canadiennes, stipule 
qu'un officier ou un sous-officier superieur ne peut « apporter, posseder ou 
consommer » des boissons alcooliques dans une base occupee par les Forces 
canadiennes, dans une organisation s'occupant de biens non publics (comme 
un mess ou un club sportif), a l'egard de laquelle a ete accord& une autorisa-
tion d'ordre general de possession ou de consommation des boissons alcooliques 
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a des heures determines ou, en un autre endroit, a des heures qu'approuve 
l'officier commandant. Cette ordonnance est precis& par une ordonnance 
administrative qui demande a tous les commandants d'unites ou de bases d'etablir 
des reglements concemant la consommation, le service et la fourniture de 
boissons alcooliques. 

Ces reglements ont pour objectif de controler cette consommation pour 
reduire ou eviter les problemes que peut entrainer l'abus de Palcool, et de 
mettre en place des mecanismes visant a limiter ou a empecher les deces ou 
les accidents lies a l'alcool dans les installations des FC ou au cours des recep-
tions. Il existe egalement des reglements qui traitent de la foumiture et de 
la consommation de boissons alcooliques pendant que les membres des FC 
sont en operation. 

La securite du camp 

D'apres les temoignages que nous avons entendus, it semble que les soldats 
du GTRAC qui se trouvaient a Belet Uen aient recu des indications variables 
au sujet des RE et de l'usage de la force a l'egard de la population locale. La 
menace militaire a rapidement disparu au sein du SSH assign aux Forces cana-
diennes mais le vol est devenu une plaie pour le GTRAC. Il n'y avait pas suffi-
samment de fils barbeles pour entourer le camp, ce qui compromettait la 
securite de la base canadienne en raison de la disposition utilisee a Belet Uen. 

A la fin du mois de janvier, les soldats avaient affaire constamment a des 
individus ou des petits groupes de Somaliens qui essayaient de voler de 
l'equipement, des fournitures et des articles personnels. Its ne prenaient parfois 
que des rebuts ou des articles sans valeur comme des bidons pour I'eau; mais 
on volait egalement d'autres choses comme de la nourriture, de l'eau, de Pequipe-
ment, des radios et du materiel de parachute. 

Au debut, les Somaliens captures dans le camp canadien etaient attaches, 
detenus pendant la nuit et liberes le lendemain; ils etaient alors remis soit 
aux chefs de clan locaux, soit a la police locale de Belet Uen lorsqu'elle a ete 
reconstituee. Certains soldats canadien ont commis des erreurs de jugement 
pour ce qui est du traitement des personnes detenues et ont pris des photos 
ou figuraient des groupes de prisonniers attaches et les yeux band& a qui on 
avait accroche des ecriteaux qui les identifiaient comme etant des voleurs. 

En plusieurs occasions au cours de janvier 1993, on a garde des detenus 
somaliens dans un secteur decouvert, visible de la route, menottes et les yeux 
band& portant des ecriteaux au-dessus de leur tete malgre les ordres donna 
anterieurement par le col Labbe. Ces incidents se sont produits a la vue de 
nombreux temoins, y compris la police militaire du regiment. 

■ 
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Le racisme 

Plusieurs incidents demontrent que le personnel des FC, y 
compris les officiers, ne savaient pas tres bien quelles etaient 
les activites qui pouvaient etre qualifiees de racistes ou 
constituaient du racisme. Les temoignages indiquent qu'une 
fois rendus en Somalie, les membres du G1RAC utilisaient 
des termes pejoratifs pour designer la population locale. 
Les temoins ont mentionne l'utilisation d'un certain 
nombre de termes, comme . Slomali . smufty » et 
. nignog meme si la plupart du temps ces personnes ne 
pensaient pas qu'il s'agissait la d'epithetes racistes. 

Avant le deploiement du Regiment aeroporte du 
Canada en Somalie a la fin de 1992, les FC n'avaient aucun 
reglement traitant expressement de la question du racisme, 
des comportements racistes ou des activites d'extreme-droite 
des soldats. Le comportement raciste n'etait interdit que 
par des enonces generaux de politiques et des ordonnances 
traitant de questions disciplinaires ou de harcelement entre 
soldats. Les FC etaient toutefois soumises au code de disci-
pline et aux lois federales interdisant toute discrimination, 
notamment celle fondee sur la race. 

Au cours des preparatifs qui ont precede le deploiement, 
a la BFC Petawawa, on a rapporte la presence de symboles 
racistes, notamment des croix gammees et des drapeaux 

rebelles » du Ku Klux Klan et des Confederes. Il etait 
connu qu'on utilisait des epithetes racistes comme « negres 
et qu'il y avait parmi les soldats des neo-nazis et d'autres 
types de tenants de la suprematie blanche. Le chef du RAC 
a l'epoque avait pris des mesures disciplinaires pour sanc-
tionner ces incidents ou l'utilisation de symboles interdits. 
A Petawawa, le col Morneault avait interdit au 2e Com-
mando de choisir comme symbole le drapeau . rebelle 
parce qu'il estimait que cela nuisait a la discipline des 
soldats et risquait de menacer la cohesion du regiment, mais 
pas parce qu'il voyait la un element de racisme. 

L'exemple le plus frappant de comportement raciste est 
l'initiation qui a eu lieu en aoilt 1992 au sein du Regiment 
aeroporte, qui a ete enregistree sur video et diffusee par la 
suite sur une chain nationale de television, et dans laquelle 

L'emploi frequent 

de termes 

meprisants et 

racistes par des 

membres des 

forces armees 

posait un 

probleme evident 

auquel les chefs 

auraient du 

remedier. 

Voir volume 2, 

chapitres 15 

(Le leadership), 

16 (L'obligation 

de cornpte) et 

20 (Selection et 

preselection du 

personnel). 



LA MISSION EN SOMALIE : DANS LE THEATRE DES OPERATIONS 

on voyait le seul soldat noir du groupe avec les lettres KKK 
marquees sur son epaule. Au cours de l'initiation, les autres 
membres du RAC le traitaient de . negre . ou de . nigger .. 

L'entrainement en theatre d'operations 

La planification de l'operation . Cordon ., cette mission 
de l'ONU qui a ete annul& et remplacee par la FIU dirigee 
par les Etats-Unis, comprenait une periode d'acclima-
tation d'un mois pour les membres des FC en Somalie, 
mais it ressort des temoignages presentes a la commission 
d'enquete de Faye que les operations relatives a Popera-
tion . Deliverance . ont commence dans les 24 heures de 
Parrivee des troupes a Belet Uen. Le commandant du Royal 
Canadian Dragoons, le maj Kampman, a declare qu'il n'avait 
recu aucune directive avant le deploiement concernant 
l'entrainement sur place, a l'exception d'une séance d'entrai-
nement concernant les RE. 

Nous avons egalement entendu des temoignages indi-
quant que les membres du GTRAC n'avaient recu qu'un 
entrainment minimal a Belet Uen — soit un peu d'entraine-
ment au maniement des armes et au champ de tir, un cer-
tain recyclage dans les drills de combat et de survie dans le 
desert, et un entrainment special pour l'usage d'aerosol au 
gaz poivre. La formation relative aux RE a ete laissee a la 
discretion des commandants des sous-unites. II n'y a eu ni 
directives ni coordination. La facon de traiter les personnel 
detenues ou de contenir les foules n'a pas recu beaucoup 
d'attention. 

La reunion du groupe d'ordres 
du matin du 28 janvier 1993 

et les regles d'engagement 

Le niveau de frustration des soldats a progressivement aug-
mente a cause de la persistance des vols. Cette situation 
a entraine la tenue d'une reunion d'un groupe d'ordres le 
28 janvier 1993, au cours de laquelle le lcol Mathieu a passé 
en revue les RE. II a declare qu'on pouvait utiliser une force 
mortelle contre les Somaliens qui se trouvaient a l'interieur 
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des camps ou qui emportaient du materiel canadien, qu'ils soient ou non 
armes. Il a egalement aborde les notions d'actes d'hostilite et d'intention hos-
tile, precisant que le fait de toucher le fil barbele du camp pouvait etre inter-
prete comme un acte d'hostilite, ce qui voulait dire que les soldats pouvaient 
alors declencher une riposte graduee pouvant deboucher sur l'utilisation 
d'une force mortelle. 

Un certain nombre d'officiers (le maj Pommet, le maj Magee et d'autres) 
ont immediatement conteste l'interpretation que donnait le lcol Mathieu 
des RE ou ont formule des reserves. Le lcol Mathieu a toutefois continue 
d'affirmer que, si un Somalien touchait le fil barbele du camp, les soldats 
pouvaient declencher une escalade pouvant aller jusqu'a la force mortelle. 
II a egalement propose d'introduire une autre etape dans l'escalade, l'arme-
ment du fusil. Ces instructions ont ete expliquees par le lcol Mathieu aux 
anciens de clans au cours d'une reunion tenue a Belet Uen le 30 janvier 1993. 
Les instructions du commandant ont finalement ete modifiees, et on a dit 
aux soldats de « tirer entre la jupe et les sandales c'est-a-dire aux jambes, 
pour arreter les voleurs et eviter les incursions dans le camp canadien. Scion 
des temoignages rect.'s, cette autorisation de faire feu sur des fuyards somaliens 
etait censee avoir ete retiree le 8 mars 1993. Toutefois, la preuve entendue 
par la Commission d'enquete de Faye et l'investigation d'un incident sur-
venu en mai 1993, a Matabaan, revelent que ce changement de politique ne 
fut pas bien communiqué et implant, au sein du GTRAC. 

L'incident du pont Bailey 

Le 17 fevrier 1993, pendant que quelques soldats canadiens s'employaient a 
renforcer le pont Bailey a Belet Uen, un groupe de Somaliens se sont approches 
et ont commence a leur jeter des pierres. Apres s'etre ,lances sur eux et avoir 
tire deux coups de semonce, les Canadiens ont tire deux coups de fusil sur 
deux lanceurs de pierres. Un Somalien a ete tue et deux autres, blesses au cours 
de l'incident. Le lendemain, l'officier qui commandait le peloton a remis au 
commandant les declarations de certains de ses soldats. 

Cet incident n'a pas ete examine davantage avant que la police militaire 
n'arrive du Canada au mois de mai. Son rapport fait ,tat de circonstances 
qui soulevent certains doutes. Par exemple, les pages du registre d'admission 
de Phopital qui se rapportent a l'incident ont ete dechirees, et le nombre de 
personnes qui menagaient les soldats canadiens differe sensiblement des ren-
seignements contenus dans le rapport officiel de situation. Le rapport de 
situation et les fiches envoyees au chef d'etat-major de la Defense et au sous-
ministre ,value la foule a environ 300 personnes. Le rapport d'enquete men-
tions qu'il y en avait entre 50 et 70. L'enquete de la police militaire a conclu 
que les mesures prises par les Canadiens etaient justifiees. 
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La securite dans le complexe du genie 

Le complexe de l'escadron de campagne du genie se trouvait sur le cote sud 
de la route menant a Belet Uen, de l'autre cote du camp du commando de 
service. II avait ete place a cet endroit parce qu'il existait déjà sur les lieux 
un enclos et des batiments qu'on pouvait utiliser pour la reparation des 
vehicules et l'entreposage d'equipement. Le parc d'helicopteres se trouvait 
le long de la route, a l'ouest du complexe du genie; les reservoirs souples (qui 
contenaient le carburant destine aux helicopteres) se trouvaient dans un 
endroit adjacent. Pour le reste, le cote ouest du complexe du genie jouxtait un 
secteur a peu pres inutilise qui a ete occupe par l'escadron d'helicoptere 427 
peu apres l'incident du 4 mars. 

La Cache principale de l'escadron du genie etait d'appuyer le GTRAC. 
La securite (c.-à-d., la fonction de garde) du complexe de genie etait consi-
der& egalement comme relevant de l'escadron du genie. Le vol d'une pompe 
de carburant a suscite des inquietudes quant a la securite du complexe du 
genie et du parc d'helicopteres, meme si la pompe vol.& se trouvait dans une 
zone ouverte et non gardee. 

L'INCIDENT DU 4 MARS 1993 
Le complexe du genie etait regulierement la cible de vols et d'incursions a 
cause des magasins qu'on y trouvait. Parmi les nombreux articles declares 
voles, it y avait du bois, de l'eau, de la nourriture, du carburant, des jerricans, 
un baladeur et un appareil de geotechnique. Tot dans la journee du 4 mars 1993, 
on avait signale au capt Mansfield, qui commandait l'escadron du genie, qu'il 
y avait eu la nuit precedente un certain nombre d'incursions dans le corn-
plexe du genie et que les mesures normales de securite n'avaient pas empeche 
les Somaliens de penetrer dans le complexe. Ce meme matin, l'adj Marsh de 
l'escadron du genie visitait l'emplacement destine a l'escadron d'helicop-
teres 427 lorsqu'il a constate qu'une pompe de circulation de carburant avait 
disparu de cette zone non fermee. 

L'adj Marsh a rapporte le vol au capt Mansfield et a recommande de ren-
forcer la securite autour du complexe du genie. Les temoignages de certains 
militaires indiquent egalement qu'ils etaient devenus plus conscients de leur 
vulnerabilite apres avoir appris qu'un soldat americain avait ete tue en roulant 
sur une mine le jour precedent. (L'incident s'etait produit a plus de 40 km 
au nord de Matabaan, localite situ& elle-meme a quelque 80 km du camp 
canadien a Belet Uen.) 
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La reunion matinale du groupe d'ordres 

Le matin du 4 mars 1993, le capt Mansfield a discute de la question de la secu-
rite du complexe a la reunion de son propre groupe d'ordres. Pour accroitre 
la securite, on a propose entre autres l'installation de projecteurs autour du 
complexe et l'erection de tours de surveillance. Le meme matin, le capt Mansfield 
a souleve la question de la securite de son complexe aupres de l'officier des 
operations du GTRAC, le capt Kyle, a la reunion du groupe d'ordres du QG. 

Au cours de la discussion, le commandant du peloton de reconnaissance, 
le capt Rainville, a propose d'affecter son peloton au complexe du genie 
pour en renforcer la securite. Jusque-la, le peloton avait eu pour seule fonc-
tion de doter le poste d'observation du haut de la colline, situe au nord-ouest 
du camp canadien. A la demande du capt Mansfield, le lcol Mathieu a donc 
ordonne au capt Rainville d'affecter son peloton a la securite du complexe 
du genie. 

La planification de la mission 
du peloton de reconnaissance 

Le capt Rainville a communiqué avec le capt Mansfield, qui lui a dit de 
prendre les dispositions necessaires avec l'adj Marsh. Le capt Rainville et 
les membres du peloton de reconnaissance (le sgt Plante, le cplc Countway 
et le cpl Klick) ont rencontre l'adj Marsh plus tard dans la journee pour 
effectuer une reconnaissance du complexe, dans le cadre de la planification 
de Poperation nocturne. Le sgt Groves, de l'escadron du genie, a declare par 
la suite dans son temoignage devant la Commission qu'il avait dit a ses hommes : 

Quelqu'un va mourir la-bas ce soir ». 
L'adj Marsh a dit au capt Rainville qu'il pourrait lui fournir une tour 

d'eclairage qui avait ete deplacee du terrain d'aviation jusqu'au complexe 
et qu'il pourrait egalement eriger une plate-forme de surveillance pour faciliter 
la Cache du peloton de reconnaissance. Le capt Rainville a refuse l'offre, 
alleguant que Feclairage ferait obstacle a son plan en empechant l'utilisation 
de jumelles de vision nocturne. 

Le capt Rainville a plutot donne l'ordre a l'adj Marsh de placer des boites 
de vivres et des jerricans d'eau a l'arriere d'une remorque, a l'extremite sud 
du complexe du genie, en un endroit visible du sentier que les Somaliens 
utilisaient chaque jour pour aller chercher de l'eau a la riviere. Le capt Rainville 
a decrit cette mesure comme un « plan de deception militaire », mais plusieurs 
temoins, dont le capt Mansfield, l'adj Marsh et des membres du peloton de 
reconnaissance ont plutot vu cette partie du plan comme un . appat ». Le 
capt Rainville a ulterieurement defendu cette mesure en expliquant que le 
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materiel aurait attire des voleurs mais non des saboteurs, ce 
qui aurait permis a ses hommes de distinguer les uns des 
autres. 

Le capt Rainville a distribue les taches de la nuit du 
4 mars entre les membres du peloton de reconnaissance et 
le sgt Groves et ses hommes, qui constituaient le detache-
ment a reaction rapide. Le peloton de reconnaissance devait 
assurer la surveillance de la partie sud du complexe, pen-
dant que le sgt Groves et ses hommes resteraient dans la par-
tie nord, a titre de reserve mobile. 

Pour completer le plan de mission, le capt Rainville a 
dirige une ronde a pied a Pinterieur du perimetre du complexe, 
depuis l'extremite sud du « fort Holdfast » (la partie fermee 
situ& a l'extremite nord du complexe du genie) jusqu'a 
mi-chemin du complexe. Les hommes ne sont pas alles 
Pexterieur du complexe du genie ni autour du parc d'heli-
copteres, supposement pour ne pas devoiler le plan ou les 
postes de surveillance prevus pour les trois detachements 
du peloton de reconnaissance. 

La reunion d'apres-midi du groupe 
d'ordres du peloton de reconnaissance 

Durant la reunion d'apres-midi du groupe d'ordres, le 
capt Rainville a explique l'objet de la mission et l'emplace-
ment des detachements dans les termes suivants : 

Le Detachement 69, compose du capt Rainville et 
de son tireur d'elite, le cpl Klick, devaient prendre 
position a Parriere d'un camion situe a peu pres au 
centre du complexe du genie, vis-a-vis de appat 
(a l'extremite sud du complexe) et de la barriere 
temporaire sur le cote ouest du perimetre. 

Le Detachement 63, qui regroupait le sgt Plante, 
le cpl King et le cpl Favasoli, devait occuper la posi-
tion situ& a une distance de 100 a 150 metres au 
sud et a l'ouest de l'angle sud-ouest du perimetre. 

Le Detachement 64A, compose du cplc Countway, 
du cpl Roch Leclerc et du cpl Smetaniuk, devait 
occuper la position situ& entre 100 et 150 metres 
au sud et a l'est de l'angle sud-est du perimetre. 
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Chaque detachement etait responsable d'une aire delimitee par des arcs 
d'observation et de tir disposes en croise et superposes. Les detachements 
etaient places de maniere a conserver un champ d'observation de 360 degres, 
mais les abords sud du complexe du genie constituaient leur principal point 
d'observation. Afin de permettre aux hommes de distinguer les forces amies 
des forces . ennemies ., la position de chaque detachement et certains points 
cles devaient 'etre indiques par des marqueurs chimiques infrarouges appeles 

batons luminescents ., invisibles a l'ceil nu mais que les soldats equipes 
de lunettes de vision nocturne pouvaient voir. 

Ces batons luminescents devaient egalement servir a delimiter les arcs 
de tir du tireur d'elite designe, le cpl Klick, qui serait ainsi en mesure d'assurer 
un tir de protection, conformement au plan du capt Rainville. A l'exterieur 
du complexe, le Detachement 63 etait affects a la surveillance de l'angle 
sud-ouest du complexe, tandis que le Detachement 64A devait surveiller 
l'angle sud-est. 

Le capt Rainville a egalement donne des directives concernant le materiel 
a utiliser pendant la ronde de surveillance. Chaque detachement devait 
emporter des lunettes de vision nocturne, un intensificateur d'image et des 
carabines a utilisation courante C7. Le tireur d'elite, le cpl Klick, devait 
emporter sa carabine C7 et son fusil de tireur d'elite C3A1 a tir simple equips 
d'un mecanisme a verrou et d'une lunette de vision nocturne. Le sgt Plante 
avait un fusil de chasse de calibre 12 au lieu d'une carabine C7. 

Les communications constituant un autre element de la mission, chaque 
detachement possedait son propre indicatif d'appel (I/A). Le capt Rainville et 
le cpl Click, qui avaient l'I/A 69, transportaient deux radios, la premiere operant 
sur le reseau du genie pour maintenir la communication avec le sgt Groves 
et son detachement a reaction rapide et avec le QG du genie, la seconde 
operant sur le reseau du peloton de reconnaissance afin de maintenir la 
communication avec les deux autres detachements. Le sgt Plante transportait 
une radio operant sur le reseau du peloton avec l'I/A 63, et le cpl Roch 
Leclerc avait le meme type de radio, qui operait egalement sur le reseau du 
peloton et repondait a l'I/A 64A. 

Les temoignages que nous avons recueillis ont permis de constater que 
des differences d'interpretation importantes s'etaient produites quant au but 
de la mission tout au long de la chain de commandement, depuis le lcol Mathieu 
jusqu'a la patrouille par l'intermediaire du capt Rainville. Le capt Rainville 
avait pour mission de renforcer la securite du complexe du genie, mais it a 
reinterprets cette mission et l'a presentee a son peloton comme consistant 
a capturer des agents d'infiltration somaliens. 
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L'engagement de la mission 

A 18 h, le capt Rainville a reuni les membres de la patrouille, a l'interieur 
du complexe du genie, pour examiner les ordres avant que les hommes ne 
se rendent aux postes qui leur etaient assignes. Peu apres, le capt Rainville 
et le cpl Klick se sont rendus a leur poste, a Parriere du camion, qui se trou-
vait a une distance d'environ 25 a 45 metres a l'est de la barriere dans le 
perimetre ouest du complexe du genie et a une distance de 100 a 125 metres 
du perimetre sud. Apres qu'ils eurent pris position, les deux autres detache-
ments sont partis. 

Le Detachement 63, sous la direction du sgt Plante, a longe la principale 
voie d'approvisionnement, passant le cote ouest du complexe du 2e Commando. 
De la, les hommes se sont diriges vers le perimetre sud du complexe, puis vers 
l'est en direction des lignes du complexe du genie. Le plan de mission prevoyait 
que le Detachement 63 devait se poster a une distance de 100 a 150 metres de 
l'angle sud-ouest, mais le sgt Plante, utilisant la discretion que lui conferait son 
poste de commandant, a conduit son detachement jusqu'a une position situ& 
derriere un petit puits de ciment, ou citeme. Ce puits se trouvait a une distance 
de 50 a 100 metres a l'ouest de la barriere, sur le cote ouest du complexe du genie 
et a une distance de 50 a 150 metres au sud du parc d'helicopteres. Il semble 
toutefois que le sgt Plante n'ait pas informe le capt Rainville de la nouvelle posi-
tion qu'il avait choisie pour son detachement. 

Le Detachement 64A (sous la direction du cplc Countway) s'est dirige 
vers I'est, le long de la principale voie d'approvisionnement, jusqu'au cote 
ouest du complexe du 1" Commando, ou it s'est presente a la sentinelle, 
puis s'est dirige vers le sud le long du barbele du camp du ler Commando. 
Ensuite, les trois soldats se sont &places le long du barbele du camp du ler Com-
mando avant de se diriger vers I'ouest et le poste qui leur avait ete assign. 
(La encore, les temoignages ne concordent pas au sujet de l'emplacement exact 
du detachement, mais it se trouvait probablement a une distance de 30 a 
150 metres de l'angle sud-est du complexe du genie, legerement a I'est de 
l'angle du perimetre.) 

Chacun des trois detachements etait a peu pros en place vers 19 h 50. A 
ce moment, le cpl. Lalancette, qui etait en sentinelle dans la tour d'observation 
du ler Commando, a apercu au moyen d'un appareil a imagerie thermique 
appele dispositif d'observation nocturne longue port& (DONLP), deux 
Somaliens qui marchaient de fawn desinvolte en direction sud, le long du peri-
metre est du complexe du genie. Le cpl Lalancette a transmis l'information 
a l'operateur radio du ler Commando, le cpl Noonan, qui a communiqué 
par radio avec le QG dans le complexe du genie. Cette information a ete 
transmise au detachement du capt Rainville, qui a a son tour prevenu les 
deux autres detachements. 
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Le Detachement 64A a apercu les deux Somaliens approcher de l'angle 
sud-est du perimetre du complexe du genie. Le cpl Smetaniuck les avait apercus 
le premier et en avait avise les autres membres de son detachement. Le 
Detachement 64A s'est servi de sa radio pour informer le capt Rainville qu'il 
observait les Somaliens. D'apres les temoignages que nous avons entendus, 
les deux Somaliens se sont approches du fil barbele, ont regarde divers points 
a l'interieur du complexe et ont indique du doigt divers endroits tout en 
continuant de se parler. Its se sont ensuite diriges vers l'angle sud-ouest du 
perimetre et ont alors disparu du champ de vision du Detachement 64A. 

Le Detachement 63 a apercu les Somaliens alors qu'ils approchaient du 
coin sud-ouest du perimetre. Its ont ensuite continue vers le nord dans la 
direction generale du parc d'helicopteres. A ce moment-la, comme les 
Somaliens s'approchaient de sa position pros du puits, le Detachement 63 a 
demande le silence radio afin de ne pas etre detect& Les Detachements 63 
et 69 ont continue d'observer les Somaliens, qui se dirigeaient en direction 
nord, mais it existe d'importantes differences d'opinion quant a leurs mou-
vements exacts. Les membres des deux detachements n'ont pas tous surveille 
les deux Somaliens de fawn continue. 

A un moment donne, les Somaliens ont eu peur et se sont mis a courir 
en direction sud. Le capt Rainville leur a ordonne de stopper et a crie au 
Detachement 63 de les attraper. Les membres du Detachement 63 ont donne 
aux Somaliens en fuite des avertissements en anglais, en francais et en somali. 
Le sgt Plante a illumine le visage des deux Somaliens avec la lampe de poche 
attach& a son fusil de chasse, mais ils ne se sont pas arretes. Deux coups de 
semonce ont alors ete tires par le Detachement 63 : l'un par le sgt Plante 
avec son fusil de chasse et l'autre par le capl King avec son fusil C7. Les deux 
Somaliens continuant de fuir, les membres du Detachement 63 ont tire des 
coups cibles. 

Le sgt Plante et le capl King ont tire tous les deux, mais seul le sgt Plante 
a atteint un des deux Somaliens, M. Abdi Hunde Bei Sabrie, dans les fesses 
et les jambes avec son fusil de chasse. Une fois tombs, M. Abdi a ete appre-
hends et retenu par les membres du Detachement 63. Le capt Rainville, qui 
dans l'intervalle s'etait joint au Detachement 63, a indique qu'il resterait 
avec M. Abdi pendant que les autres poursuivaient le deuxieme homme. 
Des menottes en plastique ont alors ete mises a M. Abdi. 

Le deuxieme Somalien, M. Ahmed Afraraho Aruush, a continue de courir, 
mais s'est arrete quand it a atteint le coin sud-ouest du perimetre. A ce 
moment-la, le cpl Klick qui etait juste a l'interieur du perimetre I'avait repere 
dans son viseur de fusil et attendait de voir ce qu'il allait faire. Le cpl Klick 
n'a pas tire car, selon son temoignage, le Somalien ne presentait de menace 
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pour aucun des membres de la patrouille. M. Aruush a egalement ete loca-
lise a peu pres en meme temps par le cpl Favasoli, qui se servait de lunettes 
de vision nocturne. II a suivi les mouvements de M. Aruush et a transmis ses 
coordonnees au sgt Plante et au cpl King qui le poursuivaient. Le deuxieme 
Somalien a recommence a courir en direction sud-est. 

Les membres du Detachement 63 ont poursuivi M. Aruush jusqu'a ce qu'il 
soit rendu a mi-chemin de l'extremite sud du perimetre, puis ont abandonne 
leur course, car ils etaient entres dans l'arc de tir du Detachement 64A, et le 
Somalien courait dans cette direction. Le sgt Plante, le cpl King et le cpl Favasoli 
sont retournes a l'endroit oil ils avaient laisse le capt Rainville avec M. Abdi, 
qui tentait de se degager. Apres avoir menotte a nouveau le prisonnier, le cpl 
Favasoli a retire un couteau du fourreau que portait M. Abdi a sa ceinture. 

Comme M. Aruush s'approchait du Detachement 64A, le cpl Smetaniuk 
lui aurait, parait-il, ordonne de s'arreter, ce qui aurait force le Somalien a 
changer de direction. Le cpl Smetaniuk, ayant ete designe le plus rapide 
coureur du detachement, s'est lance, non arme, a la poursuite du Somalien 
en fuite. Quand les deux autres membres du Detachement 64A ont juge que 
le cpl Smetaniuk ne pourrait rattraper le Somalien, ils ont crie un aver-
tissement a ce dernier, et le cpl Roch Leclerc a tire un coup de semonce avec 
son fusil C7. 

Pendant que M. Aruush continuait de courir, le cpl Leclerc et le 
cplc Countway ont chacun tire un coup de feu sur le Somalien, qui est tomb& 
Scion les temoignages entendus, toutefois, it semblerait que le Somalien ne soit 
pas reste couche et que, pendant qu'il essayait de se relever, le cpl Leclerc et le 
cplc Countway auraient chacun tire un autre coup de feu sur lui. M. Aruush 
est retombe et ne s'est pas releve. Bien que les temoignages different quant 
a l'emplacement exact ou se trouvait M. Aruush quand on a tire sur lui pour 
la deuxieme fois, les donnees recueillies permettent en general de penser 
qu'il serait tombe aux environs du Detachement 64A. 

Les suites de la mission 

Quand les membres du Detachement 64A ont constate que M. Aruush 
etait &cede, ils ont signale I'incident au Detachement 69. Vers 20 h 15, le 
capt Rainville a communiqué par radio avec le commando de service pour 
qu'une ambulance vienne prendre le Somalien blesse, M. Abdi, et le conduise 
a Phopital de la base, et pour qu'on emmene le corps de M. Aruush. Au bout 
de quelques minutes, le cplc Petersen, le cpl Mountain et le para Leach sont 
arrives dans une ambulance, ont examine M. Abdi, ont juge que ses blessures 
n'etaient pas graves et I'ont transporte a Phopital des FC, en compagnie du 
sgt Plante et du cpl King. 
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Les infirmiers ont communiqué par radio avec le Deta-
chement 64A pour qu'on emmene le corps de M. Aruush a 
I'endroit ou ils examinaient M. Abdi. Apres avoir recu comme 
reponse que le corps ne pourrait etre &place sans tomber 
en morceaux, ils se sont rendus oil se trouvait le corps pour 
l'examiner. Selon le temoignage du cplc Petersen, le cou 
du Somalien avait ete pulverise, it y avait un trou beant 
l'arriere de sa tete, a la base du crane, et son visage pendait 
sur le cote. Le cplc Petersen, le cpl Mountain, le para Leach 
et le capt Rainville ont ensuite accompagne le corps a 
l'hopital dans le complexe du commando de service. 

L'ambulance transportant M. Abdi est arrivee a l'hopi-
tal vers 20 h 40, et ce dernier a ete examine par le maj 
Armstrong, en presence du maj Brown, du cplc Butler et 
du cpl Briggins. Les plombs du fusil de chasse avaient cause 
a M. Abdi de multiples blessures, non mortelles, au bas 
du dos, aux fesses et au bas des jambes. L'ambulance est arrivee 
avec le corps de M. Aruush vers 20 h 50. Le maj Armstrong 
a procede a un examen partiel du corps vers 21 h ou 21 h 15, 
pour determiner la cause du deces, en presence du maj Brown, 
du capt Gibson, du It (M) Gowthorpe, du sgt Ashman, 
du cplc Butler, du sdt Perriman, du sdt Cameron et du 
sdt McLeod. 

Selon le rapport du maj Armstrong, on avait d'abord tire 
dans le dos de la victime, puis on I'avait . liquidee » en lui 
tirant deux balles, une a la tete et I'autre dans le cou. D'apres 
Petat des blessures subies, le maj Armstrong a juge que la 
victime avait ete tuee pendant qu'elle gisait sur le sol, 
blessee. Sur l'ordre du maj Vanderveer, le commandant du 
commando de service, le corps de M. Aruush a ete trans-
fere a l'hopital de Belet Uen vers 22 h 45, sans avoir fait 
l'obj et d'une autopsie. La reception du corps de M. Aruush 
a ete consignee dans le registre des admissions de l'hopital, 
et un medecin somalien, le Dr Xalen, a remis le corps de 
la victime a sa famille le meme soir. 

Pendant que M. Abdi blesse se faisait examiner a l'hopi-
tal, l'adjuc Jackson de la « A Team » des forces speciales 
de Farm& americaine a ete prevenu des incidents, s'est rendu 
a I'hopital et a interroge M. Abdi, avec l'aide d'un inter-
prete americain. II a ensuite discute de la mission avec le 
capt Rainville. II a egalement eu un entretien avec le 
maj Armstrong, pour discuter, semble-t-il, des blessures de 
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l'homme &cede. Apparemment, l'adjuc Jackson avait besoin de plus amples 
renseignements concernant l'incident pour faire un rapport a sa propre chain 
de commandement et a demande au capt Rainville d'organiser une entrevue 
avec le Detachement 64A. 

Les seances de debriefing 

Lorsque l'officier des operations, le capt Kyle, a ete informe des coups de 
feu, it en a immediatement fait rapport au lcol Mathieu et au col Labbe. (Le 
col Labbe etait arrive a Belet Uen dans l'apres-midi, avec le col O'Brien, le 
col White et le col McLeod, du QGDN, en prevision de la visite en Somalie 
du CEMD, l'am Anderson, prevue pour la semaine suivante.) 

Le capt Rainville a recu l'ordre de se rendre du complexe du commando 
de service au complexe du quartier general pour rencontrer le lcol Mathieu 
et le capt Kyle. Le col Labbe etait egalement present. Pendant cette séance 
de debriefing, selon les temoignages que nous avons entendus, le capt 
Rainville, « nerveux a fait un croquis pour decrire les evenements de la 
soirée, expliquant aussi que les membres de la patrouille avaient suivi les 
regles d'engagement concernant le recours a la force. Le capt Rainville aurait, 
semble-t-il, indique qu'on avait tire dans le dos des deux Somaliens apres 
que ceux-ci eurent tente de s'introduire dans l'enceinte du secteur canadien. 
Les temoignages se contredisent quant a savoir s'il aurait indique l'existence 
d'un . appat 

Les officiers presents ont pose des questions pendant toute la séance, au 
terme de laquelle le col Labbe a demande au capt Rainville de lui rediger 
une description des evenements, description qu'il utiliserait pour s'adresser 
aux medias le lendemain matin. Selon les temoignages, le lcol Mathieu aurait 
alors dit au capt Rainville « bon travail Michel » quand it l'a renvoye a son 
poste de patrouille. Le capt Rainville est retourne au complexe du genie, 
et a environ 23 h it a convoque les membres du Detachement 64A pour une 
séance de debriefing avec l'adjuc Jackson. Apres cette séance d'environ 
30 minutes, les hommes sont repartis pour reprendre leur position de patrouille. 
Le capt Rainville est reste a son poste jusqu'a l'aube et a ensuite convoque 
les autres detachements pour une séance de debriefing. Quand le capt Rainville 
a quitte le quartier general, le col Labbe a discute brievement des evene-
ments avec le lcol Mathieu. 

Tot le matin du 5 mars, le capt Rainville a reuni ses hommes pour une 
séance de debriefing. Pendant cette reunion, chaque membre du peloton a 
donne sa version des evenements survenus lors de la mission de la veille. 
Selon les temoignages entendus, aucun des membres de la patrouille ne semblait 
se souvenir des details de cette séance de debriefing. Toutefois, ils se souvien-
nent tous que le capt Rainville leur a dit de ne pas parler de l'incident aux medias. 
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Le capt Rainville aurait, semble-t-il, precise lors de cette 
reunion que les evenements necessiteraient la tenue d'une 
enquete, mais que c'etait la procedure normale, et it leur 
aurait dit qu'ils s'etaient tres bien acquittes de leur mission. 

Le commandant n'a pris aucune mesure pour proteger 
les lieux de l'incident, etant donne que lui-meme et le 
col Labbe etaient satisfaits de l'explication dorm& par le 
capt Rainville. Neanmoins, comme les autorites a Ottawa 
s'inquietaient vivement des circonstances dans lesquelles 
les coups de feu avaient ete tires et du fait qu'on avait tire 
dans le dos des deux Somaliens en fuite, it a ete decide qu'on 
menerait une enquete du commandant sur les evenements. 

L'officier du renseignement du GTRAC, le capt Hope, 
qui revenait d'une permission l'apres-midi du 5 mars, a recu 
l'ordre du lcol Mathieu de mener Penquete du commandant. 
Le capt Hope a indique dans son temoignage qu'il n'avait 
jamais merle d'enquete du commandant et qu'il avait du 
fouiller dans les manuels de procedure des FC pour savoir 
comment faire. Comme it ne pouvait trouver les rensei-
gnements necessaires, it a recu la permission du lcol Mathieu 
d'effectuer une enquete sommaire (une forme d'enquete 
qu'il connaissait mieux), ce qui lui permettrait de respecter 
le delai qu'on lui avait fixe, soit de foumir un rapport verbal 
ou ecrit avant 16 h, le 6 mars. 

Le capt Hope a recu le mandat de l'enquete en fin 
d'apres-midi le 5 mars, et it a commence par recueillir les 
rapports de situation et les autres documents pertinents de 
Belet Uen et Mogadiscio. Le Mai a ete reporte au 7 mars, 
a 14 h, ce qui a donne au capt Hope suffisamment de temps 
pour obtenir les declarations des membres de la patrouille, 
le rapport medical du maj Armstrong et le rapport redige 
par l'adjuc Jackson. Apres avoir remis la premiere version 
de son rapport le 7 mars, le capt Hope a recu l'ordre d'en 
retrancher quelques parties et d'ajouter d'autres informa-
tions concemant les circonstances de l'incident. Une ver-
sion finale du rapport a ete remise au col Labbe le 13 mars. 
Cette version a servi de fondement au rapport du col Labbe, 
remis au QGDN le 23 mars. 

La pertinence 

d'une enquete du 

commandant sur 

un incident aussi 

significatif que 

celui du 4 mars, 00 

des coups de feu 

avaient ete tires, 

fait ressortir 

les lacunes du 

systeme de 

justice militaire. 

Voir volume 5, 

chapitres 38 

(L'incident du 4 mars) et 

40 (La justice militaire). 
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LE PRESUME CAMOUFLAGE 

Communication des informations 
sur l'incident du 4 mars 1993 

Les communications ont commence tres peu de temps apres l'incident du 
4 mars. L'incident et les communications qui ont suivi se sont echelonnes sur 
une periode decrite par les officiers et les cadres superieurs a Ottawa comme 
etant . delicate du point de vue politique .. En raison du fait que la ministre 
de la Defense nationale, l'honorable Kim Campbell, prevoyait poser sa can-
didature a la direction de son parti, le sous-ministre Robert Fowler avait rap-
pele aux membres du MDN et des FC assistant a la reunion quotidienne de 
la direction (RQD) du ler mars 1993 qu'il fallait faire preuve d'une . extreme 
prudence pour tout ce qui touchait les declarations publiques, les discours et 
les communiqués .. Il avait déjà mentionne aux personnes presentes lors de 
la RQD du 22 janvier 1993 que la ministre entretenait d'excellentes relations 
avec les medias et qu'elle ne voulait pas que ces relations soient compromises. 

A 20 h 45, le 5 mars, le quartier general du GTRAC a Belet Uen a 
annonce au quartier general de la FICS a Mogadiscio que le peloton de 
reconnaissance avait tire sur deux Somaliens lors d'une patrouille de secu-
rite au complexe du genie. Le message precisait que les Somaliens avaient 
tente de s'introduire dans le complexe, qu'un Somalien avait ete tue et que 
l'autre avait ete blesse (sans preciser l'etat de ses blessures), et qu'un rapport 
d'incident d'importance avait ete envoye. Le quartier general de la FICS 
a ensuite transmis le rapport au QGDN a Ottawa a 21 h 26. Aucun autre 
renseignement n'avait alors ete communiqué aux membres de la FICS a 
Mogadiscio. 

Les officiers au QGDN n'ont pas tarde a s'inquieter apres avoir pris 
connaissance des rapports indiquant que les Somaliens avaient recu les coups 
de feu dans le dos pendant qu'ils s'enfuyaient. Les officiers ont insiste pour 
que le maj Moffat, l'officier des operations au quartier general de la FICS a 
Mogadiscio, leur fournisse plus de details. Le maj Moffat a fait part au QG 
du GTRAC a Belet Uen des inquietudes du QGDN concernant le libelle du 
rapport d'incident, transmis par l'officier des affaires publiques de la FICS a 
ses superieurs a Ottawa, dans lequel it etait precise qu'on avait tire dans le 
dos des Somaliens. Le maj Moffat a egalement fait remarquer qu'Ottawa etait 
« extremement nerveux » apropos de l'incident et reclamait un rapport d'inci-
dent a jour ainsi que de plus amples renseignements sur les blessures cons-
tates sur le corps des deux Somaliens, aa les balles avaient penetre et ou elles 
etaient sorties. Il a ajoute qu'il fallait . calmer Ottawa >> et . limiter les degats .. 
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Le maj Moffat a egalement tente de communiquer avec le maj Armstrong 
au sujet du rapport medical. Le maj Armstrong a recu la visite d'un soldat 
envoye par le capt Kyle, qui lui a demande de telephoner au maj Moffat, a 
Mogadiscio. Le temoignage dont nous disposons donne a penser que, dans un 
premier temps, le maj Armstrong a refuse d'acceder a cette demande, parce qu'il 
avait déjà remis un rapport a son propre superieur hierarchique, le maj Jewer. 
II a indique qu'il preparerait un rapport ecrit le lendemain, mais it a fini par 
telephoner a la FICS a Mogadiscio. Selon le temoignage du maj Armstrong, 
c'est a ce moment-la qu'il a formule des allegations directes de meurtre devant 
I'officier de service, le maj Parsons (a 2 h 101e 5 mars). Les temoignages 
indiquent egalement que le maj Parsons a alors consigne au registre revalua-
tion faite par le maj Armstrong de la mort survenue le 4 mars; toutefois, it 
n'a inscrit explicitement ni le mot « meurtre », ni le mot « homicide ». 

Par rintermediaire des diverses directions, Ottawa a egalement appris que 
le col Labbe prevoyait tenir une séance d'information a l'intention des medias 
dans la matinee du 5 mars. C'est le capt Poitras, officier des relations publiques 
du RAC, qui avait telephone au cdr Keenliside, au QGDN, afin de lui commu-
niquer ces renseignements. A la lumiere de ceux-ci, Ottawa a envoye d'urgence 
a Belet Uen, par l'intermediaire du maj Parsons, de la FICS a Mogadiscio, un 
message devant etre remis en mains propres exclusivement au col Labbe; dans 
ce message, on exprimait des inquietudes a propos de la tenue d'une séance 
d'information a ('intention des medias ce matin-la et on signalait qu'Ottawa etait 
« enerve » par les renseignements relatifs aux marques laissees par rentree et 
la sortie de projectiles sur le Somalien mort. Le message contenait des ques-
tions du cdr Keenliside auxquelles Ottawa attendait une reponse, ainsi que des 
instructions du SCEMD, le yam Murray, du QGDN. Le col Labbe affirme 
n'avoir vu ce message livre de la main a la main qu'un certain temps apres avoir 
quitte Belet Uen, le 5 mars, pour retourner a bord du NCSM Preserver. Le col 
Labbe a reconnu avoir recu ce message urgent, mais it a affirme qu'il l'avait 
glisse dans sa serviette afin de le lire une fois a bord du navire. 

Ottawa a egalement envoye un message au lcol Mathieu, qui l'a recu 
6 h 251e 5 mars. Dans ce message, on demandait des reponses aux questions 
portant sur les coups de feu tires et on faisait allusion a la séance d'informa-
tion des medias et a l'entretien telephonique entre le maj Armstrong et le 
maj Parsons a Mogadiscio. Le kol Mathieu a envoye a Mogadiscio ses reponses 
aux demandes de renseignements d'Ottawa, en faisant remarquer que . parce 
que les habitants sur place ont acces a des grenades, a des mines et a des 
explosifs, et en raison de la menace qu'ils penetrent dans le camp et volent 
des armes et/ou des munitions, it faut considerer comme etant un acte d'hosti-
lite toute tentative de la part de Somaliens de franchir le fil et d'entrer dans 
le camp par effraction. Les soldats que je commande ont donc recu la consigne 
d'appliquer les RE en consequence. » 
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Les communications ont pris un caractere d'urgence lorsque des officiers 
du QGDN ont commence a s'interesser de plus en plus a l'incident au cours 
duquel on avait tire des coups de feu. La transmission de messages entre la 
Somalie et Ottawa est devenue frequente. On trouvera ci-apres une chronolo-
gie quotidienne. II convient de faire remarquer, toutefois, que nous avons 
egalement constate qu'il existe une importante lacune dans l'information 
au sujet du mouvement et de la teneur des communications entre la Somalie 
et Ottawa, selon ce qui est consigne dans les registres du Centre d'opera-
tions de la Defense nationale examines par le personnel de la Commission 
d'enquete. 

Le vendredi 5 mars 1993, en Somalie 

Le 5 mars, a 7 h 15, le col Labbe a autorise l'adj Haines a telephoner de Belet 
Uen a Mogadiscio afin de demander des renseignements au col Peck, officier 
americain des affaires publiques de la FIU, au sujet d'incidents de nature 
similaire auxquels d'autres forces nationales avaient ete melees, afin de situer 
dans son contexte l'incident du 4 mars. Les renseignements demandes au 
col Peck sont arrives a Belet Uen a 7 h 30. (Selon ce qui est consign dans 
les registres des communications de la FICS, le col Peck a repondu qu'il etait 
assez courant dans d'autres installations de la FIU qu'on ouvre le feu sur des 
intrus, et qu'on n'y consignait pas tous les incidents qui s'y produisaient.) 

Le col Labbe a tenu des seances d'information distinctes par telephone 
avec la Presse canadienne, CBC Newsworld et Standard Broadcast News le 
5 mars, a 8 h, afin de discuter de l'incident des coups de feu. II a alors parle 
du di agramme etabli par le capt Rainville et de sa declaration par ecrit, du 
compte rendu de situation mis a jour du 4 mars et, peut-etre, de certains 
autres documents rediges par le capt Kyle. Il a declare aux journalistes que 
les deux Somaliens etaient . peut-etre des saboteurs 

A Mogadiscio, le maj Moffat a prepare le compte rendu de situation du 
5 mars, qui a ensuite ete achemine au QGDN. II y traitait de l'incident du 
4 mars et transmettait des interpretations des regles d'engagement apparem-
ment tirees des reponses du Icol Mathieu aux questions que le QGDN lui avait 
adressees plus tot ce jour-la. Tant dans la reponse du lcol Mathieu que dans 
le compte rendu du maj Moffat, on evoque « un acte d'hostilite ayant peut-
etre pour but l'execution d'un sabotage >> et on y dit qu'« it faut considerer 
comme un acte d'hostilite toute tentative de la part de Somaliens de franchir 
le fil, et la traiter conformement aux RE. » (Le col Labbe devait par la suite 
s'entretenir directement avec le maj Moffat pour lui dire qu'il redigerait per-
sonnellement revaluation du commandant devant figurer dans le compte 
rendu de situation du 6 mars, afin de corriger l'information transmise la veille 
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par le maj Moffat.) A ce moment-la, le maj Moffat a mis le col Labbe au 
courant de l'entretien telephonique du maj Armstrong avec le maj Parsons 
relativement a la nature des blessures que portait le cadavre de M. Aruush. 

L'officier de service du lcol Mathieu a telephone a Mogadiscio pour s'assu-
rer que les renseignements d'ordre medical avaient ete bien recus et pour 
demander si Mogadiscio souhaitait recevoir un rapport ecrit. On lui avait 
d'abord dit qu'il pouvait joindre le rapport ecrit au compte rendu de situation 
quotidien que preparait le lcol Mathieu. Toutefois, Mogadiscio a demande 
ulterieurement qu'on lui transmette un rapport medical par ecrit dans les meil-
leurs delais. On avait modifie la demande parce qu'Ottawa avait expressement 
demande a la FIGS a Mogadiscio d'obtenir le rapport medical immediatement. 

Peu apres midi, le 5 mars, le col Labbe a quitte Belet Uen et s'est rendu 
directement a bord du NCSM Preserver. Il avait emporte avec lui la decla-
ration manuscrite du capt Rainville, son diagramme et le paquet de mes-
sages non ouvert, qui comprenait la *eche urgente en provenance du 
SCEMD. (Plus tard cet apres-midi-la, a la demande du capt Hope, on a ren-
voye par telecopieur a Belet Uen la declaration du capt Rainville afin d'aider 
le capt Hope a mener son enquete.) 

Au cours de l'apres-midi du 5 mars, le col Labbe s'est entretenu avec le 
cmdre Cogdon et le yam Murray, qui se trouvaient au QGDN. Les temoignages 
qui nous ont ete presentes indiquent qu'ils ont tous deux exprime un senti-
ment d'urgence au suj et des circonstances entourant les coups de feu tires le 
4 mars et qu'ils souhaitaient obtenir davantage de details de la part du col Labbe. 
Le yam Murray a parle expressement au col Labbe de Pinterpretation des 
RE et de ses communications avec les medias. Apparemment, ce n'est qu'apres 
cette conversation telephonique que le col Labbe a ouvert le paquet qu'il 
avait emporte de Belet Uen et qu'il a lu que son projet de tenir une séance 
d'information a l'intention des medias suscitait des preoccupations a Ottawa. 

Selon les elements de preuve documentaire, le yam Murray a indique au 
col Labbe qu'il devrait prendre en consideration les preoccupations qu'avaient 
inspirees a la ministre les comptes rendus negatifs des medias a la suite de Vinci-
dent du 17 fevrier, au cours duquel des coups de feu avaient ete tires. Le 
col Labbe s'est ensuite entretenu avec le cdr Keenliside et avec le lcdr Bastien 
afin de preciser certains details de l'incident des coups de feu. Le col Labbe 
a egalement informe le yam Murray et d'autres officiers du QGDN que le com-
mandant avait ouvert une enquete et qu'il etait personnellement satisfait 
de l'application des RE, son evaluation se fondant sur les renseignements 
que lui avait communiqués le capt Rainville. 

Selon des inscriptions faites dans le registre, a 14 h 42 le 5 mars, le maj 
Moffat avait envoye un message de Mogadiscio a Belet Uen, dans lequel it 
demandait qu'on prenne les depositions de tous les membres du peloton de 
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reconnaissance qui avaient participe a l'incident. Une autre inscription 
indique qu'a 16 h 25 le meme jour, le maj Moffat, se servant du code du 
col Labbe, a envoye un message de Mogadiscio a Belet Uen, dans lequel il 
ordonnait au lcol Mathieu de transmettre les conclusions de l'enquete du 
commandant dans les 24 heures. 

Plus tard ce soir-la, a bord du NCSM Preserver, le col Labbe a fait part 
au col O'Brien de ses preoccupations au sujet des regles d'engagement et du 
fait qu'on avait tire dans le dos de Somaliens. A ce moment-la, le col Labbe 
a d'abord evoque la possibilite de demander a la U.S. Army Criminal Investi-
gation Division de faire enquete sur ces incidents, mais le col O'Brien a fait 
valoir que ce n'etait peut-etre pas la maniere la plus indiquee de traiter cette 
question. 

Le vendredi 5 mars 1993, a Ottawa 

Au debut de la journee du 5 mars, le QGDN a recu de Mogadiscio le pre-
mier compte rendu de situation et le compte rendu mis a jour au suj et des 
coups de feu tires contre des Somaliens. Ni l'un ni l'autre de ces comptes 
rendus ne faisait quelque mention que ce soit de la possibilite qu'on ait pose 
un . appat ., mais as indiquaient clairement que deux hommes sans arme 
avaient ete atteints de balles dans le dos a l'exterieur du complexe du genie, 
au moment ou as tentaient de s'enfuir. Bien que les temoignages indiquent 
qu'a ce moment-la, on avait communiqué a Mogadiscio revaluation de la 
nature des coups de feu, faite par le maj Armstrong, le QGDN a envoye au 
col Labbe et au lcol Mathieu des messages dans lesquels il demandait simple-
ment un complement d'information et donnait des instructions au col Labbe 
au sujet de son projet de tenir une séance d'information a l'intention des 
medias dans la matinee du 5 mars. Les rapports relatifs a l'incident des coups 
de feu constituaient le premier point a l'ordre du jour de la Reunion quoti-
dienne de la direction presidee par le sous-ministre Fowler; les officiers et le 
personnel civil de plus haut rang du QGDN assistaient a cette reunion. 

Le col Wells, directeur general de la Securite au QGDN, a entendu par-
ler pour la premiere fois de l'incident du 4 mars le lendemain, au QGDN, 
lorsqu'il a ete mis au courant par le col MacLaren, directeur des Services de 
police. II a ete signale au col Wells qu'un Somalien avait ete tue et un autre, 
blesse; de plus, il etait possible qu'on ait recouru a une force excessive et qu'on 
ait viole les RE. Le col MacLaren a fait valoir que cette question relevait de 
la police militaire. On s'attendait a ce que le SCEMD prenne une decision 
sur l'ouverture d'une enquete, mais pas avant le lundi 8 mars, apres avoir pu 
examiner le rapport d'enquete prepare par le commandant. 
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Le col Wells n'etait pas au courant de quelque objec-
tion que ce soit de la part du SCEMD, le yam Murray, a ce 
qu'on prepare la police militaire a un eventuel deploiement 
le 6 ou le 7 mars; le 5 mars, it avait fait vacciner une equipe 
d'enqueteurs de la police militaire a Ottawa et les avait fait 
preparer a partir pour la Somalie. Le col Wells avait le sen-
timent que le QGDN savait depuis le debut que l'incident 
des coups de feu du 4 mars pouvait fort bien devenir une 
affaire criminelle, ainsi qu'une affaire susceptible de faire 
l'objet de mesures disciplinaires. II ne pouvait depecher la 
police militaire sans avoir obtenu l'approbation du com-
mandant dans le theatre des operations, le col Labbe, ou 
du SCEMD. 

Le yam Murray a ete mis au courant des faits peu de 
temps apres l'incident du 4 mars. II a decide de ne pas 
envoyer la police militaire immediatement parce qu'il 
souhaitait recevoir auparavant un rapport sur l'incident de 
la part du col Labbe; mais it a d'abord pense qu'une enquete 
de la part de la police militaire etait probable. On n'a pas 
dit au yam Murray qu'on avait pose des « appats ni que 
la mission avait ete concue dans le but de capturer des 
intrus somaliens. De plus, ce n'est que plus tard qu'on l'a 
mis au fait des allegations formulees par le maj Armstrong. 
Le yam Murray n'a pas immediatement suppose qu'un acte 
criminel avait ete commis lorsqu'on lui a parle pour la pre-
mière fois des coups de feu tires le 4 mars, mais it s'est inquiete 
de l'application et de l'interpretation des RE. 

Le samedi 6 mars 1993, en Somalie 

Le col Labbe est arrive a Mogadiscio dans la matinee du 
6 mars. Lui et le maj Moffat ont ete mis au courant du compte 
rendu de situation du 5 mars et des renseignements fournis 
par le maj Moffat au sujet des preoccupations que l'incident 
inspirait au maj Armstrong. Le col Labbe a redige l'« eva-
luation du commandant » figurant dans le compte rendu 
de situation du 6 mars, a la lumiere de la declaration du 
capt Rainville, du compte rendu de situation du 5 mars, 
du compte rendu de situation mis a jour du 5 mars, ainsi que 
de ses discussions avec le QGDN. Il a indique dans le 
compte rendu de situation du 6 mars que le rapport du jour 
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precedent contenait des erreurs, et it a corrige ce qu'il a qualifie d'interpre-
tation erronee des RE. Apres avoir redige son evaluation devant faire partie 
du compte rendu de situation du 6 mars, it a pris l'avion pour Nairobi afin d'y 
accueillir le CEMD, I'am Anderson; ce demier devait arriver le 7 mars et se 
rendre en Somalie par avion afin d'inspecter les troupes canadiennes a Belet 
Uen et d'observer les operations du GTRAC. 

Le dimanche 7 mars 1993, en Somalie 

Le 7 mars, l'am Anderson a ete accueilli a son arrivee a Nairobi par le col Labbe; 
it s'est ensuite rendu en Somalie en vue d'y faire un sejour de quatre jours. Le 
col Labbe a discute brievement avec lui, a Nairobi, de I'incident du 4 mars. 
L'am Anderson avait &P. quitte Ottawa au moment de I'envoi du compte 
rendu de situation initial au QGDN, mais, a son arrivee a Belet Uen, le 
col Labbe, le lcol Mathieu et le col O'Brien l'ont rapidement mis au fait de 
la situation. Its n'auraient apparemment pas aborde les details des evenements 
ni de l'enquete. 

La premiere ebauche du rapport d'enquete du capt Hope a ete remise a 
la fois au lcol Mathieu et au col Labbe a Nairobi, tard dans la journee du 7 mars; 
elle etait accompagnee de toutes les depositions, dont celles de l'adjuc Jackson 
et du maj Armstrong. Le col Labbe a lu le rapport et les depositions du 
maj Armstrong et de l'adjuc Jackson qui y etaient jointes, mais it n'a pas fait 
d'observations sur la deposition de l'adjuc Jackson ni sur la mention « liquide 
qui se trouvait dans la deposition du maj Armstrong. 

Le lundi 8 mars 1993, en Somalie 

L'am Anderson a adresse la parole aux officiers en poste a Belet Uen le 8 mars 
et a fait etat des prochaines elections dans son allocution. II aurait declare 
aux officiers qu'il ne voulait pas « fake de vagues parce que notre ministre 
est candidate a la direction [de son parti] 

Au cours de la reunion du groupe d'ordres qu'il a tenue le 8 mars, le 
lcol Mathieu a discute des interpretations des RE et explique le concept 
de desengagement. Cette explication a ete percue comme sensiblement 
differente de l'interpretation anterieure. 

Le lundi 8 mars 1993, a Ottawa 

Le col Wells a rencontre le yam Murray au QGDN, le 8 mars, afin de dis-
cuter avec lui de Popportunite de depecher la police militaire en Somalie. 
Le yam Murray lui a dit qu'il attendait toujours le rapport du col Labbe, qui 
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serait d'une importance decisive pour permettre de juger s'il etait necessaire 
ou non de faire mener une enquete par la police militaire. On a ordonne 
au maj Buonamici de suspendre jusqu'a nouvel ordre les preparatifs de depart 
de son equipe d'enqueteurs de la police militaire. 

Le mardi 9 mars 1993, en Somalie 

Le 9 mars, l'am Anderson et le col Labbe se sont rendus a Phopital des FC a 
Belet Uen. Le maj Armstrong etait present. Plus tard, le col Labbe a de nou-
veau discute brievement de l'incident du 4 mars avec l'am Anderson sur la 
route de l'aeroport. Apres le depart de l'am Anderson, le col Labbe a discute 
du rapport du capt Hope avec le lcol Mathieu et a attire son attention sur des 
elements qui lui paraissaient incomplets ou inexacts. Le col Labbe et le 
lcol Mathieu ont discute des RE, et le lcol Mathieu a fait remarquer qu'on 
les avait clarifiees pendant la reunion du groupe d'ordres tenue le 8 mars. 

Le 8 ou le 9 mars, le col O'Brien a dit au col Labbe que « la pression s'etait 
relachee . et qu'il etait maintenant moins urgent qu'il envoie son rapport a 
Ottawa. C'est apres cette declaration du col O'Brien que les communica-
tions entre le QGDN et la Somalie relativement a l'incident du 4 mars ont 
ralenti cons iderablement. 

Le mardi 9 mars 1993, a Ottawa 

Pendant une reunion portant sur l'incident du 4 mars, le yam Murray a souleve 
l'idee de recourir a la Criminal Investigation Division (CID) des Etats-Unis 
pour faire effectuer une enquete. Le col Wells n'a pas rejete l'idee immedia-
tement, car it disposait d'un membre de la police militaire canadienne, le 
maj Klassen, qui faisait partie de l'ONUSOM a Nairobi. Toutefois, parmi les 
scenarios envisageables, celui-la ne lui paraissait pas etre le meilleur. Le col Wells 
a avance l'idee que, s'il devait y avoir enquete par une police militaire, elle 
devrait etre placee sous la direction du maj Klassen, tandis qu'on ne ferait 
appel a la CID des Etats-Unis qu'a des fins de soutien; cela dit, la meilleure 
facon de faire consisterait a envoyer des enqueteurs de la police militaire du 
Canada. Cependant, on n'a pris aucune decision, car le yam Murray attendait 
toujours le rapport du col Labbe. 

Le mercredi 10 mars 1993, en Somalie 

Le col Labbe a transmis a Ottawa, dans un compte rendu de situation, l'obser-
vation suivante : . J'ai recu le rapport d'enquete du commandant du GTRAC 
portant sur les coups de feu tires le 4 mars. En raison du retour de mon agent 
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des Services juridiques (J1) dans le theatre des operations, j'ai envoye la 
U.S. Criminal Investigation Division (CID) de la FIU a Belet Uen pour 
qu'elle effectue une enquete policiere approfondie sur l'incident. Lorsque 
j'aurai recu le rapport de police, je serai en mesure de terminer mon rapport 
au CEMD, qui comprendra eventuellement des recommandations de mesures 
a prendre ulterieurement. 

Toutefois, la CID n'est jamais arrivee a Belet Uen. L'agent des Services 
juridiques (J1) de la branche du personnel canadien a laquelle apparte-
nait le col Labbe, le capt Philippe, n'etait pas, lui non plus, en faveur de 
cette facon de mener une enquete et, apres son retour d'un conge au Canada, 
it a recommande qu'on ne fasse pas appel a la CID. 

A Belet Uen, le lcol Mathieu a donne des instructions au capt Hope sur 
la facon de reviser son rapport, en donnant a penser que le col Labbe avait 
besoin de cette information. II etait convenu que le capt Hope soumettrait 
de nouveau son rapport le 13 mars. 

Le jeudi 11 mars 1993, a Ottawa 

Le col Wells a rencontre de nouveau le yam Murray a propos de l'opportu-
nite d'envoyer en Somalie des enqueteurs de la police militaire qui examine-
raient l'incident des coups de feu tires le 4 mars, mais le yam Murray a indique 
qu'il n'avait pas encore recu le rapport du col Labbe et ne prendrait pas de 
decision avant que ce document ne lui soit parvenu. 

Le samedi 13 mars 1993, en Somalie 

Le capt Hope a soumis la deuxieme ebauche de son rapport au lcol Mathieu, 
qui y a joint une lettre d'accompagnement et a transmis le tout au col Labbe. 
Ce dernier a ensuite communiqué le dossier au capt Philippe pour examen. 
Le rapport du capt Hope a grandement preoccupe le capt Philippe, parce 
qu'il lui paraissait possible qu'on ait attire des Somaliens dans le camp et 
que ceux-ci se soient retrouves pris au piege. Le capt Philippe eprouvait 
egalement une certain inquietude au sujet de l'emploi du mot . liquide 
dans la deposition du maj Armstrong. 

Le dimanche 14 mars 1993, en Somalie 

Le capt Philippe a rencontre le col Labbe afin d'exprimer les preoccupations 
que lui inspirait le rapport du capt Hope. Il a recommande qu'on effectue 
une enquete plus approfondie sur le caractere eventuellement criminel des 
evenements du 4 mars. Le col Labbe a indique qu'il partageait certaines 
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preoccupations quant a l'usage possible d'une force excessive, mais qu'il 
ne voyait pas d'intention criminelle dans ce qui avait ete fait. Its ont dis-
cute du plan etabli par le capt Rainville pour la mission, laquelle, de l'avis 
du capt Philippe, pouvait avoir constitue un piege ou un « traquenard »; le 
col Labbe a explique qu'il n'etait pas inconvenant de capturer des gens qui 
s'etaient infiltres dans le camp et il a dit qu'a son avis, il n'etait pas neces-
saire que la police militaire ouvre une enquete. Toutefois, le col Labbe esti-
mait touj ours avoir besoin de plus d'information. A la suite de la rencontre, il 
a redige six questions supplementaires a poser aux membres de la patrouille. 

Apres la mise au courant du col Labbe, le capt Philippe a informe son 
superieur au bureau du juge-avocat general (JAG), le lcol Watkin, a Ottawa, 
des allegations faites par le maj Armstrong. Les temoignages ne concordent 
pas sur la question de savoir si cette conversation a eu lieu le 14 ou le 17 mars, 
mais il apparait clairement que les deux hommes ont park des coups de feu 
tires contre des Somaliens apres l'examen du rapport du capt Hope par le 
capt Philippe, et certains indices donnent a penser qu'ils ont discute de la 
maniere de traiter cet incident. 

Le mardi 16 mars 1993, en Somalie 

La mort violente de Shidane Arone au moment oil il etait sous la garde du 
2e  Commando est survenue ce jour-la a Belet Uen. A un certain moment entre 
le 16 et le 22 mars, les six questions supplementaires du col Labbe relative-
ment a l'incident du 4 mars sont arrivees a Belet Uen. Elles semblent avoir 
ete concues dans le but d'etablir que les deux Somaliens presentaient une 
menace en puissance pour les troupes et/ou pour les installations canadiennes. 
Les membres du peloton de reconnaissance ont rencontre le capt Hope pen-
dant une periode d'une duree de 60 a 90 minutes afin d'y repondre. Le capt Hope 
a ordonne aux hommes de ne pas discuter entre eux de leurs reponses et 
d'aborder dans celles-ci les questions pertinentes touchant les RE. Pendant 
cette séance, le lcol Mathieu a adresse brievement la parole aux hommes de 
troupe et leur a dit de ne pas trop s'inquieter des questions, car ils n'avaient 
rien fait de mal. 

Le mardi 16 mars 1993, a Ottawa 

Les enqueteurs de la police militaire qui avaient ete mis en attente apres 
l'incident des coups de feu du 4 mars ont ete depeches en Somalie le 16 mars 
pour y enqueter sur la mort de Shidane Arone. 
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Le lundi 22 mars 1993, en Somalie 

Le col Labbe s'est entretenu avec le lcol Mathieu au sujet des questions sup-
plementaires, car it attendait les reponses des membres du peloton de recon-
naissance avant de mettre la demiere main a son propre rapport au yam Murray. 
II y a certaines contradictions quant au fond de la conversation, mais, de 
toute evidence, le col Labbe a recu ('information dont it avait besoin, puisqu'il 
a ete en mesure de terminer son rapport sur les coups de feu tires contre des 
Somaliens. 

Le mardi 23 mars 1993, a Ottawa 

Le col Labbe a envoye son rapport par telecopieur au yam Murray sans y 
joindre le rapport du capt Hope, ni les declarations du maj Armstrong ni de 
l'adjuc Jackson. Apt-es avoir lu le rapport, le yam Murray etait d'avis qu'il abor-
dait toutes les questions auxquelles it fallait repondre au sujet de l'incident du 
4 mars; toutefois, avant de prendre une decision, it a donne instruction au 
col O'Brien de le transmettre au JAG pour que le document fasse l'obj et 
d'un examen juridique. Le yam Murray a ensuite quitte Ottawa le 24 mars 
pour aller assister a une conference au Cambodge, et it est rentre une semaine 
plus tard. 

Le jeudi 25 mars 1993, a Ottawa 

Le capt (M) Blair, juge-avocat general par interim, a ordonne au lcol Watkin 
d'effectuer un examen juridique du rapport du col Labbe sur l'incident du 
4 mars. Le lcol Watkin a evoque la necessite d'etudier le rapport d'enquete du 
commandant et, en particulier, les depositions des membres de la patrouille qui 
avaient tire, afin de pouvoir proceder a un examen juridique approfondi. Le 
capt (M) Blair a communiqué avec le cmdre Cogdon, chef de cabinet du 
yam Murray, afin de lui demander le rapport d'enquete du commandant ainsi 
que les pieces a l'appui. Le lcol Watkin a par la suite traite avec le col O'Brien 
a ce propos, et it semble avoir eprouve certaines difficultes a obtenir les docu-
ments demandes. Le lcol Watkin ne les a recus que lorsque le col Labbe les 
lui a remis de la main a la main a son arrivee a Ottawa, le 2 avril. 

Le lundi 29 mars 1993, en Somalie 

Le col Labbe a recu les reponses &rites des membres du peloton de recon-
naissance aux questions supplementaires du lcol Mathieu. Ces reponses ont 
confirme les impressions qu'il s'etait faites apres leur entretien telephonique 
du 22 mars et sont venues corroborer les conclusions de son rapport du 23 mars. 
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Le vendredi 2 avril 1993, a Ottawa 

Le col Labbe est arrive a Ottawa, portant avec lui le rapport d'enquete du 
commandant et les pieces a l'appui, y compris les declarations du maj Armstrong 
et de l'adjuc Jackson; it a remis le tout au lcol Watkin, au bureau du JAG, 
pour qu'on puisse achever l'examen juridique de son rapport. 

Le mercredi 14 avril 1993, en Somalie 

Pendant qu'il etait en conge a Nairobi (Kenya), le maj Armstrong a glisse 
une note sous la porte du lcol Tinsley, avocat du bureau du JAG, qui avait 
accompagne l'equipe de la police militaire envoyee pour faire enquete sur l'inci-
dent du 16 mars. A 20 h 04, heure locale, le maj Armstrong a ete interroge 
par l'adjum Dowd, de l'equipe d'enquete de la police militaire; au cours de 
cet interrogatoire, it a avance clairement et sans equivoque la these du 
meurtre dans le cas des coups de feu tires le 4 mars. L'adjum Dowd a alors 
appele le directeur — Services de police, le col MacLaren, afin de lui signaler 
cette allegation et de l'informer du fait qu'une enquete etait maintenant 
ouverte sur l'incident du 4 mars. 

Le mercredi 14 avril 1993, a Ottawa 

Immediatement apres les evenements de Nairobi, un collegue du lcol Tinsley 
qui avait recu les allegations du maj Armstrong, le capt (M) Blair, . enerve ., 
a informe le yam Murray de ces allegations en presence du cmdre Cogdon. 
Le yam Murray a egalement recu les resultats de l'examen juridique du rap-
port du col Labbe, on on exprimait de graves inquietudes au sujet des coups 
de feu tires contre des Somaliens, et particulierement a propos de l'opinion 
qu'avait le lcol Watkin de l'anegation de meurtre faite par le maj Armstrong; 
d'apres l'auteur de l'examen juridique, it fallait que la police militaire ouvre 
une enquete immediatement. Le yam Murray a alors informe le col Wells qu'il 
lui faudrait envoyer une equipe pour faire enquete sur l'incident du 4 mars. 
Le message du yam Murray a ete transmis au col Wells peu apres que 
ce dernier eut déjà ete informe par le col MacLaren de l'interrogatoire du 
maj Armstrong merle en Somalie par l'adjum Dowd. Selon la chaine de 
commandement a Ottawa, le fait que l'enquete sur l'incident du 4 mars ait 
commence a Nairobi et ait ete ordonnee presque simultanement a Ottawa a 
ete une « pure coincidence .. 
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Le jeudi 15 avril 1993, a Ottawa 

Le col Wells a ordonne qu'une equipe de la police militaire se rende en 
Somalie pour enqueter sur l'incident du 4 mars; elle est partie ce jour-la et 
est arrivee a Nairobi le 21 avril 1993. 

Le dimanche 2 mai 1993, en Somalie 

Une equipe d'experts du Canada a effectue une autopsie medico-legale 
ainsi que des tests de balistique afin de verifier les allegations faites par le 
maj Armstrong, selon lequel it s'agissait d'une mort ressemblant a une exe-
cution. Le Dr James Ferris, medecin legiste au Vancouver General Hospital, 
a procede a une autopsie des restes de M. Aruush qui, pres de deux mois 
apres la fusillade, etaient presque entierement reduits en squelette et a con-
clu que la cause de la mort etait, dans l'ensemble, compatible avec les depo-
sitions des soldats. II a admis qu'il ne pouvait tirer de conclusions en ce qui 
avait trait aux organes internes, en particulier pour ce qui etait de la saillie 
de Pepiploon (tissu abdominal), jug& significative par le maj Armstrong. 
A ce sujet, le Dr Ferris s'est borne a affirmer ce qui suit : « Bien que cette opin-
ion [celle du maj Armstrong] puisse etre juste, it est possible que le contenu 
de l'abdomen soit projete hors de la cavite abdominale par suite d'une blessure 
provoquee par une arme a feu, pendant l'agonie et meme apres la mort. . De 
maniere generale, son rapport d'autopsie n'a pas mis fin de maniere concluante 
a la controverse suscitee par le maj Armstrong. 

A partir de ce moment-la, l'enquete de la police militaire a suivi son 
cours. On a interroge les soldats le 8 mai 1993, utilise des mandats de perqui-
sition pour fouiller les locaux du lcol Mathieu et du capt Rainville le 5 aoilt, 
et l'enquete s'est terrain& le 13 aoilt. L'equipe d'enquete de la police militaire 
a publie son rapport final le 24 aollt 1993 et indique que l'enquete policiere 
avait ete « retard& de maniere inexplicable pendant cinq semaines, ce qui 
a cause la perte irremediable d'elements de preuve materiels, l'estompement 
des souvenirs et une augmentation des possibilites de collusion et d'exercice 
d'une influence de la part du commandement. 

Le rapport d'enquete, redige sous la direction de I'adjum Bernier et du 
maj Buonamici, a tire un certain nombre de conclusions mettant gravement 
en cause la responsabilite de la chaine de commandement, aussi bien 
en Somalie qu'au QGDN, a Ottawa. Parmi les conclusions importantes de 
l'enquete, mentionnons les suivantes : 

On a trouve une preuve substantielle du fait que, le 28 janvier 1993, 
le lcol Mathieu a donne verbalement des directives qui etaient incom-
patibles avec les RE en vigueur le 4 mars 1993. 
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II a ete prouve que les membres de la patrouille se croyaient autorises 
a faire usage d'une force mortelle, apres une reaction progressive, afin 
d'empecher la fuite de Somaliens. 

On a trouve une preuve du fait que le col Labbe avait appris, les 
28 et 30 janvier 1993, que le lcol Mathieu avait ordonne le recours 
a une force mortelle contre des Somaliens qui etaient entres dans le 
perimetre ou qui s'enfuyaient avec du materiel canadien qui avait 
tents de penetrer a l'interieur du campement. 

On a trouve une preuve du fait que le capt Rainville avait ordonne 
que les personnes tentant de penetrer dans le perimetre ou de s'enfuir 
soient capturees par le recours a toute la force necessaire, y compris 
une force mortelle, et que les membres de la patrouille avaient ainsi 
compris son ordre. 

Le deploiement [de la patrouille du 4 mars dirigee par le capt 
n'etait pas compatible avec une maniere d'envisager la securite axee 
sur la prevention. 

La force utilisee n'aurait pas ete permise en vertu des regles d'engage-
ment si la situation qu'on croyait percevoir s'etait reellement presentee. 

L'enquete sommaire n'avait pas ete menee conformement aux normes 
et pratiques canadiennes relatives aux enquetes sur les morts suspectes. 

Les messages du col Labbe au QGDN et le rapport qu'il lui a sou-
mis contiennent l'erreur, l'omission et la distorsion importantes qui 
suivent : 

Erreur — Le col Labbe a affirms dans le 82e compte rendu de situa-
tion que ni lui, ni le lcol Mathieu n'avaient jamais considers la 
violation du perimetre comme un . acte d'hostilite ». Cette affir-
mation contredit les commentaires formules par le lcol Mathieu 
dans un message qu'il a envoys au QG de la FICS. 

Omission — On n'a pas trouve d'elements de preuve indiquant que 
le col Labbe avait informe le QGDN qu'il savait que le lcol Mathieu 
avait ordonne a tort a ses subordonnes d'ouvrir le feu sur les 
voleurs qui s'infiltreraient dans le perimetre ou s'enfuiraient avec 
du materiel canadien. 

Distorsion — Le rapport en date du 23 mars 1993 que le col Labbe 
avait transmis au SCEMD contenait tellement de renseignements 
non pertinents et speculatifs qu'il faussait gravement la teneur 
des depositions &rites faites par les membres de la patrouille, 
lesquelles n'avaient pas ete integrees dans le rapport. 



LA MISSION EN SOMALIE : DANS LE THEATRE DES OPERATIONS 

LA MORT DE SHIDANE ARONE 

Persistance de la frustration relativement 
a la securite dans les camps canadiens 

Alors que l'operation « Deliverance >> arrivait a la mi-mars, le GTRAC tentait 
toujours de contenir les tentatives d'incursion d'enfants et de jeunes hommes 
dans le camp canadien de Belet Uen. Meme apres l'incident des coups de feu 
du 4 mars, les problemes de securite suscitaient toujours de la frustration chez 
les Canadiens. 

Bon nombre des hommes de troupe se trouvaient en Somalie depuis pres 
de trois mois. Certains eprouvaient un sentiment de decouragement a l'egard 
de la mission et de son apparente futilite; nombreux etaient ceux qui ressen-
taient les effets de la consommation d'aliments en conserve, de la maladie 
et du peu de chances qu'ils avaient de communiquer avec leur famille. Les 
incursions repetees dans les camps canadiens et les vols agacants d'equipement 
et de fournitures aggravaient le ressentiment des troupes a l'encontre de la 
population locale. 

Le 13 mars 1993, dans le cadre d'une operation qui aurait ete autorisee 
par le maj Seward, on a fait une descente sur un barrage routier illegal dresse 
par des Somaliens. Selon l'enquete, effectuee seulement longtemps apres les 
faits, le capt Sox portait des vetements civils somaliens et conduisait un 
vehicule somalien; it etait accompagne d'un civil somalien assis sur la banquette 
avant et de soldats canadiens caches a l'arriere. Bon nombre des hommes 
de troupe qui ont pris part a ce raid etaient les memes personnes qui allaient 
participer aux evenements du 16 mars. 

Traitement des detenus 

Les gardiens ligotaient les intros et leur faisaient passer la nuit dans un bunker 
(concu initialement pour servir de position de mitrailleuse et design sous 
l'appellation de « fosse .) situe pres de Pentree du camp du 2e Commando. 
Le bunker consistait en une charpente erigee autour d'un plancher creuse dans 
le sable et recouverte d'un toit en tole ondulee. On avait place des sacs de 
sable le long des cotes afin de soutenir le toit, qui se trouvait a une hauteur 
d'environ 30 centimetres au-dessus des parois faites de sacs de sable. 

Dans la matinee, la coutume etablie consistait a livrer le voleur capture 
aux autorites (les chefs de clans locaux et, plus tard, la police, apres le retablis-
sement de la force) a Belet Uen, meme si on savait que l'individu serait remis 
en liberte presque immediatement. Techniquement, les voleurs somaliens 
captures n'etaient pas consideres comme des prisonniers de guerre, mais on 
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avait donne aux forces du GTRAC instruction de les traiter comme tels 
pendant qu'ils etaient sous la garde des Canadiens. Toutefois, on n'avait pas 
pris de disposition touchant l'alimentation des prisonniers; on ne disposait 
pas non plus d'installations satisfaisantes oil on aurait pu les detenir quelque 
temps que ce soit apres la nuit passee dans le bunker, fawn de faire qui etait 
alors devenue monnaie courante. 

Mission du 2e  Commando 

Ce compte rendu de la torture et de la mort d'un jeune Somalien, survenue le 
16 mars 1993, a ete tire d'un certain nombre de poursuites devant des cours mar-
tiales qui ont eu lieu apres le deploiement. La Commission n' a entendu aucun 
temoigriage sur cet incident. 

Le matin du 16 mars 1993, le maj Seward, commandant du 2e Commando, 
a tenu comme d'habitude une reunion du groupe d'ordres avec ses com-
mandants de peloton. Le 2e Commando avait pour responsabilite generale 
d'assurer la securite dans la ville de Belet Uen et dans les environs, et de 
surveiller tout individu place en detention. Le commando etait cantonne 
dans un camp distinct, entoure de barbeles, et it comportait une entrée tenant 
lieu de poste de sentinelle. 

Lors du jugement du maj Seward en cour martiale, le capt Sox, comman-
dant du 4e Peloton, a temoigne que le maj Seward lui avait dit Tors d'une 
reunion du groupe d'ordres, au sujet des personnes qui s'infiltraient, « de 
capturer et de maltraiter les prisonniers Il a affirme que cette directive 
l'avait surpris et qu'il avait demande des eclaircissements. Selon son temoignage, 
on lui a dit que . cela signifiait rudoyer, et it y avait quelque chose du genre 
de `leur donner une lecon'. 

Le maj Seward a affirme dans son ternoignage qu'il avait dit : « ca m'est 
egal que vous les maltraitiez, mais je veux qu'on capture ces intrus. Maltraitez-
les s'il le faut. Je ne veux pas qu'on utilise des armes. Je ne veux pas de coups 
de feu. » Apparemment, cette directive avait pour but de dissuader toute 
personne capturee, et d'autres aussi, de faire des incursions semblables a 
I'avenir. Le maj Seward a admis dans son ternoignage devant la cour martiale 
que rien de ce qu'on lui avait enseigne pendant « sa formation d'officier d'infan- 
terie ni [aucun element de] la doctrine canadienne 	n'autorisait qu'on 
utilise le mot `maltraiter' lorsqu'on donnait des ordres. 

Peu de temps apres, le capt Sox a tenu une reunion du groupe d'ordres des-
tin& aux commandants de section relevant de lui. Il s'agissait de l'adj Murphy, 
commandant adjoint du 4e Peloton, ainsi que des sergents Hillier, Lloyd, 
Skipton et Boland. Au cours de cette reunion, cherchant apparemment a 
repeter ce qu'il avait compris des ordres donna par le maj Seward, le capt Sox 
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a dit au groupe : « on nous a confie la tache de capturer les prisonniers et de 
les maltraiter .; it faisait allusion a toute personne capturee pendant une 
tentative d'entree dans le perimetre du camp. 

Le sgt Boland commandait la 3e  Section de fusiliers (qui comprenait le 
cplc Haines, le cpl MacKay et le sdt Brown), a laquelle on avait confie la sur-
veillance de la barriere de 18 h a 24 h le soir du 16 mars. Cette affectation 
comportait la responsabilite d'assurer la garde de toute personne mise en 
etat d'arrestation. On devait placer les prisonniers dans un bunker a 
mitrailleuses inoccupe situe pros de la barriere du camp. Apres la reunion, 
le sgt Boland a discute de l'ordre de « maltraiter » les prisonniers avec le 
sgt Lloyd, commandant d'une autre section, et ils ont convenu de ne pas 
communiquer cette information a leurs sections respectives. Toutefois, plus 
tard ce soir-la, apres que Shidane Arone eut ete capture et pendant que la 
section du sgt Boland assurait sa garde, celui-ci aurait dit au cplc Matchee, 
membre de sa section, que « le capt Sox avait ordonne que les prisonniers 
soient maltraites Selon le sgt Boland, le cplc Matchee aurait alors repondu : 
« Ah oui! » 

Le sgt Lloyd a temoigne pendant le jugement en cour martiale du maj Seward 
que non seulement it n'avait pas transmis a ses troupes l'ordre de « maltraiter 
[les prisonniers], mais qu'il les avait expressement averties qu'il jetterait en 
prison quiconque porterait la main sur un prisonnier. Il a affirms avoir pris 
cette precaution supplementaire parce qu'il savait que tout le camp entendrait 
parler de l'ordre de « maltraiter » . 

Temoignant au cours du jugement en cour martiale du sdt Brocklebank, 
le sgt Hillier a affirms que, lorsqu'on lui avait demands des precisions sur 
l'ordre de « maltraiter » [les prisonniers], le capt Sox avait repondu que, si 
un prisonnier resistait, « vous pouvez lui flanquer une yoke. » Le sgt Hillier a 
declare qu'il a interprets cette affirmation comme voulant dire « pendant l'arres-
tation meme s'il n'avait pas effectivement prononce ces mots. II croyait 
que le prochain prisonnier arrete serait maltraite et servirait d'exemple, et 
it esperait que personne ne serait pris ce soir-la. Le cplc Skipton a indique, dans 
le temoignage qu'il a donne lors du jugement en cour martiale du maj Seward, 
que le sgt Hillier avait dit a ses troupes de ne maltraiter personne. 

Capture de Shidane Arone 

Vers 20 h 45 le 16 mars 1993, un jeune Somalien non arms, age de 16 ans, 
Shidane Abukar Arone, a ete capture dans un camp abandonne des Seabees 
americains, situe a cote du camp du 2e Commando. M. Arone a ete apprehends 
par le sgt Hillier, le para MacGillvray et le capt Sox. (Le capt Sox avait brieve-
ment remplace le sgt Skipton au sein de la patrouille parce que ce dernier 
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devait faire un appel telephonique déjà convenu.) M. Arone etait vetu nor-
malement et n'a oppose aucune resistance. A son retour, le sgt Skipton a 
constate que le Somalien capture etait physiquement en bon &at. 

Apres la capture, le capt Sox a ordonne au sdt Brown, qui avait ete affecte 
a la surveillance de la barriere du 2e  Commando de 20 h a 23 h, de trouver la 
personne chargee de la securite a la barriere de devant et de revenir a I'endroit 
ou le prisonnier etait detenu. Le sdt Brown a trouve le cplc Matchee, qui 
etait commandant adjoint aupres du sgt Boland (et le superieur immediat 
du sdt Brown et du sdt Brocklebank), et est revenu avec lui aupres du capt Sox. 
Celui-ci a alors confie le prisonnier au cplc Matchee. 

A ce moment-la, M. Arone etait attaché par les chevilles et les poignets, 
et un baton lui bloquait les coudes derriere le dos. Pendant la periode de 
deux heures et demie a trois heures qui a suivi, M. Arone a ete violemment 
battu et bride avec des cigarettes par le cplc Matchee avec le consentement, 
et peut-etre le concours, du sdt Brown. De temps en temps, les volees de 
coups faisaient perdre connaissance a M. Arone. Lorsqu'il etait conscient, 
on l'obligeait, dit-on, a crier « Canada, Canada 

Le sgt Boland est arrive peu avant 21 h pour prendre la releve du 
cplc Matchee. A ce moment-1a, le maj Seward, le capt Sox, l'adjum Mills et 
I'adj Murphy etaient dans le bunker ou pres de celui-ci. Its sont partis peu 
de temps apres Parrivee du sgt Boland. Vers 21 h 30, le sgt Boland et le 
sgt Skipton ont coupe les menottes jetables placees sur les chevilles de 
M. Arone et ont fait desserrer les liens qui lui entouraient les poignets. En 
presence du sgt Boland, le sgt Skipton a fixe le baton en faisant passer sur une 
de ses extremites un cable a chassis, en projetant le cable par-dessus une poutre 
rattachee au toit du bunker et en l'attachant a I'autre extremite du baton. 

Torture de Shidane Arone 

En presence du sgt Boland, le cplc Matchee a attaché a nouveau une des che-
villes de M. Arone. II lui a egalement enleve son vetement et l'a attaché 
autour de la tete du jeune prisonnier somalien. Le cplc Matchee a ensuite 
verse de l'eau sur la tete de M. Arone. Le sgt Boland lui a dit d'arreter, car le 
prisonnier allait suffoquer. (Le temoignage du sgt Boland a donne a entendre 
que le cplc Matchee avait peut-etre tente de donner a boire au prisonnier soma-
lien en versant de l'eau sur sa joue.) Le cplc Matchee est demeure sur les lieux 
un certain temps pendant le tour de garde du sgt Boland, qui a dure de 21 h 
a 22 h. Le cplc Matchee a alors quitte le bunker et y est revenu plus tard en 
compagnie du sdt Brown, qui devait prendre la releve du sgt Boland. 

En presence du sgt Boland, le sdt Brown a donne un coup de poing contre 
la machoire de M. Arone (toutefois, dans son temoignage en cour martiale, 
le sgt Boland a seulement mentionne que le sdt Brown avait dit quelque 
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chose au prisonnier). Au moment oil son quart prenait fin, il a dit au sdt Brown 
et au cplc Matchee : . Je me fous de ce que vous allez faire, mais ne tuez pas 
ce type. . (Selon le sgt Boland, il avait dit : . Ne le tuez pas ., et il a explique 
qu'il avait dit cela << sur le ton de la plaisanterie, de maniere sarcastique. .) 

Le cplc Matchee est demeure dans le bunker avec le sdt Brown apres 
22 h. Pendant cette periode, les deux hommes ont frappe le prisonnier avec 
leurs mains et leurs pieds dans les cotes et dans les jambes. Le cplc Matchee 
a egalement donne un coup de pied au visage de M. Arone. Le cplc Matchee 
a dit au sdt Brown : . Je veux tuer cet emmerdeur, je veux tuer ce type ., et 
il a continue de battre le jeune Somalien jusqu'a ce qu'il saigne de la bouche. 
Le cplc Matchee est sorti pour se rendre a la tente du cpl McKay, ou il a bu 
de la biere. Le sgt Boland est arrive a la tente et il a pris une biere avec le 
cplc Matchee et le cpl McKay. 

Le cplc Matchee a declare que le sdt Brown avait frappe M. Arone et 
que lui, Matchee, avait ('intention de se servir d'une cigarette pour briller la 
plante des pieds du Somalien. Le sgt Boland aurait dit : . Ne fais pas ca, ca 
laisserait trop de marques. Matraque-le a coups d'annuaire telephonique. . 
(Pendant le proces en cour martiale, le sgt Boland a confirme que cette dis-
cussion avait eu lieu, mais il a dit ne pas avoir cru le cplc Matchee et avoir 
pense que celui-ci cherchait simplement a le faire reagir. II a ajoute que sa 
propre reponse etait sarcastique et que la mention de l'annuaire telephonique 
etait . une simple plaisanterie ., puisqu'il n'y avait pas d'annuaire tele-
phonique sur les lieux.) Apres cette conversation, le sgt Boland est alle se 
coucher sans retourner au bunker. Le cplc Matchee est retourne au bunker 
vers 22 h 45 heures et s'est mis, avec le consentement ou l'aide du sdt Brown, 
a battre M. Arone jusqu'a la mort. 

Le sgt Boland a temoigne devant la cour martiale qu'il considerait le 
sdt Brown comme un etre faible et qu'il ne se serait pas attendu a ce qu'il mal-
traite un prisonnier. En outre, il a soutenu qu'il n'etait pas au courant des ten-
dances agressives du cplc Matchee, qui venait d'etre affecte a sa section. 
Cependant, selon d'autres elements de preuve, le sgt Boland connaissait la per-
sonnalite du cplc Matchee, et il savait que sa reputation d'homme violent 
etait bien connue au sein du 4e  Peloton. 

Souffrant de dysenterie, le sdt Brocklebank s'etait couche tot le soir du 
16 mars sans savoir qu'on lui assignerait une fonction de garde pendant la 
nuit. Entre le moment ou il est alle au lit et le moment oii il a ete reveille 
par le cplc Matchee, il ne s'est pas leve, et il n'a pas eu connaissance de la 
capture de Shidane Arone. Cependant, vers 23 h, le cplc Matchee a reveille 
le sdt Brocklebank en lui disant : . C'est ton quart. J'ai une surprise pour 
toi. .. Pendant que le sdt Brocklebank se rendait a son poste de sentinelle 
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a la barriere du 2e Commando, le cplc Matchee lui a ordonne de venir au 
bunker. Le sdt Brown a temoigne en cour martiale que le sdt Brocklebank 
est arrive au bunker vers 23 h 08 pour le relever. 

Au bunker, le cplc Matchee a dit au sdt Brocklebank de lui remettre son 
pistolet. Le sdt Brown a temoigne en cour martiale que le sdt Brocklebank 
semblait intrigue par cette demande et qu'il a repondu au cplc Matchee .mais 
it est chargé En reponse a l'ordre du cplc Matchee, le sdt Brocklebank a 
remis son arme, que le cplc Matchee a alors pointee contre la tete du prison-
nier. Selon la preuve produite en cour martiale, apres avoir braque le pisto-
let contre la tete de M. Arone, le cplc Matchee a ordonne au sdt Brown de 
le photographier. Les photographies ne laissent aucun doute quant au fait que 
M. Arone avait, a ce moment-la, ete sauvagement battu. Puis le cplc Matchee 
a remis son arme au sdt Brocklebank, et le sdt Brown a quitte le bunker. 

Le sdt Brocklebank est reste a l'exterieur du bunker pendant que le cplc 
Matchee continuait de torturer le prisonnier. Pendant qu'il urinait dans le 
coin nord-ouest du camp, le sdt Brown a entendu M. Arone crier. A un 
moment donne, le cplc Matchee est alle chercher une cigarette en laissant 
le sdt Brocklebank seul avec le prisonnier. Le sdt Brocklebank a presente 
une declaration &rite le 29 mars 1993 dans laquelle it a dit qu'a la fin de 
son quart : 	reveiller la sentinelle qui devait me remplacer. Alors j'ai 
dit au PC [poste de commandement] de surveiller le bunker et je suis parti 
faire ma ronde. . A son proces en cour martiale, le sdt Brocklebank a temoigne 
qu'il avait voulu dire dans sa declaration « surveiller la barriere d'entree 
et non « surveiller le bunker Cependant, lorsque le sdt Brocklebank a 
quitte le bunker, it n'a pas essaye de mettre fin au supplice de M. Arone en 
signalant l'incident a un superieur du cplc Matchee. 

Vers 23 h 45, le sdt Brocklebank a reveille le cpl Glass, qui etait sur le 
point de relever la sentinelle a la barriere. Le sdt Brocklebank a egalement 
reveille le cpl McKay pour pouvoir telephoner chez lui. Pendant qu'il attendait 
pour telephoner, le sdt Brocklebank a dit au cpl McKay que le cplc Matchee 
avait battu le prisonnier et qu'a son avis, ce qui se passait la n'etait pas correct. 

Un certain nombre de soldats canadiens sont passes a cote du bunker ou 
M. Arone etait detenu, mais personne n'a tente quoi que ce soit pour mettre 
fin au supplice de ce dernier. Le cpl McDonald a vu le sdt Brown et le 
cplc Matchee en train de battre M. Arone avant l'arrivee du sdt Brocklebank. 
Il est retourne au poste de commandement ou it a dit a son superieur, le 
sgt Gresty, que « le prisonnier somalien etait en train d'en manger toute une ». 
Le sgt Gresty n'a rien fait pour arreter le cplc Matchee. 

Le cplc Giasson etait en sentinelle a l'interieur du perimetre du 427e Esca-
dron de 20 h a 24 h le 16 mars. Au cours de sa ronde, vers 23 h 15, le cplc Giasson 
s'est arrete au bunker ou le prisonnier etait detenu et a assiste a un episode 
du supplice. II a temoigne en cour martiale qu'a ce moment-la, la levre de 
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M. Arone saignait et que ce dernier paraissait mal en point. Le cplc Matchee 
a fait remarquer au cplc Giasson qu'en Somalie, la police executerait le pri-
sonnier, et qu'<< au Canada, on peut pas faire ca, mais ici ils nous laissent 
faire, et les sous-officiers le savent II a declare que le cplc Matchee a alors 
pris un tuyau d'aluminium creux de deux a trois pieds que lui, le cplc Giasson, 
prenait avec lui pour faire ses rondes. Il a temoigne devant la cour martiale 
qu'il n'etait pas intervenu parce qu'il craignait pour sa propre securite. Le 
lendemain matin, lui et son camarade, le cplc Alaire, ont signale l'incident 
au commandant. 

Le sdt Glass a temoigne en cour martiale que le sgt Lloyd lui avait dit 
auparavant qu'il y avait un prisonnier dans le bunker qu'il devait surveiller 
au cours de son quart a la barriere. Le sdt Glass a dit au sgt Skipton r - le 
cplc Matchee battait le prisonnier somalien peu apres son arrive au bunker. 
Vers 24 h, le sdt Glass a demande au sgt Hillier de venir voir le prisonnier. 
Apres avoir vu M. Arone, le sgt Hillier est alle au poste de commandement et 
a informe le sous-officier de service, l'adj Reese, de Petat de M. Arone. Pendant 
que le sgt Hillier se trouvait au poste de commandement, le sgt Skipton est 
entre dans le bunker, a enleve les menottes au jeune Somalien et a verifie 
son pouls. Comme it ne pouvait prendre le pouls de la victime, le sgt Skipton 
est alle au poste de commandement pour en informer le sgt Hillier, qui est 
alle reveiller le capt Sox pour l'informer de Petat du prisonnier. 

Deces de Shidane Arone 

Pendant qu'on torturait et battait a mort M. Arone, it y avait un certain 
nombre de soldats canadiens au poste de commandement et au poste de sen-
tinelle. La distance entre le poste de commandement et le bunker etait de 
84 pieds; entre le poste de sentinelle et le bunker, it y avait 59 pieds, et entre 
le bunker et la tour d'observation du commando de service (de l'autre cote 
du chemin oil se trouvait le camp du 2e  Commando), 214 pieds. Vers 22 h, 
le cpl MacDonald, le sgt Gresty, Mohammed (l'interprete), le maj Seward, 
l'adjum Mills et le capt Sox se trouvaient au poste de commandement. Le 
cpl MacDonald a declare avoir entendu un cri etouffe en provenance du 
bunker. Le cpl MacDonald a temoigne au proces du sgt Gresty en cour mar-
tiale : << Je me souviens qu'on a tous regarde en direction du bunker, et ensuite 
on est tous retournes a nos affaires. » La preuve a aussi revele que les soldats 
dans la tour d'observation du commando de service (a une distance de 
214 pieds) entendaient les hurlements de la victime. 

Peu apres minuit, M. Arone etait &cede. La plupart des coups avaient 
ete assenes par le cplc Matchee. Le sdt Brown etait present pendant une grande 
partie mais non la totalite du supplice. Le sdt Brown a admis qu'au debut du 
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supplice du prisonnier, it lui avait donne un coup de poing a la machoire et 
deux coups de pied a la jambe. Les autres soldats qui ont penetre dans le 
bunker ont dit que le sdt Brown paraissait calme ou ennuye, qu'il « avait I'air 
de quelqu'un qui voudrait 'etre ailleurs », ou qu'il etait « trouble » ou . choque ». 
Le cplc Matchee, par contre, selon les personnes qui ont temoigne en cour 
martiale, semblait « gonfle a bloc », parlait beaucoup et montrait du con-
tentement. Selon les temoignages en cour martiale, le sdt Brown n'aimait pas 
le cplc Matchee et en avait peur. Le cplc Matchee a ete decrit comme un 
homme violent, au temperament impulsif, qui avait apparemment bu cette 
nuit-la. 

La cause exacte du deces de M. Arone n'a jamais ete determine parce 
qu'aucune autopsie n'a ete effectuee. D'apres les preuves medicales recueillies 
grace aux photographies et a la description des coups, le deces etait probable-
ment attribuable a un oedeme cerebral resultant des effets cumules des coups 
assenes a la tete. Les lacerations observees sur la figure de la victime ont pro-
bablement ete causees par des coups de poing, et ces coups ont pu avoir pour 
effet de causer une commotion, qui a contribue au deces de M. Arone. Son deces 
a cependant ete precede de douleurs et de souffrances aigues et prolongees. 

LA TENTATIVE DE SUICIDE DU CPLC MATCHEE 

Arrestation et detention 

Le maj Anthony Seward, commandant du 2e Commando, a ordonne 
l'adjum Mills d'arreter le cplc Clayton Matchee le 18 mars 1993 parce qu'on 
le soupconnait du meurtre d'un prisonnier somalien. Le cplc Matchee a ete 
emmene dans un bunker de detention et remis entre les mains de gardiens 
du ler Commando. Le bunker de detention, qui se trouvait dans le complexe 
du quartier general, avait une hauteur d'environ cinq pieds six pouces et des 
« fenetres » plein air tout autour de l'interieur qui faisait six pieds sur dix. II 
n'y avait pas de porte. 

L'adjum Mills a commande un lit de camp et de I'eau pour le cplc Matchee, 
et un gardien, le cplc Godin, a fouille le fourbi de son prisonnier et inventorie 
les effets personnels qui s'y trouvaient. Il a egalement fouille le cplc Matchee, 
mais ne lui a rien enleve (un couteau lui avait ete enleve avant sa fouille). 
La releve de la sentinelle a eu lieu au moment du changement des quarts. Peu 
avant le dejeuner le 19 mars, le sgt Martin a rendu visite au prisonnier pen-
dant environ deux minutes pour s'assurer qu'il savait qu'il avait droit a un avo-
cat et lui dormer un numero a composer pour obtenir les services d'un avocat. 
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Le sgt Guay et le cpl Blais ont releve le cplc Godin a midi le 19 mars. 
Le sgt Guay, un ami du cplc Matchee, a pris quelques photos avec l'appareil-
photo que le cplc Matchee avait encore en sa possession. Apres son quart, 
le sgt Guay a egalement emporte une lettre, que le cplc Matchee avait &rite 
a l'intention de sa femme, a remettre au cpl Matt Mackay pour que celui-ci 
la poste. On a signale que le cplc Matchee mentionnait dans sa lettre qu'il 
pourrait voir sa fille bientot, car it rentrerait au Canada par avion pour y 
subir son proces. Un autre changement de quart s'est produit, mais les deux 
nouveaux gardiens n'ont pas verifie l'etat du prisonnier. 

Traitement d'urgence prodigue au prisonnier 

Une heure plus tard, un des gardiens, le cpl Petit, est entre dans le bunker de 
detention pour proceder a la verification horaire. Il a vu le cplc Matchee sus-
pendu a une des poutres du toit par un lacet de bottine, les bras pendants et les 
pieds touchant a peine le sol. II se trouvait a environ un metre du lit de camp, 
le seul meuble du bunker. Le cpl Petit a immediatement appele a I'aide et a 
coupe le lacet pour descendre le prisonnier au sol. Les premiers soins, y corn-
pris la reanimation cardio-respiratoire, lui auraient ete prodigues immediatement. 

Selon le journal du quartier general, le maj Armstrong et le cpl Adkins 
sont arrives en ambulance dans les quelques minutes qui ont suivi. Le 
maj Armstrong et un infirmier americain qui se trouvait dans les environs 
ont commence la reanimation. (Un photographe du MDN en visite sur la 
base a photographie les manoeuvres de reanimation.) Le cplc Matchee a ete 
transporte a l'installation medicale du complexe du commando de service 
de 10 a 12 minutes apres qu'on l'eut trouve. Le personnel de la salle d'urgence 
l'a reanime a nouveau et l'a place aux soins intensifs. Le lendemain, le 
cplc Matchee etait evacue a bord d'un avion Hercules vers le 86e hopital 
d'evacuation des Etats-Unis a Mogadiscio. 

Communications au QGDN 

On a envoye un rapport d'incident d'importance (RII) de Belet Uen au 
quartier general de la FICS a Mogadiscio pour signaler que le cplc Matchee 
avait apparemment tente de se pendre. Selon le rapport, les medias etaient 
déjà au courant de I'incident, le col Labbe avait déjà fait une declaration a 
la presse et les proches parents n'avaient pas encore ete avises. La FICS a com-
muniqué son propre RII a Ottawa pour signaler la tentative apparente de 
suicide et a egalement envoye un message exclusif au SCEMD, au QGDN, 
demandant l'intervention de la police militaire et un soutien juridique. 



UN HERITAGE DESHONORE : LES LEcONS DE L'AFFAIRE SOMALIENNE 

Le 19 mars 1993, le SCEMD, le yam Murray, a fait parvenir une note 
d'information au cabinet de la ministre (ainsi qu'au sous-ministre, au CEMD 
et a d'autres officiers et cadres superieurs) sur l'incident. Il y indiquait : a) qu'une 
enquete de la police militaire avait ete ordonne; b) que le cplc Matchee 
avait ete mis aux arrets forces; c) que le cplc Matchee avait tente de se sui-
cider; d) qu'on ne savait pas quel role it avait pu jouer dans l'incident ayant 
entrain le deces du Somalien; e) que des representants des medias etaient 
presents pres de la scene de la tentative de suicide et qu'un compte rendu 
devrait donc paraitre dans les medias. Avant la fin de cette journee, des 
enqueteurs militaires avaient recu l'ordre de se rendre en Somalie, et le 
SCEMD, le yam Murray, avait informe l'officier d'etat-major de la ministre, 
Richard Clair (en presence de Robert Fowler, sous-ministre), de la tentative 
de suicide apparente et de la decision d'ordonner une enquete de la police 
militaire, sous la direction de l'adjum Paul Dowd, faisant suite au deces suspect 
d'un Somalien detenu par les FC. 

Juste avant l'arrivee des enqueteurs de la police militaire du Canada, le 
maj Seward avait ecrit dans son journal qu'il prevoyait « une semaine difficile 
marquee d'interrogatoires suivis presque inevitablement de la cour martiale 
Le 22 mars 1993, it a ecrit a sa femme qu'il avait ordonne au capt Sox de 
prendre l'initiative d'apprehender les Somaliens qui ne cessaient de penetrer 
dans le camp canadien, mais qu'il avait explique son intention clairement 
et qu'il n'avait pas voulu qu'on tue quelqu'un comme on l'avait fait le 4 mars. 

Le 23 mars, le maj Seward ecrivait dans son journal : 

Les enquetes a venir me font craindre pour moi. J'ai toutefois l'intention 
de declarer d'emblee que j'ai ordonne de maltraiter les intrus somaliens 
qui seraient apprehendes. On determinera au proces la mesure dans laquelle 
cet ordre a amene le cplc Matchee et le sdt Brown a battre a mort un 
intrus somalien. Il se peut qu'on ne m'impute aucune responsabilite crimi-
nelle, mais ma carriere militaire est certainement terminee. Je m'attends 
a etre releve de mes fonctions, probablement avant un redeploiement 
apparemment imminent. [Traduction libre] 

Le 24 mars, le cplc Matchee a ete evacue vers un hopital militaire americain 
en Allemagne. Les medecins qui l'ont examine en Allemagne le 25 mars ont 
determine qu'il y avait une forte probabilite, de l'ordre de 70 p. 100, qu'il reste 
diminue. Le cplc Matchee a ete renvoye par avion a Ottawa le 26 mars 1993. 

Enquetes de la police militaire 

Les documents indiquent que deux rapports d'enquete contenaient des ren-
seignements contradictoires au sujet de l'apparente tentative de suicide du 
cplc Matchee. Dans une note de service du Commandement de la Force ter-
restre (CFT) de juin 1994 au sujet de la communication de renseignements 
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aux termes de la Loi sur l'acces a l'information, deux versions du rapport d'enquete 
sont mentionnees. La note de service recommande d'envisager la commu-
nication de la deuxieme version seulement, et ce, pour deux raisons : pre-
mierement, le premier rapport avait ete prepare peu apres l'incident et etait 
incomplet et, par consequent, it . risquait de faire mal paraitre les Forces 
canadiennes .; et deuxiemement, le premier rapport contenait des rensei-
gnements sur le lacet de bottine qu'avait utilise le cplc Matchee pour se pendre. 

La note de service du CFT indiquait egalement que le commandant avait 
explique que, pour des raisons operationnelles, on avait decide de laisser au 
prisonnier ses bottines et ses lacets, mais la note indiquait egalement que 
cela pouvait laisser supposer a tort que le cplc Matchee s'etait pendu avec 
ses propres lacets, ce qui n'etait pas le cas. La note faisait etat d'un certain 
nombre de declarations qui indiquaient que personne ne pouvait expliquer 

provenaient les lacets noirs qu'avait utilises le cplc Matchee pour se 
pendre et que celui-ci avait ete retrouve avec des bottines lacees aux pieds. 

Le 23 mars, des enqueteurs de la police militaire sont arrives a Nairobi 
avec pour destination Belet Uen, et le ter  avril, quatre autres personnes ont 
ete arretees : le sdt Brocklebank, le sdt Brown, le sgt Boland et le sgt Gresty. 

LES INCIDENTS DANS LE THEATRE DES OPERATIONS 

Enquete sur les incidents 

Il y a eu 50 incidents ayant fait l'objet de documents, dont des mauvais traite-
ments faits aux detenus, des Somaliens tues, le vol de biens publics et des 
blessures auto-infligees avec des armes a feu, qui se sont produits entre le 
debut du deploiement et le 16 mars 1993, jour ou Shidane Arone a ete tue. 
Des enquetes sommaires ont ete ordonnees rapidement dans huit cas, mais aucun 
incident n'a fait l'objet d'une enquete de la police militaire avant le deces 
de M. Arone, meme si plusieurs incidents exposaient les interesses a de graves 
procedures criminelles ou disciplinaires, ou faisaient peut-etre intervenir la 
responsabilite de l'Etat. 

Treize de ces cas ont fait l'objet d'une enquete par la suite, mais les enquetes 
concernant huit de ces incidents n'ont commence que plus d'un an plus tard. 
Pour 23 incidents, on a porte des accusations qui ont donne lieu a des con-
damnations et des peines. Toutefois, it n'existe pas de dossier d'enquete pour 
aucun de ces 23 cas. (Apres l'arrivee de l'unite de la police militaire a Mogadiscio 
en juin 1993, au moment du redeploiement des FC, la police militaire a enquete 
sur presque tous les incidents.) 
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Deces d'un membre des Forces canadiennes cause 
par la decharge accidentelle d'une arme 

L'un des derniers incidents graves qui se sont produits pendant le sej our du 
GTRAC en Somalie a eu lieu le 3 mai 1993. Selon un rapport d'incident d'impor-
tance, un membre du 3e Commando, le cplc Smith, a decharge accidentelle-
ment son fusil C7, ce qui a cause la mort d'un autre soldat du 3e Commando, 
le cpl Abel. On a d'abord declare que la decharge accidentelle s'etait pro-
duite pendant que le soldat nettoyait son fusil. Par la suite, on a informe le 
maj Buonamici que le cplc Smith effectuait un tir a vide avec son arme sans 
le chargeur lorsque le coup est parti. 

Une enqu'ete sommaire a montre que le cplc Smith avait place le chargeur 
dans son arme en tenant incorrectement l'arme chargee.12enquete sommaire 
a permis de determiner qu'il ne pouvait etre mis en accusation avant la fin 
de l'enquete de la police militaire, qui a fini par conclure qu'il s'agissait d'un 
deces accidentel. Neanmoins it a par la suite ete accuse de negligence dans 
Pexecution de ses fonctions et de negligence criminelle causant la mort, et 
le proces en cour martiale a ete fixe au 15 decembre 1993. 

Mauvais traitements infliges aux prisonniers 

On a egalement signale le 3 mai 1993 que les Royal Canadian Dragoons avaient 
maltraite un certain nombre de prisonniers a Matabaan. A la suite d'une 
enquete, it a ete prouve que, sous les ordres du commandant par interim (le 
maj Kampman, commandant des RCD, etait absent), une unite a arrete trois 
enfants ages de 9 a 14 ans et les a detenus pendant 48 heures dans un bunker 
de sacs de sable. Elle a egalement autorise un interprete somalien a suspendre 
au bunker une pancarte oit figurait le mot « voleur Lorsqu'il a ete mis au 
courant de l'incident, le maj Kampman a adresse une mise en garde aux officiers 
responsables. On a reexamine cet incident en septembre 1994 pour deter-
miner si l'ordre qu'avait donne le col Labbe en janvier 1993 au lcol Mathieu 
d'empecher l'humiliation publique des prisonniers somaliens avait ete com-
munique au RCD. Dans sa declaration a la police militaire, le maj Kampman 
ne se souvenait pas d'avoir recu une telle directive du lcol Mathieu. 

Incidents attribuables a l'alcool 

La consommation d'alcool a joue un role dans un certain nombre d'incidents. 
Un incident s'est produit sur le NCSM Preserver, au cours duquel un membre 
du GTRAC en etat d'ebriete a essaye de prendre le controle du navire pen-
dant le diner de Noel. Dans un autre incident, une caporale en etat d'ebriete 
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s'est comportee de maniere inacceptable le 12 avril 1993 a Mombasa. Et, 
dans la nuit du 25 mai 1993, deux soldats non armes des FC, en civil, ont 
ete apprehendes pendant qu'ils tentaient de penetrer dans le perimetre du 
ler Commando a Mogadiscio en franchissant un barbele concertina. Les 
deux hommes degageaient une forte odeur d'alcool et semblaient ivres. Its ont 
admis qu'ils s'etaient rendus dans une zone interdite, un bordel de la zone 
italienne, pour retrouver d'autres membres de leur peloton. Ces deux soldats 
ont ecope d'une amende de 500 $. 

Vols commis par des membres des Forces canadiennes 

Au debut de janvier 1993, 2 000 chapeaux Tilley sont arrives de la BFC 
Petawawa en Somalie. Au total, 148 chapeaux 'Tilley, d'une valeur d'environ 
5 180 $, ont ete declares disparus. Selon le rapport de l'enquete, . a cause 
du temps ecoule et des pietres formalites comptables et controles initiaux », 
it etait impossible d'etablir comment les vols s'etaient produits, et l'enquete 
a ete suspendue. 

Le 13 fevrier 1993, un soldat des FC a saisi un revolver de calibre 38 sur 
la personne d'un Somalien a l'emploi d'un convoi alimentaire de la Croix-
Rouge internationale. Lorsque le Somalien a demande qu'on lui rende son 
revolver, l'officier responsable du soldat l'a informe que l'arme avait déjà ete 
rendue. Un appelant anonyme a revele que le soldat avait envoye le revolver 
par la poste a sa femme, et le soldat l'a avoue lui-meme par la suite. Pendant 
I'enquete, le soldat a dit a la police militaire du regiment que, lorsqu'il avait 
tente de rendre l'arme a la Croix-Rouge, celle-ci n'en avait pas voulu. L'enquete 
a ete rouverte lorsque le peloton de la police militaire est arrive en mai; on 
a alors constate que la saisie de l'arme avait ete legale. Cependant, on a conclu 
que l'arme n'avait pas ete remise a la chaine de commandement conform& 
ment a la politique du GTRAC. Le revolver n'a jamais ete recupere, et le 
soldat canadien a ete rapatrie a Petawawa. 

Dans la nuit du 15 fevrier 1993, des membres des FC seraient entres dans 
la residence d'un Somalien et lui auraient vole un sabre de ceremonie. Une 
plainte a par la suite ete transmise au 2e Commando, parce que le proprie-
take avait reconnu un des membres du groupe comme etant l'interprete du 
commando. Dans le cadre de l'enquete sur cette plainte, le capt Reinelt a 
declare que, selon les registres de patrouille, les soldats du 2e Commando ne 
se trouvaient pas dans les environs lorsque le vol avait ete commis. Cependant, 
la police militaire du regiment a poursuivi l'enquete et appris que des soldats 
du 2e Commando et du Regiment du genie s'etaient bel et bien trouves dans 
la residence de la victime le jour du vol pour en retirer des explosifs et qu'un 
des soldats avait voulu acheter le sabre. 



UN HERITAGE DESHONORE : LES LEcONS DE L'AFFAIRE SOMALIENNE 

La police militaire du regiment a interroge certains membres du per-
sonnel en cause, mais elle n'a pas pu corroborer l'anegation suivant laquelle, 
apres le refus du proprietaire de vendre son sabre, certains soldats etaient 
retournes sur les lieux et l'avaient confisque a la pointe du fusil. Lorsque le 
peloton de la police militaire est arrive en Somalie en mai, il a rouvert l'enquete 
et constate que l'interprete travaillait le jour du vol et que les registres du 
2e Commando confirmaient les allegations de la victime selon lesquelles les 
soldats s'etaient trouves dans sa residence ce jour-la. Le principal suspect 
etait le cplc Matchee, mais on n'a pas pu l'interroger apres sa tentative de 
suicide, et le dossier a ete ferme. Des dommages-interets de 200 $ ont ete 
verses au plaignant somalien. 

En fevrier 1993, le col Labbe a participe a une operation de ratissage de 
maisons au cours de laquelle un vehicule somalien a ete fouille. Environ 
5 000 shillings somaliens (d'une valeur d'un dollar canadien) qui se trou-
vaient dans le vehicule ont ete saisis d'une maniere abusive. Le col Labbe a 
donne de ces shillings au personnel du NCSM Preserver qui voyageait avec 
lui a ce moment-la, et il en a egalement donne une partie au personnel du 
quartier general de la FICS a Mogadiscio. La police militaire a enquete sur cet 
incident, et le col Labbe a reconnu qu'il avait pris l'argent a titre de souvenir. 

Au debut de juin 1993, le commandant a signale a la police militaire 
une penurie de fonds a la cantine du 1er Commando. La police militaire a 
conclu qu'il serait impossible de prouver la responsabilite de quiconque et 
laisse entendre que le regime de confiance en vigueur a la cantine debouchait 
sur le chapardage. Le montant du deficit d'exploitation susceptible d'être 
attribue au vol s'etablissait a environ 1 400 $. 

Ordres donnes par des officiers 

Un certain nombre de membres du GTRAC ont declare, au cours de leur 
temoign.age, qu'ils avaient entendu des rumeurs selon lesquelles le col Labbe 
aurait promis une caisse de champagne au premier soldat qui abattrait un 
Somalien, mais ces rumeurs n'ont pas fait l'objet d'une enquete. Dans un autre 
incident signal& le 26 fevrier 1993, lors d'une reunion du groupe d'ordres, le 
lcol Mathieu aurait dit en reponse aux preoccupations suscitees par les voleurs : 
. Tuez-moi ces salauds et je vous couvrirai[...] . Cette remarque n'est pas 
ressortie avant le retour du GTRAC au Canada. Elle a ensuite ete consider& 
comme un element de l'incident du 4 mars. 
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Enquetes de la police militaire 

Meme si plusieurs personnes ayant participe aux incidents des 4 et 16 mars 1993 
ont ete identifiees et accusees, une analyse des rapports de la police mili-
taire indique que les enquetes ne se sont pas faites sans probleme. La police 
militaire a du surmonter plusieurs obstacles, notamment le manque de col-
laboration des soldats et des officiers, la difficulte d'interroger leurs superieurs 
(la police militaire fait partie de la chaine de commandement et peut donc 
se trouver a enqueter sur ses superieurs immediats), les limites imposees par 
les commandants aux enquetes (dont ils pouvaient egalement faire l'objet, 
au moins en partie) et la limitation de leurs enquetes en raison des enquetes 
disciplinaires precedentes du commandant. Meme lorsque les enqueteurs 
deterrainaient qu'il y avait eu inconduite, il arrivait parfois que les dirigeants 
militaires ne donnent pas le suivi voulu. 

Pendant le deploiement en Somalie, il semble que les officiers superieurs 
aient hake a faire intervenir la police militaire. Dans deux cas en particulier, 
il y avait clairement une intention criminelle possible — le vol du revolver 
et le deces de Shidane Arone — et dans les deux cas, on n'a fait appel a la 
police militaire qu'apres que des aveux eurent ete faits. Dans le cas du deces 
de Shidane Arone, le commandant du 2e Commando, le maj Seward, savait 
peu apres minuit le 17 mars que les blessures du Somalien etaient suspectes, 
mais on n'a pas demande a la police militaire d'enqueter avant le 19 mars, 
soit apres que le sdt Brown eut declare sa participation aux evenements lies 
au deces. 

Comme elle supposait qu'il y aurait enquete sur la fusillade du 4 mars, la 
police militaire s'etait preparee a se deployer immediatement. Cependant, 
son depart a ete retarde de cinq semaines parce que le SCEMD, le yam Murray, 
et le col Labbe avaient discute de l'incident et qu'ils avaient convenu que 
la police militaire ne devrait pas intervenir avant que ne soient connus les 
resultats de Penquete du commandant faite dans le theatre des operations et 
ordonnee par le col Labbe. 

Meme si le col Labbe avait d'abord ordonne que l'enquete du comman-
dant sur l'incident du 4 mars soit terminee dans les 24 heures, le QGDN n'a 
pas recu le premier rapport de l'incident avant le 23 mars 1993. On a demande 
a la police militaire d'enqueter sur l'incident du 4 mars seulement apres que 
la police militaire, qui enquetait sur le deces de Shidane Arone, eut obtenu 
des renseignements selon lesquels le bien-fonde des coups de feu du 4 mars 
etait discutable, et apres que le JAG, insatisfait des resultats du rapport recu 
du col Labbe, eut exige qu'on mene une plus ample enquete. 
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       LE REDEPLOIEMENT ET LE RETOUR DU 
GTRAC AU CANADA 

Transition vers 1'ONUSOM II 

Lorsque les Nations Unies ont decide de reporter la mission originale de 
maintien de la paix, l'ONUSOM, pour donner le temps a la mission d'impo.-
sition de la paix dirigee par les Etats-Unis de stabiliser le pays, on s'attendait 
a ce qu'apres la reprise de la livraison des approvisionnements et l'endigue-
ment de la violence entre les factions, une autre etape de l'intervention 
multinationale commence sous le nom d'ONUSOM II. Ce plan, adopte par 
les Nations Unies le 25 mars 1993, comportait le renforcement du quartier 
general de 1'ONUSOM II par l'adjonction d'effectifs et de composantes de 
la FIU qui demeureraient en Somalie apres le retrait du gros des troupes 
americaines et des autres forces de la FIU. 

I2operation prevue de I'ONUSOM II consistait en deux activites inter-
dependantes. La premiere etape etait le maintien d'un milieu stir dans le 
cadre duquel la deuxieme etape, la « reconciliation nationale », aurait lieu. 
La coalition de la FIU dirigee par les Etats-Unis avait cree ce milieu stir. La 
responsabilite du maintien de cette securite etait assumee par les forces des 
Nations Unies sous la direction de l'ONUSOM II. La reconciliation nationale 
avait commence par la reunion des diverses factions a Adis Abeba, en 
Ethiopie, au debut de janvier 1993. Des ententes avaient ete conclues au 
sujet d'un processus de mise en oeuvre d'un cessez-le-feu et de desarmement 
et en vue de la formation d'un comite special chargé de superviser le proces-
sus. Une deuxieme reunion s'est tenue a la mi-mars 1993 pour continuer la 
planification de la transition. 

Redeploiement des Forces canadiennes 

La premiere etape du redeploiement des Forces canadiennes a commence au 
debut de la phase du theatre des operations avec le depart du NCSM Preserver 
de Somalie le 7 mars 1993. Le plan original du Canada prevoyait un . retrait 
progressif » de ses troupes de Somalie a partir de la mi-mai 1993, le rapa-
triement du gros des troupes au cours de la derniere semaine de juin et la fin 
du retrait avant la fin de juillet. 

Toutefois, conformement aux pourparlers intervenus par la suite entre 
les officiers superieurs canadiens et le personnel militaire de I'ONUSOM, 
la transition s'est effectuee a un rythme plus rapide que prevu, et tout indi-
quait que I'ONUSOM pourrait relever la FIU le ou avant le 15 mai 1993. 
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En raison du degre eleve de stabilite dans le secteur de Belet Uen, it etait egale-
ment evident que le transfert de la responsabilite operationnelle de la zone 
canadienne de responsabilite pourrait avoir lieu avant le 1er  juin 1993. 

La planification du redeploiement et l'administration du retrait de la 
FICS en Somalie constituaient une tache considerable et complexe. Le retour 
de l'equipement et du materiel au Canada necessitait le chargement d'envi-
ron 300 conteneurs de transport maritime, et les vehicules devaient etre net-
toyes pour repondre aux normes d'inspection d'Agriculture Canada, tache 
a laquelle it fallait consacrer une journee par vehicule. La plus grande partie 
de ce materiel devait etre transport& par voie terrestre de Belet Uen 
Mogadiscio, et it fallait mettre en oeuvre des formalites comptables. 

Securite dans le theatre des operations 
pendant le redeploiement 

Le personnel des FC devait rentrer au Canada sous le contr6le du QGDN 
au cours de vols hebdomadaires effectues a partir de la mi-mai, la plupart 
devant avoir lieu vers le 11 juin, environ 10 jours apres le transfert du secteur 
de Belet Uen aux forces des Nations Unies. Le ter  mai 1993, la FIU a trans-
fere les operations en Somalie aux forces de I'ONUSOM II, et la securite 
Paeroport et au port de Mogadiscio ne relevait plus de la responsabilite des 
troupes americaines. 

SeIon les rapports de renseignerhent, une recrudescence de la violence 
etait possible, et it fallait faire preuve d'une vigilance et d'une attention sup-
plementaires. Comme les troupes des FC ont quitte Belet Uen par etapes 
pour se rendre a Mogadiscio en prevision du depart de la Somalie, les mesures 
de securite ont ete renforcees. En plus de leurs preparatifs habituels en vue 
du redeploiement, les troupes canadiennes se sont egalement vu confier la 
responsabilite de la securite dans les zones designees pendant le redeploiement. 
On a demande a des membres du ler  Commando d'aider Pelement de sou-
tien national a assurer la securite de la zone du vieux port de Mogadiscio. 

En &pit de certains incidents mineurs, les activites de redeploiement se 
sont poursuivies, et les operations canadiennes en Somalie se sont terminees 
graduellement. A l'exception d'un petit nombre de membres des FC affec-
tes a l'ONUSOM II, toutes les troupes canadiennes avaient quitte la Somalie 
le 26 juin 1993. Le &placement du personnel des FC a ete mene a bonne 
fin au moyen d'avions civils et militaires et de navires civils. On a du faire 
appel a un avion de l'USAF pour transporter les machines et l'equipement 
lourds en Amerique du Nord. 
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Retour du personnel des Forces canadiennes 
au Canada 

A cause de la couverture mediatique faisant suite au meurtre de Shidane 
Arone, on s'attendait a ce que le retour de la FICS au Canada fasse l'objet 
d'une attention soutenue. On a donc arrete une strategie de relations publiques 
pour contrer les reportages negatifs des medias en mettant l'accent sur les reali-
sations du personnel des FC en Somalie. En raison de Pechelonnement 
des vols de retour du personnel de la FICS, on a determine qu'une grande 
ceremonie d'accueil serait impossible a organiser. 

Le personnel rentrant au Canada a recu des conseils et des instructions 
dans un plan de communication sur le redeploiement etabli par le col Labbe : 

[...] la grande majorite des Canadiens qui reflechissent, le ministere de la 
Defense nationale et vos families sont fiers de vos realisations[...] Vous 
devez vous souvenir que des reportages negatifs et irresponsables, effec-
tues en grande partie par des journalistes mal informes qui n'ont jamais 
mis les pieds en Somalie, ont ete diffuses pour des raisons independantes 
de notre volonte et n'interesseront pas longtemps le public[...]. La commu-
naute internationale reconnait vos realisations [et] lorsque la poussiere sera 
retombee, meme les quelques personnes qui ont ete [trompees] par la 
presse a sensation apprecieront et reconnaitront la mission primordiale 
que vous avez accomplie en Somalie. [Traduction fibre] 

Le redeploiement du personnel du GTRAC a la BFC Petawawa s'est termine 
le 17 juin 1993. Les travaux de la commission d'enquete de Faye, qui a ete 
creee le 28 avril 1993 pendant que les FC etaient encore en Somalie, ont ete 
suspendus quand le yam Anderson a decide de les diviser en deux phases. Le 
rapport de la phase I de la commission de Faye a ete rendu public en juillet 1993. 
Une serie de proces en cour martiale ont eu lieu par la suite concernant des 
incidents qui se sont produits en Somalie. 
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LES PROCES EN COUR MARTIALE 

Enquetes et accusations 

Apres l'arrestation et la tentative de suicide du cplc Matchee, une equipe spe-
ciale d'enqueteurs de la police militaire (PM) est arrivee du QGDN a Belet 
Uen le 23 mars 1993 pour faire enquete sur la torture et la mort d'un jeune 
Somalien, Shidane Arone. Le 29 mars, le sdt Brocklebank a ete arrete pour 
avoir facilite et encourage la torture de Shidane Arone. Le 30 mars, le sdt Brown 
a ete arrete pour meurtre et torture, et le sgt Bowland a ete arrete pour avoir 
facilite et encourage la torture et pour avoir fait preuve de negligence dans 
l'execution de taches militaires. Le ler avril, le sgt Gresty a ete arrete pour 
avoir fait preuve de negligence dans l'execution de taches militaires. 

Le premier rapport d'enquete de la PM etait pret le 12 mai et it a ete 
envoye au lcol Mathieu. Le 19 mai, le commandant par interim du RAC, le 
maj MacKay, a porte les accusations suivantes : meurtre au second degre et 
torture contre le cplc Matchee et le sdt Brown; torture et negligence dans 
l'execution de taches militaires contre le sgt Boland et le sdt Brocklebank. 
En juin, les actes d'accusation ont ete signes par le lcol Mathieu en sa qualite 
de commandant du Regiment aeroporte du Canada (RAC). Un deuxieme 
rapport de la PM a ete presente le 19 juillet. Des actes d'accusation ont 
ensuite ete signes le 9 septembre 1993 pour deux cas de negligence dans 
l'execution de taches militaires, en ce qui concerne le sgt Gresty, et pour 
infliction illegale de lesions corporelles et negligence dans l'execution de 
taches militaires, en ce qui concerne le maj Seward. 

Des accusations ont finalement ete portees contre le capt Rainville rela-
tivement a l'incident du 4 mars. Le lcol Mathieu a ensuite ete mis en accu-
sation pour son interpretation des regles d'engagement (RE), et un membre 
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du GTRAC a ete juge en cour martiale pour le dechargement accidentel 
d'une arme a feu provoquant la mort d'un autre membre des FC. Certain 
de ces proces en cour martiale ont ete retardes en raison de complications 
d'ordre juridique. 

Problemes d'ordre juridique aux premiers proces 
en cour martiale 
Le proces du sdt Brown en cour martiale, pour le role qu'il a joue dans la 
mort de Shidane Arone, a debuts en octobre 1993. La defense a fait valoir 
que son commandant, le lcol Mathieu, etait peut-etre en situation de conflit 
d'interets en portant des accusations alors qu'il faisait lui-meme l'objet d'une 
enquete concernant la fawn dont it avait interprets les RE et le recours 
la force. Le juge-avocat qui presidait les audiences a reconnu qu'il existait 
une crainte raisonnable de partialite; it a mis fin aux audiences et renvoye 
l'affaire a l'autorite convocatrice. 

Par ailleurs, etant donne que le lcol Mathieu avait egalement porte des 
accusations contre le sdt Brocklebank, le sgt Boland et le cplc Matchee, leurs 
proces en cour martiale ont ete annul& et repris plus tard pour la meme raison. 
Entre decembre 1993 et avril 1994, de nouveaux actes d'accusation con-
cernant le sdt Brown et le sdt Brocklebank, le sgt Boland et le cplc Matchee 
ont ete signes par un autre officier, le lcol Chupick. 

Proces en cour martiale relativement a la torture et 
au deces de Shidane Arone 

Le soldat Brown 
Le sdt Brown a ete accuse de meurtre au second degre et de torture. Devant 
la cour martiale, l'accusation a allegue que le sdt Brown avait manqué a son 
devoir, qui etait de proteger la victime du cplc Matchee ou du moins de 
signaler l'incident a quelqu'un qui pourrait y mettre fin. On a egalement 
allegue que l'agression commise par le sdt Brown constituait de la torture, 
qu'il savait que ce genre de traitement etait illegal et que, lorsqu'on est accuse 
de torture, on ne peut pas invoquer pour sa defense le fait d'avoir obei aux 
ordres de ses superieurs. 

La defense a reconnu que le sdt Brown etait coupable d'agression, mais elle 
a fait valoir que les temoignages ne prouvaient pas que l'attaque du sdt Brown 
avait effectivement contribue au deces de M. Arone ou que les actes ou omis-
sions du sdt Brown visaient a aider le cplc Matchee a torturer la victime ou 
a causer des blessures dont it etait cense connaitre les consequences mortelles 
probables. La defense a egalement allegue que le sdt Brown n'avait pas plus 
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le devoir d'intervenir que les autres militaires qui savaient ce qui se passait 
et qui n'etaient pas intervenus. S'il avait effectivement le devoir de signaler 
l'incident — etant donne que ses superieurs etaient impliques —, a qui 
devait-il le signaler? 

Le 16 mars 1994, exactement un an apres la mort de Shidane Arone, la 
cour martiale a jugs le sdt Brown coupable d'homicide involontaire et de 
torture. Le sdt Brown a ete condamne a cinq ans de prison et a la destitu-
tion ignominieuse. Les appels ont ete rejetes par la Cour d'appel de la cour 
martiale le 6 janvier 1995 et l'autorisation d'interjeter appel devant la Cour 
supreme du Canada a ete refusee le ter  juin 1995. Kyle Brown a ete destitue 
le 24 mai 1995 et transfers dans un penitencier civil. II a obtenu sa liberation 
conditionnelle en novembre 1995. 

Le sergent Gresty 

En avril 1994, le sgt Gresty, qui faisait face a deux chefs d'accusation de negli-
gence dans l'execution de Caches militaires pour le role qu'il avait joue dans 
la mort de Shidane Arone, a ete acquitte. Alors qu'il etait l'officier de service 
dans le poste de commande situe a un peu plus de 80 pi. du bunker dans 
lequel le prisonnier etait battu et torture, le sgt Gresty n'avait pas reagi lorsqu'on 
l'avait mis au courant de la maniere dont etait traits le prisonnier. II n'y a 
pas eu d'appel. 

Le caporal-chef Matchee 

En avril 1994, le cplc Matchee a ete jugs mentalement inapte a subir son proces 
sur l'inculpation de meurtre au second degre et de torture. A ce moment-la, 
it etait detenu au Centre medical de la Defense nationale a Ottawa. En 
juin 1994, la Commission d'examen de I'Ontario a rendu une ordonnance 
concernant son transfert a l'Hopital Royal d'Ottawa, ou l'on devait lui pre-
parer un programme de detention, de garde et de readaptation, afin qu'il soit 
transfers plus tard dans un etablissement de la Saskatchewan, ou reside sa 
famille. Au moment de la publication du present rapport, les accusations 
portees contre le cplc Matchee sont maintenues et it pourra etre jugs plus 
tard, si on I'estime apte a subir son proces. 

Le sergent Boland 

En avril 1994, le sgt Boland a plaids coupable au chef d'accusation de negli-
gence dans ('execution de taches militaires dans la mort de Shidane Arone, 
et non coupable de torture. II etait de garde au bunker ou le cplc Matchee 
est presume avoir agresse le prisonnier. En partant, it aurait dit « Ne le tuez 
pas 	La cour martiale l'a reconnu coupable de negligence dans ('execution 
de taches militaires et a suspendu le chef d'accusation de torture. II a ete 
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condamne a 90 jours de detention, peine qui comprend la retrogradation 
automatique au grade de soldat. L'accusation a fait appel de la sentence, qui 
a alors ete portee a un an de detention. 

Le major Seward 
Le maj Seward a ete accuse d'infliction illegale de lesions corporelles et de 
negligence dans l'execution de Caches militaires. A son proces en cour martiale, 
qui a commence en mai 1994, l'accusation a allegue que, lorsqu'il corn-
mandait le 2e Commando, it a donne l'ordre de maltraiter les intrus (< abuse 
intruders .), alors qu'il savait ou aurait du savoir que cet ordre etait illegal 
et qu'il inciterait les soldats sous son commandement a maltraiter les prison-
niers; que 'Instruction donne par le maj Seward a ses subaltemes ne pou-
vait etre interpretee que comme une incitation a maltraiter les Somaliens qui 
etaient apprehendes; et que le fait que le maj Seward n'avait pas l'intention 
de faire subir au prisonnier Shidane Arone le traitement qu'il a subi n'entrait 
pas en ligne de compte. 

La defense a fait valoir que le maj Seward avait donne l'ordre de cap-
turer les personnel qui s'infiltraient dans le camp en ayant recours a la force 
physique, que des temoins avaient declare avoir compris que l'ordre . abuse 
intruders . concemait uniquement la phase de la capture et que le maj Seward 
ne devait pas etre juge responsable des actes criminels du sdt Brown et du 
cplc Matchee. 

Le maj Seward a ete acquitte en ce qui concerne l'infliction illegale de 
lesions corporelles mais it a ete juge coupable de negligence dans l'execution 
de Caches militaires pour avoir donne ''instruction de maltraiter les detenus. 
II a ete condamne a une reprimande severe. La Cour d'appel de la cour martiale 
a accepte l'appel de peine de l'accusation et condamne le maj Seward a trois 
mois de detention et a la destitution des FC. Le 5 decembre 1996, la Cour 
supreme du Canada a rejete l'appel de peine de la defense. Le maj Seward a 
ete libere en aotit 1996 et it a ete destitue des FC en fevrier 1997. 

Le soldat Brocklebank 
Le sdt Brocklebank a ete accuse de torture et de negligence dans l'execution 
de Caches militaires. Devant la cour martiale en octobre 1994, l'accusation 
a fait valoir que le sdt Brocklebank avait l'obligation legale de proteger des 
actes de violence les civils dont it avait la charge, qu'un soldat sense ne serait 
pas reste en spectateur alors qu'un jeune homme de 16 ans, sans armes, etait 
battu et torture, que le sdt Brocklebank avait participe a la torture en donnant 
au cplc Matchee son pistolet charge, que les actions du cplc Matchee dero-
geaient de toute evidence aux instructions d'une publication du MDN sur la 
Convention de Geneve, qu'un ordre de maltraiter (. abuse .) les prisonniers 
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n'avait pas pour but d'infliger un tel traitement a la victime et que, si l'ordre 
visait un tel but, it etait clairement illegitime et un soldat sense ne l'aurait 
donc pas execute. II a ete acquitte des deux chefs d'accusation, et la Cour 
d'appel de la cour martiale a rejete l'appel de l'accusation. 

Le capitaine Sox 

Le capt Sox a ete accuse d'infliction illegale de lesions corporelles, de negli-
gence dans l'execution de taches militaires et d'avoir eu une conduite preju-
diciable au bon ordre et a la discipline pour son role dans la mort de Shidane 
Arone, parce qu'il avait transmis une instruction selon laquelle les agents d'infil-
tration captures pendant la nuit du 16 mars 1993 pouvaient etre maltraites. 
(II commandait le 4e  Peloton du 2e  Commando et on presume qu'il avait pre-
pare la mission du 16 mars 1993 en vue d'attirer et de capturer un Somalien.) 
A son proces en cour martiale, en janvier 1995, l'accusation a allegue que 
l'ordre de maltraiter les intrus (« abuse intruders .) transmis par le capt Sox 
a ses subaltemes etait inconsidere, que le capt Sox avait omis d'exercer un 
certain controle sur ses subaltemes pendant que ces demiers gardaient des pri-
sonniers, et que l'instruction qu'il avait transmise avait incite ses subaltemes 
a maltraiter le prisonnier. 

La defense a allegue que le capt Sox avait dit que l'on pouvait utiliser la 
force necessaire pour capturer les personnes s'infiltrant dans le camp et que 
le terme « abuse » visait seulement la capture des intrus, qu'il ne devrait pas 
etre tenu responsable de la formulation ambigue des instructions du sgt Boland, 
que le cplc Matchee avait déjà l'intention de maltraiter le prisonnier avant 
que le sgt Boland ne transmette l'instruction en question et qu'il n'exis-
tait aucune preuve que le capt Sox etait au courant des traitements que le 
cplc Matchee faisait subir au prisonnier. 

Le capt Sox a ete acquitte d'infliction illegale de lesions corporelles et 
condamne pour negligence dans l'execution de taches militaires. On a sus-
pendu l'instance en ce qui conceme le chef d'accusation de conduite preju-
diciable au bon ordre et a la discipline. II a ete condamne a etre retrograde 
au grade de lieutenant et a une reprimande severe. La Cour d'appel de la cour 
martiale a rejete les appels concemant les deux verdicts ainsi que l'appel de 
sentence de l'accusation. 

Proces du capitaine Rainville en cour martiale 
Le 15 decembre 1993, le capt Rainville, l'officier qui dirigeait le peloton de 
reconnaissance du GTRAC en Somalie, a ete accuse d'infliction illegale de 
lesions corporelles et de negligence dans l'execution de Caches militaires rela-
tivement a l'incident du 4 mars 1993, au cours duquel un Somalien a ete tue 
et un deuxierne a ete blesse (voir le volume 5, chapitre 38). (II a egalement 

NMI 
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ete accuse d'avoir eu une conduite prejudiciable au bon ordre et a la disci-
pline et de possession d'une arme prohibee lors d'un incident survenu en 
aoilts1993 a Sherbrooke, au Quebec.) 

A la suite de la presentation d'une requete de la defense, le juge-avocat 
a accepte que les chefs d'accusation soient traites separement. Au cours des 
audiences de la cour martiale relatives aux coups de feu tires le 4 mars, l'accu-
sation a fait valoir qu'en disant a ses subalternes qu'ils pouvaient avoir recours 
a la force meurtriere et en leur ordonnant de les . attraper en parlant 
des Somaliens en fuite, le capt Rainville recommandait a ses hommes de 
commettre une attaque armee illegale. 

La defense a repondu que le capt Rainville avait recu des instructions 
du lcol Mathieu indiquant que toute tentative de penetration par effraction 
dans le perimetre du camp serait consider& comme un acte d'hostilite et 
que les soldats pouvaient tirer pour blesser les voleurs, et que la mission du 
peloton de reconnaissance, telle que la comprenaient les membres du peloton, 
consistait a apprehender quiconque tenterait de franchir la cloture entourant 
le camp. La defense a egalement signale qu'apres avoir ete mis au courant 
de l'incident, le lcol Mathieu et le col Labbe ont quand merne deploye le 
capt Rainville et ses hommes le soir suivant. 

Le capt Rainville a ete juge non coupable en ce qui concerne les deux 
chefs d'accusation relatifs a l'incident du 4 mars 1993. Il a plaide coupable 
aux accusations n'ayant aucun rapport avec la Somalie et it a ete condamne 
a une reprimande et a une amende de 3 000 $. 

Proces du lieutenant-colonel Mathieu en cour martiale 
Le 15 octobre 1993, le lcol Mathieu a ete accuse de negligence dans l'exe-
cution de Caches militaires pour avoir donne l'ordre de recourir a la force 
meurtriere, ordre qui allait a l'encontre des RE, relativement a l'incident du 
4 mars. Au cours des audiences de la cour martiale qui ont eu lieu en mai 1994, 
l'accusation a fait valoir que le lcol Mathieu avait fait preuve de negligence 
dans l'interpretation des RE et dans les instructions donnees a leur sujet, du 
fait que ces instructions confondaient l'intention criminelle des pillards avec 
l'intention hostile dont it etait question dans les RE, parce qu'il avait autorise 
le recours a la force meurtriere contre les voleurs en fuite et parce qu'il n'avait 
vraisemblablement pas tenu compte des concepts de la proportionnalite et 
du desengagement dans les ripostes aux menaces. 

La defense a fait valoir que l'operation « Deliverance » n'etait pas une 
mission de maintien de la paix et que les instructions du lcol Mathieu, qui 
visaient a limiter l'utilisation de la force mortelle en disant aux soldats de viser 
les jambes, etaient raisonnables. La defense a egalement fait valoir que le 
lcol Mathieu avait averti les anciens du village que ses soldats appliqueraient 
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les RE en ce qui concernait les voleurs et que ces regles autorisaient le recours 
a la force mortelle dans certains cas, notamment lorsqu'il s'agissait de pro-
teger du materiel et des fournitures. La defense a declare que le sens précis 
des termes employes dans les ordres du lcol Mathieu etait important, parce 
qu'ils ne voulaient pas dire qu'il fallait avoir recours a une force excessive sans 
faire appel au jugement personnel. 

Le lcol Mathieu a ete acquitte. L'accusation a interjete appel en faisant 
valoir que le juge-avocat avait mal evalue le degre de negligence applicable 
au chef d'accusation lorsqu'il avait donne ses instructions aux membres de 
la cour martiale. La Cour d'appel a reconnu que c'etait vrai et a ordonne la tenue 
d'un nouveau proces. 

Le deuxieme proces du lcol Mathieu en cour martiale a commence en 
janvier 1996. L'accusation a allegue que certains des officiers contestaient 
l'ordre et que, dans certains cas, ils avaient decide de ne pas le transmettre 
a leurs soldats, ce qui portait a croire que les instructions du lcol Mathieu 
n'etaient pas conformes aux RE officielles. La defense a avance que l'on ne 
savait pas en quoi consistait au juste Pordre du lcol Mathieu ni s'il s'agissait effec-
tivement d'un ordre. Le lcol Mathieu a ete acquitte lors du deuxieme proces 
en cour martiale generale. 

Mort d'un soldat canadien des suites du dechargement 
accidentel d'une arme 
Le cplc Smith a ete accuse de negligence criminelle causant la mort et de negli-
gence dans Pexecution de Caches militaires apres avoir decharge son arme de 
fawn accidentelle et blesse mortellement le cpl Abel le 3 mai 1993, en Somalie. 
Le 11 avril 1994, le cplc Smith a plaide non coupable au chef d'accusation 
de negligence criminelle causant la mort et coupable au chef d'accusation 
de negligence dans l'execution de taches militaires. 

En ce qui concerne la sentence, l'accusation a fait comparaitre un temoin, 
le capt Yuzichuk, capitaine-adjudant du RAC, pour temoigner relativement 
aux dechargements accidentels d'armes survenus en Somalie et a la reponse 
disciplinaire de Punite a ces incidents. Le temoin a declare qu'il y avait eu 
de nombreux incidents de cette nature au cours du deploiement et que la 
peine habituelle imposee par le lcol Mathieu consistait en une amende d'un 
demi-mois de solde. A ses yeux, les dechargements accidentels etaient 
attribuables en partie au fait qu'en Somalie, a la difference des autres missions, 
les soldats devaient avoir a tout moment leur arme chargee sur eux. 

Dans ses representations concernant la sentence, l'accusation a fait remar-
quer que Paccuse n'avait pas appuye sur la détente accidentellement, mais 
volontairement afin d'effectuer un tir a vide, ayant apparemment oublie que 
l'arme etait chargee et que la chambre contenait une cartouche. La defense 
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a fait valoir que le seul element qui distinguait ce cas d'autres dechargements 
accidentels survenus en Somalie etait un hasard tragique et a demande que 
le cplc Smith soit passible d'une amende et d'une reprimande. 

Le cplc Smith a ete condamne a quatre mois de detention, peine qui est 
automatiquement accompagnee d'une retrogradation au grade de soldat. Les 
poursuites pour negligence criminelle ont ete suspendues. Le 10 avril 1995, 
la Cour d'appel de la cour martiale a rejete l'appel de la defense. 

LA COMMISSION D'ENQUETE DE FAYE 

Mandat 

Pendant que le personnel des FC participait encore a des operations 
en Somalie, le chef d'etat-major de la Defense, l'am Anderson, a forme 
une commission d'enquete, le 28 avril 1993, placee sous la direction du 
mgen de Faye, commandant du Secteur de l'Ouest de la Force terrestre. La 
commission avait pour mandat de faire enquete sur . le leadership, la disci-
pline, les operations, les agissements et les methodes du Groupement tactique 
du Regiment aeroporte du Canada en Somalie (GTRAC) .. Pour mener a 
bien cette enquete, la commission devait faire enquete sur . les antecedents 
du groupement tactique au Canada et au quartier general superieur en Somalie, 
avant et pendant qu'il etait en Somalie .. 

Les questions qui faisaient l'objet d'enquetes de la police militaire etaient 
exclues du mandat de la commission d'enquete de Faye. Au moment ou la 
commission a ete mise sur pied, it a ete decide que ces questions incluaient 
l'incident du 4 mars 1993, au cours duquel des membres du peloton de recon-
naissance du GTRAC avaient ouvert le feu, ainsi que celui du 16 mars 1993, 
au cours duquel Shidane Arone avait ete battu a mort par des membres du 
2e Commando. 

Le mgen de Faye a demande au CEMD de diviser les deliberations de la 
commission en deux phases. La phase I porterait sur les questions prevues dans 
son mandat, a l'exception de celles qui faisaient l'objet d'enquetes ou d'autres 
poursuites judiciaires, et un rapport devait etre remis au CEMD une fois les 
travaux termines. La phase II porterait sur les questions restees en suspens 
et elle devait debuter apres que le juge-avocat general avait signale a la com-
mission que tous les proces ou enquetes de la police militaire etaient ter-
mines. La commission serait alors libre d'entendre des temoignages sur un 
eventail plus large de problemes. Le mandat a ete modifie en consequence 
le 9 juillet 1993. 
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La commission d'enquete de Faye a entendu au total 79 temoins. Outre 
des membres des FC, elle a rencontre plusieurs representants d'organisations 
non gouvernementales. Les audiences ont eu lieu a huis clos. La commis-
sion avait le pouvoir d'assigner des temoins militaires a comparaitre mais, en 
ce qui concerne les civils, elle devait se contenter de demander leur collabo-
ration. Les temoignages ont ete recueillis sous serment mais les temoins n'ont 
pas fait l'objet d'un contre-interrogatoire; la commission n'etait pas liee par 
les regles de la preuve; et elle pouvait entendre les temoignages sur toute 
question susceptible de l'aider a s'acquitter de son mandat (dans les limites 
de sa competence juridique). 

Conclusions de la commission d'enquete de Faye 

Le rapport de la commission d'enquete est paru le 19 juillet 1993. Dans le 
cadre de la conference de presse qu'il a tenue a la fin du mois d'aoilt pour don-
ner des precisions sur le rapport, le CEMD a declare qu'il etait . trouble . par 
certaines de ses conclusions qui portaient notamment sur le climat de menace 
qui regnait en Somalie; le respect de la doctrine dans le contexte de la mis-
sion en Somalie; les operations humanitaires; le soutien apporte au GTRAC; 
les rapports de commandement et de controle; Petat de la discipline au sein 
du groupement tactique; la discipline et le leadership au sein du 2e Commando; 
Pentrainement preparatoire a la mission; la selection du personnel pour le 
deploiement en Somalie; les regles d'engagement; la composition et l'orga-
nisation du GTRAC; les differences culturelles et le racisme; les attitudes a 
regard du respect de la legalite dans la conduite des operations; les valeurs et 
les attitudes professionnelles au sein du Regiment aeroporte du Canada; et les 
rites d'initiation et les symboles. 

En ce qui concerne la question de la securite, la commission d'enquete 
a constate que le niveau de menace variait dans le theatre des operations. 
Elle a signale que l'atmosphere dans laquelle operait le GTRAC etait dure 
et stressante a cause des conditions climatiques, des problemes de sante et 
de la precarite des installations a la base du GTRAC, surtout pendant les pre-
mieres semaines du deploiement. Le camp proprement dit etait juge satisfaisant, 
etant donne que la commission le considerait comme un amenagement 
administratif et non defensif. En ce qui concerne le respect de la doctrine dans 
le cadre de l'operation . Deliverance ., la commission d'enquete de Faye a 
conclu que la mission se deroulait conformement a la doctrine des FC alors 
en vigueur, tout en signalant que les directives et les methodes concernant 
la fawn de traiter les detenus n'etaient pas claires et qu'elles n'etaient pas 
adaptees a la situation en Somalie. 
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En ce qui concerne les activites humanitaires, la commission d'enquete 
a juge qu'il n'y avait pas suffisamment de personnel cooperant civil ou mili-
taire au quartier general de la Force interarmees du Canada en Somalie. Pour 
ce qui est du soutien apporte au GTRAC dans le theatre des operations, la 
commission a estime que le soutien medical etait largement suffisant; la qua-
lite des vehicules etait suffisante; les possibilites de communication par satel-
lite pour les communications familiales etaient acceptables; les services de 
soutien aux families etaient bien organises; les conges prevus permettaient 
de maintenir le moral des troupes; et que, d'une fawn generale, les vetements 
foumis convenaient pour la region (tout en reconnaissant qu'un uniforme d'une 
couleur plus pale aurait ete plus confortable). 

Cependant, la commission de Faye a egalement signale dans son rapport 
que les soldats avaient peu confiance dans le chargeur du fusil reglementaire 
et que certain d'entre eux avaient achete eux-memes un chargeur. Des cri-
tiques ont egalement ete faites a propos de l'utilisation generalisee des rations 
de campagne, de la lenteur du service de livraison du courrier et des opinions 
defavorables repandues dans la presse. La commission a egalement estime 
que l'imposition apparemment arbitraire d'un certain niveau de dotation des 
effectifs avait contrecarre la planification efficace de la mission, mais que les 
procedures de commandement et de controle utilisees pour le GTRAC etaient 
neanmoins conformes aux pratiques du moment. 

Pour la commission d'enquete de Faye, la qualite du leadership person-
nel au sein du GTRAC pendant la periode d'entrainement et pendant le 
deroulement des operations en Somalie etait generalement tres elevee. La 
commission a estime, qu'a l'exception des incidents faisant l'objet d'une 
enquete, la discipline etait tres bonne en Somalie. Elle a par ailleurs formule 
des commentaires au sujet du nombre inacceptable de fois ou des armes 
avaient ete dechargees de fawn accidentelle, mettant cela sur le compte 
d'un manque de discipline et de leadership. 

La commission de Faye a toutefois trouve que la discipline laissait a 
desirer au sein du 2e Commando. Elle a dit que pendant Pentrainement, le 
2e Commando avait mis . du temps a adapter ses procedures operationnelles 
aux operations de l'ONU . et qu'au cours des exercices d'entrainement avant 
le deploiement, l'escalade de la force dans les reactions avait ete rapide. La 
commission a signale que les problemes de leadership, meme avant le 
deploiement, avaient permis a un groupe non structure de soldats de grade 
subalterne de defier directement les autorites et que, malgre les mesures 
administratives en place pour regler les problemes de discipline, on n'avait 
pris que des demi-mesures. Elle a conclu que les responsables du 2e Commando 
n'avaient pas pris de mesures assez radicales pour eliminer les affronts visibles 
a Pautorite. 
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En ce qui conceme l'entrainement, la commission d'enquete de Faye a 
juge que le Regiment aeroporte du Canada, qui avait déjà ete prepare a une 
autre mission sur le continent africain au milieu de Pete 1991, n'avait besoin 
que de recyclage pour la Somalie. Cependant, elle a signale que l'entraine- 
ment du 2e Commando n'etait pas tout a fait conforme aux normes de capa-
cite operationnelle pour . mission precise » avant l'evaluation finale. Elle 
a conclu que, d'une maniere generale, le GTRAC etait bien forme pour les 
taches qu'il devait accomplir a Belet Uen. En ce qui conceme les regles 
d'engagement, la commission de Faye a declare que les regles utilisees etaient 
suffisantes pour les fins d'entrainement, mais que l'on avait eu la preuve pen-
dant l'entrainement que le recours a la force minimale et a l'escalade graduee 
de la force n'etait pas tres bien compris par toutes les sous-unites. 

En ce qui concerne la selection du personnel pour la Somalie, la com-
mission de Faye a juge que tous les militaires choisis pour le deploiement 
avaient ete tries sur le volet et qu'en moyenne, ils etaient plus experimentes, 
plus disposes a prendre des risques et peut-etre en meilleure forme physique 
que les fantassins des autres unites. La commission en est arrivee a la conclu- 
sion que les commandants de la Force d'operations speciales, du Regiment 
aeroporte du Canada et du 2e Commando estimaient avoir fait des efforts 
raisonnables pour &atter les sujets inaptes et indesirables. 

Apres avoir examine la fawn dont les RE pour la mission avaient ete 
elaborees et promulguees, la commission d'enquete a declare qu'il existait 
des differences tres importantes entre Poperation en Somalie et les operations 
anterieures de maintien de la paix des FC et que les commandants dans le 
theatre des operations etaient appeles a faire preuve d'un degre eleve d'ini- 
tiative, d'innovation et de jugement. En ce qui conceme la composition et l'orga-
nisation du GTRAC, la commission a constate que le choix du Regiment 
aeroporte du Canada etait judicieux et que la structure de base du groupe-
ment tactique etait saine. 

En ce qui concerne les differences d'ordre culturel, la commission a 
declare que le GTRAC etait suffisamment prepare, qu'il s'etait tres bien 
adapte aux differences culturelles et qu'il faisait preuve d'un degre de tolerance 
remarquable. La commission n'a pas estime que l'utilisation de sobriquets 
(comme « gimmes », « smufties » et « nignogs ») etait raciste. Mais elle a trouve 
que ces termes etaient indignes de militaires professionnels et qu'ils etaient 
&places. Elle a dit qu'un ou deux membres d'un groupe militant pour la 
suprematie blanche pouvaient effectivement s'etre glisses parmi les mili-
taires choisis pour la Somalie, et qu'il n'existait a son avis pas de probleme 
generalise de racisme au sein du GTRAC. 

Elle a juge que l'instruction preparatoire des membres du GTRAC avait 
ete suffisante pour qu'ils adoptent une attitude permettant aux operations de 
se derouler dans la legalite. En ce qui conceme les valeurs et les attitudes 
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professionnelles du Regiment aeroporte, la commission a estime que les 
chances de reussite de la mission etaient accrues grace au choix d'une unite 
repondant a des criteres speciaux en matiere d'entratnement, pour repondre 
aux besoins d'une operation men& dans des conditions spartiates et exigeantes, 
dans un contexte difficile. Elle a declare que le GTRAC s'etait adapte avec 
une rapidite exceptionnelle et avait fait preuve d'un degre de comprehen-
sion remarquable des exigences de la mission sur le plan humanitaire. D'apres 
la commission, la conduite du 2e Commando n'a pas donne lieu a des compor-
tements extremement deplaces et elle n'a pas eu de consequences regrettables 
dans son domaine de competence, dans la vine de Belet Uen. 

En ce qui conceme les rites initiatiques, la commission de Faye a cons-
tate qu'en l'absence d'un systeme d'endoctrinement officiel et stimulant, des 
meneurs parmi certains petits grades imposeraient probablement des proce-
dures d'initiation ne refletant peut-titre pas des valeurs, des attitudes et des 
comportements appropries. Elle en est cependant arrivee a la conclusion 
que les valeurs et attitudes professionnelles du GTRAC en Somalie etaient 
generalement de tout premier ordre et que les presumees . bavures . n'indi-
quent pas la presence d'une faille generalisee au niveau des principes, des 
attitudes ou du systeme de valeurs du Regiment aeroporte ou des FC en general. 

Recommandations de la 
commission d'enquete de Faye 

La commission de Faye a formule des recommandations portant sur les 
domaines suivants : recherche sur les communications et technologies longue 
port& afin de reduire les risques auxquels sont exposes les soldats; clarification 
des ordres sur la garde et la detention de militaires et de civils; elaboration 
d'un service de relations entre civils et militaires pour les futures operations 
de l'ONU; amelioration des rations dans le theatre des operations; enquete 
sur l'utilisation du chargeur de fusils en plastique; amelioration des relations 
publiques pour que les deploiements a risques eleves des FC jouissent d'un 
certain soutien; attention accrue port& aux problemes de commandement 
et de contr.& pour les commandants des contingents canadiens; examen 
de la politique et des pratiques en matiere de coups de semonce et mise en 
application de regles uniformes en ce qui conceme le signalement des inci-
dents; enfin, etude approfondie des politiques et des structures necessaires pour 
soutenir les commandants des unites tactiques. 

La commission a egalement signale qu'il conviendrait d'examiner certaines 
questions comme celles des rites d'initiation et de l'usage de symboles, 
d'ameliorer les seances d'information a caractere culturel et de faire appel s'il 
le faut a d'autres ministeres pour aider les futurs contingents canadiens. Elle 
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est en faveur du principe de la formation polyvalente a laquelle s'ajouterait 
une formation supplementaire axee sur une mission precise pour repondre 
aux exigences de chaque mission. 

Reaction du CEMD 
Le chef d'etat-major de la Defense, l'am Anderson, a indique qu'il approu-
vait generalement les recommandations provisoires de la commission 
d'enquete de Faye. Meme si l'on avait prevu a l'origine que la commission 
examinerait certaines questions au cours de la phase II de ses activites, le 
CEMD a juge que d'autres questions etaient extremement urgentes, comme 
celles de la structure et de la dotation du Regiment aeroporte du Canada. Il 
a par consequent ordonne au commandant du Commandement de la Force 
terrestre d'examiner la question de l'organisation et de la dotation, sans 
oublier que la commission de Faye avait recommande que le RAC soit dote 
d'un commandement stable et de haut calibre. On a ordonne au comman-
dant du CFT de faire le necessaire pour que Pentrainement du RAC soit 
conforme aux pratiques prevues en la matiere par les FC. 

En ce qui concerne les difficultes disciplinaires au sein du RAC, le CEMD 
a ordonne que tous les problemes de discipline qui se sont produits au sein 
du regiment entre le debut de 1992 et son deploiement en Somalie soient 
examines pour s'assurer qu'ils ont ete resolus et que les mesures disciplinaires 
appropriees ont ete prises. Quoique la commission ait indique qu'elle ne 
trouvait pas que le racisme etait generalise au sein du RAC, l'am Anderson 
a ordonne une etude approfondie de toutes les politiques, ainsi que de tous 
les reglements des FC concernant le racisme. Une ordonnance administra-
tive des FC etablissant des lignes directrices et expliquant la marche a suivre 
en ce qui concerne les activites racistes des membres des FC a ete publiee, 
et des instructions visant a sensibiliser les militaires a cette politique ont ete 
donnees. On a egalement publie des directives concernant I'emploi abusif de 
sobriquets s'inspirant de l'origine ethnique des interesses. 

En ce qui concerne la selection du personnel pour toperation . Deliverance >> 
qui, d'apres la commission de Faye, etait principalement basee sur les qualites 
de soldat, sans accorder suffisamment d'attention aux attitudes personnelles, 
le CEMD a ordonne que l'on fasse egalement une evaluation des attitudes 
pour les missions futures. Du fait que la commission de Faye a releve certaines 
lacunes dans Pentrainement preparatoire aux operations de contingence, 
Pam Anderson a ordonne au sous-chef d'etat-major de la Defense de faire un 
examen des besoins pour ce qui est de l'entrainement axe sur des missions 
precises et d'elaborer des lignes directrices permettant d'evaluer l'efficacite 
de ce type d'entrainement. 
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L'am Anderson est d'accord avec la commission de Faye en ce qui con-
cerne la necessite d'accroitre les contacts entre civils, militaires et autres 
specialistes, et it a ordonne au SCEMD d'etudier certains facteurs comme 
l'absence d'infrastructure civile par rapport aux futures operations. En ce qui 
concerne la question des detenus, le SCEMD a recu l'ordre d'examiner la 
doctrine des FC sur le traitement reserve aux detenus dans le theatre des 
operations et de veiller a ce qu'a l'avenir, les plans de contingence contiennent 
des dispositions concemant la facon de traiter les detenus. 

Le CEMD a avalise les recommandations de la commission de Faye por-
tant sur les regles d'engagement, a l'exception de celle qui concemait l'usage 
d'un aide-memoire par les soldats en campagne. Il a ordonne au SCEMD 
d'examiner toutes les regles d'engagement actuelles concernant les opera-
tions du Commandement de la Force terrestre et d'elaborer un reglement 
permanent pour le CFT. Il a ordonne que l'on examine la doctrine et la poli-
tique en matiere de coups de semonce pour chaque operation; la politique 
concernant le recours a la force mortelle et a la force non mortelle devait egale-
ment etre reexamine et elle devait paraitre dans la publication prevue sur 
les o operations interarmees ». 

Le CEMD a ordonne au commandant du CFT d'examiner les instructions 
permanentes d'operation concernant le maniement securitaire des armes 
feu pour les operations de campagne ainsi que d'autres mesures, et d'exami-
ner notamment les problemes relatifs aux communications longue portee, 
l'habillement et aux chargeurs de fusils. En ce qui concerne l'usage de sym-
boles, le CEMD a ordonne aux commandants de commandement de veiller 
a ce que les unites et les sous-unites n'adoptent que des symboles conformes 
aux valeurs et aux saines traditions des FC. 

LE GROUPE DE TRAVAIL SUR LA SOMALIE 

Creation du groupe de travail sur la Somalie 

Le groupe de travail sur la Somalie a ete constitue a la fin de septembre 1993. 
Lorsqu'il a assume la direction de ce comite interne, le mgen Boyle, qui occu-
pait le poste de sous-ministre adjoint associe (Politiques et communications), 
avait déjà ete nomme personne-ressource du QGDN pour tout ce qui concer-
nait la Somalie, et plus particulierement pour les problemes communiqués 
par les officiers des affaires publiques. D'apres le rapport etabli par le mgen Boyle, 
la mission du groupe de travail sur la Somalie consistait a « examiner toutes 
les activites regulieres du ministere associees a l'affaire de la Somalie, dans le 
but de a) conseiller le MDN, le CEMD et le SM quant a la ligne de conduite 
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a adopter pour l'avenir; b) mettre les chefs de groupe au courant des etapes 
importantes que le ministere allait devoir franchir; et c) coordonner le travail 
d'etat-major du QGDN pour les activites liees a la Somalie, afin de s'assurer 
qu'il soit précis et rapide ». 

Parmi les membres du groupe de travail sur la Somalie se trouvaient 
l'adjoint du mgen Boyle, des membres du personnel du ministre de la Defense 
nationale, du chef d'etat-major de la Defense et du sous-ministre, les adjoints 
speciaux au sous-chef d'etat-major de la Defense et au SMA (Personnel), 
les directeurs generaux des affaires publiques et de la securite, le directeur des 
affaires parlementaires et un membre du cabinet du juge-avocat general. 
D'autres officiers, faisant generalement partie de la direction generale des 
affaires publiques, assistaient egalement a l'occasion aux reunions du groupe. 
Le groupe de travail sur la Somalie avait son propre bureau, offrant les services 
d'un adjoint special au groupe, d'une secretaire et d'un officier des affaires 
publiques. Ce bureau assumait les taches courantes du groupe de travail 
sur la Somalie, et it s'est egalement occupe par la suite du traitement des 
demandes de renseignements concernant la Somalie faites en vertu de la 
Loi sur l'acces a l'information. 

Activites du groupe de travail sur la Somalie 

D'apres les temoignages que nous avons recus, les reunions du groupe con-
sistaient principalement en seances d'information; lorsque c'etait necessaire, 
les grands problemes etaient porter directement a l'attention du mgen Boyle, 
qui devait decider quelle etait la meilleure fawn de proceder. Le mgen Boyle 
preparait et signait des rapports hebdomadaires sur les activites du groupe 
de travail. Les trois principaux themes qui revenaient regulierement dans 
ces rapports etaient les suivants : soutien au ministre (comme les seances 
d'information et les reponses aux demandes de renseignements a l'intention 
du ministre; la surveillance des proces en cour martiale et des procedures 
disciplinaires faisant suite au comportement d'un certain nombre de membres 
des FC en Somalie; et la participation a des activites de relations publiques 
liees a la Somalie (approbation des communiqués, bulletins d'information pour 
les medias et autres documents destines a la diffusion publique). Les rapports 
hebdomadaires indiquaient egalement que le groupe de travail s'occupait 
des demandes d'acces a l'information. 

Les temoignages indiquent qu'au moment oil le groupe de travail sur la 
Somalie a ete cree, le CEMD et le sous-ministre surveillaient de pres la dif-
fusion de l'information concemant la Somalie. Its approuvaient notamment 
a l'avance les documents d'information, les communiqués, les reponses aux 
medias (RAM) et autres renseignements communiqués aux medias. C'est dans 
ce contexte que le sous-ministre a fait une note sur une RAM, qui a ete 
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deposee devant nous, dans laquelle it se demandait com-
ment rectifier certaines informations fausses sur le racisme 
publiees dans les medias et ou it disait qu'il fallait . contr8ler 
la situation ». 

Les rapports hebdomadaires du groupe etaient remis au 
cabinet du ministre et aux officiers superieurs et gestion-
naires du QGDN. Le mgen Boyle relevait directement du 
chef d'etat-major de la Defense, l'am Anderson, ainsi que 
du sous-ministre, Robert Fowler. Les temoignages indiquent 
egalement qu'il tenait le vice-chef d'etat-major de la Defense 
(VCEMD), le igen O'Donnell, au courant des activites 
courantes du groupe, et qu'il lui communiquait notamment 
toutes les recommandations faites par le groupe. 

Analyse du rapport de la 
commission de Faye faite 

par le mgen Boyle 

Le groupe de travail sur la Somalie a prepare un rapport 
ulterieur aux evenements en juillet 1994, un an apres que 
la commission d'enquete de Faye a depose son rapport. Le 
but de ce rapport, qui a ete redige par le mgen Boyle, etait 
de signaler au CEMD un certain nombre de problemes qui 
n'etaient pas encore regles et de recommander une ligne de 
conduite appropriee. Dans ce rapport, le mgen Boyle exa-
minait les travaux de la commission d'enquete de Faye, 
reconnaissant que celle-ci n'avait pas pu faire ce qu'elle 
voulait en raison de la nature de son mandat et de la brievete 
des delais. Le rapport du mgen Boyle signalait toutefois que 
l'analyse et les recommandations de la commission de Faye 
renfermaient des inexactitudes et de graves lacunes. 

Le mgen Boyle indiquait dans son analyse que la plu-
part des renseignements confidentiels qui avaient ete 
retranches du rapport avant sa diffusion publique finiraient 
par etre accessibles au public a cause des temoignages ren-
dus en cour martiale au cours des proces des soldats impliques 
dans les incidents survenus en Somalie. Il signalait qu'une 
lecture attentive du rapport de la commission de Faye, en 
confrontant les renseignements qui s'y trouvent aux temoi-
gnages entendus en cour martiale, revelerait la presence de 
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certaines inexactitudes, voire des &arts importants, dans ses conclusions 
et ses recommandations, sur lesquelles se basait le CEMD pour apporter un 
certain nombre de reformes. 

Le mgen Boyle indiquait egalement que certaines conclusions de la 
commission de Faye (par exemple, celles selon lesquelles le GTRAC avait 
ete bien prepare a la mission en Somalie) ne semblaient pas etre justifiees 
par les temoignages qu'elle avait entendus. Par ailleurs, it declarait que la 
commission de Faye avait eu des preuves suffisantes que des problemes de 
leadership se posaient jusqu'au niveau de la chain de commandement de la 
Force interarmees du Canada en Somalie. II parlait de documents indiquant 
qu'« on avait bel et bien essaye de camoufler les faits entourant l'incident du 
4 mars, qui seront sans le moindre doute revel& au cours des proces. L'incident 
du 16 mars indique egalement qu'une tentative flagrante de « camouflage 
de cet incident a ete faite par les officiers. Cela sera probablement revele 
publiquement au cours du proces qui aura lieu le 18 octobre [a savoir un des 
proces en cour martiale concernant la Somalie] et cela portera un dur coup 
a la credibilite du corps des officiers ». 

Le mgen Boyle signalait au CEMD que le probleme le plus urgent con-
cernant le Regiment aeroporte du Canada etait celui du leadership. II declarait 
que ce probleme devrait etre regle par le commandant du Commandement 
de la Force terrestre. Il recommandait egalement que le CEMD ordonne le 
demarrage de la phase II de la commission d'enquete de Faye en limitant toute-
fois son mandat a . une analyse de la raison d'etre, de !'elaboration, de la com-
prehension, de !'interpretation et de !'application des regles d'engagement 

Le mgen Boyle signalait toutefois qu'il restait plusieurs problemes a regler 
et it recommandait que le ministre de la Defense nationale, sur la recom-
mandation du CEMD, instaure une commission d'enquete independante 
pour &valuer, d'une part, le role joue par la « chain de commandement » dans 
la preparation et !'expedition du RAC pour sa mission en Somalie et, d'autre 
part, la performance du QGDN dans la gestion des evenements survenus en 
Somalie, et tout particulierement la fawn dont it a Ore cinq incidents (l'inci-
dent du pont Bailey, les coups de feu tires le 4 mars, la mort de M. Arone, 
l'incident survenu le 17 mars au camp de la Croix-Rouge et la tentative de 
suicide du cplc Matchee). 

Le mgen Boyle expliquait en detail pourquoi etait preoccupe par les deci-
sions prises par le QGDN qui, d'apres lui, « ont peut-etre exacerbe la situation 
déjà delicate en Somalie ajoutant que « des doutes sont permis pour les 
raisons suivantes » : 

1. Le RII [rapport d'incident d'importance] concernant l'incident du 
4 mars 1993 fournissait des renseignements suffisamment &taffies 
au QGDN pour qu'il puisse se rendre compte qu'il existait peut-etre 
un probleme d'interpretation des RE en Somalie. 
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Des membres importants de l'etat-major interarmees du QGDN 
etaient a Belet Uen avec le commandant de la FICS le 4 mars 1993. 
Ont-ils joue un role — et, si oui., lequel — dans revaluation des causes 
de l'incident, dans rinterpretation de la fawn dont les RE etaient 
appliquees et quelles recommandations ont-ils faites au commandant 
de la FICS? 

Lam Anderson est alle en Somalie du 7 au 10 mars 1993, et it parait que 
le commandant de la FICS l'a informe sur l'incident du 4 mars 1993. 
Quelles ont ete les conclusions de cet entretien? 

Le commandant de la FICS a ete autorise a deployer ses troupes en 
Somalie sans une cellule de la police militaire, contrairement aux 
recommandations du DG Secur. Ce probleme a toutefois ete regle 
lorsque la haute direction a consenti a envoyer des membres de la 
police militaire au debut de mai 1993. Pour quelle raison n'y avait-il 
aucun membre de la police militaire sur place au debut de ('operation? 

Apres l'incident du 4 mars, le DG Secur a recommande aux autorites 
du QGDN que l'on envoie des enqueteurs de la police militaire en 
Somalie, conformement aux instructions permanentes d'operation, 
pour faire enquete sur l'incident. Pourquoi n'a-t-on pas suivi le conseil 
du DG Secur? [Traduction fibre] 

Fin des travaux du groupe de travail 
sur la Somalie 

Le groupe de travail sur la Somalie semble avoir termine ses travaux par la 
publication du rapport du mgen Boyle. Ce dernier a declare que rceuvre 
principale du groupe avait consiste a analyser le rapport de la phase I de la 
commission d'enquete de Faye et a comparer son contenu aux temoignages 
reveles lors des diverses enquetes de la police militaire. Il a dit que le but de 
cette tache etait de relever pour le ministere tons les problemes auxquels 
celui-ci etait exposé a la suite de « l'affaire de Somalie 

On a continue a recevoir de nouveaux renseignements sur la mission et 
les activites du Regiment aeroporte du Canada. En janvier 1995, le reseau 
de television de la CBC a diffuse un video montrant des membres du Regi-
ment aeroporte en train de participer a des seances d'initiation au cours 
desquelles des vomissures, de l'urine et des excrements humains avaient ete 
utilises. Face aux nouvelles revelations qui surgissaient constamment, le 
ministre de la Defense nationale, David Collenette, a annonce le deman-
telement du Regiment aeroporte du Canada le 24 janvier 1995, a l'encontre 
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des recommandations du chef d'etat-major de la Defense. Le RAC a ete 
demantele le 5 mars 1995, quelques semaines a peine avant la creation de 
la presente Commission d'enquete. 

COMMISSION D'ENQUETE SUR LE DEPLOIEMENT 
DES FORCES CANADIENNES EN SOMALIE 

Creation de la Commission d'enquete 

Le 20 mars 1995, la presente commission d'enquete a ete creee en vertu de 
la Loi sur les erquetes. M. Collenette a declare a la Chambre des communes 
que le mandat de la Commission d'enquete etait etendu et que les trois corn-
missaires qui avaient ete nommes jouissaient d'une excellente reputation 
et qu'il avait confiance en eux. Il a rappele que, comme it avait déjà ete 
convenu, la Commission d'enquete examinerait tous les aspects de la mission 
en Somalie. 

En mai 1995, M. Collenette a dit que le gouvernement avait cree .une 
commission jouissant des pouvoirs les plus etendus qui aient probablement 
jamais ete conferes a une commission d'enquete canadienne .. II a insiste a 
nouveau sur le fait que le gouvernement n'avait rien a cacher, ajoutant que 
la Commission d'enquete « examinerait a fond toutes les allegations concer-
nant notre deploiement en Somalie .. Le ministre et le premier ministre, le 
tres honorable Jean Chretien, n'ont cesse d'affirmer que le mandat de la 
Commission lui permettait d'examiner tout ce qui avait un rapport avec les 
incidents survenus en Somalie. 

Pour encourager les membres des Forces canadiennes a nous donner des 
renseignements au moment oit les travaux de la Commission etaient mis en 
marche, nous sommes alles dans plusieurs bases canadiennes avec notre per-
sonnel pour interroger, individuellement et en groupe, plusieurs des mili-
taires qui etaient alles en Somalie. A mesure que progressaient nos travaux 
nous avons surtout axe notre etude sur les documents du MDN et des FC. 

Procedures de production de documents 

Le 21 avril 1995, le president de la Commission d'enquete a adresse au ministre 
de la Defense nationale une ordonnance de production de documents, qui 
a ete suivie d'autres ordonnances adressees au ministere des Affaires etrangeres 
et du Commerce international ainsi qu'au Bureau du Conseil prive. Pour 
nous aider dans nos travaux, le MDN a cree l'Equipe de liaison de l'enquete 
sur la Somalie (ELES) en avril 1995. Le mandat de I'Equipe precisait qu'elle 
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etait chargee de reunir et de cataloguer tous les documents, notes, messages 
electroniques et autres communiqués du MDN et des FC concernant la parti-
cipation du Canada a la mission en Somalie; de nous aider a obtenir du 
MDN et des FC les renseignements pertinents; de repondre aux demandes 
de renseignements du public et des temoins appeles a comparaitre devant 
nous; d'etre le point de ralliement pour les demandes des medias; et de coordon-
ner la comparution des temoins du MDN et des FC a nos audiences publiques. 

L'ELES rendait compte de ses activites au SMA associe (Politiques et 
Communications), le mgen Boyle. La directive qu'elle a revue du CEMD corn-
prenait notamment l'ordre suivant : . [aucun] document, de quelque type que 
ce soit, ne doit etre cache a l'ELES et l'ELES a recu l'autorisation d'etablir 
tous les contacts necessaires pour s'acquitter de son mandat. L'ELES avait 
d'abord estime qu'elle traiterait environ 7 000 documents. A la fin de 1996, 
elle nous avait fait parvenir environ 150 000 documents representant au 
total plus de 600 000 pages. 

Nous avons egalement obtenu et examine des rapports d'autres audiences 
portant sur le meme sujet. Ces documents comprennent le rapport de la commis-
sion d'enquete de Faye et les transcriptions des audiences des cours martiales 
faisant suite aux incidents survenus en Somalie pendant la mission propre-
ment dite. Les renseignements recueillis emanaient generalement de diverses 
sources, mais la plupart des documents provenaient du MDN. Les employes de 
la Commission et ses consultants ont recueilli aupres de sources militaires 
canadiennes et etrangeres des documents faisant autorite. De nombreux experts 
ont fourni des renseignements generaux sur les questions pertinentes. 

Audiences publiques 

Le 24 mai 1995, des audiences ont etc tenues afin de determiner les questions 
de participation devant la Commission. Lorsque les audiences ont com-
mence, nous avons public un document enoncant les regles de procedure de 
la Commission. Nous avons egalement ernis des ordonnances de production 
de documents, des ordonnances accordant statut de participant a diverses 
personnes, des ordonnances sur la divulgation du contenu de documents et 
des decisions concernant les personnes a qui seraient remis des avis en vertu 
de l'article 13 (conclusions defavorables) de la Loi sur les enquaes. Par ailleurs, 
un certain nombre de declarations officielles ont etc faites pour clarifier 
certains points qui avaient etc souleves. 

Dans la semaine du 19 juin 1995, nous avons tenu des audiences relatives 
aux politiques que nous avions pour mandat d'etudier. Au cours de ces audiences, 
on nous a donne un apercu des politiques, reglements, regles et pratiques 
des FC et nous avons eu des seances d'information sur la structure et l'orga-
nisation des FC, du MDN et du systeme judiciaire militaire canadien. 
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Le 2 octobre 1995, nous avons commence a entendre des temoins au 
suj et de la phase anterieure au deploiement de la mission en Somalie. Etant 
donne que les documents ne cessaient d'arriver, nous avons juge necessaire 
d'entamer les audiences publiques avant que notre personnel n'ait recu, 
classe et examine tous les documents. Cette serie d'audiences publiques a 
dure jusqu'au 22 fevrier 1996. 

Le ler janvier 1996, Jean Boyle (qui etait devenu SMA (Personnel) avec 
grade de lieutenant-general) a ete promu chef d'etat-major de la Defense. Le 
9 avril 1996, it a donne l'ordre a tous les membres des Forces canadiennes 
de « suspendre toutes les activites, a l'exception de celles qui sont absolument 
essentielles, pour faire des recherches dans tous leurs dossiers et fichiers, afin 
d'y retrouver tout document qui n'avait pas encore ete envoye au QGDN/ELES 
et de lui faire parvenir ces documents [...] . L'ELES a recu a la suite de 
cela 39 000 documents supplementaires representant un total de plus de 
200 000 pages. Nous avons du attendre jusqu'au 27 septembre 1996 pour 
recevoir les derniers documents de cette serie. 

Apres une breve periode de preparation des temoins, les audiences sur 
la phase du deploiement proprement dit ont commence le ler avril 1996, 
mais nous avons suspendu cette phase apres avoir entendu seulement 12 temoins. 
Nous avions decide qu'il etait necessaire de tenir des audiences publiques 
sur les allegations de falsification et de destruction de documents a la Direction 
generale des affaires publiques ainsi que sur l'inobservation presumee de nos 
ordonnances concernant la divulgation de documents essentiels concernant 
la Somalie. Cette phase de nos audiences a dure du 15 avril au 30 aofit 1996. 

La phase des audiences publiques portant sur le deploiement proprement 
dit a repris le 9 septembre 1996, mais elle s'est terminee abruptement le 
31 mars 1997 a la suite de l'echeance imposee par le decret du 4 fevrier 1997. 

Problemes relatifs a la production de documents 

Au cours de nos enquetes et de nos recherches, notre personnel a identifie 
plusieurs domaines oil nos travaux ont ete contrecarres par une divulgation 
ou une production de documents insatisfaisantes. Parmi les problemes qui ont 
ete releves, notons les contradictions qui existent dans les registres du QGDN 
et la disparition des registres operationnels, ainsi que la falsification et la 
destruction possibles de documents concernant les reponses aux medias 
(RAM). En raison de ces graves difficultes, nous avons ete obliges de tenir 
des audiences speciales pour examiner ces questions. 
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Un probleme majeur de la Commission concernait les 
fichiers du Centre des operations de la Defense nationale 
(CODN). On a remarque que ces fichiers contenaient un 
certain nombre d'anomalies, notamment des entrées ne 
renfermant aucune information, des entrées ne portant pas 
de numero de serie et des entrées portant le meme numero 
de serie que d'autres. Nous craignions que les fichiers n'aient 
ete falsifies volontairement. L'enquete militaire, qui a ete 
lancee en octobre 1995 apres que nous ayons fait etat de 
ce probleme, n'a pas permis de determiner si les inco-
herences dans les registres etaient dues a l'inefficacite des 
procedures operationnelles, a un manque de formation, a 
l'absence de verification des systemes, ou a une falsification 
volontaire. 

Les recherches effectuees par le personnel de la Com-
mission au suj et des registres operationnels tenus par les 
troupes en Somalie ont revele l'absence d'un certain nombre 
de registres. Ce sont les registres des commandos du RAC 
qui nous interessaient particulierement. Notre personnel 
a fini par retrouver les registres du Commando de service 
qui etaient entre les mains de la police militaire. Les registres 
du 2e Commando ont ete retrouves dans un classeur a la 
BFC Petawawa. L'ELES nous a en fin de compte signale 
que les registres du ter  Commando avaient ete &quits par 
l'eau en Somalie ou pendant le redeploiement au Canada. 
La plupart des registres qui manquent encore correspondent 
a des periodes d'une importance capitale. 

Role de la DGAP dans 
la falsification de documents 

En octobre 1993, Michael McAuliffe, un journaliste de la sta-
tion de radio d'Ottawa de la CBC, a fait une demande ver-
bale concernant des reponses aux medias preparees par la 
DGAP. Au cours de la reunion qui a eu lieu en octobre 1993 
pour determiner comment it convenait de repondre a la 
demande officieuse de M. McAuliffe, le personnel de la DGAP 
a decide de lui remettre des RAM modifiees dont on avait 
supprime des renseignements de nature delicate. Finalement, 
ces memes RAM modifiees ont ete remises a M. Michael 
McAuliffe en vertu de la Loi sur l'acces a l'information. 
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Apres la promulgation de notre ordonnance de production de documents 
en avril 1995, les employes de la DGAP ont compris que la version originale 
des RAM serait probablement mise a la disposition du public et, par con-
sequent, a la disposition des medias, notamment de M. McAuliffe. C'est ce 
qui s'est produit. En fin de compte, nous avons decide que nous &ions obliges 
de tenir des audiences sur la falsification de certains documents. C'est ce 
que l'on a appele la . phase de la DGAP ., au cours de laquelle nous avons 
notamment pose des questions visant a determiner qui etait au courant de 
la decision de remettre des RAM modifiees. 

Nous avons entendu le temoignage du gen Boyle a propos de sa respon-
sabilite a regard du groupe d'etude sur la Somalie, qui avait pour mission de 
gerer les relations publiques en ce qui concerne les incidents survenus en 
Somalie. Les audiences sur la documentation ont dure quatre mois et elles 
ont prolonge les travaux de la Commission. 

Commentaires du gouvernement sur 
les travaux de la Commission 

Tout au long des mois d'avril et de mai 1996, le premier ministre Chretien 
et le ministre de la Defense nationale n'ont cesse d'affirmer que le mandat 
de la Commission lui permettait d'examiner toutes les questions ayant un rap-
port avec les incidents en Somalie, en insistant sur le fait qu'il etait important 
de nous permettre d'accomplir notre tache. 

Le 17 avril 1996, M. Collenette a declare ceci : « La Commission d'enquete 
doit examiner la question du camouflage. Elle doit examiner la question de 
la destruction de documents. Elle doit determiner si des irregularites ont eu 
lieu [...] .. II a egalement pris la parole a la Chambre le 19 avril 1996, declarant 
que le gouvernement comprenait l'envergure prevue de nos enquetes. A 
ce moment-la, it a affirme que notre enquete sur le camouflage et sur les 
problemes de production de documents se justifiait, ajoutant que : . Votre 
serviteur et le gouvernement ont pris leurs responsabilites en instituant la 
Commission sur la Somalie dans le but précis d'examiner des problemes 
comme celui de la documentation. . II a ajoute ceci : . Certains documents 
ont ete modifies. Certains documents ont ete detruits. Y a-t-il eu camouflage? 
La Commission examinera ces questions a fond [...] » 

A la mi-septembre 1996, M. Chretien a toutefois declare qu'il voulait rece-
voir notre rapport, parce que certaines reformes prevues au sein des Forces 
canadiennes et du ministere de la Defense nationale resteraient en suspens 
tant que l'enquete ne serait pas terminee, et qu'il voulait que le gouver-
nement fasse le necessaire. Au meme moment, M. Collenette a dit que la 
Commission d'enquete constituait . un cadre impartial pour entendre tous 
les temoignages et s'assurer que tout le monde soit traite de fawn equitable .. 



UN HERITAGE DESHONORE : LES LEcONS DE L'AFFAIRE SOMALIENNE 

Demandes de prolongation 

Au cours de Penquete, le president a demande a trois reprises une prolon-
gation de Pecheance prevue initialement pour la presentation du rapport, a 
savoir le 22 decembre 1995. La premiere demande a ete envoyee deux mois 
et demi apres la creation de la Commission d'enquete et elle disait que les 
parties avaient sous-estime le temps necessaire . pour preparer un rapport d'une 
telle envergure .. Au cours de la periode precedant la presentation de sa 
premiere demande, le gouvemement parlait surtout de la Commission comme 
d'un moyen d'etablir tous les faits et de repondre a toutes les questions 
concemant le deploiement. 

Dans ces declarations, le gouvemement expliquait que le mandat de la 
Commission avait ete concu de fawn a lui permettre d'examiner toutes les 
questions qui s'etaient posees ou toutes les allegations qui avaient ete faites 
au suj et du deploiement. 

Nous avons presente une deuxieme demande de prolongation du delai 
au printemps de 1996, apres avoir eu l'occasion de verifier comment le MDN 
avait execute l'ordonnance de production de documents. A ce moment-la, 
nous avons signale clairement au gouvemement qu'il devait s'attendre a un 
nouveau retard parce que de nouveaux problemes qui perturbaient le cours 
de nos travaux avaient surgi et qu'il fallait les examiner. Le gouvemement 
nous a accorde une prolongation, mais pas aussi longue que ce que nous 
jugions necessaire. Le gouvemement a toutefois precise dans sa reponse que 
Pecheance pouvait etre revue a l'automne de 1996. 

A peu pres au moment oil cette prolongation a ete accordee, le ministre 
de la Defense nationale a confirme que notre enquete sur le probleme du 
camouflage et sur les problemes de documentation se justifiait et etait per-
tinente. En avril 1996, le ministre a fait la declaration suivante a la Chambre 
des communes : . Nous avons un mandat qui n'a jamais ete contest& qui 
contient les memes termes que ceux qui ont ete employes par le depute, a 
savoir "camouflage", "destruction de documents". Le mandat prevoit tout 
ce qu'il faut pour faire le travail, pour obtenir les reponses. 

Le 4 octobre 1996, M. Collenette a demissionne du poste de ministre de 
la Defense nationale. Le 8 octobre, le gen Boyle a demissionne de son poste 
de chef d'etat-major de la Defense. Le meme jour, l'hon. Doug Young, le 
nouveau ministre de la Defense nationale, a dit qu'il etait dispose, s'il obtenait 
l'accord de la Chambre des communes, a nous demander de remettre notre 
rapport pour la fin de mars 1997 et qu'il nous . encourageait a remettre le 
plus vite possible un rapport indiquant ce qui s'est passé, pourquoi cela s'est 
passé et qui est responsable de ce qui s'est passé en Somalie .. Le 9 octobre 1996, 
M. Young a dit que le gouvemement voulait que l'on fasse . une enquete 
approfondie sur tout ce qui s'est passé en rapport avec la situation en Somalie 
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et it voulait que la Commission . presente son rapport comme prevu, c'est-
a-dire le 31 mars 1997, pour que tous les Canadiens et tous les membres des 
Forces armees canadiennes et les membres de la Chambre possedent les ren-
seignements necessaires pour prendre une decision judicieuse, au cas oil des 
elections seraient declenchees en 1997 .. 

En novembre 1996, nous avons presente au gouvernement diverses 
options avec des dates pour chacune, y compris celle d'un demier report de 
la date d'echeance, cette fois a la fin de decembre 1997. Nous avons signale 
que la principale tache prevue dans notre mandat qu'il nous restait a accom-
plir consistait a entendre des temoins au sujet de l'incident du 16 mars 1993, 
a savoir la torture et le meurtre de Shidane Arone par des membres des Forces 
canadiennes, a entendre des temoins au sujet d'autres incidents survenus 
dans le theatre des operations, a entendre des temoins en ce qui conceme 
les mesures et les decisions de certains hauts dirigeants du QGDN (y compris 
le chef d'etat-major de la Defense, le ministre et le sous-ministre de la Defense 
nationale), ainsi que des temoignages concernant les allegations d'un camou-
flage pratique aux plus hauts niveaux de la chain de commandement et par 
certains civils qui etaient des employes du QGDN. Nous avons egalement 
attire l'attention du gouvemement sur le fait que le nombre de documents 
recus par la Commission etait passe a 150 000, ce qui representait au total 
plus de 600 000 pages. 

Le 10 decembre 1996, M. Young a dit a la Chambre des communes que 
nous avions demande une prolongation de notre mandat. M. Young a demande 
a tous les deputes de dire s'ils estimaient que l'enquete devait ou non continuer. 
Il en est arrive a la conclusion suivante : . Je suppose que le tout, c'est de 
savoir si elle sera finie de notre vivant ou non. 

Report de Pecheance de la Commission d'enquete 

Le gouvemement a repondu en janvier 1997, nous donnant jusqu'a la fin 
de mars pour terminer nos audiences et jusqu'au 30 juin 1997 pour presenter 
notre rapport. 

Le 4 fevrier 1997, M. Young a declare que si I'on laissait l'enquete se pour-
suivre jusqu'a ce que tout le monde soit convaincu que le travail est termine, 
it ne vivrait pas assez longtemps pour en voir la fin. II a declare qu'il avait dit 
des le debut, et repete maintes fois qu'il esperait que la Commission d'enquete 
sur la Somalie depose son rapport le 31 mars 1997. Le 13 fevrier 1997, M. Young 
a dit a la Chambre des communes que . tous les Canadiens [...] savent qui 
a tire sur la gachette. Tout le monde au Canada sait exactement ce qui s'est 
passe en Somalie [...] .. Le lendemain, a la suite du commentaire fait par un 
depute, M. Young a declare ceci a la Chambre : . Le depute [...] devrait savoir 
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exactement ce qui s'est passé, comme la plupart des Cana- 
diens qui s'interessent a l'affaire 	Ce que j'ai dit et que 
je repete, c'est que les Canadiens sont parfaitement au 
courant de ce qui s'est passé en ce qui concerne les meurtres 
causes par des coups de feu ou par la torture. » al a fait le 
17 fevrier 1997, une rectification en ce qui concerne les 
. meurtres . disant que c'etait une erreur d'etablir un lien 
entre l'incident du 4 mars et celui du 16 mars 1993.) 

A partir du 5 fevrier 1997, en reponse a des allegations 
que le gouvernement cachait la verite et empechait les 
temoins de temoigner en obligeant la Commission d'enquete 
a cloturer ses travaux, M. Young et le premier ministre ont 
dit que celle-ci pouvait convoquer tous les temoins qu'elle 
voulait, et qu'elle avait jusqu'a la fin du mois de mars pour 
le faire. 

Consequences de la decision 
d'interrompre les travaux 

de la Commission 

Entre janvier et mars 1997, nous avons entendu les derniers 
temoins pour terminer l'enquete sur les coups de feu tires 
le 4 mars 1993. En avril 1997, nous avons alloue du temps 
aux participants a l'enquete pour qu'ils puissent faire leurs 
representations. 

Apres que I'on nous eut impose l'echeance du 31 mars 
pour nos audiences publiques, certains temoins, y compris 
des officiers superieurs, ont demande la permission de con-
voquer un certain nombre d'autres temoins, tout en sachant 
que nous devrions rejeter la plupart des demandes, faute 
de temps. Certaines parties ont presente des requetes en 
justice, alleguant que la Commission d'enquete n'avait pas 
les moyens de faire preuve a leur egard de l'equite fondamen-
tale garantie par la loi, et demandant qu'on lui interdise 
de publier un rapport. 

Nous avons tenu une conference de presse le 13 jan-
vier 1997 pour repondre la decision du gouvernement 
d'interrompre les travaux de la Commission, et une autre 
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a la mi-fevrier pour repondre aux commentaires que le gouvemement avait 
faits, a savoir que nous pourrions convoquer autant de temoins que nous le 
voulions avant la fin de mars. Nous avons remis aux medias une declaration 
qui disait notamment ceci : 

Nous sommes profondement decus de la toumure des evenements puisque 
la periode de temps qui nous est allouee restreint considerablement notre 
capacite d'explorer certains aspects cruciaux du mandat qui nous fut confie 
a l'origine. 

Au surplus, cette enquete a ete constituee dans une bonne mesure pour 
apaiser ceux et celles qui etaient preoccupes par le fait que la reaction 
officielle des autorites aux evenements survenus en Somalie semblait 
manquer d'equilibre. Plusieurs avaient le sentiment que l'on s'etait attar& 
beaucoup trop aux activites des soldats et pas suffisamment au role et a 
la responsabilite des officiers superieurs des Forces armees ainsi que de la 
Fonction publique et du Gouvemement. L'echeancier qui nous est main-
tenant impose nous empeche d'etudier d'une maniere approfondie la 
responsabilite de ces officiers superieurs. 

L'echeancier qui nous a ete impose nous a empeches de convoquer plusieurs 
temoins importants. L'un d'entre eux, John Edward Dixon, a presente une 
requete a la Section de premiere instance de la Cour federale contestant la 
legalite des decisions du gouvemement. Dans un jugement rendu le 27 mars 1997, 
Madame la juge Sandra J. Simpson a decide que les decisions du gouverne-
ment etaient ultra vires et illegales, ce qui laissait en fait deux possibilites au 
gouvemeur en conseil : celle de prolonger suffisamment le delai pour nous per-
mettre de terminer les travaux prevus dans notre mandat; ou celle de modifier 
notre mandat et de limiter la port& de notre rapport. Le 3 avril 1997, le Bureau 
du Conseil prive a emis un autre decret nous disant de presenter un rapport 
sur toutes les questions prevues dans notre mandat initial qui concement la 
phase anterieure au deploiement, et nous laissant libres de juger en ce qui 
conceme les autres questions, pour autant que nous respections l'echeance 
du 30 juin 1997. 

Dans le present rapport, nous avons quelque chose de concret a dire au 
sujet des questions prevues a chaque paragraphe de notre mandat initial. Le 
fait que l'on ait ampute notre mandat nous empeche cependant d'examiner 
plusieurs questions importantes dont les plus notables sont la mort de Shidane 
Arone, survenue le 16 mars 1993 a la suite d'actes de torture, la reaction de la 
haute direction du QGDN aux evenements du 4 mars et du 16 mars 1993 et 
les allegations de camouflage en haut lieu en ce qui conceme ces evenements. 



Commission d'enquete 
sur le deploiement des 

Forces canadiennes en Somalie 

Commission of Inquiry 
into the Deployment of 
Canadian Forces to Somalia 


